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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
précédente séance a été affiché et distri
bué.

Il n'y a pas d'observation ?.
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Salomon
Grumbach un rapport fait au nom de la
commission du suffrage universel, du con
trôle constitutionnel du règlement et des
pétitions, sur la proposition de résolution
de MM. Roubert, Poher et des membres de
la commission des finances, tendant à mo-
diier l'article 47 du règlement du Conseil
de la.République (n° 453, année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 474
et distribué.

■ — 3 — '•

DEPENSES DU BUDGET ORDINAIRE

DE L'EXERCICE 1947 (SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dé
penses du budget ordinaire de l'exercice
1947 (dépenses civiles). '

Avant d'ouvrier la discussion, je dois
faire connaître que j'ai reçu, de M. le pré
sident du conseil, un décret désignant, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister M. le ministre d'État:

M. Guy Marbot, conseiller technique
d'État.

Acte est donné de cette communication.
Nous allons 'aborder Fexamen du budget

des ministères d'État.

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. Je demande la
parole.

H. le président. La parole est à M. le '
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Mes chers collègues,
étant donné que M. le secrétaire d'État
à la présidence du conseil est présent, je
demande au Conseil de bien vouloir inter
vertir l'ordre de discussion des budgets
et de commencer par les chapitres concer
nant la présidence du conseil, services de
la défense nationale, plus spécialement
l'état-major et le groupement de contrôle
radioélectrique.

M. le président. M. le rapporteur général
nous propose de modifier l'ordre de dis
cussion et de commencer par l'examen du
budget de la présidence du conseil, es ce

qui touche les crédits concernant les ser
vices de la défense nationale.

Il n'y a pas d'opposition ?..«
Il en est ainsi décidé.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Services de la défense nationale.

M. le président. Dans la discussion gé
nérale du budget de la présidence du
conseil, la parole est à M. Monnet, rap
porteur. >

M. Monnet, rapporteur du budget de la
présidence du conseil. Mesdames, mes
sieurs, le. budget de la présidence du
conseil est la somme des budgets de ser
vices divers dont il est difficile d'affir
mer l'unité et qui se présentent, d'ail
leurs, en cinq fascicules séparés.

Une certaine unité de structure dépas
sant, d'ailleurs, le fractionnement comp
table existe cependant, si l'on veut bien
considérer qu'Un secrétariat général, dont
chacun reconnaît l'utilité aux côtés du '
chef du Gouvernement, est flanqué d'or
ganes coordinateurs : le plan, la direction '
de la fonction publique, l'état-major de la
défense nationale.

De plus, à la présidence sont rattachés,
outre les journaux officiels, le service da
documentation extérieure et de contre-es
pionnage et le groupement des contrôles
radioélectriques qui, peuvent être consi
dérés comme des fournisseurs d'informa
tions utilisables par plusieurs départe
ments.

Il existe, enfin, ce que M. le rapporteur
de ce budget à l'Assemblée nationale ap
pelle des « services épars »: l'école d'ad
ministration, le centre de hautes études
administratives musulmanes et le commis- „
sariat à l'énergie atomique.

Renvoyant à., la fin de cet exposé la
question des « services épars » dont l'un,
le commissariat à l'énergie atomique, pose
un problème qui préoccupe la commission
des finances, nous n'entreprendrons pas,
en ce qui concerne l'organisation du se
crétariat général et, des autres organismes
rattachés, une analyse critique de la struc
ture ou de la raison d'être de ces ser
vices.

Néanmoins, la commission des finances
croit devoir appeler, à cause de leur in
cidence financière, l'attention de M. le pré
sident du conseil sur certaines anomalies.

Si rien n'est plus normal que de voir
la présidence du conseil avoir auprès
d'elle un organisme de prévision et de
coordination économique — le Plan —
comment ne pas remarquer que tant du
point de vue de l'établissement des statis
tiques que dans l'ordre de la coordination
économique, il existe: .

1° Une direction de la coordination au
ministère de la production industrielle;

2° Une direction ' du plan au ministère
de la France d'outre-mer;

3° Un ministère de l'éeonomie nationale
largement doté de services de statistiques
et de prévisions ; •

4° Le commissariat général au plan lui-
même.

Il est difficile de penser que la pluralité
des services engendre l'unité de vue. Il est
malheureusement certain qu'elle provo
que, par le jeu des doubles, triples ou
quadruples emplois, un véritable gaspil
lage des deniers publics.

De plus, le commissariat général du
plan ayant été doté par le ministère Blum
de pouvoirs de contrôle quant à l'exé
cution même du plan, il est malheureu
sement à prévoir que des difficultés se
produiront, qu'éviterait un meilleur grou
pement de la fonction de prévision et de
coordination économique.
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D'autres observations, de portée plus
particulière, ont été faites par la com
mission.

A propos de l'école d'administration
nous avons demandé un abattement sym
bolique de 10.000 francs pour attirer l'at
tention du Gouvernement sur une ques
tion dont l'importance n'échappe à per
sonne.

La commission a pensé qu'il s'agit là
d'une question d'équipement national qu'il
n'y a peut-être pas lieu d'attaquer par le
biais d'un budget ordinaire, mais qui de
vrait être inscrite avec une certaine prio
rité dans le budget de la reconstruction.

Au sujet des fonds spéciaux qui ont
fait l'objet des réintégrations que l'on
sait, la commission des finances a émis
le vœu que la commission de contrôle
prévue par l'ordonnance du 8 décembre

■ 1944 et par le décret du 25 mai 1945 soit
reconstituée et que le Conseil de la Ré
publique y compte un représentant.

Sans doute un de nos distingués col
lègues, M. Marrane, fait actuellement partie
de cette commission de contrôle, mais il
s'agit là d'une désignation datant de la
première Assemblée constituante, peut-
être même de l'Assemblée consultative.
C'est donc une question à revoir.

La commission des finances a de plu;;
voté une réduction symbolique de 10 mil
lions de francs indiquant par là à M. le pré
sident du conseil que des montants aussi
importants paraissent exagérés en temps
de paix.

En ce qui concerne le budget de l'état-
major de la défense nationale, outre cer
taines compressions systématiques, la com
mission a voté une réduction d'environ
10 p. 100 sur le chapitre des missions à
l'étranger.

L'examen, en effet, d'autres budgets de
dépenses fait apparaître une tendance re-
grattable à superposer à la représentation
diplomatique normale des représentations
propres à de nombreux départements —
voire services — ministériels et, quel que
soit l'intérêt de chacun d'eux considéré en
soi, il est impossible d'imposer aux finan
ces publiques des charges démesurées.

Il s'agit donc là d'une mesure systéma
tique de compression de dépenses qui n'ap
porte aucune critique particulière — ni
d'ailleurs aucune louange — à un service
déterminé, tel les missions militaires.

En ce qui concerne le S. D E. C. E., qui
a remplacé la D. G.. E. R., la commission a
constaté qu'un effort sérieux de réduction
des services et des occupations d'immeu
bles a été effectué.

En ce qui concerne ce domaine très par
ticulier, vous savez que nous n'avons que
des têtes de chapitre. Je dois dire cepen
dant qu'avec beaucoup de conscience et
de loyauté les services de M. Béchard ont
bien voulu me donner le développement
des services, en sorte qu'on ne peut pas
dire que cette muraille de secret dissi
mule des opérations comptables, qui sont
connues, tout au moins d'un des repré
sentants de votre commission.

Elle a donné aussi, par une série de
réductions, dont on verra le détail à l'exa-
ment des chapitres, des indications sur
sa volonté de voir continuer cette poli
tique de restrictions.

Le groupement de contrôle radioélectri
que (G. C.R.) a fait l'objet d'une enquête
du comité central d'enquête qui conclut
à son maintien « en raison de l'économie
de personnel et de moyens qu'il est capa
ble de réaliser en matière d'écoutes et de

radiogoniométrie ». On sait que le manque
de contrôle a permis une augmentation
des effectifs et un luxe d'installations de
ces services incompatibles avec les néces
sités budgétaires actuelles.

De plus, une regrettable affaire évoquée
à l'Assemblée nationale à propos d'une im
primerie installée au Mont-Valérien fait
l'objet d'une enquête. La commission des
finances désirerait savoir du Gouverne

ment que les sanctions annoncées ont été
prises et que la normalisation de ces ser
vices préviendra désormais de semblables
incidents.

Dans l'ensemble, cependant, la com
mission a constaté une amélioration cer
taine de la situation. Mais elle a, par cer
tains abattements jugés possibles, marqué
sa volonté d'accélérer la concentration des
services.

La liste des crédits du Journal officiel
n'appelle pas d'autre commentaire que la
satisfaction de voir un service sérieuse

ment géré et bénéficiaire.
Le commissariat au plan, étant donné

l'ampleur des travaux entrepris, se meut
à l'intérieur de crédits limités que la com
mission a légèrement réduits en vertu de
règles générales de compression des dé
penses.

Enfin, le commissariat à l 'énergie ato
mique, administrativement rattaché à la
présidence du conseil mais ne présentant
pas de comptes, à l'abri de la zone du
secret dans laquelle il est retranché, ne
serait pas de la juridiction de la commis
sion des finances s'il ne nous était pas
apparu, ainsi qu'à M. le rapporteur à la
commission des finances de l'Assemblée

nationale, que sa gestion a deux aspects:
Elle présente d'abord l'aspect de « dé

fense nationale » qui comporte naturelle
ment le secret.

En second lieu, l'aspect d'établissement
public, maniant des deniers de l'État et
assujetti aux règles du contrôle général.

Or, nous avons appris récemment que
des négociations pour l'achat d'un im
meuble portant sur soixante millions de
francs étaient en cours et il nous a paru
bon que la commission des finances re
commande qu'on intègre la gestion des
services-civils du commissariat à l'énergie
atomique dans le budget soumis au con
trôle parlementaire.

La commission, adoptant lès conclusions
de la commission des finances de l'As
semblée nationale, émet le vœu qu'appa
raisse dans la loi des voies et moyens
un texte soumettant la gestion civile du
commissariat au régime des établissements
publics.

Il lui suffira d'évoquer le chiffre des
dotations déjà etfectuées depuis 1946 —
1.300 millions — pour qu'apparaisse l'im
portance de la question du point de vue
de la gestion des finances publiques. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
général Tubert.

M. le général Tubert. Je vais simple
ment présenter quelques observations.
Vous avez certainement lu celles qui ont
été faites à l'Assemblée nationale ■et je ne
les renouvellerai pas. Cela, n'a pas été
très brillant, ni très heureux.

Je crois  pouvoir y ajouter tout d'abord
une remarque générale: la méthode de
présentation du budget est telle que l'on
trouve dans les budgets de dépenses ci
viles des crédits pour militaires, et ce sont
des crédits d'importance, comme vous le
savez. Je ne reviendrai pas sur les -chif
fres.

Ma première observation portera sur
l'état-major de la défense nationale puis
que les crédits le concernant figurent au
budget de la présidence du conseil. A ce
propos, j'aurais voulu connaître la com
position de cet état-major général; c'était
la moindre des choses. Or, si vous vous
reportez au tableau annexe, yous voyez

que cet état-major comprend 4 généraux
5 ingénieurs, 2 commis, 12 contractuels et
113 auxiliaires, soit en tout 136 personnes-

On se demande alors où se trouvent les
centaines d'officiers qui, paraît-il, font
partie de ce même, état-major. Vraisembla
blement, ils peuvent être répartis dans les
différents budgets de la guerre, de la ma
rine et de l'air.

Pour la clarté du budget et pour l'effi
cacité du contrôle la connaissance de la
composition de cet état-major eut été
utile au Parlement, particulièrement au
moment où deux thèses s'affrontent, celle
de l'état-major unique et celle de la pro
lifération des états-majors. Cette dernière,
pratiquée à l'époque actuelle, me sembla
personnellement, aussi bien du point de
vue financier que du point de  vue techni
que, une aberration.

On parle toujours de réduction des cré
dits militaires, mais quand on s'attaque
au problème, il n'y a plus personne qui
ait le courage de réaliser. Nous avons un
exemple de cette multiplication d'organis
mes supérieurs: l'état-major de la défense
nationale, l'état-major de l'armée, l'état-
major de la marine, l'état-major de l'air,
sans compter tous les autres, comme l'état-
major du général inspecteur des troupes
d'Afrique, l'état-major de la 25° division
aéroportée, etc. Si l'on passe à l'échelon
régional, même prolifération; ainsi, sur le
plan d'Alger, sept ou- huit états-majors
distincts qui, dans une ville de garnison,
ne relèvent pas de la même autorité.

Mes protestations et celles qui ont été
faites ailleurs n'ont abouti à aucun résul
tat; on en reste toujours au même point*
Et je ne parle pas d'autres organisations
comme les conseils supérieurs de la
guerre, de la marine, etc. qui subsistent
parallèlement.

C'est pourquoi je demanderai au Gou
vernement de nous mettre sous les yeux
un tableau d'ensemble de tous ces états-

majors, avec leurs effectifs par grades et
le prix de revient.

Il n'y a pas seulement la question. des
soldes, mais aussi celle des immeubles. A
ce sujet, nous avons appris avec plaisir
que l'état-major de la défense nationale
quitterait bientôt l'hôtel Continental, qui
coûte 24 millions de francs de loyer par
an, et l'hôtel Astra où fonctionnent ses
popotes, pour s'installer à la caserne de la
Tour-Maubourg.

A présent que les casernes sont vides,
on pourrait, en effet, les faire occuper par
des services militaires, puisqu'on refuse
de les donner aux municipalités pour abri
ter les populations civiles qui manquent
de logements.

Il faut continuer dans ce sens. Les jour
naux nous ont annoncé que le Gouverne
ment avait décidé de maintenir l'état-

major de la défense nationale. C'est une
conception.

Mais nous avons appris par ailleurs, et
encore aujourd'hui par une information du
Figaro, qu'après discussions, le Gouverne
ment s'orienterait vers un ministère des
forces armées qui aurait des sous-secré
taires d'État responsables devant le Parle
ment.

Autrement dit, nous aurions encore cinq
chefs de départements militaires, avec, na
turellement, leurs états-majors respectifs*
Ce qui est une autre conception.

Ma deuxième observation portera sur la
fameuse D. G. E. R., autrefois B. C. R. A,
Au moment où les actions du B. C. R. A<
ont baissé, à la suite de certains événe
ments que je ne veux pas reprendre au
jourd'hui, on l'a débaptisé pour l'appeler
D. G. S. S. Mais la désinence finale n'était
pas très heureuse, et au bout de quelqu^
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temps on l'a changée en D. G. E. R. Celle-ci
ayant eu également mauvaise presse —
car les mêmes hommes et les mêmes pro
cédés continuaient — on l'a finalement
appelée S. D. E. C. E., son étiquette
actuelle.

Je n'évoquerai pas les débats qui ont eu
lieu, dans cette enceinte, à l'Assemblée
consultative provisoire et également à la
première Assemblée constituante.

En particulier, notre collègue M. Emma
nuel d' Astier est intervenu très violem
ment? trop violemment peut-être eu égard
aux usages parlementaires, contre le com
missaire du Gouvernement en séance, qui
représentait le ministre et qui n'était autre,
que le trop fameux- colonel Passy.

A ce moment-là, il s'agissait d'une dé
pense de 800 millions pour la D. G. E. R.
M. d'Astier protesta et deman'a qu'un
quart seulement de ces crédits soit accordé
pour qu'une commission parlementaire
puisse vérifier l'usage de ces crédits. Une
majorité en sens contraire se prononça et
le colonel Passy partit en emportant ce
crédit de 800 millions. Voua savez ce qu'il
en est advenu.

Il y a cependant un progrès à signaler:
la D. G. E. R., qui avait une quantité
d'immeubles à sa disposition, finit par les
abandonner petit à petit, en particulier le
fameux immeuble de la rue de Courcelles,
dont la D. G. E. R. s'était emparée par
effraction et sans crédits pour payer
l'occupation.

L'Assemblée nationale a d'ailleurs de
mandé des sanctions au Gouvernement et
le président de la commission des finances
est même intervenu pour que le vote des
crédits soit subordonné aux sanctions à

prononcer par le Gouvernement. Nous se
rions très heureux si le Conseil die la

République avait la primeur d'une infor
mation au sujet de cette sanction.

La D. G. E. R. occupe par ailleurs, nous
dit-on, de nombreux chftteaux et villas en
banlieue qui pourraient être récupérés
pour y loger les gens qui cherchent un
gîte.

Enfin, il paraît que les effectifs vont être
diminués d'un tiers au 1 er octobre. Ce sont
là de bonnes nouvelles. Mais une infor

mation moins agréable, c'est que les dettes
impayées se montent à 145 millions qu'il
faudra régler pour repartir du bon pied.

Et malgré tout cela, aucune sanction.
En particulier, on ne voit pas pourquoi

on n'a pas encore pris de sanctions véri
tables à l'égard du fameux colonel Passy.
Toute la presse, à la suite de la divulga
tion qui s'est faite, vraisemblablement
parce que dans les services de la D. G. E.R.
il y en a qui mangent à tous les râteliers,
d'un rapport officiel, qui remonte à plus
d'un an, a relevé des charges qui pèsent
sur le colonel. Pour vous édifier je ne
veux pas vous lire tout le texte, mais
simplement résumer ce qui est reproché :
constitution d'un dépôt clandestin en
Angleterre s'élevant à 16.664 livres, 45.615
dollars, 20.000 francs suisses; utilisation
de ce dépôt pour la constitution d'une
société d'importation et d'exportation;
constitution d'un dépôt à Paris d'un mon
tant global de 8.275 livres, 36.000 dollars,
utilisation personnelle d'une somme de
15 millions de francs provenant des ser
vices anglais, à lui remise par le capi
taine Nocq; fait d'avoir laissé périmer
6 millions de francs français, 11.700.000
francs de bons du Trésor et 5 millions de
chèques retrouvés chez Anglard ; d'avoir
consenti un prêt de 10 millions au iour'û.1
France-Soir à des fins personnelles de poli,
tique intérieure; d'avoir disposé dune
somme de 4.500.000 francs hors comptabi
lité appartenant à la D. E. C., le 3 mars

1946, alors qu'il n'était plus directeur gé
néral; d'avoir fait falsifier les livres comp
tables, dont un exemplaire vous a été re
mis, pour dissimuler l'irrégularité des
opérations; de s'être livré à un trafic d'or
et de devises, notamment par l'intermé
diaire de Roberty, etc. Je vous passe la
suite.

Je demande si véritablement nous
sommes en démocratie. Quelle sanction a
été prise contre cette homme ? Nous atten
dons toujours. En tout cas, le colonel De-
wavrin se promène tranquillement et il
touche sa solde aux frais des contribua
bles.

M. Chaumel. C'est précisément 'parce que
nous sommes en démocratie que les ques
tions judiciaires doivent être traitées dans
le prétoire et non pas dans les Assem
blées.

M. le général Tubert. Encore faudrait-il
l'envoyer devant les tribunaux! (Interrup
tions sur divers bancs.)

M. le président. Laissez parler l'orateur.

M. Chaumel. C'est une question de tri
bunaux.

M. le général Tubert. Mais encore faut-il
envoyer effectivement devant les tribu
naux tous ceux qui en sont justiciables.

La situation est la même pour les com
missions d'épuration. Ceux qui ont les dos
siers les plus graves, vous ne les faites
pas comparaître devant les commissions
d'épuration.. Et lorsque l'une d'elles se
prononce à l'unanimité, vous entendez
bien, pour la révocation sans pension, le
ministre ne révoque pas et donne de
l'avancement I Est-ce que cela va conti
nuer longtemps ?

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. Revenons
au budget, mon cher collègue.-

M. le général Tubert. On m'a provoqué.
Je me contente de répondre.

D'ailleurs, j'en ai terminé et je vous
demande d'observer que je n'abuse pas
de la parole.

C'est très joli de réclamer des réductions
de crédits en paroles. Mais, quand on vous
met au pied du mur, il n'y a plus per
sonne. D y a deux choses indispensables
si nous voulons redresser le pays, c'est
que l'exemple soit donné d'en haut et que
l'on prenne des sanctions 'contre les cou
pables. Tout le reste n'est que verbiage et
mène à la catastrophe.

M. Béchard, secrétaire d'État à la prési
dence du conseil. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil. Mesdames,- messieurs, je n'avais
pas l'intention d'intervenir dans la discus
sion générale du budget de la présidence
du conseil. En effet, n'entrent dans mes
attributions que les questions intéressant
l'état-major de la défense nationale et le
groupement de contrôle radioélectrique.
Dans ces conditions, je prie l'honorable
président de la commission de la défense
nationale de s'adresser, en ce qui concerne
la D; G. E. R., à M. le président du conseil
qui va se présenter devant l'Assemblée
dans quelques instants.

Au sujet de la défense nationale et à
propos du groupement de contrôle radio
électrique, M. le rapporteur a bien voulu
me demander de faire le point à la suite
du débat qui s'est élevé devant l'Assem
blée nationale.

Je tiens à rappeler que M. le rapporteur
de la commission des finances avait été

amené à demander, devant l'Assemblée
nationale, que des sanctions soient prises
à l'égard du directeur de ce service.

J'ai indiqué qu'il ne pouvait y avoir
sanction qu'après qu'une enquête ait été
menée à son terme et qu'il était inadmis
sible qu'un ministre, au cours d'un dé
bat parlementaire, puisse accepter.de pren
dre une sanction grave à l'égard d'un
chef de service sans que les principes
élémentaires de toute justice aient été
respectés.

J'ai pris l'engagement vis-à-vis de la
commission des finances de faire procéder
par la cour des comptes à une enquête,
menée avec toutes les précisions néces
saires.

M. le président de la commission des
finances et M. le rapporteur de la com
mission des finances de l'Assemblée se
sont déclarés satisfaits de cet engagement
et m'ont, à ce propos, demandé de leur
communiquer la lettre par laquelle je sai
sirais la Cour des comptes.

Dès le lendemain du débat, ce désir
était accompli. La Cour des comptes est
à l'heure actuelle saisie de l'affaire. Par
ailleurs, conformément aux engagements
que j'avais pris devant l'Assemblée, j'ai
suspendu provisoirement le chef de ser
vice, estimant, comme je l'indiquais tout
à l'heure, qu'il ne peut y avoir jugement
définitif qu'après une instruction menée
avec les garanties indispensables.

D'autre part, il a été fait allusion au
nombre toujours accru des états-majors. A
cet égard, je voudrais rappeler- à l'Assem
blée que l'état-major de la défense natio
nale est devenu aujourd'hui en quelque
sorte un organe constitutionnel.

La Constitution en effet attribue au pré
sident du conseil la responsabilité de la
Défense Nationale. Aussi il est absolument
indispensable qu'il ait à ses côtés un or
gane de travail. Mais je précise. Il ne s'agit
pas d'un état-major proprement dit, pré
sentant un aspect exclusivement militaire.

L'objet de la Défense nationale déborde
les questions purement militaires. Il de
vient alors absolument nécessaire que l'or
gane de travail du président du conseil
soit un organe mixte de nature à la fois
civile et militaire. Son but, qui répond à
sa définition, est de réaliser la coordina
tion de l'ensemble des ministères qui
concourent à la défense nationale. Vous
n'ignorez pas, d'ailleurs, messieurs, que
le Gouvernement s'est penché sur ce pro
blème, qu'il a élaboré un projet de loi sur
l'organisation de la défense nationale. Ce
projet de loi est déposé à l'heure, actuelle
devant l'Assemblée nationale qui aura à
en délibérer. Il vous sera envoyé par la
suite; il appartiendra donc, en définitive,
au Parlement souverain de se prononcer
sur l'organisation de la défense nationale
et d'établir la structure des organismes
de direction dont disposera le président du
conseil.

Quant à la prolifération des autres états-
majors, ou plutôt à leur grand nombre, il
est certain qu'à l'heure actuelle il y a un
état-major général de l'armée de terre
comme il y a un état-major général de
l'armée de l'air et un état-major général
de la marine. Les échos parus dans les .
journaux, ces jours-ci, ont dû vous ap
prendre qu'au sein dm Gouvernement il
y a, non pas une lutte, mais un heurt
d'opinions sur le principe que pose leur
existence. Les études et discussions por
tent sur le point de  savoir s'il n'est pas
possible d'arriver à une 1 fusion de ces
différents états-majors, voire même une
fusion des divers ministères. Il y a là un
ensemble de problèmes politiques*
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M. le président du conseil, seul respon
sable de la politique du Gouvernement,
n'étant pas présent, vous me permettrez
de ne ipas prendre une position person
nelle que j'ai par contre le droit et le
devoir de défendre au sein du Gouverne
ment: ici elle aurait, en définitive, une
résonance trop personnelle. De toute
façon, là aussi il appartient au Parlement
de se prononcer en dernier ressort. C'est
à lui qu'il revient de faire connaître sa
Volonté sur l'organisation même de nos
forces armées.

M. le général Tubert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
général Tubert.

M. le général Tubert- Je ne voudrais pas
que l'on déforme ma pensée. Je suis per
sonnellement partisan d'un état-major de
la défense- nationale fusionné, précisément,
mais à condition qu'on fasse disparaître
d'autres états-majors, qui devront céder la
place à la formule nouvelle. Malheureuse
ment on a trop l'habitude d'ajouter aux
organisations du passé les créations nou
velles. Et on en arrive ainsi à des abus.

Mais il y a une chose dont vous convien
drez avec moi, c'est qu'on n'a jamais vu
dans l'armée française un colonel qui,
ayant commis ce qu'on reproche au colo
nel Dewavrin, ait été laissé en liberté et
ait continué à toucher une solde qui ne
correspond plus à une activité profes
sionnelle effective. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.) En tolérant ce véritable
scandale, vous tuez la discipline, surtout
que maintenant doivent fonctionner des
conseils d'enquête réglementaires pour
proposer les sanctions qui s'imposent.
t(Murmures sur divers bancs.)

M. le président. Ne prolongez pas le
débat.

M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil. Je me permets de vous «rappeler
que je ne suis pas chargé de ce service.

M. le général Tubert. II n'y a là rien de
personnel en ce qui vous concerne. Je, ne
me place jamais sur un plan personnel.
Je prends le problème dans son ensemble.
Un militaire est obligé de se rendre compte
qu'on fait au général Dewavrin, sur qui
pèsent des charges beaucoup plus lourdes
que sur n'importe qui, un sort tout particu
lier, puisqu'on a besoin de recourir au
Conseil d'État, à la Cour des comptes, etc.
Mais qu'on prenne donc d'abord les sanc
tions militaires qui s'imposent à l'égard
d'un chef qui a failli tout au moins à l'hon
neur et à la probité 1 (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Nous allons passer à l'examen des cha
pitres de la présidence du conseil relatifs
à la direction des journaux officiels.

M. le rapporteur du budget de la prési
dence du conseil. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur du budget de la prési
dence du conseil. Monsieur le président,
si nous voulons déférer au vœu de M. Bé

chard, nous devrions commencer par les
services de la défense nationale, pour les
quels M. le secrétaire d'État est compétent.
Je m'excuse de cette suggestion.

M. le président. S'il n'y a pas u'opposi-
tion; nous allons commencer par les ser
vices de la défense nationale. (Assenti
ment.)

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

État-major de la défense nationale.

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES -

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements des hauts
fonctionnaires de l'état-major de la dé
fense nationale. (Mémoire.) »

« Chap. 101. — Remboursements à di
verses administrations des traitements de
fonctionnaires titulaires détachés auprès de
l'état-major de la défense nationale,
510.000 fr. » ~

Personne ne demande la parole sur le
chapitre 101 ?.. .

Je le mets aux voix, au chitîre de
510.000 francs.

(Le chapitre 101, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 102. — Rémuné
ration du personnel contractuel, 397.000 fr.
— (Adopté.)

« Chap. 103. — Salaires du personnel
auxiliaire, 7.019.000 fr. »

La parole est à M. ,le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Sur ce chapitre,
votre commission a demandé une réduction
de 10.000 francs.

Ce crédit correspond à la rémunération
du personnel dactylographique. L'état-ma
jor de la défense nationale dispose, à
l'heure actuelle, d'un effectif de 52 dacty
lographes civiles et de 12 dactylographes
A. F. A. T. Il s'agit d'un service dans
lequel doit être assuré un travail perma
nent. Nul n'ignore, en effet, qu'à toute
heure de la nuit, on peut avoir besoin de
demander un travail de dactylographie. Je
me permets donc d'insister auprès de l'As
semblée pour qu'elle veuille bien rétablir
ce crédit de dix mille francs, dont la sup
pression avait d'ailleurs seulement une va
leur indicative. Je puis donner l'assurance
que les mesures d'économie les plus stric
tes seront apportées dans ce service,
comme dans les autres. Je veillerai en
particulier, lors de l'établissement du pro
chain budget, à ce que tous les services
de personnel de mon département soient
comprimés au maximum.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, pour nous il s'agit de vous faire pré
ciser quelques points. En effet, on a
d'abord vu figurer dans votre budget des
crédits pour un réparateur de machines à
écrire. On a posé la question de savoir
pourquoi il y avait dans ce budget spécia
lement des crédits  pour ce réparateur de
machines à écrire. On nous a répondu que
le service employait 90 dactylographes et
qu'il était plus économique d'utiliser sur
place un ouvrier spécialiste; nous avons
fait des recherches dans le budget et les
chiffres trouvés en matière de dactylogra
phes ne correspondaient pas aux renseigne
ments fournis par les services.

Dans ces conditions, nous avons eu l'im
pression qu'il existait une certaine confu
sion entre le budget de la guerre et le bud
get de la présidence du conseil pour les
services de la défense nationale.

Ce que nous voulions matérialiser au
jourd'hui par cette réduction, que bien en
tendu nous ne maintenons pas, c'est le dé
sir que nous avons de vous voir faire un
effort de compression et surtout d'infor
mation sur co qjui se passe exactement
dans ces services; car nous ne voudrions

pas qu'une possibilité de confusion entre
ces deux budgets permît à certains ser
vices militaires de présenter une fois de
plus des demandes exagérées, spéciale
ment en matière de personnel auxiliaire..
Mais nous vous faisons confiance et nous
retirons la demande de réduction de
10.000 francs.

M. le secrétaire d'État. Je vous donne

l'assurance que cette surveillance sera ef
fective.

M. le président. Quel est en définitive
le chiffre proposé par la commission ?

M. le rapporteur général. La commission
propose de rétablir le crédit de 7 millions
29.000. francs.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 103 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de 7 mil
lions 29.000 francs, proposé ,par la com
mission des finances.

(Le chapitre 103, avec ce chiffre,, est
w.lopté.)

M. le président. « Chap. 104. — Indem
nités et allocations diverses, 1.744.000
francs. » — (Adopté .)

« Chap. 105. — Indemnités de résidence,
2.475.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Supplément familial de
traitement, 100.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Frais de déplacements et
de missions, 115.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Matériel, 7 millions
241.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, il s'agit ici, dans le chapitre « ma
tériel », d'une réduction indicative deman
dée par -votre commission pour protester
contre une fantaisie apparente qui serait
apportée dans la répartition des dépenses
pour l'établissement des différentes rubri
ques des articles.

Il est certain que cette présentation
rapproche différents articles qui sem
blent n'avoir aucune liaison entre eux,
mais cette disposition a été adoptée par
l'administration des finances. Lors de l'éta

blissement de son budget, l'état-major de
la défense nationale a tenu très honnête
ment à appliquer les rubriques qui lui
étaient indiquées.

Il en est résulté évidemment une pré
sentation peut-être trop diversifiée, mais
je pense qu'en contrepartie elle a permis
précisément aux membres de votre com
mission des finances de procéder à une
enquête plus complète.

Il conviendrait peut-être, dans les bud
gets ultérieurs, d'adopter une présentation
d'un caractère plus simple. Mais dans le
cas qui nous occupe, il faut tenir compte
du fait que les services ne sont en rien
responsables de la forme actuelle de cette
disposition: aussi vous ai-je demandé de
bien vouloir accepter le rétablissement du
crédit initial.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission regrette
de contredire M. le secrétaire d'État, mais
elle maintient l'abattement proposé, qui
est de principe et s'applique à des dé
penses de matériel qui, par comparaison
avec celles d'autres départements, nous
ont paru exagérées. Il s'agit d'une mesure
d'une portée générale. Monsieur le minis
tre, il faut absolument maintenir les rè
gles de sévérité de gestion sans lesquelles
nous dépensons plus que nous avons, pour
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le plus grand péril de la monnaie fran
çaise. . -

La commission maintient donc rabatte
ment proposé.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Si votre commis
sion maintient son point de vue, il sciait
évidemment difficile au Gouvernement de
ne pas accepter l'abattement proposé.

Mais je tiens à indiquer qu'il n'est peut
- être pas toujours de bonne politique fi

nancière (ceci n'est pas un reproche à
l'égard de la commission) de croire qu'il
suffit d'imposer des réductions de crédits.

Il vaudrait beaucoup mieux envisager
«ne fois pour toutes des réformes die struc
tures'* complètes... (Applaudissements, à
droite et au centre.)

M. Vieljeux. On en parle toujours; on ne
les fait jamais !

M. le secrétaire d'État. ...sans lesquelles
aucune économie véritable ne sera réali
sée. Sans- elles, les budgets militaires se
ront uniquement tailladés à coups de ci- .
seaux et sans méthode. 11 se dégagera peut-
être, le jour du vote, l'impression fala-
cieùse qu'un certain nombre d'économies
sont opérées, mais ce ne seront pas les
économies vraies : les vraies économies ne
pourront être atteintes qu'au prix de gran
des réformes de structure proposées par le
Gouvernement et votées par le Parlement.
Elles permettront de forger au plus juste
prix l'outil dont la France a besoin.

Le Gouvernement accepte donc la réduc
tion.

M. le président Quel est l'avis de la com-
Jnission ?

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, vous entrez tout à fait dans les vues
de la commission. Celle-ci n'a pas l'inten
tion de chinoiser pour 100.000 ou 200.000
francs dans différents chapitres mais elle
estime qu'une réforme profonde de l'admi
nistration en particulier des budgets mili
taires doit être réalisée par le Gouverne
ment.

En attendant qu'on nous propose de tels
projets, on doit se contenter, en particu
lier dans les chapitres de matériel, d'em
pêcher les dépassements de crédits et les
gaspillages. »

Or vous savez que dans de nombreuses
administrations et, j'ai le regret de le dire,
surtout dans les administrations militaires,
il y a eu, ces années dernières, des dépen
ses manifestement abusives.

C'est pour inviter le Gouvernement à
proposer des réformes profondes que la
commission maintient ses 200.000 francs.

[(Applaudissements à droite.)
M. le président. Le chiffre de la com

mission est donc maintenu.
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 301, avec

le chiffre de 7.241.000 francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 301, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3012. — Équipe
ment en matériel et mobilier, 4.400.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3013 (ancien 301 bis). ■— Frais
de service et de réception, 3.750.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Loyers, réquisitions et
dépenses de fonctionnement des cantines,
17.554.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État L'abattement d'un
million dont il est question est demandé
par votre commission pour marquer sa

volonté de voir abandonner l'hôtel Astra
avant le 1er octobre.

Je demande à l'Assemblée de maintenir
le crédit d'un million, car il est tout de
même nécessaire que nous payons les
loyers qui sont en cours. Mais je puis as
surer que des ordres très stricts ont été
donnés pour l'évacuation de l'hôtel Conti
nental et de l'hôtel Astra avant le mois
d'octobre.

Le crédit qui vous est demandé ne nous
permet d'ailleurs de payer ces locations
que jusqu'à cette date. La réduction au
delà du chiffre qui vous a été demandé
mettrait en cause le payement du loyer
jusqu'à la date normale d'évacuation.

Je prie la commission de bien vouloir
accepter le rétablissement de ce crédit et
je renouvelle les affirmations que j'ai fai
tes devant l'Assemblée-: l'évacuation de
l'hôtel Continental et de l'hôtel Astra sera
chose faite avant le 1°' octobre.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Monsieur le ministre,
si nous accordions cette réduction sur le

seul argument du crédit engagé, nous vé-
rilierions une fois de plus qu'un budget
tardif est un budget incompressible.

Il y a là une loi que nous sommes
obligés de dégager. Je m'excuse de remon
ter un peu au cas général, mais il n'est
pas possible à la commission d'admettre
que pour toutes les réductions de crédits
qu'elle proposera au Conseil, elle les dé
clare impossibles parce que nous sommes
devant le fait accompli, ce qui nous met
constamment devant une impossibilité de
compression.

Votre rapporteur particulier a visité
l'hôtel Astra; il a vérifié l'état actuel des
dépenses.

Il n'est pa# douteux qu'une réduction
d'un million nous placerait peut-être dans
une situation très difficile au point de vue
comptable.

Selon moi, il y aurait lieu de faire un
effort et de demander à vos services de
nous présenter des propositions transac
tionnelles.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, la question que nous avons posée
est très précise. Nous avons trouvé dans
le budget que la location de l'hôtel Astra
était portée pour 2.069.000 francs. Dans
les documents complémentaires fournis à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la

République, nous nous sommes aperçus
qu il y avait d'autres renseignements au
sujet de cet hôtel. Ainsi on nous dit que
dans sa séance du 3 juillet 1946, la com
mission de contrôle des opérations immo
bilières, a été favorable à la location de
l'hôtel et a fixé le loyer annuel à 420.000
francs. Il y a là une  différence "assez im
pressionnante entre les 2 chiffres et nous
voudrions éviter d'une part que les docu
ments budgétaires, ne reflètent exacte
ment la vérité; d'autre part que lorsqu'un
service doit se déplacer par force d'un
hôtel, comme l'hôtel Continental, il n'oc
cupe pas un autre hôtel dont le loyer et
les opérations coûtent si cher à l'État.

Nous voudrions, monsieur le ministre,
que vous nous expliquiez la différence en
tre les deux sommes et que vous nous
donniez l'assurance que dorénavant des
fantaisies comme celles qui consistent à
occuper des locaux aussi chers, sont défi
nitivement abandonnées par les services
de la défense nationale., (Applaudissements
à droite et au centre.)

M. le président. Que propose la commis
sion ?...

M. le rapporteur général. Elle attend la
réponse de M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Il m'est peut être
difficile de répondre mesdames, messieurs,
sur le détail des chiffres qui viennent de
m'être soumis.

L'Assemblée comprendra qu'ils néces
sitent un examen et une étude.

Leur contradiction apparente provient du
fait que le montant du loyer de l'hôtel
Continental varie au fur et à mesure de
l'abandon de ses locaux.

J'ai tout lieu de penser que, en ce qui
concerne l'hôtel Astra, les choses se sont
présentés de la même manière. Mais pour
ce dernier je voudrais préciser qu'il n'abri
tait pas des services, mais seulement les
cantines de l'état-major. Je ne puis que
vous donner l'assurance qu'il sera évacué
en même temps que l'hôtel Continental, à
bonne date également.

Si la commission des finances tient abso
lument à marquer par un abattement de
principe son désir de presser le Gouver
nement de faire évacuer les locaux, j'in
siste auprès d'elle pour qu'elle veuille
bien accepter que cet abattement indicatif
soit plus faible que celui qu'elle propose.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, nous ne voulons pas insister.
Nous ne sommes pas là pour faire du dé
tail.

Si nous ne voulons pas gêner le
payement des sommes qui sont dues, nous
désirons -aussi éviter dorénavant les abus.

Dans cet esprit nous réduisons de moitié
l'abattement que la commission avait pro
posé.

M. le président. Quel est le chiffre ?

M. le rapporteur général. 18 millions
54.000 francs.

Nl. le président. Je mets aux voix le
chapitrp 302, avec le chiffre de 18 millions
54.000 francs.

(Le chapitre 302, avec ce chiffre, est
adopté.)

• M. le président. « Chap. 303. — Achat
du matériel automobile, 250.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 304. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 4  millions
560.000 francs. »

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

accepte la réduction de crédit.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 304, au chiffre de 4.560.000 francs.

(Le chapitre 304, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 305. — Docu
mentation, publication et diffusion 2 mil
lions 764.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 306. — Rémunération die tra
vaux confiés à des personnalités exté
rieures, 10.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Remboursement à di
verses administrations, 18.461.000 francs. d
— (Adopté )

« Chap. 3072. — Missions, 293 millions
060.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État
à la présidence du conseil.

M. le secrétaire d'État. Sur le chapitre
des missions à l'étranger votre commis
sion demande une réduction de 30 mil
lions.

Le Gouvernement, prie l'Assemblée de
rétablir les crédits pour les motifs sui
vants :

Le 31 mars le Parlement a voté une loi
qui dans son article 14 prescrit une ré
duction très importante du personnel
allecté aux missions à l'étranger. Cette loi
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fixe d'ailleurs les effectifs qui devraient
persister dans chacune des missions.

Dans cet esprit, des services ont pro
cédé aux réductions correspondantes et
j'ai décidé le rappel du personnel en sup
plément. Mais il est bien évident que les
quatre derniers mois de l'exercice ne per
mettent pas de faire ressortir toute l'éco
nomie réalisée.

En ce qui concerne les effectifs du per
sonnel, je signale que devant l'Assemblée
nationale, le rapporteur, M. Petsche, a fait
présenter un article de loi aménageant les
dispositions qui avaient été prises précé
demment afin de laisser toute latitude au

Gouvernement de renforcer par exemple
l'effectif des missions importantes, à con
dition de diminuer d'un nombre d'unités
égales les missions qui présentent une
importance moins grande.

C'est en fonction de ces principes que
les réductions sont faites-et qu'elles sont
ordonnées.

Aussi, je demande à la commission de
bien vouloir accepter le rétablissement des
crédits puisqu'il s'agit pour l'instant de
liquider dans un espace de quelques
mois, et cela avant la fin de l'année, le
personnel qui est rappelé.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Le crédit des missions
étrangères représentait au début de l'an
née 30 millions par mois. Les mesures
auxquelles on vient de faire allusion l'ont
ramené à 20 millions par mois. Nous
sommes donc en présence d'un budget
annuel, d'un train de vie au début de
l'année de 360 millions par an.

On propose de le ramener vers 20 mil
lions par mois, soit, l'année prochaine, à
240 millions. Nous somves actuellement
au chiffre de 293 millions sur lequel nous
avions demandé 30 millions d'abattement.

Nous sommes donc au dessus des cré
dits pour l'exercice 1948 et si ce budget
se maintient à ce rythme très diminué,
nous serons, tout de même au dessous du
chiffre pour lequel nous avons demandé
une réduction.

Dans ces conditions, au nom dé la. com
mission des finances,, je demande une ré
duction de 5 millions, de manière à mar
quer la volonté de réduction de ce nom
bre des missions à l'étranger, qui attei
gnent tous les départements. Je l'ai dit
tout à l'heure^ il y a des missions d'infor
mation, des missions civiles. Il y, a quel
ques jours, l'aviation civile nous a de
mandé d'avoir sa représentation propre à

"l'étranger. 750 personnes sont maintenant
dans une ambassade alors qu'il n'y en
avait qu'une quinzaine à un moment où
le prestige de la France à l'étranger était
bien plus grand. (Applaudissements au
centre et à droite.)

H. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

i

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

K. le secrétaire d'État. Je me permets
d'insister devant l'Assemblée. Le Gouver
nement accepterait un abattement d'un
million pour marquer la volonté de com
pression et d'économie. (Protestations à
droite et au centre.)

Mais je demande à l'Assemblée de vou
loir bien considérer qu'il faudra cepen
dant payer les officiers rappelés. Il vaut
beaucoup mieux que le ministre se pré
sente devant vous et déclare: voilà ce que
j 'aurai à payer et voilà pourquoi ie vous
demande des crédits, plutôt que d'accep
ter n'importe quel abattement et de ren
voyer l'obtention des crédits à un cahier

collectif qui sera déposé plus tard. C'est
i pourquoi je crois plus honnête de ne pas
accepter une réduction qui me semble
trop forte.

i M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
maintient sa position, car elle estime avoir
été tout à fait raisonnable. Elle propose
donc le vote d'une somme de 318.060.000
francs.

M. Vieljeux. Très bien!

M. le président. La parole est à M. Morel.
M. Charles Morel. Je demande que l'on

revienne à la tradition républicaine et
qu'à l 'étranger nous ne soyons plus repré
sentés par n'importe qui, mais par le corps
diplomatique officiel. Actuellement, à
l 'étranger, se trouvent de nombreuses
personnes qui ne représentent rien mais
qui émargent à notre budget et ont la
prétention de parler en notre nom...

M. Vieljeux. Très bien !

M. Charles Morel. ...alors que nous
avons un corps diplomatique qui est seul
qualifié pour représenter la France.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 3072, avec
le chiffre de 318.000.000 francs proposé par
par la commission des finances.

(Le chapitre 3072, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 308. — Entretien
des prisonniers de guerre. » — (Mémoire.)

6e partie. — Charges sociales.
« Chap. 400. — Prestations familiales,

1.426.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 401. — OEuvres sociales, 1 mil

lion 390.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie." — Dépenses diverses.-
« Chap. 600. — Secours, 35.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 601. — Réparations civiles,

650.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 602. — Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)

Titre IL — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

« Chap. 700. — Remise en état des
immeubles et locaux précédemment occu
pés par l'état-major de la défense natio
nale et remis à la disposition de leur pro
priétaire. » — (Mémoire.)

Groupement des contrôles radioélectriques.

Titre 1er. — Dépenses ordinaires.

4S partie. — Personnel.
« Chap. 100. — Échelon central. — Trai

tements et rémunérations du personnel,
4.975.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Services extérieurs. —
Traitements du personnel titulaire, 51 mil
lions 393.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Services extérieurs. —
Rémunération du personnel contractuel,
92.824.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Votre commission

demande un abattement de 2 millions sur

les traitements du personnel contractuel.
Le Gouvernement est entièrement d'accord

avec la commission pour penser que dans
ce domaine aussi des réductions sont à
faire. Toutefois, je tiens à faire observer
que ce service a été durement affecté par
de nombreuses compressions de personnel.
En particulier, depuis quelques mois, son
effectif a été. réduit de 1.146 unités, pas

sant de 3.000 à 1.854 agents. J'ajoute — el
ce point a peut-être échappé aux membres
de votre commission — que les dernières

• compressions de personnel n'apparaissent
pas, en définitive, dans le budget. Confor
mément à la loi, le ministère des finances
a admis que les traitements du personnel
supprimé figureraient encore au budget et
que l'on procéderait ensuite à des annula
tions de crédits correspondants.

Pour le groupement des contrôles radio
électriques seul, les propositions d'an
nulations de crédits qui incombent au
ministère des finances avant la fin de
l'exercice s'élèvent à la somme de 9.984.000

francs. Je demande à M. le rapporteur de
bien vouloir accepter le rétablissement du
crédit de 2 millions.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, il s'agit là de ces services d'écou
tes radioélectriques qui existaient un peu
dans toute la France et qui, pendant de
longs mois, ont écouté la radio, toutes les
radios.

Le Gouvernement, devant les abus mani
festes qu'il a été amené à constater, a fait
des réductions dans ces services qui, au
départ, comportaient plus de 3.000 agents;
en ce qui concerne les contractuels, un
chiffre de 94 millions est encore consacré

à ces écoutes radioélectriques; il est indis
pensable que le Conseil de la République
marque sa volonté de le réduire le iplus
possible. Ainsi, ces écoutes ne seront con
servées que dans la mesure où elles sont
strictement indispensables.

C'est pourquoi votre commission décide
de maintenir sa réduction de 2 millions suc
le crédit voté par l'Assemblée nationale.

M. le secrétaire d'État. Je me permets
d'insister auprès de la commission pour
faire observer à l'Assemblée que la com
pression du personnel opérée par nos soins
nous oblige à payer des indemnités de li
cenciement.

Au reste, je m'en rapporte à l'Assemblée.
M. le président. Quel est l'avis de la com

mission ?

M. le rapporteur général. La commission
maintient son point de vue et propose le
chiffre de 92.824.000 francs.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Monsieur le ministre,
permettez-moi une petite remarque suppléa
mentaire. Vous avez, nous dites-vous, pro
posé une réduction de 9 millions à faire
sur ces crédits à la fin de l'année. Nous
avons eu le sentiment que nous faisions
beaucoup de peine aux hauts fonctionnai
res qui veulent bien comparaître devant
la commission des finances — contrôleur

des dépenses engagées, etc. — lorsque
nous leur demandons une réduction de

deux millions, parce que nous les privons
du plaisir de nous annoncer plus tard une
réduction ie 9 millions.

Nous savons qu'un effort extrêmement
sérieux de compression a été fait par les
groupements radioélectriques après une
période d'enthousiasme heureusement
freinée. Vous désirez faire une réduction
de 9 millions et actuellement nous vous
en demandons seulement deux. Je ne vois
pas que nous vous gênions beaucoup.

Je vous demande donc de ne pas insis
ter pour que nous abandonnions notre ré
duction.

M. le secrétaire d'État. Les neuf millions

correspondent au personnel déjà supprimé
à l'heure actuelle mais il nous a été de

mandé d'établir le budget en maintenant
les crédits relatifs à ce personnel, étant
admis qu'il appartiendrait au ministère
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des finances de procéder avant la fin de
l'année à l'abattement total des crédits par
annulation.

Dans ces conditions, les crédits dont
nous disposons en fait se trouveront di
minués de neuf millions par rapport aux
chiffres qui vous sont soumis et je de
mande à l'Assemblée de ne pas exiger une
réduction supplémentaire de deux millions.

M. le rapporteur général. Le chiffre pro
posé en définitive est de 92.824.000 francs.
Je vous fais observer que, pour le premier
semestre, le chiffre était de 44 millions
900.000 francs, ce qui ferait pour l'année
entière à peine 90 millions. Pour le
deuxième semestre, vous avez donc en
core un avantage.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations sur le chapitre 102 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de 92 mil

lions 824.000 francs, proposé par la com
mission.

(Le chapitre 102 avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. « Chap. 103. — Services
extérieurs. — Salaires du personnel auxi
liaire, 1.963.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Salaires du personnel ou
vrier, 18.875.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. ' 105. — Indemnités diverses,
21 .223.000 francs, » — (Adopté.)-

« Chap. 106. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence et de diffi
cultés administratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Indemnités de résidence,
21 .013.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108.. — Supplément familial de
traitement, 918.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 109. — Services des territoires
d'outre-mer .— Salaires, 17 'millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Services des territoires
d'outre-mer. — Indemnités, 4 millions
 411.000 francs. » — (Adopté.) .

5* partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

M. le président. « Chap. 300. — Services
de la métropole et d'Afrique du Nord. —
Dépenses de fonctionnement des services,
18 .985.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3002. — Services des territoires
d'outre-mer. — Dépenses de fonctionne
ment des services, 2.420.000 francs. » —
(Adonté.)

« Chap. 301. — Achat de matériel auto
mobile. » — Mémoire.

« Chap. 302. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 5 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3022. — Services des territoires
d'outre-mer. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Loyers et indem
nités de réquisition, 300.000 francs. » —
(Adopté )

« Chap. 3032. — Services des territoires
d'outre-mer. — Lovers et indemnités de

réquisition, 1.550.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 301. — Services de la métropole

et d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonc
tionnement des ateliers techniques,
5.340.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3012. — Services des territoires
d'outre-mer. — Fonctionnement des ate
liers techniques et transport du matériel
technique, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 305. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonc

tionnement des services d exploitation,
14.725.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3052. — Services des territoires
d'outre-mer. — Dépenses de fonctionne
ment des services d'exploitation, 4 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Remboursement à
diverses administrations, 25 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3062. — Services des territoires
d'outre-mer. — Remboursement à l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones, 2. 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Remboursement de frais
de déplacement, 9.930.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 309. — Participation aux dé
penses du centre national d'études des
télécommunications, 5CO.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 310. — Services de la métro
pole et d'Afrique du Nord. — Entretien et
aménagement des locaux et bâtiments,
5.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3102. — Services des territoires
d'outre-mer. — Entretien et aménagement
des locaux et bâtiments, 2.375.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 311. — Entretien des prisonniers
de guerre. » — Mémoire.

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Allocations fami
liales, 20.870.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. — Services des territoires
d'outre-mer. — Allocations familiales,
413.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 4 mil
lions 991.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — Mémoire.

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Réparations civiles,
500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 601. — Secours, 30.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 602. — Dépenses des exercices
clos. » — Mémoire.

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7.00. — Services des territoires
occupés. — Salaires, 13.658.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 701. — Services des territoires
occupés. — Indemnités, 1.488.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 702. — Services des territoires
occupés. — Indemnités de résidence,
2.414.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 703. — Services des territoires
occupés. — Supplément familial de traite
ment, 91.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 704. — Services des territoires
occupés. — Dépenses de fonctionnement
des services, 1.750.000 francs. » — (Adopté.)

s « Chap. 705. — Services des territoires
occupés. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 1.161.000 francs. »
— (Adopté.) '

« Chap. 706. — Services des territoires
occupés. — Dépenses de fonctionnement
des ateliers techniques, 600.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 707. — Services des territoires
occupés. — Dépenses de fonctionnement
des services d'exploitation, 700.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 708. — Services des territoires
Occupés. — Remboursement de frais de
déplacement, 750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 709. — Services des territoires
occupés. - Alimentation, 2.731.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 710. — Services des territoires
occupés. — Entretien et aménagement des
locaux et bâtiments, 125.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 711. — Services des territoires
occupés. — Allocations familiales, 1 mil
lion 159.000 francs. » — (Adopté.)

Nous passons au budget du commissa
riat général au plan.

V. — Commissariat général au plan.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. - Rémunération du com
missaire général et du personnel contrac
tuel, 14.563.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Salaires du personnel
auxiliaire, 3.254.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Indemnités et allocations
diverses, 3.020.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Indemnités de résidence,
1.677.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Supplément familial" de
traitement, 92.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 13.255.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Frais de déplacement et
de missions, 3.415.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Dépenses d'information
et de propagande, 12 millions de francs. a
— (Adopté.)

« Chap. 303. - Travaux et enquêtes
confiés à des experts français et étrangers,
4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Collaborations extérieu
res. — Travaux à forfait, 1.500.000 francs. 3
— (Adopté.)

« Chap. 305. — Remboursement à' l'ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones et à l'Imprimerie nationale,
400.000 francs. »> — (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
785.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 596.000
francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours, 20.000 francs. %
— (Adopté.)

« Chap. 601. — Dépenses des exercices
clos. ». — (Mémoire.)

MINISTÈRES D'ÉTAT

M. le président. Nous abordons mainte
nant le budget des ministères d'État.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Monnet, rapporteur du budget des
ministères d'État.

M. Monnet, rapporteur. Mesdames, mes
sieurs, le budget des ministères d'État est
le budget de quelques ministères standar
disés à très petits effectifs et, devant l'or
ganisation de ces ministères, nous nous
sommes bornés à vérifier si les crédits
étaient bien employés, sans essayer ie
poser le problème de structure ou celui de
l'utilité des ministères d'État.

Nous avons donc simplement appliqué
au chapitre 301 — Matériel — la réduction
de 5 p. 100 que nous avons faite sur les
chapitres analogues des autres 'départe
ments ministériels.
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Par contre, après étude de la question,
la commission des finances n'a pas cru
devoir suivre l'Assemblée nationale en ce
qui concerne la réduction de 300.000 francs
apportée au chapitre 302, relatif au maté
riel automobile.

C'est une question qui a passionné l'As
semblée nationale, mais qui nous a paru
rabaisser le débat, après les explications
que nous a données M. Roclore lui-même.

Enfin, on a évoqué à la tribune de l'As
semblée nationale la question de la réqui
sition d'un immeuble partagé entre plu
sieurs départements : il y a là des marins,
des locaux de ministères d'État, etc.

Il y a un immeuble qui, en dépit de
toute légalité et de toute équité, continue
à être réquisitionné.

Nous nous bornerons à demander au
Gouvernement, comme l'a fait l'Assemblée
nationale, de prendre les décisions et les
sanctions nécessaires et, en ce qui con
cerne ce budget, en dehors du rétablisse
ment du crédit de 300.000 francs pour la
voiture automobile - du ministre, je n'ai

fias d'observations particulières à formuer.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?

Je donne lecture des chapitres.

Dépenses administratives.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie — Personnel

Chap. 100. — Traitements des minis
tres et rémunération du personnel tempo
raire, 3.856.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100 au chif

fre de 3.846.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Traite
ments du personnel du cadre complémen
taire. » — (Mémoire.)

« Chap. 102. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire, 989.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 103. — Indemnités du cabinet
et du personnel temporaire et auxiliaire,
3 .389.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Indemnités de résidence,
779.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Supplément familial de
traitement, 65.000 francs. » — (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Frais de déplacements
et de missions, 1.395.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 301. — Matériel, 2 millions
752.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 2.885.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Remboursements à l'ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones, 581.000 francs. » — (Adopté.)

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
975.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 162.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.),

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours, 48.000 "francs. '»
— (Adopté.)

Le budget des ministères d'état est
terminé.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. M. le ministre
d'État est vraisemblablement compétent
en ce qui concerne les budgets de la direc
tion des journaux officiels et des services
du cabinet du président du Gouvernement
provisoire. •

Accepte-t-il que la discussion continue
par ces budgets ?...

M. Marcel Roclore, ministre d'État. Oui,
monsieur le rapporteur.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Journaux officiels.

M. le président. Nous revenons main
tenant au budget de la présidence du
conseil avec le budget de la direction des
Journaux officiels.

\

III. - Direction des Journaux officiels.

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

Je donne lecture des chapitres.

Titre llT . — Dépenses ordinaires.

40 partie. — Personnel.
« Chap. 100. — Personnel titulaire. —

Traitements, 2.744.000 francs. »
Personne ne demande la-parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100, • au •

chiffre de 2.744.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. - Person
nel du cadre complémentaire. - Traite
ments, 577.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Personnel auxiliaire. —
Salaires, 242.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Indemnités, 545.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Indemnités de résidence,
781.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Supplément familial de
traitement, 33.000 francs. » — (Adopté.) ,

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Composition, impression,
distribution et expédition, 86 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301: — Matériel des services
administratifs, 4 millions 332.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 302. — Matériel d'exploitation,
66.828.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302-2. — Achat de matériel auto
mobile. » — (Mémoire.)

« Chap. 303. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 207.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Loyers, 64.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 305. — Remboursements à di
verses administrations, 721.000 francs. » —
(Adopté.)

6° partie. — Charges sociales.
« Chap. 400. — Allocations familiales,

1.320.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 401. — OEuvres sociales, 304.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 402. - Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

8" partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 600. — Secours, 20.000 francs. I

— (Adopté.)
« Chap. 601. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 602. — Dépenses des exercicet
clos. » — (Mémoire.)

Nous en avons terminé avec le budget
des Journaux officiels. Nous pasons aux
services administratifs de la présidence du
conseil.

I. — Services administratifs
de la présidence du conseil.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

A" partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du président
du conseil, du secrétaire d'État, des sous-
secrétaires d'État et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 6.995.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Rémunération du person
nel contractuel, 771.000 francs. » —.
(Adopté.)

« Chap. 102. — Traitements du person
nel du cadre complémentaire, 634.000
francs. — (Adopté.)

« Chap. 103. — Salaires du personnel
auxiliaire, 8.575.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Indemnités et allocations
diverses, 7.640.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Dépenses de personnel de
divers organismes rattachés à la prési
dence du conseil, 1.908.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 106. — Service technique des
chiffres. — Dépenses de personnel, 166.00©
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Indemnités de résidence,
3.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Supplément familial de
traitement, 180.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 109. — Remboursements à di
verses administrations. — Dépenses de
personnel, 1.116.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée. » —
Mémoire.

5° partie. ,— Matériel, fonctionnement dei
services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 7 .014 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Frais de déplacement
et de missions, 7.220.000 francs. » —
(Adopté.)

- « Chap. 302. — Achat de matériel auto
mobile, 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Entretien et fonction
nement du matériel automobile, 5.048 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Loyers et indemnités
de réquisition, 250.000 francs. » —»
(Adopté.)

« Chap. 305. — Service technique des
chiffres. — Dépenses de matériel. »
Mémoire.

« Chap. 306. — Remboursements à di
verses administrations. — Dépenses de
matériel, 3.422.000 francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales:

« Chap. 400. — Allocations familiales,
1.705.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres- sociales
1.220.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. -- Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — Mémoire.
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, 7e partie. — Subventions.

Chap. 5G0. — Subvention à l'école na
tionale d'administration, 55.725.000 francs.)'
.— (Adopte.)

« Chap. 501. — Subvention au centre des
hautes études d'administration musul
mane, 1 .674.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Fonds spéciaux.
$68.228.000 francs. »

La parole est à M. le ministre d'État.
M. le ministre d'État. Mesdames, mes

sieurs, la réduction de crédit de 10 mil
lions appliquée au fonds spéciaux par
la commission des finances du Conseil

de la République appelle les observations
suivantes :

Le chapitre 600, à la suite de l'initia
tive prise par la commission des finances
de l Assemblée nationale, comprend, en
réalité, un double élément.

1° Les fonds spéciaux proprement dits,
qui s'élevaient à 391 millions et sur les
quels le Gouvernement avait fait porter
une réduction de 7 p. 100 les ramenant à
864 millions.

Ces fonds spéciaux proviennent de la
centralisation décidée à plusieurs repri
ses des divers crédits de fonds spéciaux
qui existaient dans les ministères des af
faires étrangères, de la France d'outre-mer,
de l'intérieur et dans les ministères mili
taires.

Il convient de souligner que le crédit
demandé est, en réalité, inférieur au dou
ble des fonds spéciaux qui existaient en
1939 dans les divers ministères civils et
militaires.

Par leur nature, ces fonds spéciaux
'échappent nécessairement à tout contrôle.

2° Des crédits primitivement ouverts au
budget de la D. E. C. (chap. 110 et 311),
s 'élevant respectivement à 110 millions et
à 404 millions et qui sont destinés, aux dé
penses de personnel et de matériel des ser
vices extérieurs de la D. E. C.

Ces crédits, en vertu de l'article 18 de
l'ordonnance du 8 décembre 1944 et de

l 'article 66 de la loi du 31 décembre 1945,
sont utilisés comme fonds spéciaux. Ils
ont été calculés avec le plus grand esprit
d'économie et leur réduction ne manquerait
pas d'entraver grandement la marche du
service.

La commission des finances du Conseil

0e la République paraît vouloir faire re
vivre le contrôle prévu par l'ordonnance
du 8 décembre 1944 et le décret du 24 mars
1945. Il y a lieu de souligner à cet égard
que les dispositions de l'ordonnance du
8 décembre 1944 ont été implicitement
abrogées par l'article 166 de la loi du 31 dé
cembre 1945 et que le contrôle prévu par
cette ordonnance ne s'applique qu'aux
seuls crédits ouverts à la D. E. C., alors
la D. G. E. R.

Il ne serait ipeut-être pas inutile de dis
tinguer davantage les crédits ouverts,
d'une part, à la D. E. C., d'autre part aux
fonds spéciaux, de faire figurer sous un
chapitre 600 bis les crédits de la D. E. C.
et, au chapitre 600, les seuls fonds spéciaux
destinés à l'ensemble du Gouvernement.

Je crois que ces explications, qui étaient
iécessaires, pourront vous donner satisfac
tion.

Il est certain que c'est la commission des
finances de l'Assemblée nationale qui a
désiré que les deux choses soient bloquées,
mais il serait peut-être plus simple — et
j 'insiste là-dessus — de reprendre deux
chapitres spéciaux: l'un qui concerne les
fonds spéciaux du Gouvernement, qui,
ainsi que je vous le rappelle, sont l'en

semble des fonds spéciaux des divers mi
nistères qui ne sont môme pas le double
de ce qu'ils étaient en 1939 et qui, d'au
tre ipart, ont subi déjà une diminution
assez sensible, et de laisser à part les
fonds spéciaux de la D. E. C. qui sont
d'ores et déjà soumis à un contrôle.

Je demande donc au Conseil de la Répu
blique de bien vouloir me suivre et, ipar
conséquent, de rétablir le crédit de 10 mil
lions dont la suppression avait été deman
dée par sa commission des finances.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, nous ne sommes pas tout à fait
d'accord. D'abord, en ce qui nous con
cerne, nous avons à apporter un rectifi
catif au rapport présenté par M. Monnet
car; en examinant le budget du commis
sariat général des affaires allemandes et
autrichiennes, nous avons remarqué que
l'Assemblée nationale nous avait invites à

faire reporter sur ce chapitre un certain
nombre de crédits concernant les fonds

spéciaux de l'administration centrale du
commissariat général aux affaires alleman
des et autrichiennes, les fonds de souve
raineté qui sont à la disposition du com
mandant en chef en Allemagne et les
fonds'  de souveraineté qui sont à la dis
position du commandant en chef adjoint
en Autriche.

Compte tenu de cette indication de l'As
semblée nationale et après avoir fait subir
une réduction de moitié aux- fonds spé
ciaux à la disposition des divers organis
mes du commissariat aux affaires alle
mandes et autrichiennes, nous avons
décidé de porter 27.500.000 francs de plus
à ce chapitre.

Lorsque nous avons fait la réduction de
dix millions, la commission, unanime, en
tendait que ce chapitre total des fonds
spéciaux à la disposition du président du
conseil soit réparti par lui et soit, en défi
nitive, contrôlé, comme autrefois, par une
commission indépendante.

Cette commission, bien entendu, ne de
mandera pas l'application des règles tradi
tionnelles de la comptabilité publique,
mais saura exactement à quoi sont em
ployés les fonds spéciaux à la disposition
du Gouvernement.

Dans ces conditions, nous n'acceptons'
pas aussi nettement votre discrimination
entre les fonds de la D.E. C. et les fonds
spéciaux du Gouvernement.

Il avait été créé autrefois une commis
sion spéciale par l'ordonnance du 8 dé
cembre 1944, dont vous parliez à l'instant.
Je crois même que notre collègue et ami,
M. Marrane, a fait partie de cette com
mission au temps de l'Assemblée consul
tative provisoire.

Je ne sais pas si cette commission s'est
réunie. A première vue, je ne le pense
pas, car nous n'avons pas eu connais
sance de ses travaux, mais nous vou
drions — et C'est la raison profonde de
notre abattement de dix millions — que
le Gouvernement, reprenant les saines
traditions de contrôle des fonds spéciaux
et tenant compte de l'institution définitive
de la IVe République, crée maintenant une
nouvelle commission afin que les fonds à
la disposition du Gouvernement soient
contrôlés comme autrefois.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre d'État. Je me permets
d'insister, au nom du Gouvernement, sur
la discrimination indispensable qui me
paraît devoir être faite entre les fonds
spéciaux qui sont à la disposition du chef
du Gouvernement et qui, sans aucun con

trôle, ont toujours été soumis au quitus
du Président de la République, et les au
tres.

Les premiers n'ont pas à être soumis au
jourd'hui à un contrôle qui n'avait jamais
été ni demandé ni fait.

Par contre, je le répète, je suis tout à
fait d'avis que les. fonds secrets qui sont
à la disposition de la D. E. C. doivent être
— et ils le sont déjà, d'ailleurs — soumis
à une commission de contrôle.

Que l'on cherche à renforcer le contrôle
de ces fonds, le Gouvernement ne s'y
oppose pas! Que l'on rattache même à
ces fonds ceux qui sont actuellement au
budget des affaires allemandes, de façon à
exercer sur eux un certain contrôle, le
Gouvernement, non plus, ne s'y oppose
pas !

Mais il n'est pas possible — et vous le
comprendrez certainement — que l'on
veuille instituer aujourd'hui un contrôle
sur des fonds spéciaux qui sont à la dis
position du chef du Gouvernement et qui,
jusqu'à présent, je le répète et j'y insiste,
n'ont jamais été soumis à .aucun autre
contrôle que le quitus du Président de la
République.

Je me permets donc, au nom du Gou
vernement, d'insister très vivement pour
due vous n'acceptiez pas une réduction
autre qu'une réduction symbolique, si
vous le voulez, pour. aboutir à un renfor
cement du contrôle des fonds de la D. E. C.
et, si cela est possible également, des
fonds mis à la disposition du commandant
en chef en Allemagne.

Il n'y a aucun inconvénient à renforcer
ce contrôle. Par contre, il y en aurait
certainement un à instituer aujourd'hui
un contrôle sur des fonds spéciaux pour
lesquels il n'y en a jamais eu jusqu'à
présent.

Je vous demande donc avec insistance,
au nom du Gouvernement, de revenir sur
cette décision.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre d'État, ce que veut la commission
des finances du Conseil de la République,
c'est que le Gouvernement sépare en
deux articles différents les fonds mis à la

disposition propre du président du conseil
et les fonds spéciaux de diverses natures,
aussi bien ceux qui concernent la D. E. C.
que la commissariat général aux affaires
allemandes et autrichiennes. D'autre part,
il faudrait que le Gouvernement étudie à
nouveau les règles de contrôle qui de
vraient normalement être appliquées sous
la IVe République et fasse des propositions
en ce sens.

Nous n'insistons pas particulièrement
pour imposer telle ou telle méthode de
contrôle, mais nous voulons qu'il y ait un
contrôle.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre d',Etat. ,

M. le ministre d'État. Monsieur le prési
dent, je me rallie très volontiers à l'avis
de M. le rapporteur. Je crois l'avoir dit
très nettement, le Gouvernement ne dé
lire qu'une chose, c'est que ce contrôle
qui existe et n'est peut-être pas suffisant,
soit renforcé pour tout ce qui concerne
les fonds de la D.E.C. et, si vous le vou
lez également, pour tout ce qui concerne
les fonds mis à la disposition du com
mandant en chef en Allemagne.

Nous sommes, je crois, tout à fait d'ac
cord sur ce point, mais vous compren
drez combien il serait difficile et inop
portun de demander l'institution d'un
contrôle qui n'a jamais existé sur toute
l'autre partie des fonds.
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Si nous sommes d'accord, "mesdames et
messieurs, je vous demanderai de bien
vouloir consentir une réduction symboli
que.

M. le président. La parole est à M. Morel.
M. Charles  Morel. Vous demandez un cré

dit pour les fonds spéciaux. Il s'agit de
savoir à quoi ces fonds spéciaux sont des
tinés. Une partie, dites-vous, est destinée
aux services civils et une partie aux ser
vices militaires. Puisque nous avons ac
tuellement parmi nous un représentant du
ministère, je veux lui demander s'il y a
réellement péril.

Une partie de ces fonds doit donc passer
à l'armée. S'il y a un péril extérieur, nous
sommes disposés à voter ces crédits parce
que tous les Français sont prêts à se
grouper devant un tel péril.

Mais je ne voudrais pas que cela cache
des fonds versés à l'armée pour des ser
vices que nous ne connaissons pas, car
nous avons le droit d'être renseignés sur
la situation extérieure.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre d'État. Je veux attirer
l'attention de l'Assemblée sur le fait
qu'une partie des fonds spéciaux qui, en
effet, concernent les militaires, sont sou
vent destinés à la France d'outre-mer.

Cette remarque ivous expliquera com
bien il est difficile, lorsqu on veut aller
plus loin dans cet ordre d'idées, de pou
voir donner des précisions. Si, jusqu'à
présent, les assemblées n'ont pas de
mandé ce contrôle qui parait peut-être à
première vue indispensable, c'est parce
que, vraiment, il est impossible cie le
donner et qu'il faut laisser au Président
de la République et au chef du Gouverne
mentale soin de répartir ces fonds secrets.
Je n'ai pas d'autres renseignements à
fournir que ceux-là.

M. Marrane. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mar

rane.

M. Marrane. M. le rapporteur a très juste
ment fait observer tout à l'heure que, au
temps de l'Assemblée consultative provi
soire, il y a eu une commission de con
trôle des fonds secrets dont j'ai eu l'hon
neur de faire partie. J'ai assisté à deux
réunions et la commission ne s'est plus
réunie ensuite. Elle n'a donc pas terminé
son travail.

Mais je tiens à attirer l'attention de l'As
semblée sur le fait qu'à cette époque il
ne s'agissait que d'une assemblée provi
soire; maintenant, les institutions démo
cratiques sont définitivement rétablies et
il iparaît, en effet, indispensable que ce
qui a été considéré comme des attribu
tions qui n'étaient pas excessives au
temps où il y avait une Assemblée consul
tative, le soit lorsqu'il s'agit d'assemblées
parlementaires responsables. Il paraît tout
à fait normal que ces assemblées exercent
leur contrôle parlementaire.

Je rappelle d'ailleurs que, si la commis
sion instituée par l'Assemblée consultative
n'a pas mené jusqu'au bout son contrôle,
on ne peut que le regretter puisque, de
puis, l'on a appris qu'il y avait eu des
fissures assez sérieuses dans le budget de
la direction générale des études et re
cherches. Ce contrôle s'impose donc plus
que jamais.

C'est pourquoi j'approuve entièrement
les propositions de la commission des
finances. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Monsieur le rapporteur
général, quel chiffre proposez-vous main
tenant ?

M. le rapporteur général. La commission
maintient son point de vue en ce qui con
cerne les 868.228.000 francs, qu'elle a pro
posés.

Ensuite, elle ajoute 10 millions qui cor
respondent à peu près h la moitié du cha
pitre 600 « Fonds spéciaux du commissa
riat général aux affaires allemandes et
autrichiennes », puis la moitié du chapi
tre 603 concernant le service du comman
dant en chef en Allemagne au titre des
fonds de souveraineté et 3.500.000 francs,
c'est-à-dire la moitié des 7 millions prévus
au chapitre 607 ,pour le  fonds de souverai
neté du commandant-adjoint en Autriche.

, En définitive, cela fait un total de
895.728.000 francs ipour tous les fonds spé
ciaux qui sont ainsi réunis à la demande
même de l'Assemblée nationale.

M. le président. C'est donc ce chiffre de
895.728.000 francs que je vais mettre aux
voix

M. le ministre d'État. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

M. le ministre d'État. Monsieur le prési
dent, je demande à M. le rapporteur de
revoir ses chiffres, parce que ceux qu'il
vient de donner nous amènent exactement
à la réduction de 10 millions proposée.

Je vous ai dit les raisons ipour lesquelles
il n'était ipas opportun, de l'avis du Gou
vernement, de faire cette réduction de
10 millions qui va porter essentiellement
sur l'ensemble des fonds secrets qui sont
à la disposition de la présidence du Gou
vernement, en même temps d'ailleurs que
sur les fonds de la D. E. C.

n conviendrait, par contre, de faire sup
porter la réduction, si réduction il doit y
avoir, seulement sur la partie destinée
aux fonds secrets de la D. E. C. Car là,
je vous le répète, je pense qu'il est ipeut-
être utile de renforcer le contrôle.

J'insiste pour dire, comme mon collè
gue M. Morel l'a dit tout à l'heure, qu'il
a existé une commission de contrôle de la

D. E. C. et qu'elle doit fonctionner.
Mais comme il n'a jamais existé de com

mission de contrôle et que la réduction
de 10 millions qui est réclamée par M. le
rapporteur correspondrait en réalité à une
demande précédente de contrôle de fond>
secrets de la présidence du Gouvernement,
le Gouvernement s'y oppose.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre d'État, pour être claire, il faut qui
notre commission précise son point d<
vue définitif.

Quand elle maintient les 10 millions, elle
ne veut pas dire essentiellement qu'elle i
l'intention de vous obliger à un contrôli
rigoureux de tous les fonds.

Mais elle veut dire que, en dehors d'ur
contrôle souhaitable, dans le domaine dt
la D. E. C., et pour tous les fonds di
commissariat aux affaires allemandes e

autrichiennes il est temps de porter de:
réductions sensibles.

En effet, à une époque où l'on demande
à tous les citoyens du pays de faire de
gros sacrifices en matière financière, il est
normal qu'on fasse des réductions qui
sont, après tout, symboles.

Il est indispensable que, même en ma
tière de fonds spéciaux, il y ait des res
trictions.

La commission, unanime, vous demande
de ne pas insister.

M. Marrane. Pourquoi n'applique-t-on
pas la séduction de 7  p. 100 en cette
matière ?

M. le ministre d'État. La réduction de
7 p. 100 a été effectuée là comme ail
leurs. C'est donc une nouvelle réduction
qui est demandée. Il s'agit tout simple
ment, alors, de réclamer par cette voie un
contrôle supplémentaire, même pour les
fonds de la dette. Il s'agit en réalité d'une
diminution de crédits.

Le Gouvernement ne peut accepter cette
diminution, même pour la D. E. C. qui a,
actuellement, des dépenses engagées et
qui ne peut pas supporter une réduction.

Autant le Gouvernement est prêt à accep
ter le principe fort juste d'un contrôle
renforcé sur ces fonds, autant il ne lui est
pas possible d'accepter une réduction qui
rendrait très difficiles sinon impossibles
des missions que la D. E. C. a actuel
lement acceptées. '

Dans ces conditions, monsieur le prési
dent, je demande un vote.

M. Charles Morel. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Morel.
M. Charles Morel. J 'ai demandé la parole

pour donner quelques explications et com
pléter ce que j'ai dit tout à l'heure. Ac
tuellement, la situation est très grave.
Deux idéologies se heurtent, une guerre
nouvelle est possible. Le Gouvernement .
doit être renseigné pour pouvoir parer au
danger.

J'estime que les crédits qu'il demande
sont insuffisants pour un service de ren
seignements particulièrement utile puis
qu'il peut nous préserver d'un conflit dans
lequel nous serions mêlés malgré nous.

Si je parle ainsi, c'est parce que je sais
que la France a assez souffert et que nous '
aspirons tous à la paix.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
regrette de ne pouvoir satisfaire le Gou
vernement, et, sur ce point, elle entend
unanimement vous demander de voter le
chiffre qu'elle vous propose.

M. le président. II n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 600 ?

Je le mets aux voix, au chiffre de
895.728.000 francs, proposé par la com
mission.

(Le chapitre 600, avec ce chiffre, est
adopté.) t,

M. le président. « Chap. 601. — Alloca
tions éventuelles et secours, 65.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6012. — Réparations civiles,
 407.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6013. — Acquisitions d'immeu
bles, 19.300.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 602. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » — •
(Mémoire.)

« Chap. 603. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

II. — Services du cabinet du président
du Gouvernement provisoire.

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Dépenses de personnel,-
1.353.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Indemnités de résidence,
100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Supplément familial de
traitement. » — (Mémoire.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 204.000 francs. n
— (Adopté.)

« Chap. 302. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 799.000
francs. » ^(Adopté.)
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6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
68 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 160.000
francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

• « Chap. » — Réparations civiles. » —
(Mémoire.)

IV. — Services de la défense nationale.

(Suite.)
Service de documentation extérieure

et de contre-espionnage.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Administration centrale.
•— Traitements du personnel fonctionnaire
temporaire, 49.835.000 francs. »

M. le général Tubert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Tubert.

M. le général Tubert. Je voudrais deman
der à M. le président du conseil comment
il se fait qu'il n'y ait pas encore eu de
sanction véritable prise à l'égard du colo
nel Passy, qui continue à se promener li
brement.

Il y a peut-être des raisons d'État, mais
j 'aimerais les connaître.

M. Ramadier, président du conseil. Le
colonel Passy a été l'objet de sanctions
réglementaires.

M. le général Tubert Étant donné les
graves chefs d'accusation qui ont été énu
mérés contre lui, qui doivent l'envoyer
soit devant un tribunal militaire, soit de
vant un tribunal civil, et qui entraînent,
en tout cas, du point de vue militaire, des
sanctions disciplinaires graves, je serais
heureux d'apprendre de la bouche de M. le
président du conseil les sanctions interve
nues.

M. le président du conseil. Je puis ré
pondre à l'honorable conseiller que, l'an
dernier, le colonel Passy a déjà été l'objet,
pour des faits dont il a été largement
question dans la presse, de sanctions disci
plinaires importantes et que, cette année'
encore, des sanctions disciplinaires ont été
prises contre lui à propos de certains faits.

Quant aux informations non contrôlées
parues dans la presse et au sujet desauel-
les le Gouvernement fait toutes réserves, je
n'ai pas, vous me permettrez de le dire,
& en tenir compte. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le général Tubert. Alors, nous devons
considérer le rapport Ribière comme une
imposture I

M. le président du conseil. Vous pouvez
considérer que le journal Ce Soir n'est pas
le journal officiel de la République fran
çaise. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.) - »

M. le général Tubert. Il ne s'agit pas
'du journal Ce soir. Ce que j'ai lu tout à
l'heure est puisé exclusivement dans le
journal Le Monde du 3 juin 1947 qui sou
ligne que l'authenticité du document n'a
pas été contestée. J'y ai vu la reproduction
de la conclusion du rapport Ribière, accu
sant le colonel Passy de détournement de
millions pour son profit personnel.

Si de tels faits ne sont pas poursuivis,
c'est que nous ne sommes pas en démo
cratie.

Il y a des personnages « tabou » aux
quels on ne touche pas, soit parce qu'ils
ont de puissants protecteurs ou qu'ils se
sont constitué .des dossiers contre certains

personnages en place. On n'arrivera à rien
tant qu'on n'aura pas exigé l'exemple en
haut lieu.

Or, nous constatons que ces hommes ne
sont déférés devant aucune juridiction ni
civile et militaire de la République. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président du conseil. Personne
n'est « tabou >■. Personne n'échappe à la.
loi.

Nous n'avons pas voulu poursuivre le
journal Ce Soir.

M. le général Tubert. 1 n'est pas ques
tion du journal Ce Soir.

M. le président du conseil. Je vous de
mande pardon. Vous avez indiqué un do
cument oui a été publié par ce" journal.
Nous n'avons pas voulu le poursuivre
parce qu'il a pu invoquer sa bonne foi en
reproduisant, d'ailleurs avec un certain
nombre d'inexactitudes et d'erreurs, cer
tains passages d'un document secret dont
la publication était interdite.

Les gouvernements précédents ont frap
pé le colonel Passy de peines disciplinaires
graves, je dirai même extraordinaires.

M. le général Tubert. Soixante jours d'ar
rêts !

M. de Mendilte. De la discipline ! mon co
lonel! (Rires et applaudissements au cen
tre, à droite et sur quelques bancs à
gauche.)

M. le président du conseil. Vous savez
que le cas de cet officier est soumis à
l'heure actuelle à une commission d'en

quête. Quand cette commission aura pris
sa décision, le Gouvernement verra ce
qu'il a à faire.

Étant donné les problèmes très com
plexes, de caractère juridique et autres,
qui se posent à propos de cette alïaire,
tout ce que je puis dire, c'est que, quels
que soient les torts du colonel Passy, il a
droit à toutes les garanties qui s'attachent
à un officier français d'après les règle
ments. Je ne pense pas que cela puisse
être contesté par personne, par vous
moins que par tout autre. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le général Tubert. Alors c'est très
grave, car en face d'affirmations il y a
les faits. On a parlé du journal Ce Soir.
Je me suis référé au journal Le Monde.
En tout cas un fait existe : un officier qui
a détourné de nombreux millions et à qui
sont imputés d'autres très graves agisse
ments — car il n'y a pas que la question
de détournement de fonds — se promène
tranquillement sans être inquiété par qui
conque.

S'il est soumis à une commission d'en
quête nous voudrions bien en connaître
les conclusions et savoir, en particulier,
s'il est exact que le président de cette
commission a refiisé de siéger et que
d'autres incidents, sur lesquels je n'ai pas
de détails, se sont produits.

Je ne veux pas mettre en doute la bonne
foi de quiconque. Mais, l'autre joui*", nous
avons entendu M. le ministre des affaires

étrangères, parlant de certains officiers.de
la zone française d'occupation, déclarer
qu'ils étaient passés par la procédure
d'épuration.

Je n'ai pas osé donner un démenti à ce
moment, mais je me suis renseigné et
j'ai appris qu'à la tète de la gendarmerie
de la zone d'occupation se trouvait tou
jours le général qui, passé devant la com
mission d'épuration d'Alger, y avait été
proposé, à l'unanimité, pour une révoca

tion sans pension en raison des faits
graves figurant à son dossier. ^
. Le ministre de l'époque, M. Diethelm,
n'a tenu aucun compte de cet avis de la
commission. Son successeur, M. Michelet,

•a déclaré, contrairement à la vérité, à
l'Assemblée nationale constituante que
l'officier en cause avait été blanchi par
la commission d'épuration et il lui a donné
le commandement de la gendarmerie d'oc
cupation en Allemagne.

Trop souvent, au cours de ces débats,
nous entendons des affirmations for

melles qu'applaudissent les groupes aux
quels appartiennent les ministres en cause,
ce qui constitue la seule sanction de ces
débats.

Mais on ne peut rien contre les faits ni
contre la vérité. Il faut agir un peu plus
franchement qu'on ne le fait, sans quoi
nous n'en sortirons pas.

Nous voulons de la vérité, de la justice.
On me disait tout à l'heure qu'il fallait
aussi de la discipline. D'accord, et toute
ma carrière en administre la preuve.

Mais il faut que la discipline commence
en haut. Or, on voit, en particulier, des
généraux qui n'obéissent pas au ministre
et, de proche en proche, l'indiscipline
s'étend. Dès qu'on se trouve à un certain
poste, dès qu'on a des protecteurs ou
un dossier contre quelqu'un en place, il
n'y a jamais de sanction. Il faut que
l'exemple vienne d'en haut. Il faut frapper
même nos amis, sans quoi nous n'en sor
tirons pas. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment a donné la preuve qu'il était décidé
à frapper, mais qu'il ne voulait agir qu'à
bon escient.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 100 ?

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 100 est adopté.)
M. le président. « Chap. 101. — Adminis

tration centrale. — Salaires du personnel
auxiliaire, 13.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Administration centrale.
— Traitements du personnel temporaire
du cadre spécialisé, 14.315.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
. — Indemnités, 3.478.000 francs. » i—

(Adopté. )
« Chap. 104. — Services extérieurs an

nexes. — Émoluments, 5 millions 297.000
francs. -» — (Adopté.)

« Chap. 105. — Services extérieurs an
nexes. — Indemnités, 371.000 francs. J> —
(Adopté.)

« Chap. 106i — Indemnités de résidence,
19.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Supplément familial de
traitement, 1 .140.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Personnel militaire. .
Solde des officiers, 57.248.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 109. — Personnel militaire. >—>
Solde des sous-officiers, 39.764.000 francs.»;
— (Adopté.)

« Chap. « (ancien 110). — Services exté
rieurs. — Dépenses de personnel. »

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Administration centrale.-
— Loyers et indemnités de réquisition,
10.500.000 francs. »

La parole est à M. le ministre d'État.

M. le ministre d'État. Sur ce chapitre^
la commission demande une réduction de
3.157.000 francs sur le crédit de 13.657,000

francs yoté par l'Assemblée nationale.
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Ce crédit a été déterminé en fonction du

ElanC.Ede raeugr cooupem deent adnunéservice,dete dla.E.C.E., au cours de l'année 1947, et de
l'évacuation prochaine de deux garages
réquisitionnés.

Si le nouveau chiffre proposé par la
commission des finances était accepté,
nous serions dans l'impossibilité de payer
les loyers et l'indemnité de réquisition
au propriétaire.

J 'insiste donc pour que le crédit primi
tif soit rétabli.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
accepte et propose au Conseil de la Répu
blique de voter le chiffre de 13.657.000
francs, adopté par l'Assemblée nationale.

M. le président. La commission accepte
de rétablir, au chapitre 300, le crédit voté
par l'Assemblée nationale, soit 13 millions
657.000 francs. ♦

Je mets aux voix le chapitre 300, au
chiffre de 13.657.000 francs.

(Le chapitre 300, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 301. — Adminis
tration centrale. — Entretien et aménage
ment des locaux, 1.500.000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 302. — Administration centrale.
Fonctionnement des services administra
tifs, 27.861.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Achat de matériel auto
mobile. — (Mémoire.)

« Chap. 304. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 11 millions
68.000 fr-. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Frais de déplacements et
de missions, 800.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Achat de matériel tech
nique et radio, 10 millions de fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 307. — Fonctionnement des ser
vices techniques, 9.300.000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 308. — Services extérieurs an
nexes. — Matériel et entretien des ser
vices, 500.000 fr. ».

La parole est à M. le ministre d'État.
M. le ministre d'État. Je voudrais faire

une observation sur l'article 308.

Il s'agit également ici de crédits desti
nés à l'entretien et à l'aménagement de
la station radioélectrique du S. D. E. C. E.

Les dépenses déjà engagées, à la -cl^te
du 11 juillet, s'élèvent à 475.000 francs et
celles en cours d'engagement à 300.000
francs. Enfin des dépenses de l'ordre de
400.000 francs sont prévues jusqu'à la fin
de l'année.

Je demande donc également ici à M. le
rapporteur général, s'il ne voudrait pas
accepter le rétablissement du crédit de
1 .190.000 francs adopté par l'Assemblée
nationale.

M. le rapporteur général. Sur ce point,
monsieur le ministre, il nous a semblé que
le service de documentation extérieure et

de contre-espionnage avait eu tendance à
s'installer confortablement un peu partout
et à faire des dépenses de premier établis
sement extrêmement onéreuses.

Bien entendu, il nous faut accorder les
crédits nécessaires pour payer les dépenses
engagées, mais nous voudrions que désor
mais le Gouvernement contrôle toutes ces
dépenses d'établissement du S. D. E. C. E.,
de façon que dorénavant nous n'ayons plus
à craindre en votant le budget que les dé
penses soient déjà engagées.

Sous cette réserve, nous acceptons de
ramener à 190.000 francs la réduction opé
rée, c'est-à-dire de porter le crédit à un
million de francs.

M. le ministre d'État. Je remercie M. le

rapporteur général et je lui affirme que le
contrôle s'exerce déjà dans ce domaine.
Je prends acte cependant du fait que la
commission désire que ce contrôle soit
renforcé.

M. le président. La commission propose,
pour le chapitre 308, le nouveau chiffre
de 1 million de francs.

Je mets aux voix le chapitre 308, au
chiffre de 1 million de francs.

(Le chapitre 308, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le présidant. « Chap. 309. — Partici
pation aux dépenses du centre national
d'études des télécommunications. » — i Mé

moire.)
« Chap. 310. — Entretien des personnels

militaires, 10.360.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. » (ancien 311). — Services exté

rieurs. — Fonctionnement et matériel. »

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
9.090.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 4 mil
lions 720.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale.—» — (Mémoire.)

8° partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 600. — Réparations civiles et

accidents de travail, 10.200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 601. — Secours, 150.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 602. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Traitements du person
nel fonctionnaire temporaire de l'adminis
tration centrale, 2.213.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 701. — Salaires du personnel
auxiliaire de l'administration centrale. »

— (Mémoire.)
« Chap. 702. — Indemnités et allocations

diverses, 264.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 703. — Indemnités de résidence,

681.000 francs. » — (Adopté).
« Chap. 704. — Supplément familial de

traitement, 39.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 705. — Services rattachés. —

Dépenses de personnel. » — (Mémoire.)
« Chap. 706. — Services rattachés. —

Fonctionnement et matériel. » — (Mé
moire.)

« Chap. 707. — Allocations familiales,
314.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7072. — Réquisitions d'immeu
bles et d'hôtels, 25 millions de francs. >>
— (Adopté.)

« Chap. 7073. — Rénuisitions de maté
riel automobile, 4.700.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 708. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

M. le président. Le budget de la prési
dence du conseil est terminé.

Avant d'aborder l'examen du budget de
la distribution, le Conseil voudra sans
doute suspendre sa séance pendant quel
ques instants. (Assentiment.)

— 4 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Yves
Jaouen et des membres du mouvement ré

publicain populaire une proposition de ré
solution invitant le Gouvernement à accor

der d'urgence des crédits exceptionnels en
vue de venir en aide aux populations si
nistrées de la ville de Brest.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 475, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com-"
mission de l'intérieur (Administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie). (Assentiment.)

 La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures

cinquante minutes, est reprise à dix-sept
heures vingt-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 5 —

DEPENSES DU BUDGET ORDINAIRE

DE L'EXERCICE 1947 (SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

Présidence du conseil.

, (Suite.)

Haut commissariat à la distribution.

M. le président. Nous abordons le budget
du haut commissariat à la distribution.

Je dois faire connaître au Conseil de la

République que la conférence des prési
dents, dans sa séance" du 28 juillet, a fixé
co'f me suit les temps de parole attribués
aux différents groupes pour la discussion
générale du budget du haut commissariat
à la distribution:

Groupe communiste et apparentés:
20 minutes;

Groupe socialiste S. F. I. O. : 15 minutes ;
Groupe du rassemblement des gauches

républicaines: 15 minutes;
Groupe du mouvement républicain popu

laire: 15 minutes;
Groupe du parti républicain de la liberté :

10 minutes;
Groupe des républicains indépendants et

apparentés: 10 minutes.
Dans la discussion générale du budget

du haut commissariat à la distribution, la
parole est à M. Monnet, rapporteur.

M. Monnet, rapporteur du budget du
haut commissariat à la distribution. Mes
dames, messieurs, la commission des fi
nances s'est défendue d'élever un débat

technique sur le mécanisme même d'un
vaste service dont la France se passait
en période normale et qui, s'il est peut-
être devenu nécessaire, n'en a pas moins
commis de nombreuses et lourdes erreurs

dont témoignent par exemple les fréquen
tes modifications de la politique de la
viande. Le présent rapport se bornera, en
conséquence, à l'examen des crédits de
mandes.

Du point de vue de l'organisation des
services, une brève remarque sera for
mulée. Ce budget est celui d'un haut com
missariat sans haut commissaire. O« sait

que le remplacement de ce fonctionnaire
par un secrétaire général est la marque
d'un rapprochement plus étroit avec M. le
président du conseil. Espérons que ce haut
parrainage introduira dans ces services
des améliorations qui se feront sentir dans
le ravitaillement du pays.

Il s'agit, en gros, d'un budget de 23 mil
liards dont trois milliards sont appliqués
au fonctionnement des services (dépenses
ordinaires) et 20 milliards, sous l'intitulé
« Liquidation des dépenses résultant des
hostilités », sont le résultat d'une politi
que de subventions et d'importations dont
la critique n'incombe pas, sous son aspect
technique, à la commission des finances.
Elle n'en constate pas moins avec satis
faction la fin de la politique des subven
tions. A cet égard, nous avons cru dévoie
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proposer un abattement sur la subvention
du lait, subvention devenue sans objet
pour les cinq derniers mois de l'année.

Enfin, s'il faut noter que les 7 p. 100
ont été appliqués par ce département pour
procurer une économie de 279 millions
(sur les trois milliards de dépenses ordi
naires) les majorations résultant de deux
acomptes provisionnels (janvier et juillet)
ne sont pas appliquées, constituant de ce
fait un important supplément de dépenses
qu'il ne nous est pas possible de chiffrer,
niais qui ne laissera pas d'alourdir le pré
sent budget de la distribution. C'était pour
nous une raison de plus, ainsi que la com
mission l'a fait généralement, d'appliquer
à l'examen de chaque chapitre des abat
tements systématiques chaque fois qu'une
réduction de personnel ou de matériel
s'avérait possible et aussi pour se rappro
cher des normes que la comparaison avec
les autres budgets fait ressortir, par exem
ple en matière d'automobiles.

Les modifications apportées par votre
commision sont consignées en détail dans
les tableaux que vous avez sous les yeux.
Nous les justifierons, le cas échéant, lors
de l'examen des chapitres, et je bornerai
& ces brèves remarques les observations
de la commission sur le haut commissa
riat à la distribution.

M. le président. Là parole est à M. Lan
daboure.

M. Landaboure. Monsieur le président du
fonseil, mesdames, messieurs, il n'est pas
Idans mon intention d'engager un débat-
sur. le dirigisme en général. Mon interven
tion aura pour but de dénoncer particuliè
rement les méfaits d'un dirigisme étroit
et bureaucratique qui s'est manifesté dans
notre région.

Le 16 juillet, lors de la visite que la
Commission d'enquête du Conseil de la Ré
publique fit à Saint-Jean-de-Luz, en ce qui
concerne la pèche, les conserveurs de pois
son qui étaient présents à cette réunion
nous ont révélé un fait grave. Ils nous ont
indiqué que dans les seules usines de
Saint-Jean-de-Luz, pour la conserve de la
sardine, il existait 6 millions de boîtes de
sardines, stock valant, d'après les évalua

. tions, 150 millions de francs et représen
tant 1.100 tonnes de poisson.

Ces conserves, qui sont des conserves à
la marinade, ont été fabriquées avant jan
vier. Leur durée extrême de conservation

ne doit pas dépasser six mois.
Actuellement, tous les jours, 200 à

300 boîtes de sardines sont jetées parce
qu'avariées. J'ai pu, de visu, me rendre
compte du fait. M. Denvers et un autre de
nos collègues, qui étaient présents à cette
enquête, ont pu le constater eux aussi.
Nous avons assisté au tri de ces boîtes.
Lorsque je parle de 200 à 300 boîtes, je
suis certainement au-dessous de la réalité.

Les» conserveurs ont prétendu avoir
appelé l'attention des pouvoirs publics sur
cette situation, que l'on peut qualifier de
scandaleuse. Le préfet des Basses-Pyré
nées, qui assistait à cette commission, a
indiqué qu'il n'avait pas reçu d'avertisse
ment, ni de lettre des conserveurs.

M. Paul Ramadier, président du conseil.
Permettez-moi, monsieur le conseiller, de
vous donner un renseignement sur le fait
signalé.

M. Landaboure. Volontiers.

M. le président du conseil. Il y a, en
fffet, un stock de sardines et de conserves
de poisson diverses à Saint-Jean-de-Luz.
Ce stock, que vous avez indiqué comme
étant de 1.100 tonnes, avait été d'ailleurs
précédemment évalué par les conserveurs
eux-mêmes à 4.000 tonnes-

Des ordres ont été donnés pour  que
l'intégralité de ces marchandises — et les
ordres portaient même sur les 4.000 tonnes
indiqués — fût livrée à divers destina
taires, en particulier dans les campagnes
pour la moisson, dans les mines et égale
ment pour les vendanges du mois de sep
tembre prochain.

Or, rien n'est livré. Les conserveurs ont
gardé leur marchandise, malgré les ordres
donnés. Il est vrai qu'ils avaient demandé
soit la liberté des prix, soit la vente à
31 francs» et que le prix, compte tenu
du prix de revient, n'a pu être fixé qu'à
26 francs.

Il n'appartient qu'à eux d'exécuter les
ordres. S'ils ne le font pas, nous nous
verrons d'ailleurs prochainement dans
l'obligation -le réquisitionner les stocks.

M. Landaboure. Je remercie M. le pré
sident du conseil de ses explications, mais
je voudrais lui demander de quelle date
I artent ces ordres.

M. le président du conseil. Ils ont été
donnés il y a quatre jours.

M. Landaboure. Par conséquent, le
16 juillet, la situation que je dénonce exis
tait.

M. le président du conseil voudra bien
 m'excuse si je ne connaissais pas ses
ordres.

Il n'en reste pas moins que cette si
tuation revêt un double aspect.

Parmi les personnes qu'intéresse cette-
question il y a, d'abord, M. le ministre
de l'économie nationale...

M. le président du conseil. Non! Il n'y
a qu'une seule personne, qu'-un seul mi
nistre intéressé, c'est moi.

M. Landaboure. Pour l'homologation des
prix aussi ?...

M. le président du conseil. Parfaitement.
Pour l'homologation des prix également.

M. Landaboure. Il est un fait que plu
sieurs délégués de M. le ministre sont
allés sur place faire une enquête pour étu
dier le prix de revient en vue de leur
homologation. Il est exact qu'ils ont pro
posé aux conserveurs — que je ne dé
fends pas d'ailleurs ici — un prix de
25 francs pour la boîte de sardines. M. le
président du conseil me dit que ce prix
a été porté à 26 francs.

M. le président du conseil. J'ai pris, la
semaine dernière, la décision, compte tenu
de la demande des conserveurs et des rap
ports qui ont été présentés par les enquê
teurs, de fixer le prix à 26 francs.

M. Landaboure. Les conserveurs préten
dent qu'ils ne peuvent, sans perdre d'ar
gent, vendre ces boîtes de sardines moins
de 30 francs. Je ne puis dire s'ils ont rai
son ou tort; je ne suis pas qualifié à cet
égard. Mais de là est né un conflit...

M. le président du conseil. Q a été arbi
tré.

M. Landaboure. ...qui a été arbitré.
D y a un autre aspect de la question,

c'est qu'elle intéresse le ravitaillement de
notre pays. Actuellement, comme dans tou
tes les régions de notre pays qui bénéfi
cient des saisons balnéaires et du tourisme

des vacances, la côte basque est en pleine
effervescence. De nombreuses colonies de
vacances qui s'y trouvent éprouvent de
très grandes difficultés pour se ravitailler.

Il est un fait également qu'on ne saurait
sous-estimer pour les ouvriers des villes
et notamment ceux du Boucau, cité indus
trielle à laquelle je m'intéresse particuliè
rement, la quasi impossibilité d'acheter
de la viande jiu ^prix où elle est vendue.
Évidemment si on donnait à ces ouvriers la

faculté d'acheter des boîtes de sardines, le
ravitaillement serait amélioré dans de bon
nes conditions.

J 'ai averti M. le ministre, le haut com
missaire de la distribution de cette situa
tion fâcheuse par lettre dès le 23 juillet.
Des dispositions ont été prises depuis 4
jours, j'en suis très heureux. Je ne veux
pas penser que c'était simplement parce
que j'avais signalé cette situation, ce se
rait sans doute de la forfanterie de ma part,
mais je suis persuadé que ce serait un
scandale actuellement, monsieur le prési
dent du conseil, s'il y avait maintenant des
obstructions et des difficultés de la paî t des
conserveurs.

Les populations du pays basque sont très
sensibles.. M. le haut commissaire qui a
été nommé préfet à la libération de ce ter
ritoire les connaît bien.

A Saint-Jean-de-Luz il y a eu des trou
bles, M. le préfet le sait, parce que la popu>
lation n'a pas pu trouver de quoi s'alimen
ter à cause des nombreux estivants qui
prenaient tout ce qui était nécessaire à la
population sédentaire. Les enfants étaient
privés de lait. Il y a eu des manifestations
qui ont eu de grosses répercussions. Le
fait, pour ces populations, de voir un stock
aussi important de boîtes de sardines alors
qu'elles souffrent de la faim ne pourrait
que les inciter à manifester et à protester.

Je suis heureux de savoir que ce conflit
sera rapidement résolu et j'espère que nous
saurons mettre les conserveurs au pas, si
réellement les difficultés ne viennent plus
que d'eux. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Cha
tagner.

M. Chatagner. Mes chers collègues, je
tiens à vous dire que les circonstances
n'ont pas permis au parti socialiste de
changer d'opinion depuis la semaine der
nière.

Nous allons donc voter le budget du
haut-commissariat à la distribution. Nous
émettrons ce vote, non pas tellement pour
flatter nos électeurs — nous ne sommes
même pas absolument sûrs que cela nous
rapoprtera beaucoup auprès du corps élec
toral — mais nous voterons ainsi parce
que, à tort ou à raison, en notre âme et
conscience, nous estimons que nous avons
le devoir de le faire.

Nous acceptons donc pleinement l'im
popularité qui pourrait résulter de notre
attitude.

Nous avons étudié avec l'attention qu'il
mérite le rapport substantiel qui vous
a été présenté par M. Monnet, rapport spé
cial de la commission des finances. Nous
constatons que nous sommes d'accord avec
M. Monnet sur beaucoup de points, encore
que nous soyons séparés par des nuances.

M. Monnet déclare — je crois ne pas faus
ser sa pensée — que le maintien de ce
vaste service dont la France se passait en
période normale est peut-être devenu né
cessaire; nous disions, nous socialistes,
que ce vaste service est certainement de
venu nécessaire parce que, nous sommes
dans une période de pénurie.

En période de pénurie il convient de ré
partir le plus équitablement possible les
denrées qui sont en quantité insuffisante
entre les consommateurs parce que si on
ne le fait pas, ce sont les riches qui achè
tent tout et il ne reste plus rien pour les
pauvres.

Voici pourquoi nous sommes provisoire
ment dirigistes. (Applaudissements à gau
che.)

M. Monnet signale que de lourdes erreurs
ont été commises en matière de ravitail
lement. Nous n'avons pas dit autre chose
au Conseil de la République^
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Nous avons cependant essayé de déga
ger, dans la mesure où cela peut se faire,
la responsabilité des chefs de gouverne
ment qui ont eu le tort de choisir des mi
nistres du ravitaillement qui ont de lour
des fautes à leur actif.

Nous avons dit que les chefs de gouver
nement avaient quelques excuses parce
que pour un ministère pour lequel un
dieu n'aurait pas suffi, ils ont dû se con
tenter d'hommes avec leurs insuffisances,
avec leurs œillères, avec leurs incapacités

Néanmoins, ces hommes ont essayé de
faire leur devoir. Je dirai au rapporteur
spécial que mon illustre collègue, M. Rama
dier et moi-même avons eu l'honneur de
faire partie de la première commission lu
ravitaillement qui a siégé à la première
Assemblée constituante.

Nous avons collaboré avec le ministre
du ravitaillement de l'époque dont je suis
heureux de saluer la présence au Conseil
de la République. Nous avons tout fait
pour lui faciliter sa tâche et nous sommes
persuadés que les critiques dont il a été
l'objet étaient en grande partie injusti
fiées.

Certes, je ne dirai pas, que peut-être, •
et parfois, ce ministre n'a pas commis des
erreurs de détails, et même de ces lourdes
erreurs que signale M. le rapporteur spé
cial. Mais, dans l'ensemble, il a fait ce
qu'il a pu, et pour aller jusqu'au fond
de notre pensée, nous n'étions pas telle
ment sùrs qu'un autre aurait fait beau
coup mieux.

Dans le deuxième paragraphe, M. le rap
porteur spécial se réjouit parce qu'il a
constaté un rapprochement des services du
ravitaillement et de la fonction prési
dentielle. Je voudrais me réjouir autant
que lui, et j'hésite à le faire.

C'est que ce rapprochement présente
pour nous un petit inconvénient d'ordre
sentimental. Dans notre candeur naïve,
nous nous étions imaginés que la fonc
tion présidentielle comportait assez de
charges, assez d'obligations pour remplir
pleinement et dignement les loisirs du pré
sident Ramadier, et nous craignons un peu
que ce travail supplémentaire que lui
vaut le ravitaillement constitue pour lui
un surcroît de besogne. C'est la seule ré
serve que nous faisons.

Cette réserve étant faite, je dirai que je
me réjouis avec M. le rapporteur spécial
de ce rapprochement et que je partage ses
espoirs. Espérons, nous dit-il, que ce haut
parrainage introduira dans ce service des
améliorations qui se feront sentir dans le
ravitaillement du pays. Nous l'espérons
tous et, pour être juste, pour être objec
tif, je dirai que ce rapprochement dési
rable, et que j'espère fructueux, n'a pu
être effectué que dans dés conditions par
ticulières. Vous me permettrez, monsieur
le président du conseil, de vous dire,
quelle que soit l'estime que j'aie pour
vous, et vous savez qu'elle est très grande,
que votre sagesse n'aurait pas suffi à opé
rer ce rapprochement, il a fallu qu'elle
aille à la rencontre de la sagesse témoi
gnée par les différents partis politiques.
En effet, lors de la crise ministérielle, si
les partis politiques s'étaient disputés avec
acharnement l'honneur et la gloire de dis
tribuer aux Français le pain, le sucre et la
confiture, s'il avait fallu leur donner à
tous leur part de cette gloire, vous vous
seriez trouvé devant une conjoncture po
litique telle, monsieur le président du
conseil, que vous auriez peut-être été
obligé de faire pour ce ministère ce que
vous avez fait pour le ministère de la
défense nationale et de nommer quatre
ministres du ravitaillement, [Applaudis
sements à gauche.)

M. de Montalembert. Un pour le sucre,
un pour la confiture...

M. Chatagner. Heureusement, monsieur
le président du conseil, ce malheur ne
s'est pas produit. Les partis politiques ont
manifesté une abnégation qui fait leur
grandeur... (Rires.) Ils vous ont dit en
susbtance : pour le ravitaillement, ar
rangez-vous donc comme vous le voulez,
faites pour le mieux.

Vous avez fait pour le mieux, ou pour
le moins mal, et, avec un certain égoïsme,
vous avez pris toute la responsabilité,, sa
chant bien que si, conformément aux
espoirs qui me sont communs avec le
rapporteur spécial, vous réussissez pleine
ment dans votre tâche, ayant eu toute la
responsabilité, vous aurez aussi toute la
gloire. Cela, personne ne vous le refusera
à la chambre de réflexion. (Applaudisse
ments à gauche et à droite.)

Monsieur le président du conseil, le rap
port spécial distingue dans le budget du
ravitaillement le budget proprement dit,
qui est de l'ordre de trois à quatre mil
liards, et un certain reliquat. Pendant un
certain temps, la Constituante, qui était
souveraine, a voulu payer une partie du
pain, de la viande et du lait des citoyens
français. C'était son droit. La note a été
payée par les ministères du ravitaille
ment. Nous liquidons aujourd'hui cette
note. Je n'évoque donc que pour mémoire
ce reliquat de vingt milliards.

Reste le budget, qui est de l'ordre, dis-
je, de trois à quatre milliards. Ce chiffre
paraît énorme. Il ne l'est peut-être pas
autant qu'il le parait, si on le compare
à la quantité, au volume des marchandises
qui sont distribuées par cet immense ser
vice. Je n'ai pas les statistiques pour l'an
née 1947 ; elles n'ont pas encore été éta
blies. Mais, en 194G, pour un volume d'af
faires qui était, je crois, de l'ordre de
400 milliards de francs, les frais de ges
tion étaient d'environ 0,9 p. 100. Encore
faudrait-il déduire de ces frais de gestion
les sommes récupérées par les agents du
ravitaillement sous forme d'amendes ou
de transactions auxquelles les délinquants
sont contraints après que les agents du
ravitaillement ont constaté les infractions.

Si on opère ces déductions, c'est aux
environs de 0,6 p. 100 que reviennent les
frais de gestion. Ce n'est pas énorme. Il
est certain que c'est quand même trop,
et si nous pouvions supprimer ces frais
die gestion nous nous hâterions de le
faire, rejoignant en cela le parti républi
cain de la liberté, le parti radical et nos
camarades du parti communiste qui sont
évidemment pour la suppression de toute
cette paperasserie. (Rires et applaudisse
ments au centre et à gauche.)

Je sais bien, monsieur le président du
conseil, que, dans l'âme populaire, vos
fonctions de haut commissaire ont" sou
levé de l'enthousiasme. Au début, c'est
évident, vous avez eu le geste qui a plu;
mais vous avez assez d'expérience pour
savoir que ces enthousiasmes ne durent
jamais bien longtemps et que l'on repren
dra bientôt contre vous ces attaques que
vous connaissez. On évoquera — et de
toutes ces attaques faites contre le ravi
taillement, c'est, à mon avis, la plus fai
ble — on évoquera Vichy. C'est entendu,
c'est en 1940 qu'a été créé ce ministère
du ravitaillement, mais je ne crois pas
mentir en affirmant que, même si le Gou
vernement n'avait pas été à Vichy, même
s'il n'avait jpas été dirigé par Pétain, il
aurait bien fallu, pour éviter que trois ou
quatre millions de Français ne meurent
de faim, créer un système de répartition
des vivres.

M. Paul Ramadier, président du conseil.
Au demeurant, le premier ministère du
ravitaillement est antérieur à Vichy:
c'était M. Queuille; et avant lui. ipendant
la guerre de 1914, il y a eu aussi un cer
tain nombre de ministres du ravitaille

ment, dont le premier a été M. Edouard1
Herriot.

M. Laffargue. Voulez-vous me permettra
un mot ?

M. Chatagner. Je vous en prie.
M. Laffargue. Il y a eu des ministres dij

ravitaillement antérieurs, mais ils ont pré
senté cette supériorité que, même pen*
dant des périodes difficiles, ils ont donné
au pays plus de rations que de tickets-
C'est ce que nous aurions voulu toujours
constater. (Applaudissements sur divert
bancs à gauche, au centre et à droite. —«
Protestations à gauche.)

M. le président du conseil. Pas plus ea
1916 qu'en 1944 ou 1916 la tâche du mi
nistre du ravitaillement n'a été facile el

la compréhension des consommateurs très
grande. M. Herriot l'a su.

M. Chatagner. Ce que les consommateurs
critiquent aussi, souvent, c'est la personne
même des employés du ravitaillement. U
est évident que ceux-ci ont été recrutés
parmi des gens dépourvus de places, ce
qui n'était pas toujours une référence, et
qu'il a fallu aussi leur offrir une situation
qui n'était que temporaire, ce qui n'est
pas fait pour attirer l'élite.

Il n'en reste pas moins que ce minis
tère, qui comptait, je crois, 23.000 fonc
tionnaires, n'en compte plus maintenant
que 11.000. J'imagine qu'on a conservé les
meilleurs. Du reste, notre Assemblée serai
unanime à reconnaître qu'il ne fa ut pas
porter un jugement défavorable sui l'en
semble des fonctionnaires qui se sont oc
cupés du ravitaillement. Nous en avons
tous connu qui occupaient leur (place avec!
capacité et parfois même avec talent.

On a donc réduit à 11.000 environ Id
nombre des agents dont vous disposez.

Est-il possible d'aller plus loin ? Je 1^
voudrais bien, mais je me demande si les
circonstances le permettent cette année
car, de même qu'on voudra vous dépouil
ler de tout pouvoir, on exigera beaucoup
de vous, avec une certaine incohérence*
On reproche tout au dirigisme et cepen
dant, par suite de la pression de l'opinion
publique, de la pression du Parlementa
on peut dire qu'actuellement le libéra
lisme a reconquis de très larges zones*
Je ne parle pas des œufs, des pommes d$
terre, des légumes, mais la viande elle-
même est  pratiquement libre, le vin esf
en grande partie libre. (Exclamations sut
quelques bancs à gauche et sur divers
bancs au centre et à droite .)

Je vous demande bien pardon, j'ai l3
droit de me tromper comme tout autre
citoyen, mais, malgré vos exclamations,-
je continue à dire que le secteur libre du
vin est plus important que le secteur con
tingenté. (Applaudissements à gauche.)

M. Dulin. C'est la preuve de la faillite
du système !

M. Chatagner. J'ajouterai que, pour leg
céréales secondaires, nous avons, l'année
passée, pratiquement toléré la liberté da
la vente des céréales secondaires à n'im
porte quel prix et que cette tolérance est
maintenant considérée comme un droit, ce
qui ne va pas sans créer au Gouvernement
des soucis considérables.

Par conséquent, monsieur le président du
conseil, il est probable que vous éprouve
rez bien des difficultés parce que le paya
est exigeant, les parlementaires également,
et que le pays est quelquefois incohérent
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et les parlementaires également! (Rires et
protestations.)

; M. Laffargue. Le Gouvernement aussi,
quelquefois.
• M. Chatagner. Les mêmes qui, par exem
ple, vous disent: « Laissez vendre les pom
mes de terre à n'importe quel prix » vien
draient, si elles montent à un prix trop
élevé, vous demander quelles mesures
vous allez prendre.

Tout à l'heure, j'ai soulevé quelques
protestations quand j'ai dit que le Parle
ment était quelquefois incohérent. Permet
tez-moi de voue dire l'avenir. Voici, mes
chers collègues, en ce qui concerne ce pro
blème crucial du pain, ce que nous ferons,
aussi bien à l'Assemblée nationale qu'à la
chambre de réflexion...

~ M. de Menditte. Des discours! (Sourires.)
M. Chatagner. Nous allons voter des pro

positions de résolution; l'Assemblée na
tionale votera des lois. On dira que le pain
doit être fabriqué avec la farine nationale
et que tout le monde mangera le même
pain; mais quand nous aurons voté ces
lois, je vous dis qu'il y aura encore en
France cinq ou six millions de citoyens qui
mangeront du pain blanc, sans autre limite
que celle de leur appétit.

Quand ce phénomène se sera produit,
que fera le haut commissaire au ravitail
lement ? Ou bien il ne fera rien, et alors
on lui demandera pourquoi il ne fait rien ;
ou bien, s'il prend quelques mesures, on
verra monter à cette tribune le président
d'une grande commission, très proche
de la commission du ravitaillement, qui
évoquera les physiocrates, Turgot, qui par
lera de la liberté et qui conclura en di
sant: « les petits meuniers connaîtront
quel est leur vrai défenseur ». (Rires sur
de nombreux bancs. — Applaudissements
à gauche.)
■ Voilà pourquoi le Parlement est incohé
rent.

Monsieur le président du conseil, il- est
bien certain que si vous ne preniez en
considération que votre intérêt personnel
ou celui de votre parti, vous vous hâteriez
de choisir un ami, parmi ceux qui vont
vous reprocher ce que vous faites ou ce
que vous ne faites pas, et vous lui diriez :
« Remplace-moi. Si tu es embarrassé, va
donc au Conseil de la République. Il y a
là-bas des gens qui connaissent leur Turgot
sur le bout des doigts et qui te donneront
des conseils qui te permettront de remplir
ta mission. » (Applaudissements sur divers
bancs.)

Mais, monsieur le président du conseil,
vous êtes un sage. Je sais bien que jamais
une idée aussi mesquine ne vous ani
mera ! (Sourires.)

Vous n'ignorez pas, monsieur le prési
dent du conseil, que les questions de ra
vitaillement et les questions de pain, en
particulier, posent la question du régime.

: Vous n'ignorez pas que nos ancêtres
sont allés il y a cent cinquante ans cher
cher un roi à Versailles parce qu'ils
n'avaient pas de pain et qu'ils lui ont
coupé la tête. Ce n'est d'ailleurs pas pour
cela qu'ils ont eu -du pain, mais ils
avaient changé de régime ! (Mouvements
divers. — Bruit.)

Mes chers collègues, vous occupez suffi
samment la tribune pour que je me per
mette de l'occuper à mon tour.

M. le président. Seulement ,il y a une
décision de la conférence des présidents
qui accorde un temps limite à chaque ora
teur. Je suis ici pour la faire respecter.

Vous avez dépassé de plusieurs minutes
le temps qui vous est imparti, je vous
l>rie de conclura.

M. Chatagner. J'espère que votre justice
sera également distributive. (Applaudisse
ments et rires.)

Je ne suis pas le premier à dépasser
mon temps de parole.

Je disais donc, monsieur le président
du conseil, que, quel que soit l'homme
qui vous succédera — dans le cas où
vous pourriez vous démettre de votre
charge — nous, socialistes, qui examinons
les questions de ravitaillement de plus
haut, et qui méprisons dans le fond de
notre cœur ceux'qui n'y voient que l'oc
casion de recueillir en octobre la voix de
l'épicier du village, déclarons que notre
vue ne s'arrêtera pas au mur qui sépare
notre parti des autres; elle ira jusqu'au
mur qui sépare les véritables citoyens des
démagogues qui essaient d'exacerber le
pays et qui risquent de jeter par terre un
régime qui nous est cher sans polir cela
améliorer en rien le ravitaillement de la
nation. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Monsieur le pré
sident, mes cheis collègues, je mettrai
mon intervention, qui sera brève, sur le
plan technique et général.

Le budget qui vous est soumis s'élève,
selon les évaluations de votre commission
des finances, à 22 milliards 837 millions
contre 23 milliards 900 millions votés par
l'Assemblée nationale.

Comme le disait tout à l'heure M. le rap
porteur spécial, sur le milliard 064 millions
de différence avec le chiffre de l'Assem
blée nationale, un milliard s'applique à la
suppression de la subvention compensa
trice à la limitation du prix de vente du
lait.

M. le rapporteur spécial vous a dit tout
à l'heure que le régime des subventions
était aujourd'hui terminé ou tout. au
moins en voie de disparaître. Nous devons
vous indiquer combien nous nous en ré
jouissons et ce à plus d'un titre. Tout
d'abord, il est absolument essentiel dans
ce pays de rendre leur vraie valeur aux
choses.

C'est peut-être précisément parce que
toutes ces dernières années on a perdu le
respect du pain et du blé qu'un gaspillage
sérieux a été constaté, nous en avons vu
les résultats.

La suppression des subventions dont il
s'agit introduira plus de clarté dans l'éta
blissement des budgets et dans leur con
trôle ; elle introduira également plus de
clarté dans les notions des prix et dans
l'harmonie de ces prix complètement faus
sés à l'heure actuelle par notre politique
de subventions.-

Elle introduira plus de clarté, aussi dans
les discussions sur les salaires et les prix.

Enfin et surtout, elle permettra, pen
sons-nous, une réduction du personnel
fonctionnaire chargé de suivre les subven
tions, d'en déterminer le montant et d'en
effectuer le contrôle et la réduction beau

coup plus importante du nombre de tous
ces parafonctionnaires que chaque entre
prise a dû embaucher pour lui permettre
de remplir les innombrables questionnai
res qui sont envoyés par tous les orga
nismes intéressés.

Le nombre de ces parafonctionnaires
qui grèvent lourdement notre budget et
notre économie générale est certainement
très supérieur à celui des fonctionnaires
charges d'appliquer les mesures imposées
par le régime des subventions.

Je veux vous donner un exemple tiré,
l'an dernier, du régime adopté pour le blé
et la farine. Le blé était payé au cultiva
teur un certain prix, mais les organismes

stockeurs le vendaient aux meuniers à
un prix inférieur ; d'où un premier état
à la charge du stockeur.

Les meuniers travaillaient le blé et ven
daient la farine à un prix généralement
supérieur au prix auquel ils auraient dû
le vendre : d'où ristourne à l'État, et un
second état à la charge des meuniers.

Mais cet état se multipliait, car il n'y
avait pas qu'un seul prix de revente de la
farine ; il y avait autant de prix que de
qualités de farine et pour les mêmes qua
lités de farine, autant de prix que de
parties prenantes, c'est-à-dire de catégo
ries de consommateurs. -

Il en résultait pour un moulin très
moyen la nécessité absolue d'avoir' un
comptable en permanence.

Si vous multipliez par huit mille et
quelques moulins, vous trouvez un- nom
bre de parafonctionnaires considérable,
simplement pour répondre aux exigences
des subventions sur le blé et les farines.

Toutefois il faut examiner à part, dans
le chapitre des subventions, un paragra
phe qui concerne la couverture du déficit
résultant de l'importation des produits ali
mentaires.

Là, mes chers collègues, je voudrais atti
rer votre attention sur l'extrême gravité
de la situation Ce chapitre, qui avait été
consacré tout d'abord aux importations de
céréales, puis également à une sorte de
péréquation du prix des tourteaux, devra
certainement être maintenu. Non seule
ment il sera maintenu, mais nous croyons
qu'il serait vraiment peu sage d'envisager
que l'on rendît absolument libre l'impor
tation des produits nécessaires à l'alimen
tation animale sans permettre à l'État d'in
tervenir pour en diminuer le prix.

Vous savez que l'an dernier, l'une des
principales causes de notre déficit en blé
fut le prix trop élevé de l'alimentation
animale. Or, ces jours-ci, les provendes
et les tourteaux que nous importons res
sortent déjà à environ une fois et demie
le prix du blé. Si cette situation devait
s'éterniser, il est incontestable que nous
reverrions, encore aggravée, la situation
de l'an dernier.

Nous demandons donc que le Gouverne»
ment se penche le plus rapidement possi
ble sur ce problème et qu'il examine com
ment et avec quels moyens il peut freiner
les prix à l'importation pour mettre à la
disposition de la culture et surtout des éle
veurs des produits pour l'alimentation ani
male à un prix inférieur à celui du blé.

C'est sur ces considérations que je vou-
draits terminer mon intervention ; mais
je crois que ce problème demande à être
examiné d'extrême urgence si nous ne
voulons pas aller à une soudure qui se fera
au mois de septembre au lieu de se faire,
comme cette année, au mois d'avril. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. Pin
ton.

M. Pinton. Mesdames, messieurs, je n'ai
pas la moindre intention de passionner la
discussion ni surtout d'excéder mon temps
de parole, mais il m'est difficile de ne pas
faire remarquer que, dans ce débat, ce
n'est pas le président d'une grande com
mission voisine du ravitaillement/qui in
tervient au nom du rassemblement des
gauches, c'est le représentant d'une gran
de ville.

Nous pensons, en effet, que les questions
de ravitaillement préoccupent avant tout
les habitants des centres urbains et spé
cialement des grands centres urbains, et
que la commission de l'agriculture, par
exemple, a à s'occuper d'autres .problè
mes.
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M. Dulin. Très bien!

M. Pinton. Il me paraît que, dans cette
affaire, nous nous occupons, je ne sais
plus s'il faut dire du ministère du ravi
taillement ou de la distribution.

Je voudrais rappeler que, pendant l'an
née 1916 et même 1947, c'est un service
qui a subi un certain nombre de fluctua
tions et, chose curieuse, alors que l'on
trouvait, en temps habituel, des candidats
assez nombreux pour les différents dépar
tements ministériels, celui-ci en est un
devant lequel on a, je ne dis pas organisé,
mais vu se produire une fuite éperdue des
candidats éventuels.

Il aurait fallu aller solliciter les aspi
rants; peut-être même l'a-t-on fait. Il ne
s'en est pas trouvé et c'est pourquoi, au
jourd'hui, notre président du conseil, qui
est un homme extrêmement courageux
(Applaudissements au centre et à droite ) ;
a voulu défier la difficulté, en quelque
sorte, et a accepté une responsabilité qui
est incontestablement écrasante. Il s'est

chargé des services de ce ministère dont le
mieux que je puisse dire c'est qu'il est le
ministère qui n'ose pas dire son nom.

Les quelques observations que je désire
faire sont de deux sortes. Il y a d'abord
celles qui ressortent de la politique en
matière de ravitaillement. Il y a évidem
ment le grand conflit que l'on a vu évo
quer bien souvent du dirigisme et de la
liberté.

Nous sommes tous prêts à rompre des
lances sur ce problème, mais je crois qu'il
est tout à fait inexact de le faire en ma
tière de ravitaillement, parce que nous
vivons un système qui n'est ni le diri
gisme ni la liberté. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche.) .

Il a de la liberté les inconvénients qu'elle
peut présenter lorsqu'il s'agit de denrées
insuffisantes en quantité, c'est-à-dire la
hausse des prix, la difficulté pour les fa
milles à faibles ressources de se procurer
ce qui leur est nécessaire ; mais il a de la
réglementation, du dirigisme, aussi tous
les désavantages, c'est-à-dire les petites
persécutions, les enquêtes, les contraintes.

■ Il a aussi, en soulevant les protestations,
provoqué cette tendance, malheureuse
ment de plus en plus irrésistible, à violer
la loi qui, cependant — il faudrait que
tout le monde s'en souvienne — est l'ex
pression de la volonté générale. Il y a là
une école de démoralisation et de déso

béissance civique qui sont la conséquence
du système adopté et que je crois infi
niment regrettables.

Si, aujourd'hui, on voulait choisir le re
tour à la réglementation, au dirigisme en
matière de ravitaillement, cela serait im
possible pour deux raisons. D'abord, il y
a deux motifs moraux, psychologiques —■
je n'ose pas dire électoraux — qui inter
disent absolument de revenir trouver les

producteurs pour exiger d'eux des livrai
sons qu'ils ont peut-être faites en d'autres
temps, mais qu'ils se refuseraient à faire
main tenant.

La seconde raison, probablement la plus
grave, est que, pour réglementer et exiger,
il faut savoir ce que l'on veut demander.
Or, quelle est la base de toute réglemen-
latio'n ? C'est l'existence de statistiques.
Je ne veux pas employer la fameuse pa
rabole sur les différentes formes du men

songe, mais il est bien certain que les
statistiques agricoles de ce pays sont de
puis toujours, et spécialement depuis ces
dernières années, un monument d'invrai
semblances.

Ainsi, je me permets cette petite paren
thèse, il y a exactement un an et demi,
sur des observations qui m'avaient été ap
portées, nous avons fait procéder dans le

département du Rhône à un essai de sta
tistique réelle.

Rassurez-vous, nous n'avons pas essayé
de dénombrer la quantité de pièces de vin
dans les vignobles du Beaujolais, ni le
cheptel qui était dans les fermes, c'était
trop difficile ; nous avons tenté de faire
l'étude exacte des superficies déclarées, en
nous reportant, pour la vérification, au ca
dastre.

Or, nous avons constaté que, depuis trois
ans, les services agricoles sur lesquels
sont basées les opérations du ravitaille
ment et des réquisitions, ont accepté, sans
protestation et sans enquête, les totaux
fournis par chaque secrétaire de mairie,
sous la signature du maire.

Nous avons constaté que, dans .des
communes situées à quelques kilomètres
de Lyon, il s'était produit un phénomène
extraordinaire: la superficie de la grande
majorité des communes où nous avions
enquêté, avait diminué en moyenne de
30 à 60 p. 100. Je crois, cependant, que la
terre existe toujours et qu'on peut la voir,
mais c'est une vérification qu'on ne s'était
pas donné la peine de faire. Alors sur
quelles bases organiser aujourd'hui une
véritable réglementation ?

Dans ces conditions, puisqu'on ne peut
arriver à la réglementation, c'est-à-dire au
dirigisme, il faut se tourner vers la li
berté. Bien entendu, nous savons qu'elle
n'est pas possible sur tous les chapitres.
Nous ne vous demandons pas de rétablir
la liberté du pain. D'ailleurs, je me per
mettrai de dire, en rappelant que le pain
est l'aliment essentiel et fondamental des

Français, que ce n'est pas un ministre du
rassemblement des gauches républicaines
qui a rétabli la liberté du pain dans une
période où elle ne s'imposait pas. (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche.)

C'est cela qui est à l'origine des diffi
cultés dont nous souffrons aujourd'hui.

M. Berthelot. Tout le monde l'a deman
dée.

M. Pinton. Bien entendu !

Puis, j'ai entendu parler du vin et, si
je voulais une preuve, je remercie M. Cha
tagner de  me l'avoir fournie. Il a dit qu'à
l'heure actuelle, on trouvait plus d'e vin
au marché libre qu'au marché officiel. Il
me semble pourtant que la quantité de
vin — je laisse de côté les vins d'appella
tion contrôlée qui ne doivent pas entrer
dans le circuit de la consommation cou
rante et qui sont réservés à certaines bou
ches spécialement fines (Sourires ) — il me
semble, dis-je, que cette quantité aue nous
aurions le droit de trouver dans le com
merce, est de 5 p. 100 de la quantité totale
produite.

Vous nous dites aujourd'hui, et je vous
crois, que c'est plus de la moitié qu'on
peut se procurer ainsi. Quelle meilleure
preuve pouvions-nous demander de l'im
puissance, dans le climat actuel, de réa
liser une réglementation qui profite à la
masse des consommateurs!

Je n'insisterai pas davantage, mais je
voudrais maintenant dire deux mots sur

la question des services.
Quand je suis arrivé à la mairie de Lyon,

en 1944, j'y apportais la prévention de
l'immense majorité des Français sur l'in
capacité, l'impuissance, pour ne pas dire
plus, des services du ravitaillement.

Voilà tiois ans que je travaille aux côtés
de ces personnes et je tiens à dire que,
dans l'immense majorité des cas, j'ai
trouvé en ces collaborateurs des fonction
naires parfaitement compétents, dévouée
et tout à fait soucieux de. bien faire.

Seulement, que peuvent-ils faire ? C'est
toute la question. J'estime, en effet, que
depuis 1944 on a démoli totalement l'en

semble des services du ravitaillement. Si

vous me permettez cette comparaison, les
services du ravitaillement constituent une
sorte de pont, qui relie la rive bienheu
reuse des producteurs à celle tout à fait
défavorisée des consommateurs. Or, par la
suppression de tous les organismes de
collecte, on a laissé tomber la moitié de
ce pont. Comment voulez-vous que l'au
tre moitié reste en suspens et ne s écroule
pas ?

Au fond, c'est là tout le mystère de cette
déroute perpétuelle des minis'res du ravi
taillement. Monsieur le président du con
seil, vous avez des épaules très fortes et
vous essayez de soutenir encore notre
moitié de pont. Mais cette situation ne
peut durer indéfiniment et nous voyons
là le drame d'un service, qui a gardé des
effectifs encore pléthoriques et qui, mal
gré sa bonne volonté incontestable, est
dans l'incapacité totale de faire quoi que
ce soit d'utile.

Nous pensons donc qu'il convient de se
hâter le plus.possible vers cette liberté,
non pas totalement, tout de suite et pour
tout; qu'on me permette incidemment de
rappeler qu'en fin 1914 nuis sommes allés
rendre visite au ministre du ravitaillement
de l'époque, M. Ramadier, puis à son suc
cesseur pour essayer d'obtenir pour une
population de 500.000 consommateurs,
quelque 200 ou 250 misérables grammes
de légumes secs parce que nous n'avions
plus rien à donner. Je pense que les temps
ont évolué; il faut en tenir crmpte et il
faut autant que possible déblayer, élaguer
ces services qui ont été indispensables à
i f qo.jue et qui iieviant.it- de mains
en moil s nécessaires.

Je voudrais, mes chers collègues, que
nous réfléchissions à cela.

Le véritable problème, en matière de
ravitaillement, n'est plus le problème des
quantités, sauf pour un certain nombre
d'exceptions, mais essentiellement des
prix.

A la vérité, il y a aujourd'hui; que ce
soit en viande, en vin ou même en cer
taines matières grasses, largement abon
dance.

C!est malheureusement le problème des
prix qui se pose essentiellement.

Nous croyons qu'il faut autant que pos
sible préparer ce retour à la libre con
currence dans tous les domaines où cela
est faisable dès maintenant.

Vous pouvez le faire avec toute votre
autorité car il faut, en effet, une très
grande autorité. L'erreur du passé a été de
croire que le ministère du ravitaillement
était un simple service comme les autres,
alors qu'il s'agit essentiellement d'une
politique tout entière de gouvernement.

Je souhaite que les observations que
j'ai faites n'aient blessé. personne et j'es
père que c'est, sinon la dernière année,
du moins l'avant-dernière année au cours

de laquelle nous aurons à nous préoccuper
d'un service dont vous avez assumé au

jourd'hui la direction. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Bois
rond.

M. Boisrond. Mesdames, messieurs, le
projet de budget du haut commissariat
à la distribution que l'on vous soumet au
jourd'hui me semble une sorte de mons
tre.

Son ancêtre, le ministère du ravitaille
ment, a disparu mais il en reste les tares,
c'cst-à-dire des dépenses que nous avons la
mission d'approuver aujourd'hui.

La plupart des distingués orateurs qui se
sont succédé à cette tribune ont prêché
l'évangile selon Poincaré, et autres apôtres
des saines mesures financières.
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Ils ont demandé la suppression des cré
dits improductifs et la compression des
services inutiles. Mais les ministres pro
mettent tous, et les compressions budgé
taires se font toujours attendre.

Les dépenses du haut commissariat à la
distribution ont en général un caractère
hors nature et sont du type de celles qui
contribuent le plus aux déficits financiers.
Elles ne servent qu'à imposer à chaque
Français, trois ans après la libération,
comme aux plus beaux jours de Vichy, les
souffrances journalières d'un dirigisme
qui ne peut s'expliquer que par le désir
d'acheminer le pays vers un collectivisme
intégral.

Est-il normal, monsieur le ministre,
monsieur le président du conseil, qu'il
soit de votre rôle, alors que vous êtes
tant occupé, de taxer les sardines ?

M. le président du conseil. Dans un mé
nage bien tenu il faut que la ménagère
^'occupe de tout. (Sourires.)

M. Boisrond. On pourrait, je crois, vous
jflispenser de ce rôle.

Chacun des chapitres de ce budget mé
rite une critique, mais je n'entrerai pas
dans le détail.

La distribution, qui ne devrait exister
que pour quelques produits déficitaires, ne
se conçoit que dans la justice et l'équité.
Or, les services de distribution ne distri
buent rien ou distribuent mal, tout en
nous coûtant très cher.

Plus que tout autre, je désire que le
fort des travailleurs soit amélioré, mais
sous l'égide de la F.N.G.A. il s'est créé un
favoritisme certain.

Je vous assure que toutes les femmes
françaises ne profitent pas des avantages
accordés par l'union des femmes de
France.

Nul n'ignore que 80 p. 100 des mar
chandises qui arrivent aux Halles vont
è la catégorie des prioritaires: coopéra
tives d'usines, services publics, minis
tères, mess, cantines et autres organismes
plus ou moins professionnels.

Les 20 p. 100 qui restent alimentent les
travailleurs indépendants, les isolés, les
foyers familiaux. Ils représentent environ
4 millions d'habitants, alors que les prio
ritaires sont un million à se partager
les 80 p. 100.

M. le président du conseil. Voulez-vous
me permettre de dire quelques mots,
monsieur le conseiller ?

M. Boisrond. Certainement, monsieur le
président du conseil.

- M. le président du conseil. Il est fort
possible qu'il y ait eu, dans cette criti
que, à une époque relativement ancienne,
iquelque chose d'exact, mais c'est certai
nement faux, non seulement pour la pé
riode actuelle, mais pour les mois qui ont
précédé, et depuis assez longtemps.

Il existe une priorité pour un certain
nombre de catégories. Vous ne voudriez
pas, par exemple, que les hôpitaux ne
soient pas prioritaires, que les établisse
ments d'enseignement, que les cantines
scolaires ne soient pas servis. Mais, à
l'heure actuelle, l'approvisionnement de
Paris est assez largement assuré pour que
tout le monde ait suffisamment de mar
chandises sans qu'il soit nécessaire d'in
voquer les priorités, en particulier pour
les légumes et les fruits.

, Le problème n'est plus un problème de
quantité mais in problème de prix. C'est
sur les prix qu'il faut agir; les légumes
sont sous un régime d'entière liberté,
sans aucune réglementation. Nous consta
tons, aux Halles, une baisse qui, depuis

,1s 22 juin, a atteini 20 p. 100, mais qui,

malheureusement, ne s'est pas répercutée
au détail, car il y a, dans les marchés de
quartier, entre les boutiques des commer
çants, une sorte de trêve: la concurrence
ne joue pas.

La liberté ne suffit pas à rétablir la con
currence. Il y faut autre chose, un climat
particulier qui n'existe pas, et qu'il faut
recréer. Il faudrait incontestablement un
effort et la collaboration des consomma

teurs. Il faudrait que ceux-ci marchandent
parfois, et lorsqu'ils ne sont pas satisfaits
des prix, qu'ils s'organisent.

Nous avons essayé de susciter un certain
nombre de ces initiatives et nous avons

pu, par exemple, obtenir, sur le prix des
tomates, dans certains quartiers de Paris,
une baisse qui a atteint vingt francs au
kilo.

Il faudrait que chaque consommateur se
dise que le redressement de la situation
ne se fera qu'avec sa collaboration et son
concours. Et alors, je pense qu'en effet,
les problèmes de prix s'atténueront ou dis
paraîtront.

M. Boisrond. Je souhaite, monsieur le
président du conseil, que pour une seule
denrée, le vin, vos observations soient
justes, que les prioritaires soient vraiment
les hôpitaux et qu'ils touchent la plus
grande partie de ce qui leur est réservé.

Je ne crois pas utile de dépenser tant de
milliards en traitements, en automobiles,
en papier, — 239 millions dans notre bud
get — pour arriver à tant d'inégalités, de
carences et de tracasseries.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre un
mot i

M. Boisrond. Volontiers, mon cher col
lègue.

M. Dulin. Je désire confirmer ce que
vient de dire M. le président du conseil,
et protester contri, la légende qui veut
que les  producteurs fassent des profits exa
gérés.

Je peux affirmer qu'en ce moment les
tomates sont vendues par les producteurs
de 7 à 8 francs le kilogramme, alors
qu'elles sont vendues, au détail, 30 et 40
francs. Les coopératives de l'Ardèche ont
envoyé, ces temps derniers, des pêches  à
10 et -12 francs le kilogramme, alors que
vous les trouvez au détail à 40 francs.

C'est donc les intermédiaires qui font un
bénéfice du double et du triple sur le prix
que demande le producteur, qui malheu
reusement encombrent toujours nos mar
chés, et je tiens à déclarer que je ne vise
pas en ceux-R la grande masse des petits
commerçants honnêtes. Il faudrait sanc
tionner ces abus et mettre un terme à ces

bénéfices scandaleux, et afin qu'on cesse
de dire, comme on le fait trop souvent,
que c'est la faute du producteur. (Applau
dissements.)

M. Boisrond. Je n'insisterai pas sur ce
sujet aujourd'hui, me réservant d'y reve
nir prochainement, mais je me refuse à
voter les dépenses de ces services.

Ma conscience s'y oppose et je ne veux
pas en supporter là responsabilité devant
le pays.

M. le président. La parole est à M. Char
les Morel.

H. Charles Morel. Je proteste contre
l'abandon dans lequel les populations
rurales sont laissées par les services du
ravitaillement.

Tout à l'heure M. Landaboure nous a

parlé des sardines. Nous n'en voyons ja
mais dans nos villages.

Je suis maire d'une commune rurale de
400 habitants. En ce qui concerne les
chaussures de travail, j'ai reçu, en tout
et pour tout, l'al dernier deux paires de

chaussures par trimestre. Je reçois,' par
semestre, pour la même population un
costume de travail: II faudrait tout de

même que cela cesse parce que les pay
sans sont des producteurs comme les au^
très et ils doivent avoir les mêmes droits
au point de vue du ravitaillement.

Dans un département voisin du mien,
le département de l'Aveyron,- on a mis le
feu à la sous-préfecture et à la mairie de
Millau, et deux jours après on a eu du vin.
(Exclamations .) Dans mon département
nous attendons les bons de distribution de
puis le mois de février. Faut-il mettre le
feu à un monument public pour en avoir i

Les populations rurales sont patientes,
mais, tout de même, on ne peut pas sou
haiter les voir recourir à l'insurrection
pour obtenir leurs droits.

M. le président du conseil. Je regrette
que l'on ait donné du vin aux gens qui
avaient mis le feu à la sous-préfecture,
mais je puis indiquer à notre honorable
collègue que  justement les sardines qui
vont être livrées par les conserveurs de
Saint-Jean-de-Luz dont parlait tout à
l'heure M. Landaboure, sont commandées
pour les moissons et destinées, pour la
plus grande partie, aux campagnes, en
même temps d'ailleurs qu'aux ouvriers
des villes.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Nous abordons maintenant l'examen des

chapitres du budget du haut commissariat
à la distribution :

Haut commissariat à la distribution. ;

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES ,

48 partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitement du personnel
temporaire de l'administration centrale,
59,493.000 francs. »,

La parole à M. le président du conseiL

M. le président du conseil. Mesdames,
messieurs, votre commission vous de
mande de réduire de 1.042.000 francs le
crédit du chapitre 100, qui concerne les
traitements du personnel temporaire de
l'administration centrale.

Le Gouvernement accepte la réduction '
de 42.000 francs qui correspond à la dis
parition du haut commissaire pendant une
partie de l'année. Mais, il vous demande le
rétablisements de un million de francs.

Tout à l'heure, M. Chatagner vous a in
diqué la situation véritablement misérable
dans laquelle se trouvent les effectifs du
ravitaillement. - •

Il y avait, il y a trois ans, 25.000 fonc
tionnaires ou employés de tous ordres.
Aujourd'hui les effectifs sont tombés à
11.000 ; ils pourront sans doute dans l'ave
nir être progressivement réduits, mais ils
ne peuvent l'être qu'au fur et à mesure
que certains services sont supprimés.

' Il serait véritablement fâcheux que l'on
devance cette évolution et que l'on vienne
ensuite adresser des reproches à l'adminis
tration du ravitaillement, parce qu'elle
n'aurait pas pu accomplir telle ou telle
besogne.

Les effectifs sont pour l'instant réduits
à la portion congrue. Nous acceptons ce
pendant un certain nombre de réductions
et notamment la diminution, que demande
la commission des finances, de six ins
pecteurs et inspecteurs ^généraux sur dix-
huit, bien qu'ils constituent un rouage
important de l'administration du ravitail
lement.
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Je vous demande de ne pas opérer une
suppression de personnel qui nous prive
rait de tout moyen d'action et c'est pour
quoi le Gouvernement demande le rétablis
sement d'un crédit de 1 million à l'article
100, comme il demandera, à l'article 105,
le rétablissement de 10 millions pour les
services extérieurs. 9

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
président du conseil, sur le chapitre 100,
U va de soi que vous acceptez la réduc
tion de 42.000 francs, puisqu'elle a été
faite à votre demande.

En ce qui concerne la réduction de 1 mil
lion. la commission a simplement voulu
signaler qu'elle avait remarqué dans* les
divers secrétariats de direction, dans cer
taines sous-directions, des effectifs qui- pa
raissent à première vue pléthorique.

Comme elle sait que vous êtes en quel
que sorte le grand animateur de la com
mission dite de la guillotine, elle veut
bien vous faire confiance  pour y faire [pas
ser vos propres services — ces services
dont vous avez eu le courage d'accepter
la direction — presque avec un tour de
faveur (Sourires), étant bien entendu que
vous connaissez mieux vos services que
ceux des autres.

M. le président du conseil. Je %o_us de
mande seulement de ne pas faire" fonc
tionner la guillotine avant la condamna
tion à mort.

M. le président. Quel est le chiffre pro
posé par la commission i

M. le rapporteur général. Au chapitre 100
la commission accepte de rétablir le chif
fre de 60.493.000 francs, demandé par le
Gouvernement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le dhaptire 100, au
chiffre de 60.493.000 francs, demandé par
le Gouvernement et accepté par la com
mission.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Rémuné
ration du personnel contractuel de l'admi
nistration centrale, 21.721.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 102. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire de l'administration cen
trale, 27.239.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
— Allocations et indemnités diverses,
8 millions 830.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Inspection générale. —
Traitements, 5 millions 400.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 105. — Services extérieurs. —
Traitements du personnel du cadre,
392.075.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur géné
ral.

M. le rapporteur général. A propos du
chapitre 105, la commission avait tenu à
faire remarquer qu'en province il semblait
que quelques directeurs adjoints et un
certain nombre de chefs de section sont
en trop et que, d'après les renseignements
que nous avions recueillis de la part des
moires et conseillers généraux que cette
Assemblée possède en si grand nombre,
il ne semblait pas que ces fonctionnaires
fussent suffisamment occupés.

La commission a voulu simplement
marquer, monsieur le président du
conseil, que là aussi, il y avait peut-être
encore quelques compressions à. faire.
Nous serions heureux d'apprendre que
vous avez l'intention de les opérer, à

moins que ces fonctionnaires n'aient
bientôt des tâches supplémentaires.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je répondrai
à M. le rapporteur général que, encore
plus sans doute dans les services exté
rieurs qu'à l'administration centrale, le
personnel a été réduit à un tel point que
certaines directions ont infiniment de

peine à fonctionner.
Quelques fonctionnaires peu nombreux,

trois ou quatre, doivent à eux seuls assu
rer dans un département tout entier la
surveillance de tous les marchés, la dis
tribution de toutes les marchandises, les
expéditions. Ils doivent être omniprésents,
omniscients.

Permettez-moi de vous dire qu'ils ont
fort peu de temps à rester dans leur bu
reau. car tous les jours ils parcourent le
département, sauf lorsque l'épuisement
des crédits ou de leur allocation d'essence
les obligent à rester au chef-lieu.

Mais la misère de l'administration dé
partementale du ravitaillement est telle
qu'il faut infiniment de dévouement et
d'activité aux agents pour que les services
continuent à fonctionner.

M. Dulin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Du

lin.

M. Dulin. Je voulais tout à l'heure con

firmer ce au'a dit M. le président du
conseil, mais en précisant qu'à mon avis,
étant donné la structure actuelle des di

rections départementales du ravitaille
ment, il y aurait lieu de les rattacher
purement et simplement à l'administration
préfectoral ev

En effet, il existe déjà, dans nos préfec
tures, un service économique. Lorsque
M. le président du conseil adresse un télé
gramme au préfet, celui-ci le transmet au
service économique, qui l'envoie à son
tour au directeur du ravitaillement.

Étant donné la structure même du ravi
taillement — qui, je l'espère, disparaîtra
un jour — , je pense qu'il serait beaucoup
plus simple de les rattacher au service
économique de la préfecture, ce qui évite
rait des doubles emplois.

C'est une solution que je me permets
respectueusement de vous soumettre, mon
sieur le président du conseil.

En attendant, bien entendu, nous vote
rons les crédits.

M. le président du conseil. Je dois dire
A M. Dulin, en effet, que l'idée d'un ratta
chement direct à l'administration préfecto
rale mérite attention et que nous l'étu
dions en ce moment.

Je ne suis pas absolument certain que
l'on puisse adopter cette solution sans
risque, car les services de l'administration
préfectorale, ce' sont des bureaux. Hélas ! Il
n'y a rien qui soit aussi détestable pour
le ravitaillement que les bureaux.

Nous n'avons pas besoin de papier, mais
de marchandises.

Je ne voudrais pas que les quelques
agents qui nous restent fussent ankylosés
dans l'administration préfectorale. Il faut
qu'ils restent des agents actifs, allant sur
place, et non pas des bureaucrates qui
fassent des états. C'est là le point qui.
pour l'instant, nous arrête; mais nous
sommes, en effet, en train d'examiner la
question. ^

M. le président. Quel chiffre propose la
commission ?

M. le rapporteur général. Bien entendu,
monsieur le président du conseil, puisque
vous affirmez avoir besoin de ces dix mil
lions, nous allons renoncer à cette réduc

tion, mais nous voulons tout de même
insister pour que vos services vérifient s'il
n'y a pas double emploi entre directeurs
et directeurs adjoints en province.

En effet, d'après les renseignements qui
nous sont fournis, il semble' qu'il y ait
un certain nombre de départements où les
directeurs adjoints n'ont pas suffisamment
de travail pour que leur emploi soit justi
fié. C'est la seule remarque que nous vou
lons faire.

En conclusion, la commission accepte da
rétablir le chiffre de 402.075.000 francs
adopté par l'Assemblée nationale.

M. le président. La commission accepte
de rétablir, au chapitre 105, le crédit voté
par l'Assemblée nationale.

Je mets donc aux voix le chapitre 105,
au chiffre de 402.075.000 francs.

(Le chapitre 105, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 106. — Services
extérieurs. — Rémunération du personnel
contractuel, 95 millions 416.000 francs. • »
— (Adopté.)

« Chap. 107. — Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs, 272 mil
lions 17.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Personnel des services
extérieurs. — Allocations et indemnités di
verses, 17 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 109. — Liquidation des comités
centraux du ravitaillement. — Traitements,
salaires et indemnités, 2. 157.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 110. — Centres d'abatage. — Ré
munération des contrôlehrs comptables,
150 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Indemnités de résidence,
190 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Supplément familial de
traitement, 21 millions 408.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 113. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée. » (Mé
moire.)

« Chap. 114. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle, 6 millions de francs. » — (Adopté.)

5" partie. — Matériel et fonctionnement
des Services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Entretien et fonctionne
ment du matériel roulant, 25 millions
215.000 francs. »

La parole est à M. le président du
conseil.

M. le président du conseil. Aux chapi
tres 300 et 308, c'est le même problème
qui se pose. Il s'agit, soit d'automobiles,
soit de frais de déplacement, à l'adminis
tration centrale ou dans les services exté
rieurs.

Pour la raison que je vous indiquais
tout à l'heure, il est certain qu'une admi
nistration du ravitaillement immobile, pa
ralysée, attachée à ses bureaux ne servi
rait plus de rien et qu'alors il vaudrait
mieux la supprimer.

Tant qu'il restera un agent du ravitail
lement, il faut qu'il soit sur les routes,
au moins la moitié de la semaine et qu'il
ne soit pas rivé à son fauteuil.

C'est pourquoi je vous demande de ré
tablir les crédits adoptés par l'Assemblée
nationale aux chapitres 300 et 308, sous
réserve cependant, au chapitre 300, d'une
somme de 150.000 francs, qui concerne les
automobiles du haut commissaire, qui sont
supprimées, en même temps que le haut
commissaire lui-même.

M. le président. Quel est l 'avis de la
commission ?
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M. le rapporteur général. Monsieur le
président du conseil, cette fois-ci nous ne
sommes pas d'accord car nous avons opéré
des réductions de crédit dans tous les bud
gets, avec une extrême rigueur, en ce qui
concerne les frais de voitures.

Je veux dire au Conseil de la Républi
que qu'une administration, le commissa
riat général aux affaires allemandes et
autrichiennes, ayant été plus franche que
les autres, nous a par exemple indiqué
qu'elle avait besoin de six pneumatiques
par an pour chaque véhicule circulant.

Nous ne sommes pas d'accord sur ces
consommations excessives de pneumati
ques et même d'essence et c'est pour cela
qu nous avons voulu opérer des réduc
tions sensibles.

Peut-être cependant la réduction que
nous avons proposée sur les chapitres 300
et 308 est-elle trop forte. En cette fin l'an 
née, nous vous demandons de bien vouloir
accepter amiablement une réduction deux
fois moindre.

Sinon, nous aurions favorisé plus parti
culièrement le ravitaillement et vous ne

le désirez certainement pas, monsieur le
président du conseil.

M. le président. Monsieur le rapporteur
général, quel chiffre proposez-vous ?

M. le rapporteur général. La commission
propose de réduire seulement de deux
millions le chiffre de l'Assemblée natio
nale et de porter en conséquence le cré
dit du chapitre 300, à 27.550.000 francs.

M. le président du conseil. Je me rési
gne.

M. le président. la commission propose,
au chapitre 300, le nouveau chiffre de
27.550.000 francs.

Je mets aux voix le chapitre 300, au
chiffre de 27.550:000 francs.

(Le chapitre 300, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 301. — Loyers
et indemnités de réquisition, 16.871.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Administration centrale.
— Matériel et frais de fonctionnement,
14.589.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Services extérieurs. —
Matériel et frais de fonctionnement, 65 mil
lions de francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 304. — Liquidation des comités
centraux du ravitaillement général. — Ma
tériel et frais~ de fonctionnement, 475.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Centres d'abatage. — Ma
tériel et frais de fonctionnement, 40 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Payements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et télé
phones, 61.369.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Payements à l'Imprimerie
nationale, 8.150.000 francs. » — (Adopté .)

« Chap. 308. — Frais de déplacements et
de missions. 85.500.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Pour les rai

sons que j'ai exposées à propos du cha
pitre 300, nous ne maintenons pas noire
première proposition, tendant à réduire de
4.500.000 francs le crédit voté par l'Assem
blée nationale, mais nous vous demandons
d'accepter une réduction de deux millions
de francs.

En effet, monsieur le président du
conseil. nous avons été amenés à consta
ter que certaines notes de frais de mis
sions paraissaient • fictives et nous avons
opéré des abattements sur ces chapitres
dans tous les budgets, pour protester éner
giquement contre ces procédés. Nous pro
posons donc de ramener à 88 millions de
francs le crédit du chapitre 308.

M. le président. La commission propose,
pour le chapitre 308, le nouveau chiffre de
88 millions de francs.

Je mets aux voix le chapitre 30S, au
chiffre de 88 millions de -francs.

(Le chapitre 308, avec.ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 309. — Missions
temporaires à l'étranger. »

« Chap. 310. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 15 millions
de francs. » —: (Adopté:)

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
103.008.000 francs. ■» — ( A'iopté ,) •

« Chap. 4002. — Prestations, en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale.» — -(Mémoire*)

« Chap. 401.. — OEuvres sociales, 10 mil
lions 800.000 francs. « — (Adopté,)

« Chap. 402. — Subventions pour l'ins
tallation • et le fonctionnement des restau
rants sociaux, 107.990.000 francs. >> —
(Adopté.)

7» partie. — Subventions.

< « Chap. 500. — Appliéation des mesures
de restriction. — Subventions aux dépar
tements et aux communes, 984.198.000
francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Réparations civiles et
frais de justice, 15 millions de francs. » —
(Adopté,)

« Chap. 601. — Confection et mise en
place des imprimés nécessaires à l'exécu
tion des mesures de restriction, 180 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 602. — Secours, 1 million , de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 603. — Emplois de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — ^Mé
moire.)

« Chap. 604. — Dépenses des exercices
périmés non , frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 605. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire,)

T ITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES UOSTIUT1ÏS

M. le président. « Chap. 700. — Subven
tion compensatrice de la limitation du
prix de'vente du lait, 3 milliards 200 mil
lions de, francs. »

La parole est à M. Saint-Cyr.
M. Saint-Cyr. .Je voudrais présenter

quelques observations sur la répartition
des produits laitiers, de ces iproduits qui
devraient tenir .une place si importante
 dans l'alimentation humaine.

La distribution des produits laitiers pro
voque actuellement un certain nombre de
critiques qui sont malheureusement justi
fiées.

Alors que' la production laitière a heu
reusement atteint au cours des derniers

mois un taux élevé, qui se rapproche de
celui de 1039, on se iplaint, dans de nom
breux centres urbains, et même dans les
campagnes, de manquer de beurre et de
fromages gras.

Tandis qu'à cette période de l 'année on
devrait mettre en réserve dans les frigo
rifiques,, du beurre pour l 'hiver, ; l 'agglo
mération lyonnaise n'a pas le moindre
stock ipour assurer sa distribution de
juillet.

Et l'on peut s'étonner que dans des
départements producteurs comme celui
que je représente, l'Ain, les consommar

teurs.non producteurs traient pas droit
à la moindre ration de fromage de
gruyère.

Comment expliquer une telle -situation ?
Elle lient, à mon sens, aux difficultés que
présente l'organis.vlion de la distribution,-
à mi-chemin entre la liberté et le diri
gisme.

Les producteurs, les coopératives beur
rières et fromagères ont retrouvé en par
tie la libre disposition de leurs produits.

M. le président du conseil. Non, pas du
tout !

M. Saint-Cyr. Permettez-moi de préciser
ma pensée, monsieur le président du
conseil. ,

Il leur est loisible maintenant de fabri
quer du beurre, ou du fromage de gruyère
ou tout autre fromage; ils peuvent ven
dre à l'affineur de leur choix.

Or — c'est la où je veux en venir —
il n'y a qu'une seule chose actuellement
qui permette d'orienter la production, ce
sont les prix, et précisément, ce qui est
dommageable, c'est que ces producteurs
ont intérêt à faire d'autres produits que
le beurre et le fromage de qualité, et je
peux vous donner des précisions. C'est
ainsi que dans mon département les coopé
ratives qui font du beurre et celles qui
font du fromage de gruyère gras font res
sortir le prix de vente du lait à 12 ou
13 francs le litre. Si elles font du camem
bert, cela rapporte davantage. Si elles fa
briquent du saint-marcellin, dont la vente
est d'ailleurs libre, le prix de vente du litre
de lait ressort à 18 francs. Elles gagnent
encore plus si elles font du mauvais fro
mage de gruyère, si elle ont la chance
de le voir déclassé, car alors ce fromage
destiné à la fonte, à la « fondue » comme
on dit chez nous, permet de fabriquer
cette pâte infâme qu'on appelle, assez
ironiquement, crème die gruyère et qui se
vend beaucoup plus cher qu'elle ne vaut.

Je crois qu'il est grave que, justement,
nos producteurs aient intérêt à faire des
produits de mauvaise qualité et je vou
drais vous demander, monsieur le prési
dent du conseil, de reconsidérer la ques
tion. Du moment que les prix constituent;
actuellement, le seul élément qui (per
mette d'orienter la production, il faudrait
harmoniser ces prix de façon que les pro
ducteurs aient intérêt à produire avant
tout des produits de qualité, des produits
qui sont particulièrement appréciés par
les consommateurs et intéressants pour
l'alimentation humaine, tels que le beurre
et les fromages gras.

Telles sont les quelques observations
que je me permets de présenter-respec
tueusement à M. le président du conseil,
sachant que s'il est par ailleurs très
absorbé par les hautes tâches qu'il assume,
son administration saura prendre les me
sures qui s'imposent pour améliorer la
production et la répartition des produits
laitiers.

M. le président du conseil. Je vais vous
répondre très brièvement en vous disant
que nous rencontrons, en effet, en ce
moment, de sérieuses difficultés à consti
tuer les stocks de beurre. La production
a été excellente au printemps. II ne sem
ble pas qu'à l'heure actuelle elle se soit
maintenue au niveau qu'elle avait atteint
et, d'autre part, on a peut-être un peu
inconsidérément augmenté certaines ra
tions.

Il y a des mesures à prendre. En ce
moment, nous sommes en train de les étu
dier et d'envisager tout ce qui est néces
saire pour que les stocks de beurre puis
sent être constitués en vue de l'hiver.
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H est très possible qu'en« effet', du côté
des prix, comme vous l'avez signalé, la
question doive être considérée de nouveau*
Ce point ne nous a pas échappé. Nous l'exa
minerons attentivement et nous verrons

s'il est possible d'apporter certaines amé
liorations à une situation qui ne peut sub
sister, car il est impossible qift nous abor
dions l'hiver sans un stock de beurre fri
gorifié.

M. Saint-Cyr. Je vous remercie, monsieur
le président du conseil. -

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 700 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de 3 mil
liards 200 millions de francs.

(Le chapitre 700, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 701. — Frais à
la charge du Trésor résultant de la limita
tion du prix de vente du pain, 12 milliards
410 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 702. — Couverture du déficit ré
sultant de l'importation de produits ali
mentaires, 4 milliards 225 millions de
francs. » — (Adopté.)

Nous avons terminé l'examen du budget
'du haut commissariat à la distribution.

■Conformément aux propositions de la
conférence des présidents qui ont été
adoptés hier, le Conseil de la République
poursuivra ce soir l'examen du budget or
dinaire de l'exercice 1947.

M: le président de la commission de
l'intérieur me prie d'informer ses collè
gues que la commission va se réunir, im
médiatement pour examiner la proposition
de résolution de M. Yves Jaouen invitant
le Gouvernement à accorder d'urgence un
crédit exceptionnel en vue de venir en
aide à la population sinistrée de la ville
de Brest.

Je propose au Conseil de suspendre la
séance jusqu'à vingt et une heures. (A*-
sentiment.)

A la reprise le Conseil de la République
examinera le budget de la justice, puis
le budget de la production industrielle.

, Personne ne demande la parole ?;..
La séance est suspendue. «
(La séance, suspendue à dix-huit heures

cinquante minutes, est reprise à vingt- et
une heures dix minutes, sous la présir
dence de M. Gaston Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

— 6 —

LOYERS

Transmission d'un projet de loi déclaré
d'urgence.

M. le rapporteur. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi prévoyant certaines dispo
sitions transitoires en matière de loyers
de locaux d'habitation ou à usage profes
sionnel que l'Assemblée nationale a adop
tée après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du:règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 476 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com
mission de la justice et de législation ci
vile,, criminelle et commerciale.

La discussion d'urgence aura- lieu dans
les conditions fixées a l'article 59 du règle
ment.

M ; le président de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, me prie de faire connaître
à ses collègues que la commission se réu
nira ce soir à 21 heures 30 en vue d'exa
miner la proposition de loi prévoyant cer
taines dispositions transitoires en matière
de loyers de locaux d'habitation ou à usage
professionnel, qui vient d'être adoptée par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence.

— 7 —

CRÉDITS EXCEPTIONNELS

POUR LES SINISTRES DE BREST

Demande de discussion immédiate

d'une proposition de résolution.

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement M. Yves Jaouen, d'ac
cord avec la commission de l'intérieur

(administration générale, départementale et
communale, Algérie) demande la discus
sion immédiate de sa proposition de réso
lution invitant le Gouvernement à accor
der d'urgence des crédits exceptionnels en
vue de venir en aide aux populations si
nistrées de la ville de Brest.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex
piration d'un délai d'une heure.

i : — 8 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947

(SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Le Conseil dé la Répu
blique reprend la discussion du projet de
loi portant fixation des crédits applicables
aux dépenses du budget ordinaire de
l'exercice 1947' (dépenses civiles).

Nous allons passer à l'examen des bud
gets annexes de la Légion d'honneur et
de l'ordre de là Libération* avant de pro
céder à la discussion du budget de la
justice.

J'indique au Conseil de la République
; que le vote sur l'ensemble do l'article U
est réservé jusqu'à l'achèvement de l'exa
men de l'État B.

_ Légion d'honneur. .

M. le président. Nous abordons le budget
annexe de la Légion d'honneur.

Dans la discussion générale la parole est
à M. Hocquard, rapporteur.

M. Hocquard, rapporteur. Mesdames,,
messieurs, le budget que j'ai l'honneur de
vous présenter est de peu d'importance
quant à son montant, mais nous n'oublie
rons pas qu'il touche notre premier ordre
national. Par conséquent, nous lui appor
tons tout l'intérêt qu'il mérite.

Toutefois, si les autres budgets portent
sur des sommes importantes, celui-ci at
teint à peine 300 millions. Je ne crois
pas qu'il nous retiendra longtemps.

Nous avons procédé dans nos proposi
tions aux abattements normaux' qui sont
notre règle, en particulier pour les indem
nités ainsi; que pour les dépenses d'ordre
matériel. A part ceci, nous vous présen
tons ce budget: tel qu'il a été étudié et
mis au point par, l'Assemblée nationale.

IL faut toutefois faire ressortir que 1«
Gouvernement a donné satisfaction aux de
mandes des médaillés militaires et des

membres de la Légion d'honneur en aug
mentant leurs traitements.

Le Gouvernement a mis à la disposition
un crédit qui permettait de doubler ces
traitements. Il ne faut pas oublier que
ceux-ci, fixés en 1852 à 100 francs pour
la médaille militaire et 250 francs pour la
Légion d'honneur, n'ont été depuis que
doublés, en 1936; grâce t la proposition
du Gouvernement, ils peuvent l'être à
nouveau, de sorte qu'ils seraient quatre
fois ce qu'ils étaient en 1852.

Votre commission des finances eût aimé

que ce coefficient gardât la même diffé
rence proportionnelle qui existait entre ces
deux traitements dès l'origine. Toutefois,
il y a une proposition de l'Assemblée qui
tend à revaloriser le traitement des mé
daillés militaires en le multipliant par 2,5
et celui de la Légion d'honneur en ne le
multipliant que par 1,5.

Nous eussions aimé garder les- propor
tions primitives; mais, d'un autre côté,
votre commission a pensé qu'il valait
peut-être mieux ne pas changer les propo-

. sitions de l'Assemblée nationale, puisque,
pour autant, tout de même, elles maintien
nent une certaine différence, et les traite
ments se stabiliseraient pour la médaille
militaire à 500 francs et pour la Légion
d'honneur à 750 francs. C'est pourquoi
nous vous proposons Tl'adopter les propo
sitions qui ont été établies par l'Assem
blée nationale.

C'est là tout ce que j'aurais à dire de
saillant quant à ce budget.

Il resterait à parler de l'ordre de la Li
bération, qui est' annexé lui-même à l'or
dre de la Légion d'honneur. Une discus
sion s'est engagée à la commission des
finances pour savoir s'il n'y aurait pas in
térêt à fondre ces deux budgets.

Certains étaient d'un avis favorable ;
d'autres, au contraire, ont pensé qu'il va
lait mieux, pour un certain temps du
moins, garder son autonomie à ce budget
de l'ordre de la Libération, d'autant plus
qu'il est actuellement chargé de l'établis
sement des dossiers pour les médailles de
la Résistance. Il y a 25.000 à 30.000 dos
siers et il est évident qu'il faut que cela

; soit bien mis au point. Peut-être, un jour
que nous espérons proche, les deux ordres
pourront-ils fusionner. Actuellement,de
l'avis de la grande chancellerie, ces cho
ses doivent être bien classées pour "cons
tituer peut-être, plus tard, si vous en ju
gez ainsi, des archives qui garderaient le
souvenir des actes héroïques de la Résis
tance.

Cela étant dit, mesdames et messieurs,
nous n'aurions plus, je pense, si vous
n avez pas de questions à poser, qu'à voter
les différents chapitres de ces deux bud
gets. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
J 'appelle les chapitres de ce budget.

Dette.

« Chap. 70. — Traitements des membres
de 1 ordre et des médaillés militaires,
202.500.000 francs. »— (Adopté.)

, Personnel.

« Chap. 100. — Grande chancellerie. —
Traitements, 3 millions 894.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 101. — Grande chancellerie. —
i Cadres complémentaires, 574.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 102. — Grande chancellerie. —
Salaires, 900.000 francs. a — (Adopté.)
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« Chap. 103. — Grande chancellerie. —
Indemnités diverses, 499.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 104. - Maisons d'éducation. —
traitements, 12 millions 375.000 francs. »
•— {Adopté.)

« Chap. 105. - Maisons d'éducation. —
Cadre complémentaire, 731.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 106. — Maisons d'éducation. —
Salaires, 6.980.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 107. - Maisons d'éducation. —
'Allocations aux professeurs externes de
l'enseignement supérieur. — Indemnités
diverses, 614.000 francs. » - (Adopte.)

« Chap. 108. — Indemnités de résidence,
6 .035.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 109. — Supplément familial de
traitement, 67.000 francs. » — (Adopté.)

Matériel et fonctionnement des services.

k Chap. 300. — Grande chancellerie. —
Matériel, 1.646.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301., — Fournitures faites par
diverses administrations et services, 2 mil
lions 120.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 302. - Frais relatifs au domaine
d'Écouen, 20.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 303. — Maisons d'éducation. —
Matériel, 20.111.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. - Entretien des bâtiments
de la Légion d'honneur, 28 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. - Maisons d'éducation. —
Reconstruction des immeubles détruits par
faits de guerre, 30 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 306. — Maisons d'éducation. —
Travaux d'équipement. » - (Mémoire.)

, Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
[795.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 401. - Allocations viagères aux
auxiliaires, 60.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 402. - Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
Sécurité sociale. » — (Mémoire.)

Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Maisons d'éducation. —
Produits à consommer en nature, 1.120.000
francs. >; — (Adopté.)

« Chap. 601. - Secours, 1.860.000 francs. »
p— ' (Adopté.)

« Chap. 602. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance,
20.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 603. - Dépenses des exercices
[clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 604. - Dépenses de la Légion
Sd'honneur effectuées sur fonds de con
cours. » - (Mémoire.)

« Chap. 005. - Emploi de rentes avec
affectation spéciale (legs et donations),
1100.000 francs. » - (Adopté.)

Ordre de la libération.

M. le président. Nous abordons le budget
[de l'ordre de la Libération.

M. Hocquard a présenté dans son rapport
ises observations sur les deux budgets.

Personnel.

K Chap. 100. — Traitements du chance
lier et du personnel titulaire, 458.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. - Salaires du personnel
auxiliaire, 185.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 102. - Indemnités diverses,
Ï55.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Indemnités de résidence,
Î10.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 104. — Supplément familial de
traitement, 18.000 francs. » — (Adopté.1

Matériel et fonctionnement tles services..

« Chap. 300. - Matériel, 793.000 francs. »
- (Adopté.)

Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
48.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 401. - Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. »>- (Mémoire.)

Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours aux compagnons
de la libération et aux médaillés de la ré
sistance et œuvres sociales, 1 million,
400.000 francs. » - (Adopté.)
' « Chap. 601. - Emploi de fonds pro
venant de legs et de donations. » - (Mé
moire.)

BUDGET DE LA JUSTICE

M. le président. Nous abordons le budget
de la justice.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président
du conseil un décret désignant, en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le garde des sceaux, ministre de
la justice:

M. Bodard, directeur des affaires civiles
et du sceau;
: M. Costa, directeur de l'éducation sur
veillée ;

M. Frêche, directeur du personnel et de
la comptabilité.

M. Gilquin, ingénieur en chef au minis
tère de la justice, chef du service de
l'exploitation industrielle, des bâtiments
et des marchés.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Philippe Gerber, rapporteur.

M. Gerber Philippe, rapporteur du bud
get de la justice. Mesdames, messieurs, le
budget de la justice tel qu'il sort de l'exa
men auquel s'est livré la commission des
finances s'élève à 4.448.706.000 francs. Ce
chiffre représente, à peu de chose près,
un centième de la dépense totale de l'État.
Pour cette somme, celui-ci exerce la très
haute mission qui consiste à assurer à tous
les Français une justice égale, impartiale
et indépendante.

Je dois ajouter que ce budget est tout
de même en augmentation de 600 mil
lions, sur l'ensemble du budget primitif
de 1946 et des collectifs.

D'où vient cette augmentation de
600 millions ? Elle provient d'abord des
causes générales que nous trouvons dans
tous les budgets, % savoir l'application de
la sécurité sociale au personnel judiciaire,
les indemnités de cherté de vie et de ré
sidence, l'augmentation des tarifs des
P.T.T. et des tarifs médicaux. Elle pro
vient aussi pour une part importante de
la prise en charge, par le (budget de la
justice, des services pénitentiaires de la
Guyane, qui relevaient autrefois du bud
get de la France d'outre-mer et qui ap
portent une dépense de 82.824.000 francs;
de la prise en charge du traitement des
secrétaires départementaux de parquet —
soit une dépense de 10.687.000 francs —
de la création du conseil supérieur de
la magistrature, qui occasionne une dé
pense de 3.781.000 francs, et enfin la créa
tion, à la Cour de cassation, de cinq postes
de conseillers et d'un poste d'avocat gé
néral, entraînant une dépense totale de
2.100.000 francs.

Voilà les principales causes d'augmenta
tion du budget «de la justice de 1947 par
rapport à celui de 1946.

Ce budget doit se diviser en trois parties.
La première concerne les services judiciai
res proprement dits. Il s'agit des traite
ments des magistrats, des dépenses de
matériel afférentes aux locaux où s'exerce

la justice, à leur chauffage, à leur éclai
rage. Nous nous trouvons en présence de
sommes véritablement incompressibles:
incompressibles du côté des traitements
des magistrats et de ceux de leurs auxiliai
res, incompressibles surtout quant aux lo
caux et au matériel.

Sur ce point, je crois que tout a été
dit par M. René Mayer dans son rapport
à l'Assemblée nationale. II a fait ressortir

l'état de quasi misère dans lequel se trou
vent la plupart des palais de justice de
France. É est inutile d'insister davantage
sur cette question. v

Il est impossible d'assurer un service
aussi important, d'une aussi haute portée,
avec des fonds moindres que ceux qui nous
sont demandés.

La deuxième partie de ce budget
concerne les services pénitentiaires. Ils
entraînent une dépense plus considérable
que par le passé. Cela s'explique par une
raison toute simple. A l'heure actuelle,
les services pénitentiaires hébergent
65.000 détenus, alors que le chiffre d'avant
guerre n'était que de 18.000 détenus.

Il faut souligner que le nombre des
gardiens et l'effectif du personnel des ser
vices pénitentiaires ne se sont pas accrus,
à beaucoup près, dans la même proportion
que l'effectif des détenus.

La troisième partie concerne un service
qui est presque nouveau: celui de l'éduca
tion surveillée. Vous savez que l'éduca
tion surveillée est un régime qui s'appli
que aux délinquants mineurs de 18 ans,
et que ce service a été créé par une or
donnance de 1945.

Le législateur français, imitant sur ce
point certains législateurs étrangers - no
tamment le législateur belge — n'a pas
voulu que le délinquant mineur de 18 ans
soit confondu dans les prisons, et même
devant»les tribunaux, avec les délinquants
majeurs. Il n'a pas voulu que l'enfance
coupable soit gangrenée par le contact
des « chevaux de retour » et il a créé

pour elle un régime spécial, non pas telle
ment de répression, mais surtout de relè
vement et de redressement.

Il s'agit, par conséquent, d'une institu
tion d'une très haute portée sociale, qui
n'en est qu'à ses débuts et qui va, évidem
ment, dans l'avenir surtout, entraîner pour
le budget des dépenses assez considéra
bles; car, sur ce point, tout est à créer.
II s'agit non seulement de créer des tribu
naux d'enfants - ils existent - mais de

prévoir des services auxiliaires de dépis
tage, d'enquêtes, un réseau de délégués
à la liberté surveillée, des centres d'ac
cueil, des centres d'observation, des éta
blissements de rééducation.

Enfin, il s'agira d'organiser le placement
des libérés. Ce programme est en voie de
réalisation; il s'agit, ne l'ouiblions pas,
d'une institution qui doit avoir un rende
ment certain au point de vue social et
écarter des prisons et de la récidive un
certain nombre de jeunes gens et d'en
fants qui peuvent être relevés.

II s'agit, comme je le disais tout à
l'heure, beaucoup moins d'une institution
de répression que d'une institution de re
lèvement et d'éducation ; de là son nom.

Voilà les trois parties de ce budget.
Je vous indiquais tout à l'heure qu'elles

paraissaient "fort peu compressibles.  Je
dois cependant vous indiquer les diffé
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rents points sur lesquels la commission des
finances a proposé des réductions.

C'est d'abord le chapitre 1Û1. :
Il s'agit d'indemnités forfaitaires pour

travaux supplémentaires allouées au chef,
au sous-chef de comptabilité et à l'agent
spécial du service intérieur des services
centraux de la justice.

Votre commission a appliqué à cette in-
8emnité forfaitaire pour travaux supplé
mentaires la réduction de 5 p. 100 qui est
dans sa jurisprudence,, comme elle le fait
à tous les crédits de ce genre; il en ré
sulte le rétablissement d'une somme de
31.000 francs, la réduction apportée sur ce
point par l'Assemblée nationale ayant été
plus importante.

Un second article mérite un mot d'ex
plication. C'est le chapitre 125. Il s'agit
d'une réduction de 10.0C0 francs que notre
commission des finances vous propose
d'apporter au chapitre de l'administration
pénitentiaire de la Guyane. Pourquoi? C'est
que la question du transfert des établisse
ments pénitentiaires de la Guyane sur le
continent soulève toutes sortes de diffi
cultés et toutes sortes de controverses.

Il est apparu à la commission des finan
ces que, le chiffre des condamnés aux tra
vaux forcés se trouvant dans le bagne de
la Guyane n'étant plus à l'heure actuelle
que d'environ 800, il y avait lieu d'appor
ter une réduction indicative pour mani
fester notre souhait et notre désir de voir
petit à petit s'amenuiser ce personnel péni
tentiaire de la Guyane qui ne répond plus
aux effectifs de jour en jour moins nom
breux qu'il a sous sa garde.

La troisième observation que je voudrais
faire sur les chapitres est celle relative au
chapitre 128. Il s'agit ici de l'éducation sur
veillée et votre commission des finances
a proposé une réduction de 10.000 francs,
pour attirer l'attention de la direction de
l'éducation surveillée sur la nécessité de
parvenir d'une manière comptable à éta
blir le prix de revient de la journée d'en
fant dans chacun des établissements où ces
enfants sont placés.

Ce souhait, il paraît que nous n'avions
pas besoin de le formuler, car il résulte
d'un entretien que je viens d'avoir avec le
distingué directeur du service de l'éduca
tion surveillée que cette préoccupation a
été aussi la sienne et qu'au cours de cette
année, ses efforts ont tendu à rechercher
l'établissement de ce prix de journée pour
chacun des établissements de son ressort.

Nous arrivons ensuite à une série de cha
pitres, 300 et suivants, relatifs au maté
riel. L'Assemblée nationale avait, sur une ■
série de cinq chapitres, apporté une réduc
tion totale s' élevant à 1.830. 000 francs.

Il s'agissait du chauffage, de l'éclairage,
de l'alimentation en eau : 1° de l'admi
nistration centrale du ministère de la jus
tice ; 2° du Conseil d'État ; 3° de la Haute
Cour ; 4° de la cour de cassation ; 5° des
cours d'appel.

Il nous a semblé que ces réductions, qui
s'appliquent surtout à des crédits de chauf
fage, étaient, par les temps que nous vi
vons, auelque peu excessives. Tous ceux
d' entre-nous qui ont l'occasion de pénétrer
dans un prétoire ont pu constater l'hiver
dernier avec quelle difficulté nos salles
d'audience étaient chauffées. Pour ma
part, je connais une cour d'appel où les
salles d'audience normales ont dû, l'hiver
dernier, être abandonnées et où l'on plai
dait dans un tout petit local qui était la
bibliothèque de la cour. Là, serrés les uns
contre les autres autour d'un poêle qui
n'était autre qu'un poêle de corps de
garde, se tenaient magistrats, avocats et
plaideurs.

En regard de la diminution de crédits
apportée sur ce point par l'Assemblée na

tionale, la commission, fidèle à sa juris
prudence, a apporté les mêmes réductions
qu'aux autres ministères.

Viennent ensuite les chapitres 309, 320
et 321 où il s'agit de l'entretien et de
l'achat de voitures automobiles, d'autres
chapitres concernant encore l'entretien
des voitures, l'éducation surveillée du ser
vice pénitentiaire. Nous avons apporté
les mêmes réductions jurisprudentielles,
allais-je dire, que nous avons appliquées
aux autres ministères.

La dernière réduction, nous n'en parle
rons pas. Elle résulte du budget précédent,
celui de la Légion d'honneur, qui a été
présenté à cette tribune par mon collègue
M. Hocquard.

Vous savez que le budget de l'ordre de
la Libération est uniquement alimenté par
une subvention versée par le ministère
de la justice. On a appliqué à ce budget la
même réduction classique de 7 p. 100.
C'est ainsi que ce crédit se présente avec
une réduction de 42.000 francs.

Telles sont, mesdames, messieurs, les
observations que j'avais à vous présenter
sur un budget minime, très minime,
s'agissant d'un service de l'importance
sociale et nationale que je soulignais en
commençant. Dans sa modicité, il nous
plaît de reconnaître le désintéressement
classique de la magistrature française.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Wil
lard.

M. Marcel Willard. Je n'avais nullement
l'intention d'intervenir dans la discussion

générale, puisqu'aussi bien la question que
je me permettrai de poser à M. le garde
des sceaux concerne les articles 118 et sui
vants relatifs aux services pénitentiaires
et aux services de l'éducation surveillée.
Mais comme je dois présider la commission
de la justice, qui devrait être réunie à
l'heure présente, je me permets de profiter
de la discussion générale pour poser immé
diatement une question à laquelle je don
nerai une forme très brève.

L'éducation surveillée, monsieur le garde
des sceaux, est une des institutions qui
nous tiennent le plus à cœur et pour les
quelles nous avons sans doute le plus d'in
novations hardies et rationnelles à envi

sager.
Pour ma part, j'estime que son avenir

est lié à une conception nouvelle, à une
conception rajeunie qui, d'ailleurs, a fait
ses preuves dans des régimes, il est vrai
différents, notamment dans les démocra
ties de l'Est. j

Le but à atteindre est d'en finir avec ce

que l'on peut appeler l'esprit pénitentier
et aussi, permettez-moi d'ajouter, avec le
puritanisme de certaines dames patro-
nesses qui hantent trop souvent et redou
tablement les couloirs de nos tribunaux
pour enfants.

Rééduquer les enfants par des moyens
pédagogiques, par la stimulation d'une ca
maraderie saine, par le sens de l'émula
tion, de l'honneur, par la vie collective et
par la participation à un travail sociale
ment utile, c'est ainsi que les enfants
échapperont à la démoralisation et pour
ront être réintégrés dans la communauté
nationale.

Ce que je vous demande, monsieur le
garde des sceaux, c'est de nous dire ce
que vous comptez faire en ce sens.

D'autre part, et c'est là une question un
peu connexe: envisagez-vous la mise au
travail de la main-d'œuvre pénale adulte?

Là se bornera ma très brève interven
tion. J'avoue ne rien avoir d'autre à dire
sur ce budget exemplairement sobre,
j'allais dire un peu austère. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
j'éprouve quelque embarras, au début des
brèves observations que je me propose de
présenter au Conseil de la République dans
la discussion générale de ce budget. Si
elles devaient aboutir à des conclusions
pratiques, elles me vaudraient certaine
ment la censure du président de cette
Assemblée, puisqu'elles tendraient à une
augmentation des crédits de ce budget.
Elles n'auront qu'une portée morale, mais
je pense que cette partie morale suffit à
justifier mon intervention.

Je viens confirmer — mais regretter —<
l'exactitude de la caractéristique que le
rapporteur de ce budget lui a donnée en
disant que c'est un budget de mesqui
nerie. Or, le service de la justice est le
premier de tous. Le premier office du
souverain est de rendre la justice, et
lorsque j'aperçois les grands magistrats
du passé dont les statues président à nos
travaux, je me demande ce que, descen
dant de leurs socles, ils penseraient du
service aussi mesquinement conçu que
celui dont nous avons à examiner pré
sentement le budget.

Cette mesquinerie est un fait, et je sais
des palais de justice dans lesquels les
audiences les plus solennelles, les audien
ces à robe rouge, sur renvoi de cassation,
ne peuvent pas se tenir dans la salle or
dinaire des audiences, mais se tiennent 1
dans le cabinet du premier président.
N'est-ce pas déplorable cette pauvreté de3
services de la justice qui atteint les ma
gistrats, eux-mêmes réduits pour leurs
traitements à la portion congrue ?

Cela ne fait que souligner leur désin
téressement, auquel M. le rapporteur gé
néral a rendu hommage. Mais nous ne
pouvons, nous, nous désintéresser de ces
service de la justice.

C'est pourquoi j'ai pris la parole. J'aî
voulu signaler que peut-être il y a quel
que danger pour l'administration de la
justice à ce qu'elle fonctionne dans les
conditions où nous la voyons fonctionner,
dans les conditions matérielles plus en
core que dans les conditions morales.

N'est-il pas pénible de lire que les tri
bunaux ne peuvent se procurer les éléf
ments les plus nécessaires de documen
tation qu'en mendiant auprès des conseils
généraux et que les auxiliaires qui leur
sont indispensables, comme les médecins
experts, aient à se plaindre des honoraires
sordides qui leur sont attribués ?

L'article 64 du code pénal dit qu'il n'y
a ni crime ni délit lorsque l'acte a été
commis en état de démence. H est né
cessaire que cet état soit constaté. Or,
que donne-t-on à l'expert qui sera appelé
à faire cette constatation i Je me suis
reporté au chapitre 601. J'ai trouvé une
augmentation de crédit en exécution d'un
certain décret de juin 1946 qui modifie
les tarifs des formes de justice. J'ai eu
la curiosité de me rapporter à ce décret
et j'ai trouvé ceci : pour un examen men
tal duquel va dépendre la liberté d'un
homme pendant peut-être toute sa vie,
il çst alloué à Paris 800 francs et en pro
vince 600 francs, alors que l'expert psy
chiatrique devra souvent procéder à plu*
sieurs interrogatoires.

A la page précédente, J'ai In qu'on at-<
tribue à l'expert, pour une visite com
portant un ou plusieurs examens de mar
lade avec dépôt d'un rapport: à Paris,
400 francs; en province, 300 francs.

Le mot de mesquinerie ne gérait pas
suffisant ; il faudrait parler de ladrerie sori
dide, si l'expression ttait possible.
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Telles sont les conditions dans lesquelles
fonctionnent les services de la justice.

Cela est paradoxal si l'on se souvient
que ces services sont ceux qui rapportent
le plus à l'État. On a parlé hier de certains
services des travaux publics, des chemins
de fer, et l'on a dit qu'ils ne coûtent
pas ou peu au budget de l'État: Le ser
vice de la justice, lui, rapporte à l'État
par la perception des nombreuses taxes
auxquelles il donne lieu.

Nous sommes dans un monde renversé.
Là encore, on a méconnu même certains
principes économiques. ;On a été telle
ment loin qu'il faut avoir le cœur forte
ment trempé, qu'il faut avoir véritable
ment un amour des jeux du prétoire pour
oser l'aborder.

Je pense d'ailleurs qu'il y a là un mau
vais calcul et que si M. le ministre des
finances comprenait mieux les intérêts
financiers de l'État, il abaisserait les droits
fiscaux pour permettre d'aborder les tri
bunaux avec plus de sécurité et de multi
plier les procès.

Nous en sommes arrivés à ce point que
les avocats, les magistrats eux-mêmes se
plaignent de voir leur rôle civil diminué;
leur rôle ipénal va en augmentant, j'en
parlerai tout à l'heure.

C'est contre cela que je veux protester,
en même temps que je signale, du point
de vue moral, combien il est fâcheux que
ce service, le premier de tous, soit tenu
dans les conditions que je viens d'indi
quer.

J'ai dit tout à l'heure que le rôle des
tribunaux correctionnels va en augmen
tant. Il y a une crise morale...

M. Marrane. Et du temps de Pétain, il
n'y en avait pas de crise morale ? (Excla
mations.)

' M. le président. Mon cher collègue, veuil
lez ne pas interrompre. Il- n'y a pas de
quoi passionner le débat!

M. Abel-Durand. Il y a une crise morale
qui atteint l'enfance et la jeunesse: la cri
minalité juvénile est en état de croissance
inquiétante.

M. lé président de la commission de la
justice a eu cent fois raison, tout à l'heure,
de souligner la nécessité de modifier  les
services de l'administration pénitentiaire
en introduisant un nouveau régime qui
vise à l'éducation et à la rééducation de
cette jeunesse délinquante. Il y a certains
départements, le mien en particulier —
c'est pourquoi je me permets, d'en parler
i— dans lesquels a fonctionné depuis plu
sieurs années déjà un service de rééduca
tion surveillée, que le département a doté
à la place de l'État, que certaines initia
tives privées soutiennent et dont nous
voyons maintenant les heureux résultats.
Ils confirment entièrement ce que M. Wil
lard a dit tout à l'heure. Je pense à un
 établissement dans lequel sont gardés des
mineurs de 16 à 18 ans, poursuivis pour
vol ou pour d'autres délits; ils vont tra
vailler en liberté, en liberté totale, et
reviennent très exactement, à l'heure indi
quée, à la maison qui les hospitalise.

Voilà les services auxquels il faut accor
der sans discuter, sans lésiner, des aug
mentations de crédits que je ne propose
pas, mais que j'indique à M, le garde des
seaux comme devant recevoir, j'en suis
certain, l'approbation de cette Assemblée
comme celle de l'Assemblée nationale.

Voilà, mesdames, messieurs, les quel
ques observations que je désirais présen
ter; elles n'aboutissent pas à de^ conclu
sions pratiques, elles n'ont qu'une portée
morale, c'est la véritable signification que
je leur souhaite. (Applaudissements à
droite et au centre .)

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. André Marie, garde des sceaux, minis
tre de la justice. Mesdames, messieurs,
c'est à la vérité un fait assez original, pour
un ministre, de s'entendre reprocher la
mesquinerie de son budget. A tout pren
dre, par le temps qui court, votre commis
sion des finances aime mieux ce qu'on a
appelé une « ladrerie normande » qu'une
largesse excessive des deniers publics.

C'est précisément parce que nous avons
le sentiment, dans la grande maison que
j'ai la lourde responsabilité, d'administrer
avec minutie, que je vous demanderai de
bien vouloir, pour les quelques chapitres
qu'énumérait tout à l'heure votre honora
ble rapporteur particulier, M. Gerber, réta
blir les très modestes crédits qui m'avaient
été alloués par l'Assemblée nationale.

Je veux maintenant répondre aux ques
tions qui m'ont été posées plus spéciale
ment par M. le président Willard que j'ex
cuse d'autant' plus volontiers de son ab
sence, que c'est pour répondre à la de
mande même du garde des sceaux qu'il
préside à l'heure actuelle la réunion de la
commission de la justice.

Deux questions m'ont été posées : sur la
première, il m'est agréable de donner mon
complet accord. Nul plus que moi ne pense
que l'éducation surveillée soit un service
qui, aux heures présentes, doit retenir
d'une façon toute spéciale l'attention par
lementaire.

La France n'a point trop d'enfants pour
laisser ceux-ci se perdre sur les mauvais
chemins. La France, démocratie généreuse,
a le devoir élémentaire de surveiller ceux

que de mauvais exemples, le manque de
soins ont pu conduire loin du droit che
min.

C'est un des services sur lesquels, depuis
mon arrivée à la Chancellerie, je me suis
le plus spécialement penché, et je voudrais-
dire, à cet égard, à M. Willard, combien
je me suis personnellement attaché à amé
liorer son organisation.

Il ne s'agit pas, en matière d'éducation
surveillée, de faire tout du premier coup,
mais, comme M. Willard le soulignait tout
à l'heure, c'est une entreprise nouvelle
qu'il faut, peu à peu, perfectionner et dé
velopper. En réalité, un programme a été
échelonné sur cinq années et j'ai le devoir
de vous dire quelles en ont été les der
nières réalisations.

D'abord, nous avons réouvert Belle-Ile.
Oh! ce n'est plus le Belle-Ile dont on a
tant parlé, le Belle-Ile des histoires drama
tiques du dix-neuvième siècle, même pas
le Belle-Ile que certains films essaient de
ressusciter pour les amateurs de roman
tisme pénitentiaire.

C'est, au contraire,  un établissement
d'éducation, de redressement dans le sens
le plus paternel du mot. -

D'autre part, nous avons réouvert l'éta
blissement de Neufchâteau, pour les gar
çons, et celui de Brécourt, pour les filles.
Il m'a été signalé, par un de nos collègues,
que, dans l'un de ces établissements, cer
tain relâchement s'était produit. Immédia
tement aprep l'enquête, j'y ai mis fin, car
je veux que, par une discipline, bienveil
lante certes, nous ramenions ces jeunes
enfants à la libre conception de leur de
voir.

J'ai personnellement visité l'établisse
ment de Saint-Maurice, aux portes mêmes
de la Motte-Beuvron. Je vous conseille,
mesdames et messieurs, d'aller un .jour
visiter cette maison. Vous y verrez
des jeunes gens travailler, penchés sur
leurs établis, dans les ateliers. Ils ont re
pris le goût du labeur honnête et beau-.

coup — je tiens à le souligner — viennent
de passer avec un notable succès les exa
mens de l'enseignement professionnel. 1

Il y a là un travail et une réussite que
je ne connaissais pas moi-même — et je
m'en excuse — avant d'en avoir été,
comme ministre, le témoin véritablement
satisfait. .

Mon désir est d'associer dès que possible
votre commission de la justice à mes pro
pres visites.

Dans ce domaine, nous avons eu évidem
ment quelques avatars. Vous avez, certes,
entendu parler de cette crise collective que
le « printemps » a provoquée dans un
quartier de Fresnes où était tentée la réé
ducation de jeunes condamnées particuliè
rement difficiles.

Tout cet effectif a été dispersé, les filles
qui paraissaient d'un redressement plus-
aride ont été regroupées dans les maisons
où je précise qu'il n'est pas question -
d'appliquer un régime pénitentiaire, mais
au contraire, une véritable éducation, un
redressement moral.

Je dois dire qu'il me faudra, très rapide
ment, réaliser des économies en amélio
rant le système de l'éducation surveillée.

Nous n'avons pas, en ce moment, les
crédits nécessaires pour organiser l'éduca
tion surveillée et les tribunaux d'enfants
dans le cadre de l'arrondissement. Plutôt
que de voir mal fonctionner cette institu
tion, dans ce cadre de l'arrondissement,
je crois. qu'il faut utiliser les crédits pour
donner pleine satisfaction au point de vue
moral, au point de vue de l'hygiène, au
point de vue physique, au centre du dé
partement.

Cela doit être l'une de.mes plus pro
chaines réformes que je suis heureux de
vous annoncer et qui aura encore le mé
rite, je m'excuse de le dire, de réaliser en
core une économie plus importante.

Voilà mesdames, messieurs, ce que j'ai
l'honneur de répondre à la première ques
tion qui m'a été posée.

Le seconde concerne le travail des déte
nus. Plus que jamais, dans un pays en
cours de redressement il faut mettre au
travail tous les oisifs. (Applaudissements.)

Il serait, à la vérité, bien mauvais de
laisser dans nos prisons, durant tout le
laps de temps ou ils purgent leur peine,
des ouvriers: menuisiers, maçons, char
pentiers ou terrassiers, qui risquent, par
l'inactivité due à la détention, de perdre
les qualités techniques qu'ils pouvaient
posséder à leur entrée en prison.

Dans ce domaine il faut agir prudem
ment, et vous entendez bien aue je ne
pourrais me permettre — vous seriez les
premiers à m'en faire l'observation —
d'offrir demain sur le marché du travail
tous les bras disponibles dans ces prisons.

II y a dans ce domaine une réglemen
tation à prévoir. Je me suis mis en rapport
avec mon collègue, M. le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, et avec mon
collègue, M. le ministre de la production
industrielle, pour étudier comment em
ployer les détenus sur les gros chantiers,
de telle sorte que cette main-d'œuvre par
ticulière ne puisse jamais constituer une
concurrence pour la main-d'œuvre nor
male. •

Nous avons eu l'occasion d'utiliser ainsi
un certain nombre de détenus à des bar

rages hydrauliques, à des travaux publics,
à des travaux de déblaiement et de recons
truction, et nous en avons même employé
dans l'agriculture.

Vous dirai-je que nous n'avons pas tou
jours 'été bien récompensés de la confiance
que nous avions manifestée. On a beau
coup parlé d'évasions. Tenons compte des
exagérations, mais je suis le  premier à re
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connaître que nous ne pouvons pas, dans
ce domaine, laisser trop de gens sans sur
veillance, en raison même de l'exiguité
des crédits et par conséquent du manque
de gardiens.

Il ne faut pas perdre de vue que le nom
bre de ceux dont je dispose est très
loin d'avoir augmenté proportionnellement
avec l'importance, si j'ose dire, de la
clientèle pénitentiaire, placée par les tri
bunaux dans nos prisons.

Nous procédons avec prudence, en te
nant compte d'abord des nécessités de tra
vail, en considérant les intérêts de la
main-d'œuvre normale et, d'autre part,
nous basant sur le nombre des gardiens
que nous pouvons distraire des établisse
ments pénitentiaires.

Je dois vous assurer d'autre part que
je suis absolument résolu à faire cesser
toutes ces agitations qui n'ont que trop
duré, à Eysse et dans d'autres prisons, où
les collaborateurs d'hier perdent trop faci
lement le souvenir du régime qu'ils
avaient eux-mêmes institué. (Applaudisse
ments .)

Voilà, mesdames, messieurs, les brèves
explications que je vous devais. Je n'ai
pas d'autres observations générales à for
muler, me réservant d'intervenir au mo
ment où se discuteront les chapitres sur
lesquels je demanderai à une commission
que je sais bienveillante, des rétablisse
ments qu'en toute loyauté je considère
comme indispensables.

Quand l'honorable conseillère de la Ré
publique, Mme Girault, sera remise de son
malaise, j'espère que ce sera bientôt, c'est
avec infiniment de plaisir, où que nous
en soyons du débat, que je répondrai aux
questions qu'elle voudra bien me poser.
(Applaudissements.)■

M. le président- Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Nous abordons l'examen des chapitres

du budget du ministère de la justice.

T ITRE Ier. — D ÉPENSES ORDINAIRES

. 4° partie. — Personnel.

'« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale. 22.128.000 francs. »

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Indemni
tés du ministre et du personnel de l'admi
nistration centrale, 3.305.000 francs. » —
(Adopté.)

• « Chap. 1012. — Conseil supérieur de la
magistrature. — Rémunération des mem
bres du conseil, 3.803.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 102. — Conseil d'État. — Traite
ment-!. 38.865.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Haute Cour de justice. —
Traitements, 2.800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 104. — Cour de cassation. —
Traitements, 30.273.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 105. — Cours d'appels. — Trai
tements, 139.953.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Tribunaux de première
instance. — Traitements, 358.281-000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. - Tribunaux cantonaux du
ressort de la cour d'appel de Colmar. —
Traitements, 11.337.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 108. — Greffes et secrétariats
des diverses juridictions du ressort de la
cour d'appel de Colmar. — Traitements,
32.516.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 109. — Justices de paix. — Trai
tements, 112 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 110. — Services extérieurs judi
ciaires. — Indemnités fixes diverses,
4.572.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Services extérieurs judi
ciaires. — Indemnités variables, 877.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. ,— Versements mensuels aux
magistrats de l'ordre judiciaire et de l'or
dre administratif et indemnités de fonc
tions aux greffiers des cours et tribu
naux. » — (Mémoire.)

« Chap.- 113. — Administration centrale
et services extérieurs judiciaires. — Ré
munération des personnels contractuels,
9.057.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Administration centrale
et services extérieurs judiciaires. — Rému
nération des personnels des cadres complé
mentaires, 3.251.000 francs'. » — iAdopté.)

« Chap. 115. — Administration centrale
et services extérieurs judiciaires. — Rému
nération des personnels auxiliaires, 41 mil
lions 210.000 francs- » — (Adopté.)

« Chap. 116. — Jury national des mar
chés de guerre, 32.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 117. — Tribunal militaire inter
national (délégation du Gouvernement de
la République française. — Frais de per
sonnel, 13 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 118. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Traitements, 393.471.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Rémunération des person
nels contractuels, 12.248.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 120. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Rémunération des person
nels des cadres complémentaires. » — (Mé
moire.)

« Chap. 121. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Rémunération des person
nels auxiliaires, 7.76.4.000 francs. »• —
(Adopté.) .

« Chap. 122. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Indemnités fixes, 126.779.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 123. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Indemnités variables,
3.113.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 124. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Indemnités allouées pour
services rendus par des tiers, 24.063.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 125. — Services pénitentiaires
de la Guyane. — Traitements, 19.246.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Services pénitentiaires da
la Guyane. — Salaires des personnels
auxiliaires, 452.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Services pénitentiaires
de la Guyane. — Indemnités fixes, 5 mil
lions 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 128. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Traitements, 33
millions 586.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 129. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Rémunération

des personnels contractuels, 11.239.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. Rémunération

des personnels des cadres complémen
taires. » — (Mémoire.)

« Chap. 131. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Rémunération

des personnels auxiliaires, 5 millions
960.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Se tvices extérieurs" de
l'éducation surveillée. — Indemnités fixes,
8.401.000 francs. » — (Adopté.) I

« Chap. 133. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. - Indemnités va
riables, 195.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 134. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Indemnité»

allouées pour services rendus par des
tiers, 9.382.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 135. — Indemnités de résidence,
260 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 136. — Supplément familial da
traitement, 34 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 137. — Congés de longue durée.
3.030.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 138. — Application de la régle
mentation relative aux fonctionnaires sus

pendus de leurs fonctions. » — (Mémoire.)
« Chap. 139. — Rappels de rémunération

aux fonctionnaires réintégrés. » — (Mé
moire.) ^

« Chap. 140. — Indemnités pour diffi
cultés administratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, 20.970.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 141. — Rémunération des gref
fiers et autres personnels.non fonction
naires de diverses juridictions, 80.670.000
francs. » — (Adopté.)

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Administration centrale.
— Matériel, 8.440.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Conseil d'État. — Ma
tériel, 2.947.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Haute Cour de justice. —>
Matériel, 1.232.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Cour de cassation. —
Matériel, 1.146.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Cours d'appel. — Maté
riel, 10.583.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Cours de justice. — Ma
tériel, 4.327.000 francs. » —■ (Adopté.)

« Chap. 306. — Tribunal militaire inter
national. — Délégation du Gouvernement
de la République française. — Matériel,
frais de déplacement, missions, 830.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Services judiciaires. —
Remboursement de frais de déplacement,
66 millions de francs. » — (Adopté.) ~

« Chap. 308. — Services judiciaires. —
Achat de matériel automobile, 200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. — Services judiciaires. —
Entretien et fonctionnement du matériel
automobile. 2.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 310. — Services judiciaires. —•
Loyers' et indemnités de réquisition,
2.849.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. — Frais des impressions
du ministère de la justice, 2.092.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. — Frais de reconstitution
d'actes de l'état civil et d'archives hvço-
thécaires, 6 millions de francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 313. — Frais de registres de
l'état civil et frais d'impression des cadres
ptui la formation des listes du ûirv crimi
nel, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Dépenses de matériel
pour le fonctionnement des services tem
porairement déplacés, 100.000 i rancs. » -«
(Adopté.)

« Chap. 315. — Services extérieurs pé
nitentiaires et de l'éducation surveillée. —•
Matériel, 84.877.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 316. — Services pénitentiaires
de la Guyane. — Matériel, 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Services extérieurs pé
nitentiaires. — Frais de déplacement, 52
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 318. — Services pénitentiaires de
la Guyane. — Frais de déplacement et
transport, 24.250.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 319. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Frais de déplace
ment, 7 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320. — Services pénitentiaires et
de l'éducation surveillée. — Achat de ma
tériel automobile, 21.032.000 francs. » —
(Adopté.)

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je m'excuse,
pour la justice, à qui l'on reproche sa
lenteur, d'intervenir au bénéfice du ser
vice automobile, mais à la vérité, je suis
obligé de le faire et je tiens à cet égard,
& vous apporter des précisions.

Croyez bien que je serais très heureux
qu'une vérification fût faite. A la place
Vendôme, on ne se paye pis le luxe d'avoir
de nombreuses automobiles circulant jour
et nuit, entre des mains plus ou moins
autorisées. Le service automobile pour
lequel je plaide, c'est celui qui va devenir
plus que jamais indispensable.

A l'heure où se développe l'éducation
surveillée et où se réalise le plan auquel

Ie faisaisùjeallusisonolltoiutt àetl'uhteeusre p,artà'heure où je suis sollicité de toutes parts
pour renforcer la surveillance, à l'heure
où je suis venu moi-même vous proposer
quelques millions d'économies par la sup
pression de l'inspection générale de la
magistrature, que vous avez votée la se
maine dernière, ce n'est peut-être pas
le moment de se priver des moyens de
permettre à mes collaborateurs eux-
mêmes de faire les enquêtes indispensa
bles sur tel ou tel point du territoire.

Je ne pense pas qu'il puisse y avoir à
cet égard d'objections très sérieuses.

M. le rapporteur général. Aux chapi
tres 320 et 321, monsieur le garde des
sceaux, il s'agissait de l'achat de six véhi
cules automobiles pour les services péni-,
tentiaires et de l'éducation surveillée.

La commission des finances a eu ten
dance à réduire les achats de véhicules,
dans toutes les administrations, pour di
verses raisons et en particulier pour cette
raison essentielle qu'il faut réserver le
peu de véhicules dont nous pouvons dis
poser "pour des services prioritaires pri
vés.

Les observations que vous venez de nous
présenter nous incitent à la plus grande
indulgence. Mais au risque de sembler lési
ner, nous ne sommes favorables qu'au ré
tablissement de la moitié des crédits que
nous avons supprimés.

M. le garde des sceaux. Je vous en re
mercie. En Normandie, on transige tou
jours sur ces bases-là. (Sourires.)

M. le rapporteur général. La commission
des finances propose donc, au chapitre 320,
le nouveau chiffre de 21.532.000 francs.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 320 ?...

Je le mets aux voix avec le nouveau
chiffre de 21.532.000 francs proposé par
la commission.

(Le chapitre 320, avec ce chiffre, . est
adopté.)

M. le président. « Chap. 321. — Services
pénitentiaires et de l'éducation suveillée.
— Entretien et fonctionnement du maté
riel automobile, 24 millions de francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur le

président, sur le chapitre 321 également,
la commission des finances renonce à la
moitié de la réduction qu'elle avait de
mandée.

Elle propose, en conséquence, de voter,
à ce chapitre, un créait de 24.753.000
francs.

M. le président. La commission des
finances propose, au chapitre 321, le nou
veau chiffre de 24.753.000 francs.

Je mets aux voix le chapitre 321, avec
ce chiffre.

(Le chapitre 321, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 322. — Services
pénitentiaires et de l'éducation surveillée.
— • Loyers et indemnités de réquisition,
1.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 323. — Entretien des détenus et
des pupilles et frais de séjour des détenus
et des pupilles hors des établissements
pénitentiaires et de l'éducation surveillée,
930 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 324. — Services pénitentiaires
de la Guyane. — Entretien des détenus et
frais de séjour des détenus hors des éta
blissements pénitentiaires, 14 millions
415.000 francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 325. — Services pénitentiaires.
— Rémunération des détenus employés
dans les services autres que les régies in
dustrielles, 50 millions de francs. » —
(Adopté.) • - -

« Chap. 326. —; Services pénitentiaires
de la Guyane. — Rémunération des déte
nus. 800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 327. — Allocations versées au
pécule des pupilles des institutions publi
ques d'éducation professionnelle, d'éduca
tion surveillée ou d'éducation corrective,
2.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 328. — Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique, 6 millions
792.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 329. - Indemnités pour diffi-
! eultés exceptionnelles d'existence, 34 mil

lions 500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 330. — Travaux d'entretien aux

bâtiments pénitentiaires et de l'éducation
surveillée, 63.169.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 331. — Travaux d'entretien aux
bâtiments pénitentiaires de la Guyane,
1 million de francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
286.740.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Attribution aux person
nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles, 100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Entretien des mineurs
délinquants confiés aux institutions habi
litées, 140 millions de f r a n cs . » —
(Adopté.)

« Chap. 403. — OEuvres sociales, 12 mil
lions 738.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 403 2. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7e partie. - Subventions.

« Chap. 500. - Services judiciaires et
pénitentiaires. - Subventions diverses,
5.187.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 501. - Services de l'éducation
surveillée. - Subventions diverses, 30 mil
lions 583.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 502. - Subvention au budget
annexe de l'ordre de la Libération, 3 mil
lions 167.000 francs. » - (Adopté.)

8e partie. - Dépenses diverses.
« Chap. 600. — Réparations civiles,

91.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. - Frais de justice en

France, 191 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 602. — Fonctionnement des tri
bunaux dies pensions, 4.050.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 603. — Secours temporaires,
770.000 francs. » — [Adopté.)

« Chap. 604. - Approvisionnement des
cantines, 150 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 605. — Services pénitentiaires
métropolitains. - Régie directe du travail^
210 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 606. -*• Services pénitentiaires
de la Guyane. — Régie directe du travail,
500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 607. - Consommation en nature
dans les établissements pénitentiaires et
de l'éducation surveillée, 90 . millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 608. — Services pénitentiaires
de la Guyane. — Dépenses diverses, .20.000
francs. » — (Adopté.). : ;;

« Chap. 609. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » —r.
(Mémoire.) . . • ■

« Chap. 610. •- Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 611. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
. Nous avons terminé l'examen du budget

du ministère de la justice. ■

Production industrielle.

M. le président. Le Conseil aborde main
tenant l'examen, du budget du ministère
de la' production industrielle.

Je dois informer le Conseil de la Répu
blique que la conférence des présidents,
dans sa séance du 29 juillet; a fixé comme
suit le temps de parole attribué aux diffé
rents groupes pour la discussion du
budget du ministère.de la production
industrielle:. "

Groupe communiste: vingt minutes;
Groupe socialiste S. F. I. O.: quinze

minutes; '
Groupe du rassemblement des gauches

républicaines: quinze minutes;
Groupe du mouvement républicain popu

laire: vingt-cinq minutes;
Groupe du parti républicain de la li

berté: 10 minutes;
Groupe des républicains indépendants ou

apparentés ou rattachés administrative
ment: 15 minutes.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Lacaze, rapporteur.

M. Lacaze, rapporteur du budget de la
production industrielle. Mesdames, mes
sieurs, avec le budget de la production
industrielle, nous abordons un des bud
gets qui intéressent, la vie économique de
notre pays et, à ce sujet, au nom de l'una
nimité de votre commission je . tiens à
faire une remarque générale.

Votre commission a constaté qu'elle
était placée devant la situation suivante.
Il s'agissait d'approuver, en les modifiant
peut-être légèrement, des dépenses qui
sont dues à une politique économique don
née,. déterminée en dehors des décisions
du Parlement.

Votre commission considère qu'un tel '
état de choses ne doit plus persister et
qu'il faut revenir à des principes plus
sains, plus démocratiques.

Nous savons, d'une façon générale, que
notre politique économique est déterminée
au sein des conseils gouvernementaux. '•
C'est un fait, mais nous savons aussi que
des organismes irresponsables parfois, au
sein de certains ministères, participent
d'une manière importante à la détermina
tion de cette politique économique.

Aussi, votre commission demande-t-elle
que le Parlement soit consulté, car nous
pensons que les décisions qui seront pri
ses dans ces conditions seront plus con
formes aux intérêts de la population de
notre pays, plus conformes aux intérêts
de l'économie de la France et .de ses
finances.
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Quant aux critiques de détail, je voudrais
signaler que l' ensemble du budget ne pré
sente pas toute la clarté désirable. ■ C'est
ainsi qu'à l'examen de certains chapitres
nous- constatons qu'il reste encore des
séquelles de l'organisation de Vichy; qu'il
y a évidemment inapplication de mesures
décidées lTn dernier par l'Assemblée na
tionale constituante.

Enfin, nous trouvons, en troisième lieu,
des mesures qui sont déterminées par les
nouvelles modifications proposées par l'ac
tuel ministre de la production industrielle.

Dans l'ensemble nous constatons une di
minution des effectifs, qui passent de 6.018
en 1946, à 4.666 en 1947.

Votre commission se réjouit de cette
diminution d'effectifs, mais elle considère
que cela n'est pas suffisant, et que l'an pro
chain, il faut, en particulier dans certains
services, que l'on constate une diminution
(plus substantielle.

D'autre part, je me permettrai de faire
remarquer à l'occasion de l'examen d'un
simple chapitre, que les indications qui
figurent au projet initial du Gouvernement.
et d'autre part la correspondance échangée
avec le ministère, ainsi que les observa
tions que j'ai faites personnellement ne
correspondent pas.

. C'est ainsi que, si l'on prend le service
des fabrications de la production indus
trielle, page 319 du projet, on constate
qu'en 1947, il y avait 481 unités, contre 423
en 1946, donc une augmentation de 57; par
contre, dans l'état qui m'a été communiqué
par le ministère, les effectifs qui en 1946,
étaient de 588 unités, sont réduits à 586 en
1947, donc diminution de 2 unités.

Or, d'après mes observations person
nelles, je constate qu'il y aurait 40_ unités
supplémentaires.

C est dire qu'il faudra qu'il y ait un peu
plus de clarté et de précision dans la pré
sentation du prochain budget.

*Le budget de la production industrielle
comprend deux parties. La première s'élè
ve à 1.071.134.000 francs.

Cette somme est nécessaire au fonction
nement des services, payement des traite
ments et allocations diverses, frais de ma
tériel.

La seconde partie s'élève à 39.793.553.000
francs et "s'applique au payement des sub
ventions à la sidérurgie, de l'indemnité
compensatrice de la production charbon
nière française et des indemnités compen
satrices résultant de l'importation de char
bons étrangers, d'engrais, de fonte et
d'acier.

Si l'on compare les différents chiffres,
on s'aperçoit que les propositions gouver
nementales, qui s'élevaient primitivement
à 40.909.343.000 francs, ont été ramenées
par l'Assemblée nationale à 40.866.125.000
francs et que notre commission des finan
ces les a réduites encore.

En examinant la première partie, nous
constatons une diminution de dépenses de
191.059.000 francs par rapport à 1946; mais,
compte tenu du transfert au ministère du
commerce de certains services, nous cons
tatons en réalité une augmentation de dé
penses se chiffrant à 32.664.000 francs.

Passant à l'examen des principaux cha-

F itres qui ont soulevé des edinscussiions àAssemblée nationale, j'en viendrai
d'abord au chapitre 100.

Ce chapitre 100 a été adopté par votre
commission des finances, à la majorité.
Toutefois, les commissaires communistes
ont tenu à faire certaines constatations.

Avec ce chapitre 100, nous abordons
l'ensemble des problèmes de direction et
nos amis communistes ont fait constater

qu'à la dernière Assemblée nationale j
constituante, il y avait eu un débat qui

avait apporté des modifications assez sen
sibles à ces postes de direction.

En particulier, ils ont souligné que, du
point de vue technique, il était nécessaire
qu'il n'y ait qu'un directeur pour les ser
vices énergétiques : gaz, électricité, mines
et carburants. Ils ont constaté que, dans
la réalité, les décidions de l'Assemblée
nationale n'avaient pas été suivies par
l'actuel ministre de la production indus
trielle;

Au chapitre 104, également à la majo
rité, la commission des finances a admis
le projet de réformes présenté par M. le
ministre. Nos collègues communistes ont
fait, là aussi, quelques objections.

Il s'agit,.sous l'appellation de « déléga
tions générales », d'un retour aux déléga
tions régionales qui avaient été instituées
par Vichy, puis supprimées en vertu de
la loi de mars 1946 sur la disparition de
l'échelon régional.

Dans le projet de l'ancien ministre, on
considérait que l'échelon départemental ne
devait être que provisoire, et que, avec
l'amélioration de notre production, on de
vrait s'acheminer vers une liberté plus
entière.

Nos collègues communistes ont souligné
qu'à l'échelon départemental il y avait un
organisme, la troisième division de la
préfecture, qui s'occupe également de ces
questions et qu'il suffirait de le renforcer
avec l'adjonction de délégués spécialisés
pour, d'une part, permettre aux services
de la production industrielle de fonction
ner et, d'autre part, respecter les déci
sions qui avaient été prises l'an dernier
par l'Assemblée nationale constituante.

Arrivant aux services des fabrications de
la production industrielle, votre commis
sion a opéré sur le chapitre 114 une dimi
nution de crédits de 11.000 francs, à titre
indicatif, pour déterminer une , compres
sion rapide de ces services.

Dans le projet initial du Gouvernement,
vous verrez que ces services s'occupent,
en réalité, de la liquidation de toute une
série de marchés résultant de la guerre
1939-1940, des contrats qui ont été passés
entre .la France et l'étranger, de la liqui
dation des commandes allemandes non

poursuivies, de la poursuite de certaines
commandes ex-allemandes, etc.

Compte tenu du fait que ces attributions
ont un caractère fugitif, votre commission
insiste vivement pour qu'il y ait, l'an
prochain, une diminution sérieuse et sen
sible de ce personnel.

Votre commission m'a chargé aussi, en
ce qui concerne la recherche, de faire cer
taines critiques. A l'unanimité, elle a con
sidéré qu'il était bon qu'au sein du mi
nistère de la production industrielle il y
ait un service de recherches parce que —
l'expérience nous l'a prouvé — les recher
ches effectuées par le secteur privé sont
orientées, parfois, dans une direction et
pour des buts bien déterminés qui, bien
souvent, n'intéressent pas directement
l'économie française.

Il était donc nécessaire qu'il y eût un
organisme spécialisé .dans cette recherche.

Mais nous avons constaté que le total
des crédits alfectés à la recherche était
d'importance minime, puisqu'ils ne s'élè
vent qu'à 140 millions qui, malheureuse
ment, sont dispersés dans toute une série
de services, ce qui, en réalité, ne permet
pas d'obtenir un résultat substantiel.

Notre commission demande qu'une cen
tralisation sérieuse soit opérée, de façon à
obtenir une meilleure direction, une re
cherche plus rationnelle afin d'avoir un
meilleur rendement, étant donné précisé
ment l'insuffisance de ce crédit. - i

En ce qui concerne les loyers et paye-i
ments d'indemnité de réquisition, voire
commission a opéré une réduction de
500.000 francs, avec la volonté bien nette
que soient concentrés le plus rapidement
possible les services de la production in
dustrielle, ce qui permettra d'ailleurs une
économie de frais de poste et de téléphone*
Cela permettra également de libérer une
quantité d'immeubles, ce qui est d'autant
plus urgent que, dans notre pays et &
Paris en particulier, sévit une crise du
logement très aiguë.

De même pouf ce qui concerne le ser
vice de la liquidation des marchés, nous
n'avons fait aucune réduction de crédits,
mais la commission m'a chargé de pré
senter des observations orales. Ce service'
n'a qu'un caractère temporaire et à l'heure
actuelle il faudrait que sa liquidation soit
plus avancée qu'elle ne l'est.

Nous espérons que M. le ministre vou
dra bien donner satisfaction à la commis
sion des finances sur ces quelques points*

J'arrive à mes dernières observations,
qui sont importantes.

Nous allons examiner, avec le chapitre
709. les subventions économiques. En par.
ticulier, dans ce chapitre, un crédit est des
tiné à combler le déficit résultant de l'im
portation des charbons étrangers.

A l'unanimité, votre commission a fait
la constatation suivante. Il n'est dans l'es
prit d'aucun d'entre nous de nier la néces
sité d'importer du charbon américain, puis
que malheureusement, étant donné l'état
actuel de nos houillères, la pauvreté de
nos filons et les besoins considérables de
notre industrie, nous sommes dans l'obli
gation d'acheter du charbon à l'étranger,

Mais la tonne de charbon américain né
cessite, de la part de l'État, le payement
d'une indemnité compensatrice qui s'élève
à 1.325 francs par tonne.

Par contre, le charbon qui nous est livré
d'Allemagne et qui, malheureusement, ne
nous est pas remis gratuitement à titre
de réparations, procure néanmoins à l'État
un bénéfice de 350 francs par tonne.

Donc il y a en réalité une différence de
1.675 francs entre le prix d'une tonne de
charbon allemand et celui d'une tonne de
charbon américain.

En se plaçant au point de vue financier,
votre commission, à l'unanimité, a de
mandé qu'il soit attribué, en provenance
de l'Allemagne, une quantité toujours plus
grande de charbons, en augmentant le
pourcentage qui nous est alloué à l'heure
actuelle, dans l'état actuel de la produc
tion allemande.

Notre commission considère qu'en réC-
lité il y a une hémorragie sérieuse de
devises, qui est très préjudiciable à notre
économie.

D'autre part, elle a fait les constatations
suivantes. Si l'on compare le chiffre des
importations américaines et allemande^
de juin 1910 à juin 1947, on voit que
nous importions 116.191 tonnes d'Amé
rique, alors qu'en 1917 nous en impor«
tons 1.106.000 tonnes. Par contre d'Alle
magne, pour la même période, venaient
166.638 tonnes et, en juin 1947, 194.000

i tonnes. C'est dire que d'un côté il v ai
une augmentation continue et de l'autre
une stabilisation et même une diminu
tion.

Notre commission a considéré qu'il fa»
lait à tout prix — et j'insiste auprès de
M. le ministre de la production indus
trielle — que nous soit attribué toujours
davantage de ce charbon allemand qui
est indispensable-à notre économie. Nous
devons l avoir au titre des réparations et
du point de vue financier cela s'impose
avec urgence.
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Nous devons aussi nous orienter vers
des importations  plus importantes  de
charbon polonais. Nous voyons en effet
que la tonne de charbon polonais ne né
cessite qu'une indemnité compensatrice
de 530 francs au lieu de 1.325 francs par
tonne pour le charbon américain. Des ac
cords avaient été signés, mais d'après
les renseignements que j'ai obtenus et
que j'ai transmis à la commission, ces

.anciens accords vont être liquidés et de
nouveaux sont en préparation. Nous sa
vons bien qm'il y a des difficultés d'ache
minement. Néanmoins, nous demandons
que les accords qui vont être signés soient
respectés de part et d'autre et que, dans
la mesure du possible, les importations de
charbon polonais aillent en augmentant.

En ce qui concerne le chapitre 7092,
constitué par le versement des subven
tions à la production sidérurgique fran
çaise, la commission de la production in
dustrielle, à l'unanimité, a maintenu la
réduction de crédit qui avait été opérée
par la commission des finances de l'As
semblée nationale et cette Assemblée
elle-même. Aux objections de l'Assemblée
nationale elle m'a prié d'ajouter d'autres
observations.

La commission reconnaît la complexité
du problème. Toutefois elle a considéré
qu'il ne fallait pas prendre iprétexte de
cette complexité pour se dispenser d'exa
miner le problème d'une façon sérieuse
et de tirer des indications de certaines
constatations qui sont vraiment évidentes.
C'est ainsi que si l'on examine le bilan
financier des entreprises sidérurgiques en
1946, en le comparant au bilan de 1945, on
constate un état de santé des plus floris
sants. Les usines de la Chiers par exemple
n'accusaient en 1945 aucun bénéfice, alors
qu'en 1946 le bénéfice officiel est de vingt-
cinq millions de francs. La société de Pont-
à-Mousson, en 1946, avoue officiellement
 un bénéfice de vingt-cinq millions de
francs et affecte aux réserves légales une
somme supérieure à deux cent cinquante
millions. C'est dire qu'il y a une amélio
ration incontestable de la situation finan
cière, qu'avec l'augmentation de la produc
tion il y a eu augmentation des bénéfices.
Cette seule indication devrait inciter à

examiner d'une façon plus sérieuse, plus
aonrofondie, cette question des subven
tions.

Votre commission m'a chargé aussi de
foire remarquer que. étant donné l'aug
mentation de la production de la fonte et
de l'acier en 1916 et en 1917 par rapport
à 19 i 5. incontestablement le prix de re
vient de la fonte et de la tonne d'acier
doit diminuer, ce qui doit entraîner une
modification de la subvention.

La commission a considéré en outre que
pour déterminer le prix de revient exact
de la fonte et de l'acier, il fallait tenir
compte de toute une autre série de fac
teurs, et qu'en particulier dans les usines
sidérurgiques il y avait quantité de sous-
poduits qui étaient commercialisés et rap
portaient des bénéfices importants. C'est
ainsi, par exemple. que les scories de dé
phosphoration, dont le prix a d'ailleurs
été augmenté de 83 p. 100 pendant le
dernier semestre de 1946, procurent d'assez
beaux bénéfices aux entreprises sidérur
giques, et que, d'autre part, l'utilisation
du laitier pour la fabrication des briques
est une autre source de bénéfices.

Il faut donc tenir compte de ces béné
fices supplémentaires et examiner le pro
blème dans son ensemble, sinon nous ar
riverions à des conclusions qui ne seraient
pas justes.

_ Il faut signaler aussi que les entreprises
sidérurgiques ont leur propre centrale élec

trique autonome et vendent du courant
électrique.

D'autre part, 11 faut tenir compte du fait
que les mines de fer, pour la plupart, ap
partiennent aux mêmes hommes qui sont
les directeurs de nos grosses entreprises
sidérurgiques et que, par cela même, ils
s'achètent et se vendent le minerai de fer.

Dans ces conditions; il faut examiner et
contrôler d'une façon sérieuse le prix de
ce minerai.

Il faut considérer, d'autre part, que,
contrairement à la loi sur les comités

d'entreprises, la plupart des comités ne
peuvent pas participer à l'établissement
des prix de revient parce que, dans la plu
part des cas, on ne veut pas leur commu
niquer à temps les documents nécessaires
et que, dans d'autres cas, je le signale, on
ne veut même pas les connaître. Il y a, à
la frontière belge et luxembourgeoise, à
Hussigny, une entreprise minière dont une
partie du capital est français, l'autre étant
étrangère-. Ses dirigeants déclarent: nous
ne tombons ipas sous le coup de la loi
française et, par conséquent, nous ne vou
lons pas avoir affaire aux comités d'entre
prises.

Devant ce refus de fournir les indica
tions nécessaires, devant le refus même,
dans-certains cas, d'aborder ces problèmes,
notre commission des finances, à l'unani
mité, a demandé que la commission ac
tuellement chargée d'établir les prix de re
vient exacts en matière sidérurgique soit
modifiée et qu'aux fonctionnaires du mi
nistère de l'économie nationale et de la

production industrielle viennent s'ajouter
en premier lieu des parlementaires. Pour
quoi-? Parce que, en présence des milliards
qui nous sont demandés, nous considérons
que les parlementaires ont le droit d'être
sérieusement informés et de participer eux-
mêmes à l'établissement du prix de re
vient. Nous considérons, d'autre part, que
doivent faire partie de cette commission les
représentants qualifiés des organisations
ouvrières, des travailleurs de la sidérurgie
qui pourront donner aussi leur point de
vue, car ils ont leur mot à dire sur cette
question.

Voilà la position de principe de la com
mission des finances. Nous demandons à

M. le ministre, ainsi qu'à l'ensemble du
Conseil de la République, de bien vouloir
nous approuver sur cette question.

La commission des finances n'a pas
voulu aborder le problème de fond, nous
n'avons pas voulu qu'un débat soit insti
tué pour savoir si oui ou non la subven
tion devait continuer à être versée. Nous

considérons que c'est une question gouver
nementale, mais, pour être logiques avec
nous-mêmes, avec cette réserve que le
Parlement soit amené à se prononcer sur
cette politique gouvernementale, sur le
maintien ou la  suppression de la subven
tion, quand nous aurons des chiffres
exacts.

Toutefois, notre commission considère
que, même si le Gouvernement est d'ac
cord pour le maintien de la subvention, il
faut que ces subventions-là soient utilisées
en vue de la modernisation de notre appa
reil de production sidérurgique.

En effet, il est triste de constater que
notre matériel est très vieux, que nos
hauts fourneaux produisent à peine 180 à
200 tonnes par jour, alors que les hauts
fourneaux américains et soviétiques pro
duisent 1.000 à 1.200 tonnes par jour.

Dans la situation actuelle, c'est une
question vitale pour notre économie fran
çaise et pour notre indépendance. Nous
admettrions que ces subventions soient
utilisées au rajeunissement et à la moder
nisation de notre éauinement. Seulement,

nous sommes obligés de faire certaines ré
serves, car si l'on examine le bilan des so
ciétés sidérurgiques depuis leur fondation,
on constate que celui-ci comprend toujours
un chapitre, toujours bien doté, d'ailleurs,
relati* à la modernisation et au renouvel
lement de l'outillage. Malheureusement,
dans -ce domaine cofnme dans celui de
l'électricité et celui des houilères, nous
constatons que les sommes ainsi prévues
n'ont jamais eu leur destination officielle.
Par conséquent. un contrôle très sérieux
de l'État s impose.

L'ancienneté de notre outillage entraîne
des conséquences lamentables. Tout à
l'heure, je parlais de l'utilisation du lai
tier. Il y a dans notre bassin lorrain des
usines qui n'utilisent le laitier que dans
la proportion de 50 p. 100 pour la fabrica
tion des briques, parce qu'il est impossible
de l'acheminer vers les briqueteries. Or,
nous manquons de matériaux pour la re
construction de nos régions dévastées. Si
nos usines sidérurgiques étaient moderni
sées, nous pourrions résoudre plus rapi
dement tous les problèmes qui >e posent
devant nous.

En ce qui concerne le chapitre 7.093,
compensation des prix des combustibles
minéraux solides, nous constatons que
pour la production de charbon français
l'indemnité compensatrice, qui était de
155 francs au 1er janvier 19-17, est passée
à 320 francs à ce jour.

Les causes de l'augmentation de la
prime compensatrice sont les suivantes :
d'abord, la deuxième baisse de 5 p. 100,
qui s'est traduite par une augmentation
de 75 francs; d'autre part, l'amélioration
des conditions de vie matérielle des pri
sonniers allemands, qui s'est traduite par
une augmentation de 80 francs par tonne
et enfin, comme conséquence de la der
nière hausse sur l'acier, une augmentation
de dix francs, ce qui fait bien les 165 francs
d'augmentation.

Votre commission s'est penchée tris
rapidement sur ce problème du charbon.
Elle a constaté l'effort remarquable  de nos
mineurs. Ellle a rendu hommage à l'effort
héroïque des mineurs français. Elle a cons
taté que la faiblesse du rendement résul
tait de toute une série de facteurs dont les
plus importants sont les suivants.

Nous avons affaire à un matériel qui est
tout à fait vieux, périmé, usagé, qui est à
bout de souffle. C'est un lourd héritage
que nous avons à supporter.

D'autre part, la journée de travail des
mineurs est trop longue. Cela intéresse évi
demment la production. C'est un facteur
de l'augmentation de la production. mais
non un facteur qui permette d'augmenter
le rendement, compte tenu, d'ailleurs, du
ravitaillement de nos mineurs, à l'heure
actuelle, ravitaillement qui est inférieur à
celui qu'ils avaient avant la guerre.

D'autre part, la commission a constaté
que la qualification de notre main-d'œu
vre était bien moins bonne qu'avant
guerre, que, par suite du départ des ou
vriers polonais et de l'apport de main-
d'œuvre dû aux prisonniers allemands, la
qualification avait encore baissé.

Tenant compte de cela, notre-commis
sion considère qu'un des facteurs qui per
mettra l'augmentation et le développement
de notre production, c'est d'abord la réa
lisation des revendications posées par les
travailleurs du sous-sol.

Nous considérons, avec notre bon sens,
qu'il est préférable de donner une aug
mentation qui se traduit par quelques di
zaines ou centaines de francs en plus par
tonne, plutôt que de dépenser 1.350 francs
pour importer du charbon américain.

Nous estimons, d'autre part, qu'il faut
continuer cet effort pour la modernisation
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de notre outillage, qu'il faut surtout por
ter cet effort vois l'exploitation du bassin
d'avenir qu'est celui de la Moselle.

En effet, les filons du Nord arrivent mal
heureusement à épuisement, tandis que
ceux de la Moselle vont ouvrir devant nous

d'heureuses perspectives. Les réserves
sont importantes, les filons présentent des
caractéristiques plus intéressantes pour
l 'exploitation. Il faut donc l'équiper ra
tionnellement avec du matériel moderne.

C 'est là qu'il convient de porter tous nos
efforts.

En conclusion, monsieur le ministre, no
tre commission des finances a diminué de
1.438.000 francs les crédits qui avaient été
accordés par l'Assemblée nationale.

Elle a rétabli certains crédit. Elle
considère que la diminution supplémen
taire qu'elle a opérée s'inspire lu désir
qui nous anime tous.: d'une part, réaliser
des économies et, d'autre part, ne pas gê
ner d'une façon trop considérable la mar
che de vos services. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Siaut.
M. Siaut. Mesdames, messieurs, la pro

duction industrielle occupe dans la vie éco
nomique du pays —"qu'elle conditionne
au même titre que l'agriculture — une im
portance telle qu'on ne saurait entamer
utilement un débat smv. des problèmes
complexes très difficiles, sinon impossibles
à résoudre momentanément — il faut bien
en convenir — à l'occasion de la discus
sion du budget de l'exercice 1947, dont le
retard dans la présentation exige un mini
mum de paroles dans un minimum d'in
terventions.

Il faudrait en terminer, en effet, dans
l'intérêt même des institutions parlemen
taires, avant que n'expirât le terme de ce
septième mois de l'année 1947.

Le parti socialiste a suffisamment précisé
sa position, ce qui m'évite aujourd'hui
d 'apporter à cette tribune des arguments,
des vérités, qui ne semblent pas discuta
bles, quant à la nécessité absolue d'orien
ter, de diriger certaines productions aux
quelles une quelconque liberté générale
ne pourra être accordée tant que nous su
birons — et cela durera longtemps en
core ; il faut honnêtement le reconnaître et
le dire — les difficultés de production,
d 'approvisionnement qui sont à la base
même d'un possible retour aux choses
normales.

Quelles sont ces difficultés ? Elles sont
de tous ordres: difficultés financières, qui
ne permettent pas de renouveler dans
l'immédiat un matériel usé; parfois à bout
de souffle.

En conséquence, nous avons un rende
ment très inférieur à celui qu'obtiennent
les Américains, notamment, qui ont mis
en service ce matériel, ces machines mo
dernes dotés de. tous les perfectionnements
apportés par la technique nouvelle, l'ef
fort dans la guerre.

C'est ainsi que notre vieux matériel dont
~ le rendement ne saurait être comparé,

conduit à des prix de revient qui se sépa
rent de plus en plus de ceux de l'industrie
étrangère, . de l'industrie américaine en

E aortiuceulier d,éfimnieiux planctéeceetrtsiunsecseptiblendoeloquer définitivement certaines de nos
exportations qui tenaient cependant' une
place importante sur le marché interna
tional.

La question grave de nos disponibilités
en devises trouverait une aggravation dont
on peut mesurer d'ores et déjà toutes les
conséquences si nous n'arrivions pas à
maintenir, sur ce marché international, la
position qui, favorable encore dans un
passé récent, l'est moins aujourd'hui et
risquera de devenir très nettement défavo
rable demain-

Il y a là un problème auquel nous de
vons apporter une extrême attention, que
chacun doit comprendre car il est l'une de
ces clefs qui fermeront ou qui ouvriront
la porte à l'avenir de la France.

Grâce au travail acharné des mineurs,
vers l'effort desquels va la reconnaissance
de la nation, cet effort — nous ne le souli
gnerons et le répéterons jamais assez —
l'extraction journalière a atteint, puis dé
passé les chiffres d'avant guerre.

Mais nos importations sont loin des ton
nages de cette époque et, si nos espoirs
se portent vers une augmentation sensi
ble des charbons de la Ruhr, vers des ex

. péditions américaines accrues, les tonna
ges disponibles, insuffisants, ne permet
tront pas de satisfaire les besoins de no
tre production possible en acier, fonte,
métaux ferreux et autres, ciment, etc.

C'est donc en dessous de ses possibi
lités en général que travaillera notre pro
duction industrielle, empêchant ainsi une
reprise plus complète, une reprise totale
de notre activité nationale dans toutes ses
branches.

La guerre a passé avec ses destructions,
ses ruines accumulées, sur tout notre sol.

La production est repartie avec des
moyens de fortune, dans la bonne vo
lonté de tous, mais cette bonne volonté,
cet esprit d'équipe, s'ils contribuent à
améliorer les résultats, n'en sont que- le
facteur moral parfois impuissant devant
les difficultés, matérielles.

Puisque je parle d'esprit d'équipe, per
mettez-moi, mes chers collègues,, de citer
les usines automobiles Berliet où le per
sonnel de tous les échelons, se substi
tuant, dès la libération, à une direction
dont l'attitude est connue,, remit en état
des usines touchées par la guerre, fit dé
marrer la fabrication sous la direction
d'un administrateur qui comprit tout ce
qu'il était possible d'obtenir d'un travail
en commun dans une commune con
fiance.

Nous devons féliciter les uns et lès au
tres des résultats obtenus, résultats aux-,
quels, j'insiste, le personnel de toutes ca
tégories a contribué par un travail qu'il
est juste de montrer en exemple.

De tels résultats sont la preuve; la plus
convaincante de ce qui est susceptible
d'être obtenu dans un effort tenace par
tagé, mais aussi et surtout, dans ce climat
de confiance qui, certes, existe ailleurs,
mais que je tenais tout spécialement à
souligner pour le société des automobiles
Berliet à un moment où vous serez appe
lés à discuter,, bientôt, son statut défini
tif.

Je voudrais, monsieur le ministre, atti
rer votre attention sur la.situation faite
aux territoires d'outre-mer en matière de
textiles.

Vous savez que le meilleur encourage
ment à la production agricole réside dans
la possibilité, pour les producteurs, de
s'approvisionner, et, dans- nos territoires
d'outre-mer, la question des textiles reste
à régler malgré les tonnages théoriques
qui leur ont été alloués,

Alors que l'on envisageait la réalisa
tion d'un pourcentage important des allo
cations avant le milieu de 1947, on peut
dire que nous sommes très lo : n des chif
fres prévus et l'on peut affirmer que
grandes sont les difficultés rencontrées
pour obtenir, des fabricants, des fourni
tures même éloignées en dehors de cer
taines livraisons sur le contingent priori
taire et à l'exclusion de celle prévue sur
Tat ou points.

D'autre part, les territoires d'outre-mer
ont besoin de tissus spéciaux, raison pour
laquelle il 'conviendrait, semble-t-il,

d'orienter, de diriger, d'imposer, si c'est
nécessaire, certaines fabrications qui, par
fois, ne correspondent pas aux besoins
réels coloniaux.

Il faut, monsieur le ministre, rechercher,
trouver cne formule qui permette d'assu
rer l'approvisionnement des territoires
d'outre-mer, non seulement dans les qua
lités fixées, mais aussi dans les catégories
de tissus qui leur conviennent.

A cette condition seulement, la France,,
qui attend des territoires d'outre-mer des
oléagineux, du café, du coton parmi un
ensemble de produits qui, tous, sont né
cessaires, indispensables, même à son ra
vitaillement, son économie, pourra comp
ter sur un effort accru des autochtones, à
l'égard desquels s'imposent des mesures
d'approvisionnement dans un plan de fa
brication bien déterminé.

Je me permets aussi d'insister, monsieur
le ministre, pour que des dispositions
soient prises, afin de satisfaire d'urgence
la réalisation des attributions en fer et
ciment notamment.

Des crédits, par subvention, ou par le
canal du Fides, ont été alloués aux terri
toires d'outre-mer.

Des travaux, généralement étudiés, pour
la mise en valeur des territoires sont pré
vus.

Les crédits se trouvant disponibles, il ne
faudrait pas que manquent les matériaux
nécessaires aux constructions. Je crains

bien, je vous l'avoue, qu'il en soit ainsi.
Avant de terminer, îe constate — c'est

là une indication sur le caractère sérieux

du budget présenté par le ministre de la
production industrielle — que les commis
sions des finances de l'Assemblée nationale
d'abord, du Conseil de la République en
suite, commissions sévères,, n'y ont pas
apporté ces réductions massives enregis
trées ailleurs.

Votre budget, a priori, important dans
son chiffre total, supporte le poids des
subventions aux produits industriels, vos
services représentant, dans les dépenses,
un chiffre plus modeste qui voisine avec le
milliard.

C'est, non pas parce qu'il est socialiste,
que le groupe socialiste fait et fera con
fiance au ministre de la production indus
trielle, mais simplement parce que, dans
un poste délicat, au milieu de difficultés
constantes, il a mérité, j'en suis con
vaincu, une confiance partagée par la ma
jorité des membres de 1 cette Assemblée.
(Applaudissements. )

M. le président. La parole est a M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, il y a deux moyens
de discuter un budget ou de l'examiner:
l'un consiste à se pencher sur. chaque
poste et à en faire une critique pour
« chipoter » sur un point particulier d'un
crédit; l'autre consiste à dégager des li
gnes générales. C'est cette position
qu'aussi bien le mouvement républicain
populaire que la commission de la produc
tion industrielle ont décidé de suivre.

Je prendrais tout d'abord le budget pro
prement dit. Nous sommes heureux, mon
sieur le ministre, du regroupement des
divers services de l'administration centrale

correspondant à- des diminutions corrélati
ves dans diverses directions et services,
afin de concentrer les efforts autour de
vous et d'accroître le rendement effectif.

Par contre, nous avons quelques inquié
tudes que nous voudrions vous faire con
naître.

Première inquiétude, l'alourdissement de
certains services payés hors budget, c'est-
à-dire par l'O.C.R.P.I. et en fait, par les
contribuables, puisque l'O.C.R.P.I. est fi
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nancé par des taxes sur l'électricité, le
charbon, le gaz, le pétrole de l'ordre de
0 ,5 p. 100 environ suivant les autorisations
du 28 mars. Précisons que la taxe est de
10 francs 50 par tonne de charbon extraite
sur le sol national et 12 francs par tonne
de charbon importée.

La subvention forfaitaire de l'électricité
fest .de 26 millions de francs ; celle du gaz
est de 11 millions; celle du pétrole, de
20 millions. Pour le charbon, le total
atteint près de 500 millions.

A quoi servent ces services ? ou plus
exactement ces services vous apportent-
ils tous les secours que vous êtes en droit
d'espérer ?

II y a là, comme en toute chose humaine,
les bonnes et les mauvaises choses, et par
conséquent, les bons et les mauvais ser
vices.

Je veux en prendre un, par exemple, que
je connais, que vous connaissez.

Nous avons eu envie l'un et l'autre à
un moment donné de voir amorcer une
grande œuvre: c'est le renouveau de l'in
dustrie française, de la machine-outil.

Toute la répartition, toutes les activités
flu service machines-outils sont, en fait,
actuellement entre les mains de la cham
bre syndicale des constructeurs qui com
prend f onze personnes, lesquelles sont
chargées en fait aussi bien de la direction
générale de la profession que de la répar
tition des matières premières.

Cette chambre syndicale groupe 200
adhérents sur environ 400 producteurs de
machines-outils, dont 25 constructeurs
français qui ont quelque qualité. Des au
tres, constituant une poussière de 200 au-

i très adhérents, j'aime mieux ne pas parler.
La chambre syndicale se trouve ainsi
contrôlée par le service machines-outils de
lâ production industrielle, groupant 80 per
sonnes, alors que pendant l'occupation le
service machines-outils de la production
industrielle comptait en tout 8 personnes,
plus celles appartenant au comité d'orga
nisation, qui avait en quelque sorte ab
sorbé la chambre syndicale.

Ces deux services ensemble avaient
Comme but essentiel de camoufler par tous
les moyens que vous connaissez, et que
je n'ai pas besoin de vous répéter, aussi
bien la production nationale que la répar
tition des matières premières et produits
finis; leur tâche était donc plus diffi
cile que celle d'aujourd'hui, qui consiste
à faire seulement une ventilation de la
production au profit des industries essen
tielles.

C'est une tâche technique au premier
«chef; malheureusement à cet égard, la
chambre syndicale des constructeurs, de
machines outils est en opposition com
plète, au -point même de ne pas vouloir se
rencontrer, avec le service section outils
de votre maison, ce qui crée un climat
très regrettable en raison même de la
politique d'expansion que vous voulez
donner à cette industrie.

Il en est de même hélas 1 pour tous
les services du même ordre, qui se trou
vent être dans votre département le pro
longement des offices professionnels qui
ont été supprimés mais qu'il faudra bien
reconstituer un jour ou l'autre sous une ■
forme nouvelle, afin qu'ils puissent, avec
le ministère de la production industrielle
et, pour les industries où un programme

fe luotngêtr te éteabli é,coparticqipeereà tuence tâchelong terme, économique et technique,
transformant les conditions mêmes de la
marche de ces industries.

Nous sommes inquiets aussi des diver
gences d'opinion qui existent entre cer
taines directions, divergences dues, évi
demment, au tempérament des hommes.

mais divergences tout de même. Prenons
par exemple, si vous voulez, celles qui
existent entre la coordination industrielle

et la direction des industries mécaniques
et électriques- au sujet de l'attribution de
fer, fonte et acier à la société nationale
des chemins de fer français, à l'industrie
automobile, aux fabrications de tuyaux
de fonte et des tubes d'acier.

La coordination industrielle est un peu
sceptique sur l'avenir de la construction
automobile française. C'est vrai si l'on ne
concentre pas cette industrie entre trois
ou quatre sociétés puissantes, dont cha
cune pourrait ne faire qu'un seul modèle,
mais avec les moyens qui conviennent.
C'est faux, si on concentre suffisamment
cette industrie pour que l'effort des en
treprises puisse s'exercer dans le sens qui
convient, selon une règle générale qu'il
importe au ministre de la production in
dustrielle de fixer.

Dès lors, la D. I. M. E. n'arrive pas à im
poser ses désirs à l'industrie automobile
pour essayer de reconvertir certaines
usines moins importantes en les orientant
vers la fabrication de pièces de détail
telles que engrenages, ponts, boites de
vitesses, dynamos, etc.

Chacun semble encore vouloir sa voi

ture; nous ne sommes plus pourtant au
temps des équipages où chacun pouvait
choisir la couleur de son carrosse ou du

chapeau de son cocher.
Les prix, évalués en heures de travail,

demeurent trop hauts dans presque toutes
les industries de transformation, à cause
de ces divergences d'opinions entre dies
hommes qui sont pourtant vos collabora
teurs et qui doivent vous écouter.

Divergences d'opinions aussi entre la
direction du programme à l'économie na
tionale, le commissariat au plan et la
direction de la coordination industrielle

de votre département alors que vous,,
maître théorique des ressources natio
nales, ne pouvez faire prévaloir, comme
il convient, l'opinion des techniciens,
pourtant prédominante dans le monde mo
derne.

De même, la sous-commission des ap
provisionnements à l'économie nationale,
dont le but est de pallier certaines déli-
ciences de l'activité française, ignore les
possibilités réelles de nos industries, car
elle ne vous écoute pas; de ce fait elle est
amenée à importer souvent ce qu'on pro
duit bien en France et à ne pas importer
ce qu'on ne produit pas ou ce qu'on pro
duit mal chez nous.

Nous avons vécu cela dans le passé, en
ce qui concerne les machines outils im
portées sous le régime prêt et bail ; Alors,
qu'il eût fallu des tours d'opéra'Jons, des
fraiseuses d'opérations, des rectilieuses de
production, ce n'est pas toujours ces ma
chines que nous avons pu obtenir parce
que les services de la commission des ap
provisionnements démolissaient patiem
ment l'effort tenace de vos services.

Un dernier point à cet égard: si vous
voulez établir votre programme comme il
convient, il faut que vous puissiez, dans
une certaine mesure, fixer les prix. Vos
clients, si j'ose dire, vos ressortissants, ne
s'intéressent à tel ou tel matériel qu'à
condition de le payer à un prix déterminé
pour une production déterminée; ils n'en
veulent pas si le prix est différent.

Dès lors, vos programmes établis par
l'industrie et vos services à un prix dé
terminé sont faussés malgré vous, contre
vous.

Nous nous inquiétons aussi parce que
vous n'êtes pas maître de toute la produc
tion. A mon sens, elle est une. C'est l'opi
nion de notre commission, c'est l'opinion
de mes amis, et nous voulons k cet égard I

vous apporter un concours total pour que
vous puissiez redresser des erreurs qui
datent des premiers jours d'après la libé
ration.

Vous avez fait un héritage qui, on l'a
déjà dit, est hypothéqué par une politi
que économique et industrielle erronée qui
a prévalu de 1919 à 1944; vos services se
ront entraînés dans un mortel engrenage
si le Parlement ne vous donne pas le
moyen de faire de votre maison la grande
maison de France, la grande usine de
France et des territoires d'outre-mer con

trôlant et orientant toute la production in
dustrielle.

La production coloniale, dans le do
maine qui vous intéresse, vous échappe
presque totalement: mines métalliques,
phosphates, pétrole, plantes alcooligenes,
corps gras industriels, bois, cuirs et texti
les. Le ministre intéressé fait ses pro
grammes sans vous, sans vos services.

J'ai vécu cela, vous vous en souvenez,
quand vous m'avez envoyé à Washington.

Malheureusement, cela continue et c'est
ainsi que vous n'êtes pas maître de faire
acheter quand vous le désirez, 'nu ix Etats-
Unis ou en Angleterre, le matériel pour
usines de corps gras, le matériel de génie
civil ou de travaux publics pour ouvrir
des routes dans les forêts et transporter
le bois, acheter les navires pour transpor
ter également ce bois, acheter les machi
nes de filature ou de tissage des cotonna-
ges à faire fabriquer dans les colonies par
les filiales des sociétés industrielles déjà
existantes dont vous contrôlez l'activité

sur le territoire métropolitain.
Le ministère de la guerre vous a repris,

en septembre 1944, et malgré vous, les
arsenaux, les usines d'aviation, les chan
tiers navals, alors que, dans tous les pays
du monde qui ont un ministère de la pro
duction industrielle, celle-ci est dans une
seule et même main.

De ce fait, les arsenaux font du matériel
qui relève de vous, sans que vous les con
trôliez, par exemple: tracteurs, machines-
outils, articles de fumeurs, fusils de
chasse, et les prix accordés à ces arsenaux
sont -souvent fort majorés.

Je citerai les tourets électriques à meule
de 200 millimètres, qui sont vendue par
l'industrie française à 6.000 francs et que
les arsenaux vendent au prix homologué
de 13.844 francs; les porte-forêts qui sont
vendus par l'industrie privée à 234 francs
et par les arsenaux à 403; les mollettes
vendues par l'industrie privée à 101 francs,
alors que l'arsenal de Tulle les compte
à 217 france.

Tout cela, parce que vous ne contrôlez
pas cette production, elle vous échappe
en raison de la composition organique du
Gouvernement.

Par conséquent, sur ce point là aussi,
vous êtes handicapés.

Vous ne pouvez par répartir non plus la
main-d'œuvre en fonction de vos besoins,
puisqu'une partie importante de celle-ci est
absorbée par les arsenaux; près de 8 pour
 100 — 500.000 personnes — vous échappent
ainsi.

Enfin, la direction des fabrications de
l'industrie est doublée par un service ho
mologue au ministère de la guerre.

Les constructions de bateaux, qui nous
éviteraient de lourds payements en devi
ses, capital et fret, vous échappent aussi
et, de ce fait, malgré vous, on a refusé au
prêt-bail les superstructures de chantiers
navals de surplus qui nous auraient permis
de transformer complètement les condi
tions de construction des navires* en
France. "

Aussi on a minimisé à tort votre rôle.
Vous avez déclaré vous-même récemment,
A la tribune de la première Assemblée,
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' n avoir pas en main tout ce que vous vou
liez et n'être qu'un ministère de second
plan.

Vous êtes ainsi devenu l'exécutant sans

joie d'une politique de production que
vous n'avez pas définie et que, si vous
la définissiez, vous ne seriez pas sûr
d'appliquer comme vous le voulez, parce
que vous n'êtes pas maître de la pro
duction et de ses conditions, contrairement
à ce que nous désirons.

Pour cette raison aussi, la commission
de la production industrielle et le mouve
ment républicain populaire pensent que
votre budget du personnel, aussi bien fait
soit-il dans • le détail, ne correspond ni à
vos espoirs, ni à votre rôle énorme, ni
à vos mérites, et qu'il convient, pour 1918,
de le revoir en même temps que vos
fonctions,' pour donner à votre domaine
la grandeur et la puissance, mais aussi
les moyens.

Vous avez, malgré ce handicap, fait
des efforts. Regardez les mines de plomb
au Maroc, les mines de zinc au Cameroun,
la société Segedur pour les fonderies
d'aluminium, l'usine de magnésie ma
rine. Tmit cela, c'est votre tâche. Vous
l'avez réussie souvent avec des concours

d'autres ministères que l 'on peut consi
dérer comme parfaitement insuffisant.

Par conséquent, il nous faut tous vous
aider davantage pour vous permettre de
vous engager à fond dans cette voie d'en
couragement orientée, afin de ne pas frei
ner les initiatives.

Peut-être certains services pourraient-ils
être comprimés, afin de faire passer leurs
agents dans des services utiles progres
sifs. J'irai même jusqu'à proposer — c'est
une image — dans chaque direction la
création d'un service de prospection tech
nique et de recherche de ressources nou-
veÙes, dont chaque jour vous . connaî
triez la température et dont chaque jour
yous pourriez canaliser les efforts.

Vous avez également des services dont
Il faut étoffer la structure et l 'autorité
dans le pays. Je parle du commissariat à
la normalisation et de celui aux économies
de matière, dont le rôle doit être renforcé.
Partout on y pense et partout, sauf en
France, de tels organismes, ont poids et
efficience et peuvent imposer à l 'industrie
les instructions générales du ministre lors
que celui-ci leur dit : je veux qu'on nor
malise, ou qu'on économise tel produit.

Je passe au budget des dépenses excep
tionnelles. Vos collègues de la première
assemblée ont parlé du.caractère subjectif
des comptes en matière de subventions.
Je ne veux pas insister là-dessus. Je veux
simplement dire que pour . l'acier, par
exemple, il est difficile de calculer une
subvention quand on n'est pas maître ni
de l'importation de charbon ni de la pro
duction du charbon sur le sol national ;
par conséquent, vous risquez d'avoir un
crédit budgétaire qui ne corresponde pas
aux besoins. Si, par exemple, vous pou
viez demain, par bonheur, augmenter la
production d'acier, votre poste de subven
tions à l'acier risquerait d'être sérieuse
ment transformé.

Si on passe aux engrais azotés, tout dé
pend du prix du charbon pour le sulfate
d'ammoniaque produit par les cokeries, du
prix de l 'hydrogène d'électrolyse ou du
cracking des gaz naturels ou Ses gaz de
fours. Pourquoi à cet égard n'utiliseriez-
vous pas les gaz de fours des usines alle
mandes de la frontière ? C'est un pro
blème qui a été envisagé avant la guerre
dans les réunions internationales ; il est,
en effet, plus commode de transporter du
gaz et de le craquer que de transporter du
charbon.

Les subventions dépendent aussi de la
politique de l'énergie et, à ce sujet, per
mettez-moi de vous faire une ou deux

observations. Je voudrais que, sous votre
impulsion, la France ne reprenne pas la
formule de Constantin-Weyer : Un homme
se  penche sur son passé, mais au con
traire regarde vers l'avenir. Or, l'avenir
est aux nouvelles sources d'énergie : éner
gie hydraulique, thermique moderne, usi
nes à marées motrices, carburants liquides
et demain, peut-être, l'énergie atomique.

Vous n'augmenterez pas tellement, quoi
qu'on pense, nos ressources en charbon,
même si on dénationalise — si j'ose dire
— les petites mines du Centre où ces
« grands trusts » ont tout au plus un,
deux ou trois ouvriers qui vont sur l'af
fleurement ramasser quelques kilos de
charbon !

Le charbon américain nous coûte cher
parce que les deux tiers de son prix rendu
ici représentent un fret ; lorsqu'il atteindra
10 dollars à la tonne aux Etats-Unis, vous
verrez peu à peu .abandonner l'utilisation
de charbon, tout au moins pour ce qui
concerne les centrales thermiques, au
profit de la centrale atomique.

Le charbon allemand, nous l'aurons,
mais en proportion limitée, car l'Europe
manque déjà de charbon et en manquera
de plus en plus, parce que les mineurs
manquent et manqueront de plus en plus
là où l'esclavage n'est pas le destin de
l'homme.

Même si vous augmentez la quantité
de charbon disponible, il vous faut trans
former vos produits finis dans les meil
leures conditions, si vous voulez vendre à
l'exportation au standard international.

Sur ce point, vous savez comme moi,
mieux que moi-même, qu'il faut faire pour
cela un effort de spécialisation et de
concentration auquel l'industrie s'est
bien souvent systématiquement refusée.

Il nous faut aussi nous pencher sur les
techniques nouvelles d'extraction et de
transformation du charbon. Nous sommes
à l'époque de la révolution charbonnière.
« Du charbon sans mineurs » en est
l'asymptote-

Mais où en sont les recherches en France
 sur l'application, d'ailleurs poursuivie en
U.R.S.S., aux Etats-Unis, en Angleterre,
des procédés Winkler, Lurgi, Fischer,
Trupsch, ou encore des procédés de pul
vérisation dans la mine avec injection
dans des tours de traitement chimique, de
benzol inage et de cracking 1 C'est la
technique de demain et c'est sur vous que
nous comptons pour y parvenir.

Cela signifie aussi: prospection fran
çaise accrue dans le monde du domaine du
pétrole; nous avons fait, si j'ose dire, un
enfant ensemble: c'est le prix de conces
sion du Pautipec au Venezuela, par la
concession française des pétroles, contre
vents et marées d'ailleurs.

D'autres peuvent se faire dans de mêmes
conditions mais peut-être pas avec les
mêmes hommes. Je vous demande d'y
penser.

Que font de tout cela vos directeurs 1
La direction des carburants ignorée de ses
collègues et de certains de vos collègues
comme le ministre des finances et de l'éco
nomie nationale lutte malgré tout contre
les entreprises étrangères. Il lui faut des
concours beaucoup plus importants que
ceux qu'elle possède jusqu'à présent et
je vous demande d'insister pour avoir des
crédits à cet égard.

Le directeur des industries chimiques
n'a pas encore mis au point- le contrôle
financier de la Farben-Industrie dans la
zone française. La D. I. M. E. n'ose imposer
la moindre spécialisation parce que à un

moment donné elle avait une passion par
ticulière, que je considère malsaine, pour
l'artisanat.

De ce fait, la construction de la cen
trale d'Assouân de 365.000 kw. vient d'être
confiée non pas à nous, hélas, mais à un
consortium suédois, suisse et anglais et la
France n'a eu pour toute part que deux
groupes d'alternateurs soustraits de
Schneider Westinghouse par les Suisses.
Et cela, alors que vous avez toujours dé
siré augmenter les possibilités d'expansion
française dans ce domaine.

Malheureusement, à cet égard, je ne sais
si vos directions ont le dynamisme qu'il
faut. il convient également que la D.I.M.E*
pense que les machines-outils doivent
être maintenant achetées en fonction des

pièces qu'elles doivent fabriquer et non
plus qu on peut acheter n'importe quelle
machine pour faire n'importe quelle
pièce.

Problème technique là encore et il faut
que vous le posiez à vos directeurs. Vous
avez tout récemment participé à la mise
en place d'un programme de production de
tracteurs agricoles. Je pense que les pro
positions de la Dime ne sont pas satis
faisantes parce que quinze usines faisant
40.000 tracteurs par an, cela ne peut pas
aller. C'est, pour chacune d'entre elles,
une cadence de production trop faible. Il
vaudrait mieux avoir moins de types dont
la production soit affectée à trois ou qua-<
ire usines qui fassent l'effort considérable
nécessaire avec des machines-outils de
production moderne spécialisées en fonc
tion de la pièce du tracteur à fabriquer.

11 faut également que l'électricité d!
France fasse une sélection dans le temps
des travaux à réaliser et qu'elle ne les
attaque pas tous à la fois.

Je vous rappellerai simplement — jà
m'excuse de vous le rappeler car vous
le savez mieux que moi — que, dans la
Tennessee Valley on a installé des chutes
fournissant par an 13 milliards de kilo-
watts-heure en une dizaine d'années. Il
faut que pour Donzéré-Mondragon dont la
production sera d'environ 1.500.000.00Q
kwh par an. ou en mette nettement moins.
Pour cela, il faut que l'industrie mécani
que française veuille bien fabriquer, sur
votre demande les matériels de servicel
civil puissants dont vous avez besoin. -

En fait, nous sommes au siècle de - lai
technique, par opposition à celui de l'éco»
nomique seul. Toute l'économie est au
jourd'hui fonction de la seule technique.

Tout ceci est pour vous dire que votre
rôle n'est pas seulement d'exécution; il
est celui de conseil technique, d'ingénieur
conseil du Gouvernement; il est aussi ce
lui de conseil technique du ministère dej
finances ; il est, enfin, celui de chef de l»
production nationale tant sur le territoire
français que sur les territoires d'outre-
mer.

Vous êtes le patron d'une énorme usinô
à ateliers dispersés, dont chacun a son
âme, ses défauts ou ses faiblesses et qui
sont souvent à transformer.

Le plan Marshall ou peut-être un autre
s'ouvre à vous, ce qui veut dire planifi*
cation de l'économie française, orientation
de ses travaux, sélection de ses fabrica
tions. C'est vous qui devez définir intelli
gemment aussi bien les ressources que les
possibilités et c'est une partie magnifique
à jouer.

Vous avez une tâche ardue mais gran
diose et magnifique. Je vais vous rappeler
un souvenir personnel. Au temps de votre
retraite active et courageuse à Thonon, vos
horizons étaient à la fois rudes du côté

de la montagne, apaisants du côté des lacs.
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mais toujours élevés parce qu'ils étaient
loin devant vous.
- Vous avez .souffert et réfléchi dans ces
paysages. Vous êtes redescendu pour- notre
satisfaction et pour une tâche ardue parmi
des hommes qui ne sont pas tous de bonne
volonté ou dont les desseins sont petits
comme leurs idées. Remontez sur les mê
mes versants et emmenez ces hommes
avec vous pour qu'ils apprennent au moins
à regarder devant eux, à voir ce que c'est
que les grands horizons, car il semble que,
malheureusement, ils sont nombreux dans
notre pays à l'avoir oublié depuis la libé
ration.

Qu'ils montent assez pour savoir regar
der le monde et penser à la prodigieuse
transformation qui s'est accomplie au
cours des dernières années!

Alors, vous pourrez les mettre à fond.au
travail. Alors seulement nous pourrons
vous aider à fond, nous qui sommes les
techniciens passionnés pour broyer les
routines.

Vous utiliserez alors au mieux, avec des
hommes rendus à la hauteur de leur des
tin, les crédits que vous avez et que nous
vous laissons.

Vous ferez ainsi en sorte, vous, mélo
mane, que votre œuvre ne soit pas une
St symphonie inachevée », mais au con
traire, une « symphonie héroïque » ou, si
vous préférez, une « symphonie fantasti-

Îcue » pour la plus grande gloire duupays.Vifs applaudissements à gauche, au cen-
re et à droite .)

M. le président: La parole est à M. Ca
lonne.

M. Nestor Calonne. Mesdames, messieurs,
mon intervention faite au nom du groupe
communiste sur le budget de la production
industrielle a pour objet, non pas de cri
tiquer le budget, mais d'apporter les solu
tions que nous croyons les meilleures

>our que la production charbonnière
s'améliore et permette ainsi l'accéléra
tion de la reprise économique de la France.

Je dirai tout de suite que mon interven
tion s'est basée surtout sur une résolution

adoptée le 19 mars par le conseil du plan
et qui traitait de la reprise de l'activité
économique française, disant qu'elle était
étroitement conditionnée par le charbon.

Mais qu'a-t-on fait dans le domaine de
cette résolution?

(La comnresion de modernisation des

houillères était invitée à prendre compu
objectif 50 millions de tonnes pour 1956
et à étudier les moyens à mettre en œuvre
pour atteindre 65 millions de tonnes en
1950, ainsi que la possibilité  de réaliser
des économies dans les emplois de charbon
pour les diverses utilisations.

Je reviens au premier objectif de 1946.
L'extraction totale mensuelle de tous les
bassins était de 3.542.300 tonnes en 1945.
En 1946, elle a atteint 4.165.000 tonnes, soit
 105 p. 100 de la production moyenne men
suelle de 1938, qui était de 3.963.000
tonnes.

En mars 1947, la production nationale
atteint 4.623.700 tonnes.

En passant, laissez-moi vous dire avec
tristesse que, dans la semaine du 6 au 12
Juillet 1947, nous n'enregistrons pour
6-6 jours ouvrables que 931.629 tonnes.

Nous reviendrons tout à l'heure sur
cette semaine ainsi que sur la dernière
semaine.

Il y avait trois facteurs essentiels sur
lesquels le ministre ainsi que les respon
sables syndicaux se sont penchés de tout
temps et. qui sont les suivants: la ques
tion des effectifs, les conditions de vie et de

travail, la production et le rendement, les
réparations et importations.

La question des effectifs est une de
celles Sur lesquelles les syndicats se sont
penchés des la libération — et M. le minis
tre ne pourra me contredire — puisqu'ils
sollicitèrent un contingent de 30.000 pri
sonniers de guerre destinés à remplacer les
jeunes mineurs qui se battaient à Dun
kerque et dans l'Est. Aujourd'hui encore
nous nous y attachons sérieusement.

Aller chercher de la main-d'œuvre semi-

agricole et ouvrière ? Oui, mais commen
çons donc à donner des moyens de trans
port convenables aux mineurs. Là encore,
aujourd'hui, je serais désireux que des col
lègues de cette Assemblée puissent aller
constater sur place dans quelles conditions
déplorables on transporte nos mineurs qui,
des villages environnants, vont au travail
risquer leur vie tous les jours pour don
ner le pain noir nécessaire à notre indus
trie.

Il n'y a pas eu d'autobus pour les mi
neurs, mais il y en a, monsieur le minis
tre, pour des gens qui ne le méritent pas.

Dans le domaine des transports' par fer,
les résultats positifs obtenus démontrent
que, là aussi, nous avions raison puisque
nous avions signalé dès la libération que
nous pouvions récupérer de la main-d'œu
vre semi-ouvrière et agricole dans les ré
gions d'IIesdin, de Saint-Pol, de Cambrai,
dans l'Avesnois et le Maubeugeois.

On peut dire que nous avons obtenu
des résultats, mais on peut faire plus,
beaucoup plus, c'est-à-dire que l'on peut,
pour les trois ou quatre départements qui
composent le Nord de la France : le Nord,
le Pas-de-Calais, la Somme et l'Oise, doter
les fermiers de cette région du matériel
de traction nécessaire qui libérerait des
dizaines de milliers d'ouvriers agricoles
qui ne demandent pas mieux que de venir
travailler dans les fosses du Nord. Et ce
qui vaut pour le bassin du Nord vaut éga
lement pour les autres bassins houillers de
France.

J'en viens maintenant aux conditions de
travail.

Avant la guerre, nos houillères étaient
considérées comme les moins bien équi
pées du monde; leur matériel était vé
tuste. Les magnats des houillères préfé
raient augmenter leurs bénéfices plutôt
que de doter les mines françaises d'un
équipement moderne. A chaque exercice,
pourtant, des dizaines de millions étaient
destinées à cet effet, mais rares sont les
compagnies qui ont réalisé ces fonds en
matériel" nouveau.

Au temps des anciennes compagnies, il
y avait presque chaque jour des conflits
avec les mineurs, d'où des grèves et des
incidents de production.

Pendant l'occupation, les compagnies
houillères ont collaboré avec l'ennemi, ex
ploitant pour lui les meilleures veines du
charbon et elles ont été appuyées par les
traîtres syndicaux Leguay, Priem, Dumou
lin et autres qui essayaient de détruire les
sentiments patriotiques des mineurs en
les poussant à une production accélérée au
bénéfice des oppresseurs du pays.

Pendant cinq ans l'exploitation des puits
a été poussée au maximum. Nous pouvons
en parler en connaissance de cause. A la
libération, nous n'avions, comme vient de
le dire notre collègue M. Armengaud, que
très peu d'outillage, de marteaux piqueurs,
de flexibles, de tuyauteries, de moteurs,
de couloirs oscillants. Les parcs à bois
étaient vides, les voies d'évacuation de
charbon sabotées, les travaux préparatoires
étaient liquidés. Mais la bataille de la pro
duction commence,

Je ne citerai pas les chiffres atteints par
la corporation à laquelle je m'honore d'ap
partenir, mais ici je me permettrai d'indi
quer à mon collègue M. Armengaud que
les mineurs ne se considèrent pas comme
des esclaves, mais comme des hommes li«
bres. (Applaudissements.)

M. Armengaud. Je n'ai pas dit qu'ils na
l'étaient pas!

M. Nestor Calonne. Alors, nous sommes
d'accord.

On nous a injuriés, insultés, calomniés.
Les appels historiques de Waziers et de
Valenciennes,. lancés par Maurice Thorez,
secrétaire général du P. C. F., celui de
Lens, monsieur le ministre, auquel vous
avez assisté ainsi que Benoit Frachon, ont
galvanisé les mineurs qui, en dépassant
les objectifs fixés, recevaient en contre
partie des avantages qui ne devaient durer,
hélas, que trop peu de temps. Si Lecœur
et Marcel Paul donnèrent leur statut aux
mineurs, s'ils furent pour beaucoup dans
la représentation ouvrière au sein des
conseils d'administration du gaz et de
l'électricité, il y en eût d'autres qui pri
rent des mesures arbitraires contre la pro
fession la plus pénible et la plus dange
reuse.

Comme celui du pain blanc, le drame
du pain noir ne fait que commencer. Pour
quoi cela ? Parce qu'on a faussé les prix
de tâche — c'est un mineur qui vous le
dit, monsieur le ministre — et surtout
parce qu'on ne veut pas payer à leur
juste valeur les efforts supplémentaires
des abatteurs; parce qu'on a laissé, en se
cond lieu, les anciens collaborateurs dans
les directions de groupes qui ont donné des
ordres d'interprétation restrictive du statut
du mineur; parce que, en troisième lieu,
les mineurs, quoi qu'en disent les déla
teurs et les diviseurs du mouvement ou
vrier, sont les moins payés de toute l'in
dustrie française, tout en accomplissant le
plus grand nombre d'heures; parce que,
enfin, le ravitaillement des mineurs est
devenu très mauvais.

Je reprends le premier point. Par rapport
aux prix de tâche d'avant-guerre, le coeffi
cient n'est parfois que de quatre.

Sur le second point, nous pourrions citer
des noms; nous avons des dossiers. M. le
ministre les connaît puisque je lui en ai
remis un en mains propres, celui du direc
teur Solary qui, malheureusement, a été
désigné comme délégué du Gouvernement
pour défendre les intérêts de la France
dans la Ruhr.

Il y a d'autres exemples. La base des
salaires, pour les abatteurs, a été de 380
francs. Les mineurs, dans le Nord, faisaient
huit heures un quart par jour: le retrait
du quart d'heure a fait baisser le salaire
de 12 francs. Croyez-vous que le moment
était opportun, alors que nous venions
d'accorder au mineur une prime à la pro
duction qui devait donner un nouvel élan
à l'extraction de la houille? Un tel retrait

ramène la prime à la production de 60 à
48 francs.

Il y a aussi l'interprétation restrictive du
statut du mineur qui, sur la base de .380
francs, donnait au mineur une prime va
riant de 20 à 60 p. 100, dont, dans la plu
part des cas, — vingt mineurs me le
disaient hier encore, — les mineurs se
trouvent frustrés, car on ne leur donne
que 15 à 20 p. 100 de la prime.

D'autre part, si l'on compare les salai
res des mineurs avec ceux pratiqués dans
toutes les autres industries, il y a une
perte de salaire, pour les mineurs, de 32
millions de francs par an. Nous avons fait
nos calculs, à la maison syndicale de Lens,
ces jours derniers, monsieur le ministre,
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sur quelques catégories correspondantes
de la métallurgie avec les catégories cor
respondantes des mineurs.

Cela veut dire que les mineurs sont
pavés à un tarif inférieur à toutes les
autres corporations à l'heure actuelle.
C'est cela qui jette le mécontentement
parmi les masses minières.

Il n'y a plus que le marché- noir, auto
risé par les pouvoirs publics, du pain de
maïs, de la viande à 300 et parfois 350
francs, du savon, le savon si nécessaire
aux mineurs, à 200 francs le kilogramme,
du beurre à 600 francs, etc...

Avec cela, les augmentations constantes
du tabac, des timbres, de l'essence, des
transports. Voilà ce qui marque la fail
lite de la politique de baisse des prix,
d'où diminution accentuée de la capacité
d'achat des salaires et réduction corres
pondante de l'alimentation normale des
mineurs.

En même temps, et malheureusement,
on révoque les administrateurs ouvriers
représentant la C. G. T. à « Électricité
de France », on ne tient pas compte de
l'importance des syndicats cégétistes
pour leur représentation au sein des con
seils d'administration.

Toutes ces causes ont amené chez nos
mineurs un climat d'incertitude, de co
lère, dirai-je. La dernière grève marque
combien était grand leur mécontentement.
Ils ont déclaré la grève après avoir usé de
toutes les armes de conciliation possibles.
Pendant trois mois, des réunions de ca
dres informaient les ouvriers des len
teurs apportées à la réalisation des pro
messes faites par les uns ou les autres.
Ce n'est qu'à force d'être gonflés de pro
messes non réalisées, qu'ils décidèrent à
contre-cœur de faire la grève.

Elle dura une semaine dans le Nord et
le Pas-de-Calais. Nous avons perdu près
de six cent mille tonnes de charbon, par
ce que M. le président du conseil des mi
nistres a refusé d'entériner un accord
conclu entre les mineurs et vous, mon
sieur le ministre, le mercredi après-midi,
ce qui fit rebondir la grève avec plus de
violence, pour en arriver finalement à un
accord semblable en tous points. Ce n'est
pas là, je le dis franchement, une politi
que 'conforme aux intérêts de la France.

Le troisième aspect, c'est ce qu'a dit
M. le président des chaiibonnages de
France: « Corriger le passé, activer le
présent, préparer l'avenir. » Voilà ce qu'il
déclarait le 30 mai 1947, au cours d'une
conférence à laquelle vous assistiez, je
crois, monsieur le ministre.

La France consomme en moyenne 70
à 90 millions de tonnes de charbon. En
1929 et 1930, années de prospérité, elle
en a consommé de 86 à 89 millions.

Comment étaient satisfaits ces besoins?
D'abord, par la production nationale, en
suite par un apport important fourni par
l'importation.

Nos gisements faibles du Nord, ceux de
l'Auvergne, des Cévennes, sont difficiles
à exploiter. Ceux de la Loire, de Blanzy,
de Lorraine, sont plus riches, mais pas
suffisamment pour satisfaire nos besoins.

L'ensemble a produit, en moyenne, jus
qu'à la guerre, de 45 à 55 millions de ton
nes, ne couvrant qu'une partie de nos be
soins. C'est pourquoi nous achetions à
l'étranger 20, 25 et parfois 35 millions de
tonnes de charbon. Forts des leçons du
passé, à la libération, nous atteignions
1.600.000 tonnes par mois. Dès le mois
d'août 1945, 3 millions, et, en juillet 1946,
3.800.000 tonnes, pour atteindre, en' juil
let 1947, 4.600.000 tonnes. Pendant les cinq
premiers mois de l'année 1947, les mi
neurs, -en France, ont produit près de

2 millions de tonnes de plus que pendant
la période correspondante de 1946.

A ceux qui sabotent ou critiquent les
nationalisations de recevoir ce camouflet
de la part des mineurs.

D'aucun parleront de l'importance des
effectifs. Bien sûr, mais ceux-ci sont éta
blis par rapport à l'avant guerre, époque
où certains travaux étaient exécutés en

dehors des mines alors qu'ils le ^ont
maintenant par les mines mêmes. Il en
est ainsi des ateliers, des maisons, des
travaux neufs et de la réparation des ma
chines pour lesquelles nous ne pouvons
pas avoir de remplacement à l'étranger.

Il faut compter les 50.000 prisonniers de
guerre, dont 38.000 étaient au fond, en
mai 1947, et dont chacun comptait pour
une unité, alors que chacun sait que ra
res sont les mineurs allemands assez cons

ciencieux pour avoir voulu se libérer du
sentiment qui les animait pendant ou
avant la guerre, et que beaucoup de ces
ouvriers sont loin d'avoir li valeur pro
ductive des ouvriers français.

Cinq années de privations ont aussi af
faibli la valeur professionnelle des ou
vriers. Il serait, dans ces conditions, peu
humain de leur demander plus de travail
qu'ils n'en fournissent actuellement.

Il faut pourtant diminuer le prix de re
vient qui évolue autour de 1.600 francs
la tonne, car je ne tiens pas compte, et
pour causé, de certains éléments dus à
la liquidation des houillères anciennes.

Pour cela, il faut d'abord pratiquer une
juste politique des prix. Le coefficient du
prix du charbon est d'environ 11, mais
une machine d'extraction qui coûtait avant
la guerre 4 millions, vaut maintenant plus
de 60 millions, soit un coefficient de 15.
Un cheval, payé 7.000 francs en 1939, vaut
maintenant 175.000 francs, soit un coeff-
cient 25. C'est la même situation pour les
autres matériaux.

Pour diminuer le prix de revient, il faut
augmenter le rendement, et, pour cela,
nous demandons que le contingent de
bons-matière des charbonnages de France,
menacé d'être diminué sérieusement,
soit maintenu pour qu'on puisse multi
plier les jumbo et rabots, ces deux nou
velles machines qu'on vient de mettre en
exploitation dans le Nord et qui sont ca
pables d'améliorer le rendement.

Il serait bon aussi de se pencher sur
le ravitaillement des mineurs qui, parfois
pendant quatre semaines, ont été privés
de viande rouge et à qui on ne promet
pas encore.de manger au pain.

La France doit investir 100 milliards de
francs dans les grands travaux de moder
nisation, ce qui nous permettra, dans dix
ans, de produire 70 millions de tonnes de
charbon et de nous libérer ainsi de la
contrainte anglo-saxonne.

Vous avez dit, -monsieur le tministre,
que, dans quelques mois, une très gravf
question de main-d'œuvre se poserait. C'est
juste. Elle nous inquiète comme vous, car
les mineurs, vous le savez et vous y avez
applaudi, s'ils ont tout donné dans là lutte
libératrice — près de 1.500 fusillés dans ie
Nord — ainsi que dans la bataille de la
production, rie cessent de s'inquiéter de
voir que notre Gouvernement ne peut arri
ver à faire valoir ses droits sur les répa
rations.

Nous avons été envahis en 1870, en 1914,
en 1940. Allons-nous être à nouveau me
nacés de subir ce que nous avons connu
et subi trois fois en soixante-dix ans ?

Voilà la question que se posent avec
inquiétude les mineurs de l'Est et du
Nord. Ils savent combien il leur serait pé
nible de subir de nouveau une telle humi
liation. Ils demandent avec force de faire

rendre à la France le charbon que, pendant
cinq ans, l'Allemagne nous a volé.
(Applaudissements.)

A Essen, à Berlin, à Paris, M. Marcel
Paul a défendu avec acharnement le droit
de la France sur les charbons de la Ruhr
et de la iarre. Notre camarade Lecœur a
également soutenu ce point de vue à
Washington. Vous avez émis la crainte
qu'au cas où les importations diminue
raient, il faille envisager des arrêts totaux
ou partiels de certaines branches de notre
industrie. Vous l'avez dit franchement.

Mais vous conviendrez avec nous que nous
devons tout faire pour éviter cela.

En conclusion, nous vous demandons de
prendre toutes mesures utiles à hâter la
modernisation de nos mines.

En second lieu, nous vous demandons
d'insister plus énergiquement que jamais
auprès des gouvernement alliés pour que
le charbon de la Ruhr nous soit livré au
titre des réparations. Vingt millions de
tonnes par an et pendant vingt ans, au
moins; pour assurer la sécurité de notre
pays !

En troisième lieu, nous vous demandons
de vous pencher résolument sur les sa
laires et l'alimentation de la corporation
minière et de lui appliquer entièrement
son statut.

En faisant cela, nous sommes sûrs que
la confiance renaîtra. L'ordre et la tran
quillité reviendront et nous sommes cer
tains que les mineurs marcheront de suc
cès en succès pour assurer l'indépendance
économique de la France. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pau
melle.

M. Paumelle. Mesdames, messieurs, c'est
au nom du Rassemblement des gauches ré
publicaines que je prends la parole.

J'éviterai de reprendre les questions
déjà traitées et tout d'abord je veux dire,
monsieur le ministre, que vous êtes lié,
dans vos décisions, avec vos collègues,
MM. les ministres du commerce et de l'éco
nomie nationale.

Je ne m'attarderai pas sur les comités
d'organisation et de répartition que nous
condamnons, sur les répartitions des bons-
matière que l'on distribue avec parcimo
nie, alors qu'on-les trouve au marché
noir, mais je m'arrêterai volontiers à la
question de la production charbonnière.

Il peut paraître, d'après les statistiques
livrées au public, que la production
d'avant guerre est approximativement at
teinte. Mais il y a, à la consommation, un
déchet considérable, en ce qui concerné la
qualité.

Je vais vous en donner un exemple.
Avant la guerre, dans l'industrie sucrière,
il fallait de 80 à 90 kilos de charbon pour
une tonne de betteraves ; il en faut actuel
lement de 130 à 150 kilos, sans être cer
tains de pouvoir obtenir, malgré cette
quantité supplémentaire assez importante
une pression suffisamment constante. De
là, une grosse augmentation du prix de
revient de la fabrication, si bien que cette
industrie transforme actuellement son
chauffage au charbon en chauffage au
gas oil.

Je pense, monsieur le ministre, que vous
ne méconnaissez pas les difficultés qui se
manifestent dans toutes les industries.
C'est pourquoi il est nécessaire d'entre
prendre et de faciliter les transformations
qui s imposent dans toutes nos industries,
pour atténuer l'insuffisance de la produc
tion du charbon, tant en qualité qu'en
quantité.
, Par ailleurs, la' profession de mineur est

délaissée. Nous sommes obligés d'appeler
de la main-d'œuvre étrangère pour  sup
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pléer l'insuffisance en nombre des ou
vriers mineurs français, il faut donc nous
orienter vers une production accrue de
l'électricité.

Nous devons construire des barrages
partout où cela peut se faire, sur nos
rivières et sur nos fleuves, afin de ré
pandre la force électrique dans toutes
nos campagnes, dans toutes nos industries,
chez tous nos artisans, sur nos lignes de
chemins de fer, et d'économiser ainsi le
charbon.

Mais si nous sommes partisans d'édifier
des barrages aussi nombreux que nous
le souhaitons pour tous nos besoins, de
voir également relier toutes les centrales
électriques entre elles, afin de pouvoir
piaintenir la production de l'énergie cor
respondant aux besoins de la consomma
tion en cas de panne dans une région
ou dans une- autre, il faut néanmoins se
discipliner et entreprendre ce qui peut
être réalisé dans le plus bref délai avec
les moyens dont nous disposons et dans
les endroits où ce sera le plus utile pour
l'intérêt national.

Il nous faut pousser au maximum la
fabrication du matériel moderne dont
l'agriculture ne peut se passer. Il faut
créer des usines pour produire ce qui
nous est utile et que nous ne fabriquons
pas encore chez nous.

Nous pensons que, lorsque nous aurons
obtenu ce progrès indispensable, nous ob
tiendrons (le nos artisans plus de réalisa
tions et de rendement, de même que de
nos industries.

Et, en ce qui concerne l'agriculture, nous
sommes certains que cette profession ob
tiendra le palliatif qu'elle recherche au
manque de main-d'œuvre. Elle pourra pro
duire davantage, et nous arriverons proba
blement à retrouver avec ces méthodes
notre production d'avant la guerre, ce
qui nous permettra d'exporter nos pro
duits agricoles, au lieu d'en importer.
Ainsi, mes chers collègues; nous protége
rons nos devises et notre monnaie.

Nous pouvons, nous devons développer
la consommation de l'électricité dans tous
les foyers; nous ferons ainsi des écono
mies sur la consommation du bois dont
nos plantations n'arrivent plus à donner
satisfaction aux besoins des foyers domes
tiques.

Je me permettrai de dire à M. le minis
tre que nous voudrions que l'on accorde
aussi plus de véhicules utilitaires, plus de
pneumatiques, plus d'essence à nos com
merçants, à nos industriels, à nos transpor
teurs, à nos producteurs, pour la reprise
de nos marchés et des échanges entre les
différentes régions.

De même, nous voudrions voir accorder
à l'ensemble des activités de l'économie
française plus de voitures de notre produc
tion nationale. Nous sommes choqué'' de
constater qu'en raison même de la faible
valeur de notre monnaie, il faut exporter
en moyenne dix voitures françaises pour
Contrebalancer la valeur en devises d'une
voiture étrangère, qui ne sert quelquefois
qu'à une seule famille.

Pour toutes ces raisons, nous vous de
mandons, monsieur le ministre, de vouloir
bien tenir compte des observations que j'ai
cru devoir vous présenter dans l'intérêt du
relèvement économique de la France et du
bien-être de notre pays. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

M. le président: La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, après les explications
qui viennent de vous être fournies sur
l'économie générale du budget de la pro
duction industrielle, je m'efforcerai de

n'apporter ici que de brèves observations
et de poser seulement quelques questions
à M. le ministre sur des points précis de
son budget.

Chaque budget a sa physionomie propre.
Ce qui me paraît caractériser celui-ci,
c'est une curieuse asymétrie entre une
toute petite tête, le titre premier « Dépen
ses ordinaires », qui ne correspond guère
qu'à un milliard, et un corps énorme, le
titre II, « Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités », qui se chiffre à
40 milliards.

Certes, nous comprenons les raisons de
cette disproportion et c'est pourquoi nous
avons examiné peut-être plus attentive
ment le deuxième titre que le premier.

Mais, chose curieuse, lorsqu'on essaye
'de dévisager aussi bien cette tête que ce
corps, on a beaucoup de mal à en fixer
les traits d'une façon précise.

En ce qui concerne le titre premier,
« Dépense* ordinaires », on constate avec
plaisir — cous sommes heureux d'en féli
citer M. le ministre — si l'on se reporte à
l'état récapitulatif du personnel, que de
sérieux efforts de compression ont été
faits, puisque les effectifs ont été ramenés
de 6.018 unités à 4.666. C'est là un exemple
louable qui est à suivre et à généraliser.

Toutefois,  une certaine inquiétude nous
prend lorsque nous constatons, en lisant
les débats de l'Assemblée nationale et les
explications que vous avez fournies à ce
sujet, monsieur le ministre, qu'en dehors
de ces effectifs il existe encore en chiffres
ronds environ 5.000 fonctionnaires ou

para-fonctionnaires, relevant de l'Office
central de répartition des produits indus
triels, qui ■»- je me souviens de ce chiffre
que vous avez bien voulu confirmer, lors
du débat sur la base de répartition — coû
tent en moyenne plus de 200.000 francs
chacun.

Si donc les dépenses de personnel du
ministère de la production industrielle
proprement dit ne représentent que 662
millions, cet ensemble de 5.000 fonction
naires coûte à lui seul un peu plus d'un
milliard.

Il est donc déjà très difficile d'avoir une
idée précise de ce que représente, à
l'heure actuelle, en dépenses de personnel,
ie ministère de la production industrielle
et tout ce qui gravite autour de lui.

Je ne m'étendrai pas sur la question du
personnel des services de répartition ; c'est
une question qui se posera à nouveau,
lorsque, avant le 30 septembre, nous au
rons à fixer le statut de l'Office central de
répartition des produits industriels et à dé
finir le nouveau système de répartition qui
s'imposera.

J'espère avec vous, monsieur le ministre,
qu'à ce moment là on pourra définir clai
rement le statut de ces fonctionnaires et
qu'on les intégrera une bonne fois dans
un cadre budgétaire qui puisse permettre
un contrôle normal du Parlement.

Cela me paraît d'autant plus nécessaire
que tout le monde est d'accord pour dire
qu'une réorganisation s'impose, dans votre
département comme dans beaucoup d'au
tres.

Je me félicite, monsieur le ministre,
d'avoir lu, il y a peu de temps, le texte
d'un arrêté du 2 juillet 1947 créant dans
votre département une « commission char
gée d'étudier les modifications à apporter
à l'organisation actuelle du ministère de
la production industrielle, afin de permet
tre des réductions d'effectifs et des éco
nomies ».

Tout cela est magnifique, mais je dois
dire que mon enthousiasme est un peu
tombé lorsqu'il y a cinq jours exactement

j'ai lu, au Journal officiel, du 23 juillet, la
composition de cette commission.

Elle est présidée par un très' distingué
conseiller maître à la Cour des comptes.
Cela devient de plus en plus une spécialité
de la Cour des comptes que de fournir en
distingués présidents les commissions les
plus diverses.

Derrière ce distingué président il y a
17 membres titulaires qui sont 17 fonction
naires de votre ministère, et il est naturel
qu'en tête vienne le directeur adjoint de
votre cabinet; Après les 17 membres titu
laires, il est désigné 8 membres sup
pléants, tant et si bien qu'il semble que
cette grande réorganisation de votre dépar
tement doive être réalisée uniquement par
la méthode de l'auto-réforme.

Sur un autre plan, on a critiqué l'auto
financement et, pour ma part, je ne «rois
pas beaucoup à l'auto-réforme.

Je pense qu'il y a certains problèmes
qu'il faut aborder avec un esprit neuf et
en s'assurant la collaboration d'éléments
qui, parce qu'ils sont des usagers, sont
plus sensibles à certains défauts qu'ils
ont ipu constater, et peut-être aussi ■
— pourquoi pas ? — de certains spécia
listes des questions .d'organisation du tra
vail qui, mis au pied du mur dans divers
ministères ont pu apporter le fruit de leur
expérience et donner très rapidement des
conseils qui se traduisaient par des éco
nomies sérieuses.

Je ne dirai, pas, car je n'en pense pas,
le moindre mal, des fonctionnaires qui
composent cette commission, mais voyez-
vous, j'entends encore la phrase que notre
très distingué rapporteur général de la
commission des finances , qui est lui-
même un ancien fonctionnaire, prononçait
il y a quelques jours à cette tribune avec
son courage et sa loyauté coutumiers:
« Dans beaucoup de services, il y a un
certain contentement de soi qui empêche
de voir les réformes possibles ».

Je le crois, non seulement parce que
j'accorde créance de principe à ce que dit
notre rapporteur général, mais aussi parce
qu'une longue fréquentation des diffé
rents ministères et en particulier du votre,
monsieur le ministre, m'a appris que,
quelles que soient les qualités des hauts
fonctionnaires et mêmes des fonctionnai
res d'un niveau moindre, ils ont parfois
tendance à trop considérer que tout ce
qu'ils font est bien fait.

Cela ne ficus paraît pas être une dispo
sition d'esprit vraiment propre à assurer
une réorganisation efficace et des écono
mies sérieuses.

Ces dernières, je le souligne en passant, '
ne doivent venir en quelque sorte que par
surcroît lorsqu'on aura pris les mesures
indispensables pour assurer une véritable
efficience administrative dans votre minis
tère, comme dans tous autres. En ce
qui concerne la seconde partie, qui cons
titue de beaucoup la part la plus impor
tante de votre budget, monsieur le mi
nistre, puis-je dire qu'il est très difficile
d'y voir clair dans les chiffres qui figurent
aux différents articles des tableaux qui
nous ont été distribués ?

En définitive, dans ces quarante mil
liards, il y a trois grands postes: le cha
pitre 709: «Couverture du déficit résul
tant de l'importation de produits indus
triels, 18 milliards 44 millions de francs » ;
le chapitre 7093 « Compensation des prix
des combustibles minéraux solides, 13 mil
liards 560 millions»; et, relativement
plus modeste, le chapitre 7092 « Subven
tion à la caisse de compensation des prix
des produits sidérurgiques, 3 milliards
554  millions ».
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Le reste, sauf sur un chapitre dont je
dirai un mot tout à l'heure, est de beau
coup moindre importance.

Si nous prenons le chapitre 709, nous
constatons que cet énorme crédit de
18 milliards «st destiné, à concurrence de
13 milliards et demi, à couvrir le déficit
résultant de l'importation des charbons.

Certes, vous n'y pouvez rien, monsieur
le ministre, nous sommes obligés d'impor
ter une quantité énorme de charbon. Je
me réjouis même de constater que ces
importations se sont accrues, puisque c'est
une condition sine qua non du relèvement
et du développement de notre industrie.

Je ne puis qu'approuver ce qui a été
dit par M. le rapporteur spécial dans son
rapport, à savoir que la commission des
finances est unanime à demander que
soient accrues les importations de charbon
allemand, puisque ces importations se tra
duisent par un profit de 350 francs par
tonne.

Il a eu raisrn de faire remarquer que
c'était la seule impoi tation de ce genre
qui nous apporte un profit, puisque les
autres se traduisent par un déficit qui va
rie de 400 francs pour la tonne de charbon
venue de Hollande, à 1.950 francs pour
le charbon en provenance de Russie.

Rassurez-vous, mes chers collègues, nous
n'importerons en 1947 que 25.000 tonnes
de charbon russe contre 9.500.000 tonnes
de charbon américain.

Si, à certain égards, je trouve cela re
grettable, je peux dire que l'équilibre bud
gétaire y gagne quelque chose. Il faut sa
voir aujourd'hui se contenter de peu.

J'ajouterai toutefois que, si je suis tout
à fait d'accord avec M. Lacaze et avec
M. le président de la commission de la pro
duction industrielle pour souhaiter une
importante augmentation des importations
de charbon allemand, je supplie qu'on
n'ou'blie pas qu'il n'y a pas seulement le
charbon de la Ruhr, mais aussi le char
bon de la Sarre.

Je demande à M. le ministre de nous

dire où en est la question et ce que nous
pouvons espérer, dans un avenir proche,
malgré1 les traverses et les oppositions
étrangères sur lesquelles je n'aurai pas1
l'inélégance d'insister, mais qui nous pri
vent mensuellement d'un tonnage consi
dérable de charbon de la Sarre, importa
tions qui auraient le double avantage, si
l'intégration économique de la Sarre était
réalisée. de coûter bon marché et de ne
nécessiter aucune sortie de devises.

J'aurais des remarques analogues à faire
en ce qui concerne les importations
d'acier, mais, à cette heure, j'aurais mau
vaise grâce — et M. le président me fe
rait sans doute quelques remontrances —
à développer trop longuement mon inter
vention.

M. le président. Je ne dis rien.

M. Pairault. Vous êtes l'indulgence
même.

Toujours à propos du charbon, je vou
drais dire deux mots du chapitre 7093
« Compensation des prix des combustibles
minéraux solides ».

Tout à l'heure, nous avons vu qu'un
crédit très important était destiné à péré
quer les importations. Malheureusement,
 nous ne savons pas très exactement quel
sera le chiffre de ces importations et je
sais quelles incertitudes de statistiques
ont été soulignées à l'Assemblée nationale
II en est de même de ce que sera le trou
à combler pour la production intérieure.

Notre extraction a été ralentie, ces temps
derniers, à la suite d'incidents que vous
connaissez. Elle reprend, fort heureuse
ment. Je m'en félicite, avec tout le  monde

Mais nos prix de revient ont augmenté
sensiblement pour les raisons que vous
savez également. Où en sont les prix de
vente? Quelles différences pouvons-nous
retenir entre les prix de revient et les
prix de vente, alors qu'elles varient, selon
les époques, entre 155 et 320 francs par
tonne ? Est-ce qu'en réalité cette disparité
n'est pas, dès maintenant, très supérieure?
Est-ce que le chiffre de 13.460.000.00u cité
par M. le ministre signifie encore quelque
chose ? Ne doit-il pas être corrigé, comme
je le crois, et s'il doit l'être, de combien ?

Il vous apparaît, immédiatement, qu'un
contrôle budgétaire ne signifie quelque
chose que si l'on a conscience d'être en
face d'évaluations rigoureusement exactes
et non pas de chiffres approchés à quel
ques milliards près. Alors, peut-être, pour
rions-nous nous consoler en nous disant

que nous n'en sommes pas à quelques
milliards près!

Il est regrettable de ne pas savoir où
nous en sommes de l'arrêt des comptes
de 1946, car nous ne- le savons pas, et quel
sera le reliquat disponible à imputer sur
1947, l'importance du tonnage importé et
extrait, le prix de revient et le prix de
vente, et par conséquent quel sera le vo
lume du trou à combler.

Je ferai une dernière remarque à propos
du chapitre 7102 « Compensation des prix
des pyrites et engrais phosphatés ». La
plus grosse part, 200 millions, est desti
née, nous dit-on, à combler la différence
entre le prix d'importation des pyrites et
le prix auquel ces pyrites sont cédées aux
utilisateurs.

Sans vouloir insister sur une matière
délicate, ni vouloir évoquer par un biais
peu honorable et en quelque sorte « à la
sauvette » la grande question des consé
quences économiques, profondément dom
mageables, de la fermeture de la frontière
franco-espagnole, je voudrais, monsieur le
ministre, souligner et rendre évident aux
yeux de tous les conseillers de la Répu
blique que ceci est un exemple caracté
ristique de ces dommages.

Ces 200 millions sont dus exclusivement

au fait que notre attitude diffère ici de
celle de toutes les autres grandes démo
craties — car enfin .la Belgique est une
démocratie à direction socialiste, la Suède
est une démocratie à direction socialiste,
sans parler de nos grands alliés anglo-
saxons — qui continuent à pratiquer avec
l'Espagne des échanges d'autant plus fruc
tueux qu'elles prennent notre place en
bien des occasions. Nous n'avons plus de
rapports commerciaux avec l'Espagne, tel
est le fait.

Il ne s'agit pas ici de savoir quelle est
la forme du régime politique de l'Espagne.
Je n'ai pour lui aucune sympathie, pas
plus qu'aucun membre de' cette Assem
blée, mais force m'est de constater que par
une hypocrisie singulière nous arrivons à
dépenser 200 millions de plus pour ces
pyrites, car vous savez qu'une grande par
tie de  ces minerais vient effectivement
d'Espagne, qu'elle se fait dédouaner en
prenant fictivement une autre nationalité
dans quelque port portugais ou autre, puis
nous revient, ayant simp'ement rapporté
à des intermédiaires étrangers, dans ce pé
riple, quelques millions de dollars ou
d'escudos.

Je n'insisterai pas là-dessus. Je sais que
vous allez me répondre, monsieur le mi
nistre, que c'est une question qui vous
dépasse. Ce n'est peut-être pas tellement
vrai, car le ministère de la production in
dustrielle — et je reviens ici à ce que di
sait tout à l'heure mon collègue et ami
M. Armengaud — : votre ministère n'est
pas, et nous ne désirons pas qu'il soit, un

simple instrument d'exécution, car le mol
a été prononcé, et je le regrette profondé
ment, l'autre jour à l'Assemblée nationale.

Le ministère de la ^production indus
trielle, c'est pour nous le ministère de
tutelle de l'industrie française tout entière,
c'est un des plus grands, peut-être le plus
important de tous nos ministères tech
niques. Nous ne considérons pas qu'il
puisse être un simple contrôleur ni un aip-
pareil distributeur de bons monnaie-ma-
tière. Nous nous faisons, monsieur le mi
nistre, et je suis sûr que vous vous faites
aussi de votre tâché magnifique une idée
beaucoup plus haute. Nous pensons que ce
ne sont pas de simples contrôles risquant
toujours de dégénérer en brimades que ce
ministère doit exercer à l'égard de l'in
dustrie française. Nous croyons, au
contraire, qu'il vous appartient d'orienter,
de guider, de diriger — dans le bon sens
du terme — toutes ces industries qui ont
besoin d'être ■ appuyées et quelquefois
d'être soutenues, car vous savez bien que
l'existence de beaucoup d' entreprises in
dustrielles n'est pas spécialement confor*
table à l'heure actuelle.

C'est ainsi, et ainsi seulement, par une
étroite et très  féconde collaboration des

entreprises privées, des initiatives parti
culières et des pouvoirs publics que vous
représentez, que l'on arrivera à assurer
le rééquipement et le, redémarrage de l'in
dustrie française, condition première;
essentielle — vous en êtes certainement
persuadé, monsieur le ministre, au moins
autant que nous — du redressement éco
nomique français. (Applaudissements à
droite, au centre et à gauche.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute suspendre pen
dant quelques instants ses travaux, mais
avant la suspension il voudra iprobable-
ment examiner la proposition de résolu
tion de M. Yves Jaouen relative à la ville
de Brest. (Assentiment.)

— 9 —

SECOURS AUX VICTIMES

DE LA CATASTROPHE DE BREST

Discussion d'urgence et adoption d'une propo
sition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Yves Jaouen,
d'accord avec la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale
et communale, Algérie) a demandé la dis
cussion immédiate de sa proposition de
résolution invitant le Gouvernement à de
mander d'urgence le vote de crédits excep
tionnels pour venir en aide aux populations
sinistrées de la ville de Brest.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la discussion immédiate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parol#

est à M. Tremintin, rapporteur.
M. Tremintin, rapporteur de la commis

sion de l'intérieur. Votre commission da
l'intérieur, saisie d'urgence de la proposi
tion de résolution de MM. Yves Jaouen,
Vourc'h, Simon et Tremintin, auxquels
MM. Hippolyte Masson et Albert Jaouen*
conseillers de la République du Finistère,
ont bien voulu s'associer par leur signa
ture, a voté à l'unanimité la proposition
de résolution dont voici le disposi^f :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à demander d urgence le
vote de crédits exceptionnels, en vue de
 venir en aide aux populations de la villa



1244 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 29 JUILLET 1947

de Brest, frappées par le sinistre du 28 juil
let 1947. »

Je suis persuadé que le Conseil de la Ré
publique l'adoptera également à l'una
nimité, démontrant ainsi que ce geste de
douloureuse sympathie et de solidarité na
tionale dépasse toutes les préoccupations
de parti et s'inclinera d'une même cœur
devant la ville de Brest, si éprouvée par la
catastrophe qui l'a soudainement en
deuillée et dont l'étendue, hélas 1 n'est
pas encore connue.

Cette ville, deux fois martyre, mérite la
commisération active du Parlement et
nous sommes persuadés que le Gouverne
ment voudra bien accueillir notre proposi
tion de résolution et réparer par une de
mande d'inscription de crédits qu'il lui
appartiendra de chiffrer, les dommages
matériels dont a souffert cette- malheu
reuse et héroïque cité.

Avant de descendre de cette tribune, je
suis persuadé, mesdames et messieurs, que
je puis vous adresser des remerciements
anticipés pour le témoignage de fraternité
douloureuse que le Conseil de la Républi
que va donner à la malheureuse cité bres
toise, car un nouveau calvaire vient s'ajou
ter à ceux qu'elle a déjà gravis.

Pendant-l'occupation, elle a été une des
villes les plus éprouvées par le nombre de
fusillés et de déportés, parce qu'elle fut
l'une des premières à lever l'étendard de
la résistance.

Au moment de la libération du terri
toire, c'est à Brest, vous vous le rappelez,
que les lambeaux de l'armée allemande se
sont réfugiés comme dans leur dernier re-

paeire.lNnousequ Bi habitoonuss le oFninis etèroe, pasien loin de Brest, nous avons encore le
souvenir ému de ces bombardements, de
ces avions qui venaient obligatoirement
détruire pierre par pierre cette cité où les
derniers Allemands se trouvaient terrés.

De plus, un autre malheur, une épou
vantable catastrophe dans l'abri Sadi-Car-
not est venue ajouter aux victimes mili
taires plus de 500 victimes civiles inno
centes.

Cependant cette cité détruite avait peu
à peu repris vie. Quelques îlots de maisons
provisoires s'étaient formés; il y avait là
un renouveau de vie intéressant à cons
tater. Et tout à coup, voilà qu'une nouvelle
catastrophe vient endeuiller la ville et
frapper ces quartiers qui avaient été épar
gnés parce qu'ils étaient en dehors de
la vieille ville; c'est dans ces nouveaux
quartiers de la chambre de commerce,
qu'on appelait la cité du commerce, for
més de nouvelles petites avenues, que
sont tombés les éclats du bateau qui a fait
 explosion

Et voilà précisément que cette ville se
trouve, dans ses parties vives qui renais
saient à la vie, frappée de nouveau.

Je suis persuadé que nous répondrons
tous au geste du maire de Texas City, la
catastrophe de Brest étant une réplique
de la terrible catastrophe qui s'est pro
duite en Amérique. Le maire de Texas
City, aux dernières nouvelles, a fait télé
graphier au maire de Brest qu'il prendrait,
une part active aux réparations qui seront
nécessaires.

Le Parlement français tout entier et le
Gouvernement, j'en suis sûr, voudront
aussi se pencher sur cette ville et témoi
gner une fois de plus que dans les catas
trophes et les douleurs qui viennent en
core malheureusement endeuiller notre
pays, la France est une parce qu'elle est
toujours généreuse et troujours fraternelle.
(Applaudissements sur tous les bancs.)

M. le président. Si personne ne demande
la parole, je consulte le Conseil sur le pas
sage à la discussion de l'article unique.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Le Conseil  de la Ré
publique invite le Gouvernement à deman
der d'urgence le vote de crédits exception
nels en vue de venir en aide aux popula
tions de la ville de Brest, frappées par le
sinistre du 28 juillet 1947. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le projet de résolution.
(Le projet de résolution est adopté à

l'unanimité.)
M. le président. Au moment où le Conseil

de la République vient, par un vote una
nime, de marquer la solidarité de la France
tout entière envers la ville de Brest, de
nouveau martyre (Mmes et MM. les conseil
lers se lèvent), je suis certain d'être votre
interprète, mesdames et messieurs, en
priant nos collègues du Finistère de trans
mettre à la population de Brest et aux
familles des victimes de cetet- terrible

 catastrophe la sympathie douloureuse du
Conseil de la République.

Un sort maudit semble s'acharner sur

ce beau et grand port qui, déjà placé par
la nature à la pointe du continent métro
politain, s'est placé lui-même à la pointe
extrême du combat pour la libération,
Brest, dont les marins hardis et volon
taires firent pendant si longtemps, pour
nous, populations d'outre-mer des Indes
occidentales, comme un phare avancé de
la civilisation française, et le lien perma
nent ayec la mère patrie ; Brest, bom
bardée, affreusement mutilée, qui avait
eu à peine le temps d'ensevelir ses morts
et de déblayer ses ruines, qu'un, sinistre
brutal lui cause d'autres ruines et d'autres
morts.

Puisse notre geste d'unanimité être
comme un symbole de notre République
fraternelle qui veut compatir avec une
égale sollicitude aux souffrances de tous
les enfants de la famille française. (Vifs
applaudissements.)

M. André Marie, garde des sceaux, minis
tre de la justice. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Monsieur le pré
sident, mesdames ,messieurs, voulez-vous
permettre au Gouvernement de s'associer
à l'émouvant hommage qui vient d'être
rendu à l'héroïque ville de Brest, et de
vous dire combien il est de cœur avec
vous, monsieur le président, et approuve
les émouvantes paroles que vous venez
d'adresser à une cité martyre.

Je le disais cet 'àpEès -midi en répondant
également au pathétique hommage de M. le
président Edouard Herriot : il semblait que
le destin dût se montrer particulièrement
bienveillant pour des villes qui, après
avoir souffert cruellement, après avoir à
peine pu cicatriser leurs plaies si profon
des, s apprêtaient, avec un courage nou
veau, à fêter leur première renaissance.
C'est à ce moment qu'un nouveau cata
clysme s'abat sur une ville qui avait
donné tant de marques de sa volonté de
vivre.

Nous savons que pour les Brestois, pour
les Bretons, la souffrance n'est qu'une rai
son de plus de travailler et d'espérer.

Je pense que toute la France s'unira
dans l'hommage que vous avez rendu et
auquel s'associe le Gouvernement, dont un
membre est allé aujourd'hui même porter
les affectueuses 'consolations du Gouver
nement de la République et celles des

représentants de la nation, à ceux qui
souffrent et espèrent en une aide immé
diate et efficace.

Il fallait qu'on sût bien, dans ces foyers
cruellement ravagés une nouvelle fois, que -
la sollicitude nationale ne ferait pas dé
faut.

M. le président. La séance est suspen
due.

(La séance, suspendue à vingt-quatre
heures, est reprise le mercredi 30 juillet,
à zéro heure quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Il va être procédé à la discussion d'ur

gence de la. loi sur les loyers. Il m'est
annoncé que cette discussion va entraîner,
sans doute, le dépôt d'un certain nombre
d'amendements.

Il est honnête de vous indiquer, mon
sieur le ministre de la production indus
trielle, que les débats pourront se prolon
ger quelque temps. Ne croyez-vous pas
préférable de renvoyer la suite de la dis
cussion du budget de la production indus
trielle à la prochaine séance ?

M. Lacoste, ministre de la production
industrielle. Je suis tout à fait d'accord
avec vous, monsieur le président, je pense
qu'il convient de renvoyer cette discus
sion à demain.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?...

M. Alex Roubert" président de la com
mission des finances. La commission des
finances est d'accord pour donner la
priorité au texte de la loi sur les loyers,
qui doit être votée aujourd'hui même.

Elle demande au conseil de bien vou*
loir renvoyer demain à quinze heures
précises la suite de l'examen sur le bud
get du ministère de la production indus
trielle. ■ ,

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo*
sition, la suite de la discussion du bud
get du ministère de la production indus
trielle est renvoyée à 15 heures. (Assenti
ment .)

— 10 —

LOYERS

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi. .

M. le président. II va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la proctdure
prévue par l'article 59 du règlement, de la
proposition de loi adoptée, après déclara
tion d'urgence, par l'Assemblée nationale
prévoyant certaines dispositions transitoi
res en matière de loyers de locaux d'habi
tation ou' à usage professionnel.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

Personne ne s'oppose à la discussion
immédiate ?...

La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale la parole :

est à M. de Félice, rapporteur.
M. de Félice, rapporteur de la commis«

sion de la justice et de législation. Mes
dames, messieurs, en cette matière des
loyers d'habitation, vingt fois sur le mé
tier nous avons remis l'ouvrage, mais
dusse-je en attrister les mânes de Boileau,
je suis obligé de vous avouer que noua
ne sommes pas arrivés à c'e travail par
fait auquel un tel acharnement eût dû
nous conduire .

La proposition de loi qui vous est sou
mise vise quatre objets.

Elle ouvre un nouveau délai d'action
législative efficace au législateur; en
effet elle proroge la loi existante jusqu'au •
1ER janvier 1948. délai assez court pour
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nous contraindre à agir rapidement, dé
lai assez long pour construire d'une ma
nière efficace.

En second lieu elle ouvre un nouveau

mode de reprise au propriétaire par la
fourniture à l'occupant d'un local corres
pondant à, ses besoins et à ses possibilités.

En troisième lieu, elle donne une com
pensation aux propriétaires auxquels le
statu quo est imposé jusqu'au 1er janvier
4948 sous la forme d'une augmentation
toute relative du loyer qu'ils pourront
percevoir.

Enfin, quatrième objet: cette proposition
de loi organise une mise à l'étude du pro
jet de loi définitif — si vous croyez encore
à cette expression en matière de loyer —
par des commissions départementales.

Votre commission vous demande sans
 enthousiasme d'adopter cette proposition
de loi. La prorogation de la situation ac
tuelle jusqu'au lor janvier 1948, en effet,
n'est qu'une nécessité triste. Elle est l'aveu
de l'impuissance dans laquelle nous nous
sommes trouvés de légiférer dans le dé
lai qui nous avait été imparti par la loi
du 28 mars 1947.

Le nouveau droit de reprise qu'on donne
au propriétaire qui fournit à l'occupant un
local similaire à son logement actuel sera
doublement inefficace.

En effet, d'une part, les réglementations
antérieures subsistent, si bien qu'on
pourra toujours trouver dans les autres
lois, dans l'ordonnance du 11 octobre 1945,
comme dans la loi du 28 mars 1947, une
échappatoire pour se protéger contre ce
droit de reprise. D'autre part, les délais
d'offre et d'acceptation du local de rempla
cement sont tels que la nouvelle loi défi
nitive interviendra, je l'espère, avant
même, qu'on ait pu profiter de la loi pro
yisoire que nous allons voter.

Quant à la compensation aux proprié
taires par une augmentation d'environ 10
p. 100 des loyers actuels, de la majoration
qu'ils peuvent avoir du loyer actuel, ce
n'est pas un coup de chapeau que l'on
donne à ces soi-disant beati possidentes
que sont les propriétaires, c'est en réalité
ine aumône qu'on verse dans le chapeau
de ces patients qui attendent devant leuj
logis avant de pouvoir y rentrer.

Quant aux commissions départementales,
elles n'ont charge que de remplir un rôle
d'information qui ne préjugera pas de
l'avenir.

Pourquoi votre commission vous ipro-
pose-t-elle quand même l'adoption de cette
proposition de loi ? D'abord, parce qu'elle
fait face à l'urgence — vous savez que la
législation actuelle se termine le 1er août
1947 — ensuite parce que son inefficacité
écarte, par cela même, sa nocivité.

Je vous demande par conséquent, mes
dames et messieurs, un vote de résigna
tion.

Je vous demande également, monsieur
le ministre, de fournir des éclaircissements
et des apaisements à notre conscience
alarmée, avec l'autorité qui s'attache à vos
fonctions et aussi avec cette autorité de

juriste que j'ai, pour ma part, souvent re
doutée, notamment dans votre magnifique
palais de justice de Rouen dont on ne
peut plus, hélas ! parler sans tristesse,
puisqu'il ne laisse plus apercevoir, entre
ses pignons démantelés ipar les bombes,
gué l'écart. bleu du ciel,

Nous espérons, monsieur le ministre,
Que, en attendant votre texte qui a été
démantelé, et en commentant ce texte pro
visoire et transitoire que nous allons vo
ter. vous nous laisserez entrevoir aussi
la lumière et le ciel bleu que j'évoquais
tout à l'heure. (Amolaudissements.)

M. le président. La pu'ole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,
que le Conseil se rassure. Je serai, bien
entendu, très bref, car je ne voudrais pas
allonger un débat à cette heure tardive.

Je m'en voudrais pourtant de ne pas
monter à cette tribune pour formuler quel
ques très rapides observations, car il y a
vraiment certaines indications qui doi
vent être données.

Elles ont déjà été fournies de la façon
la plus parfaite par notre distingué rap
porteur, M. de Felipe.

Je me permettrai, cependant, d'ajouter
quelques mots. Nous voici donc dans la né
cessité, une fois de plus, de voter, à la
dernière heure, une loi de prorogation.

Je dis bien nécessité puisque, vous le
savez, il faut- que le texte paraisse au
Journal officiel de demain matin, minuit
étant sonné.

Lorsque nous avons voté la- dernière loi
de prorogation qui, si j'ai bon souvenir,
porte la date du 28 mars 1947, on avait
décidé que la prorogation jouerait jusqu'au
1 er août 1947. Je me souviens de m'être

étonné de cette date car, jusqu'à présent,
on avait toujours fait coïncider la date de
la prorogation avec les échéances du
terme. C'était, par conséquent, le 1 er avril,
le 1er juillet, le 1er octobre. Je me sou
viens die la réponse qui m'a été faite alors.

On m'a dit qu'on voulait avoir la cer
titude que la loi définitive serait votée,
et que c'était la raison pour laquelle on
accordait un mois de plus pour en déli
bérer. . J'étais un peu sceptique. Hélas 1
les événements nous démontrent aujour-
d'hui que ce scepticisme était justifié.

Mes chers collègues, je considère comme
tout à fait regrettable — pour ne pas dire
davantage — l'obligation où nous sommes
aujourd'hui de voter encore une loi de
prorogation.

J'aperçois, en effet, trois victimes, si
j'ose dire, de pareils errements.

Première victime : les propriétaires qui
comptent recevoir un dédommagement
sérieux sous forme de majoration de
loyers à laquelle tout le monde, je crois,
reconnaît qu'ils ont droit.

Deuxième catégorie de victimes: les loca
taires. Oui, les locataires raisonnables qui
sont l'immense majorité, comprennent
parfaitement qu'à l'heure actuelle il est
nécessaire de rajuster les loyers. C'est
d'autant plus nécessaire qu'on ne leur fait
plus de réparations, que les immeubles
tombent en ruine.

Je songe tout particulièrement à une ca
tégorie de locataires, dont la situation fie
saurait vous laisser indifférents: ce sont

les jeunes foyers, les jeunes ménages qui
n'arrivent plus à s'installer. II faut qu'on
mette fin à cette situation dont les loca
taire sont victimes.

Enfin, je dirai, troisième victime, le ré
gime parlementaire lui-même. (Applaudis
sements au centre et à droite.) Oui, je
suis convaincu pour ma part qu'il y aura
demain une très grosse déception dans
l'opinion publique. On a promis depuis
très longtemps une loi définitive sur les
loyers. Cette loi est une fois de plus ajour
née. C'est, de la part du Parlement, un
véritable aveu d'impuissance. Je suis
comme mes amis très attaché au régime
parlementaire. C'est pourquoi j'insiste très
vivement pour qu'on tâche de mettre lin
aux errements si fâcheusement suivis.

Je voudrais brièvement, si vous le per
mettez, rechercher qui est responsable. Ce
n'est certainement pas vous, monsieur le
garde des sceaux i Vous nous rappeliez
tout à l'heure à la commission que yous

avez déposé votre texte dès le mois de.
janvier dernier.

M. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Le 21 février exacie-
ment, un mois après la constitution du
Gouvernement.

M. Georges Pernot. Le 21 février exacte
ment, nous dites-vous; donc vous l'avez
fait très sensiblement avant que la der
nière loi de prorogation soit votée.

Je ne prétends pas que c'est la faute de
l'Assemblée nationale, car elle a eu tant
de raisons politiques qui l'ont empêchée
de délibérer sur le plan législatif qu'elle
a droit, je crois, aux plus larges circons
tances atténuantes.

Quant au Conseil de la République, qui
vient d'être saisi il y a quelques heures
seulement, sa responsabilité est évidem
ment hors de cause.

A lors, au risque de paraître un peu au
dacieux, je dirai, car j'en ai le sentiment
profond, que c'est en réalité l'organisa
tion de la procédure législative, telle que
l'a conçue la Constitution, qui est en
grande partie responsable. Je demande la
permission d'indiquer rapidement pour
quoi.

Je ne demande pas une revision de la
Constitution — que l'on se rassure — mais
j'ai entendu les représentants de tous les
partis dire: la Constitution est perfectible.
Au demeurant toute loi est perfectible.

Puisque, au  point de vue constitution
nel, nous sommes dans une période de
« rodage », si j'ose ainsi parler, il serait
tout de même intéressant qu'au fur et
à mesure que nous constatons les défec
tuosités nous les signalions pour que, le
moment venu, on puisse- y remédier.

Comment est organisée la procédure lé
gislative? Nous le savons tous. Nous pou
vons, au Conseil de la République. dépo
ser des propositions de loi, mais les ayant
déposées nous n'avons pas le droit d'en
délibérer. Oui, nous n'avons pas le droit,-
au sein d'une commission, d'examiner une
proposition de loi que nous avons déposée
nous mômes.

11 faut l'envoyer à l'Assemblée natio
nale. Nous ne pouvons délibérer que lors
que l'Assemblée nationale a voté.

C'est la raison pour laquelle vous nous
appoitez ce soir, monsieur le garde des
sceaux, un texte qui doit être définitive
ment promulgué au Journal officiel de
main matin.

Si nous pouvions donner des avis sur
nos propres propositions avant qu'elles
soient examinées par l'Assemblée natio
nale, je crois que nous aboutirions à des
résultats. Si nous avions eu les moyens
de délibérer en commission de la justice
pendant une période où nous avions quel
ques loisirs — période qui est définitive
ment révolue car depuis un certain nom
bre de jours, on nous convoque le matin,
l'après-midi et le soir, nous sommes au
régime des travaux forcés et bientôt je
demanderai l'amnistie pour les parlemen
taires. si nous avions pu délibérer sur le
régime des loyers, nous aurions pu en
voyer, depuis îleux ou trois mois à l'As
semblée nationale un texte dont nous
n'avons pas la prétention de soutenir qu'il
aurait été parfait mais qui aurait pu servir
de base à une discussion sérieuse. Il y
aurait eu débat amorcé. Nous ne serions
pas arrivés à la veille de l'échéance sans
que rien ne soit fait.

Mes chers collègues, je vous demande
de bien vouloir réfléchir- à cet aspect grave
du problème.

Je me permets de demander à M. le
garde des sceaux de bien vouloir méditer
lui-même sur cette suggestion  pour que
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Je cas échéant nous puissions envisager
1-e s modifications qui paraissent s'imposer.

Maintenant, nous allons répondre à vo
tre appel, monsieur le garde des sceaux,
nous le ferons avec le sourire car nous
sommes habitués à sourira même dans
des circonstances difficiles.

Mais, comme l'a dit M. de Félice, nous
voterons avec résignation. En même
temps, nous formulons l'espoir qu'une loi
définitive interviendra tout de même

avant le 1" janvier.
Je veux bien, une fois de plus, faire un

acte d'espérance; espérons, espérons tou
jours, mais souhaitons surtout que l'es
poir ne soit pas démenti une fois encore
par les événements. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Dé»
[eaux.

M. Jules Decaux. Mesdames, messieurs,
après avoir engagé la discussion sur la
nouvelle loi des loyers, l'Assemblée na
tionale a été amenée à voter le projet de
loi provisoire qui nous est présenté. Pour
sa part, le groupe communiste considère
qu'il aurait été logique de proroger pure
ment et simplement la législation en vi

fuueu prr,ojtout en ipo iunrdsuipveannstalla discaussionu projet de loi indispensable; d'autant
plus que le projet de loi provisoire qui
nous est présenté, loin de simplifier lo
problème des loyers, ne fait que le com
pliquer, tout en permettant de repousser
indéfiniment le vote d'une législation dé
finitive.

S'il est bien évident qu'une loi nouvelle
 doit permettre de normaliser les rapports
entre les locataires et les propriétaires, il
est non moins évident que le problème
des loyers ne peut être résolu sans que
ne soient préalablement réglés d'autres
problèmes d'une extrême importance, et,
en premier lieu, le problème des salaires
et des prix;

Il s'agit d'un problème dans lequel la
responsabilité gouvernementale est direc
tement engagée.

Nous ne méconnaissons pas la nécessité
de reviser le plafond des prix des loyers,
et les ouvriers, quoi qu'on en dise, ne
s'opposent aucunement à cette revision.
Nous savons bien, et les travailleurs sa
vent bien que leurs intérêts ne s'opposent
aucunement à ceux des petits propriétai
res. Lors de la discussion à l'Assemblée

nationale, vous avez déclaré, monsieur le
garde des sceaux, que « des intérêts éga
lement légitimes se dressent l'un contre
l'autre »; et M. Guy Petit, reprenant vo
tre argument, déclarait que « chaque sa
tisfaction accordée à l'une des parties l'est
au détriment de l'autre ». Nous considé

rons pour notre part que, les gros pro
priétaires mis à part, il n'y a pas d'oppo
sition d'intérêts entre les ouvriers et les
petits propriétaires, et qu'il existe un
moyen d'éviter que les mesures prises le
soient au détriment des uns ou des au
tres.

Ce moyen, c'est de résoudre préalable
ment le problème des prix et des salaires.
La question des loyers pose celle des
moyens d'existence pour la masse de la
population. Or, la loi provisoire qui nous
est présentée, en même temps qu'elle pro
roge la législation actuelle, majore le prix
des loyers. Elle permet au Gouvernement
d'éluder la question des prix et des sa
laires. C'est pourquoi nous repoussons
toute majoration tant que ne sera pas riglé
le problème des salaires et des prix.

Il convient d'ailleurs de rappeler et de
souligner que le projet initial du Gouver
nement n'envisageait aucune majoration
*yant le. Ie' janvier 1948-

Le niveau de vie de la majorité des
Français est aujourd'hui incompressible.
Le pouvoir d'achat des travailleurs a baissé
de 50 p. 100. La part des aliments dans les
salaires et traitements est de 80 à 90 p. 100.
Il est évident que la majoration proposée
ne peut qu'aggraver les conditions d'exis
tence des masses laborieuses, tant que le
problème des salaires et des prix n'est pas
résolu. Les ouvriers savent apprécier le
confort et ne s'opposent aucunement au
payement de loyers normaux pour des lo
gements convenables.

Ce à quoi ils s'opposent — et c'est à cela
qu'aboutit la loi qui nous est soumise —
c'est à payer des loyers majorés avant
que ne leur soient accordés les moyens de
les payer.

Par ailleurs, une majoration de loyer in
tervenant au moment où des pourparlers
sont engagés entre les organisations ou
vrières et patronales au sujet des salaires
et des prix ne peut que gêner la bonne
marche de ces pourparlers.

Enfin, la majoration uniforme qui nous
est proposée ne donne aucunement satis
faction aux petits propriétaires. Il serait
trop facile de faire croire aux petits pro
priétaires que l'on est disposé à les défen
dre en adoptant un texte provisoire qui
laisse les problèmes essentiels en suspens
et ne constitue qu'un moyen d'empêcher
que le problème des loyers reçoive, après
les salaires et les prix, la solution at
tendue.

Au problème des loyers est également
lié celui du logement, et par conséquent
celui de la reconstruction et celui de la
rentabilité de la construction.

Nous déplorons une fois de plus que le
blocage de quarante pour cent des crédits
de la reconstruction ne permette pas d'ac
tiver cette reconstruction et fasse, au con
traire, peser sur le dos de nos ouvriers du
bâtiment la menace du chômage, ce qui
n'est pas, vous en conviendrez, un moyen
leur permettant de régler leur loyer.

Les prix élevés de la construction ne
permettent pas de résoudre le problème
des logements et il est bien évident que
des mesures tendant à assurer la rentabi
lité de la construction doivent être envisa
gées, toutefois, il ne fait pas de doute que
ces mesures ne peuvent être prises avant
que les travailleurs ne soient en mesure
de payer des loyers normaux.

Nous considérons qu'il est absolument
indispensable que la France consacre une
partie plus importante de ses ressources
nationales à la reconstruction de l'habi
tat; /nais il est non moins indispensable
que, chacun dise clairement sur qui il
entend faire retomber les charges de cette
reconstruction et de l'amélioration de l'ha
bitat.

Pour la reconstruction, comme pour
l'habitat, et comme pour les loyers, un
problème central est posé. C'est celui qu'a
posé avec autorité et clarté celui qui nous
est cher, notre secrétaire général Maurice
Thorez.

« Pour toutes les petites gens des clas
ses moyennes, comme pour les ouvriers,
la même question se pose: aux frais de
qui doit se faire la reconstruction du pays?
Qui doit payer les frais? Les travailleurs
ou les riches ? »

Nous considérons que le projet de loi
qui nous est présente, en posant le pro
blème de la majoration avant examen du
problème des salaires, constitue en fait
une accentuation du glissement à droite,
que certains contestent mais que les cou
ches laborieuses ressentent durement.

Le projet de loi qui nous est présenté
n'apporté aucune solution aux problèmes
brûlant des loyers, de la reconstruction et

du logement; il ne donne aucunement
satisfaction aux petits propriétaires; il
aggrave les conditions d'existence des tra
vailleurs; il ne peut satisfaire que ceux
qui ne paient jamais et qu'il faudra bien
faire payer un jour.

Il permet, par ailleurs, d'aller de proro
gation en prorogation, et de majoration
en majoration, sans apporter aucune solu
tion définitive.

Le problème des loyers est un problème
économique et, comme tel, il est subor
donné au problème des salaires et des prix.
Nous* considérons, en conséquence, qu'il
n'est pas utile d'entourer la prorogation
de mesures tendant à retarder le règle
ment définitif du problème des loyers.

C'est pourquoi nous demandons et nous
demanderons tout à l'heure, au nom du

groupe communiste, la disjonction des
articles, afin d'aboutir à la prorogation, en
évitant qu'une majoration nouvelle vienne
aggraver encore la situation déjà si diffi
cile de la population laborieuse. (Applaur
dissements à l 'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. Hau
riou.

M. Hauriou. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste constate ce soir, avec re
gret, que nous sommes, une fois de plus,
amenés à consacrer, dans ce pays, une
sorte de pérennité provisoire. La législa
tion sur les loyers, et, à travers elle, tout
le problème dulogement et de l'habitation,
est réglée par des lois de caractère provi
soire prorogées d'année en année depuis,
non pas la dernière guerre, mais depuis
la guerre de 1914.

Ce problème qui est, chacun le sait,
vital, non seulement pour la qualité des
relations sociales qui doivent exister dans
ce pays, mais également pour l'avenir de
la race française, comme on l'a fait remar
quer si justement tout à l'heure, ce pro
blème nous allons encore, du fait des cir
constances, ne lui donner qu'une solution
provisoire et pour quelques mois.

M. Pernot m'excusera de lui faire remar
quer que, dans l'enquête sur les causes
de la situation si fâcheuse devant laquelle
nous nous trouvons, il a peut-être oublié
des responsables; ce sont, il me semble,
le Parlement français et le Gouvernement
français pendant les années qui ont sé
paré lç>' deux guerres.

Il me semble, et il semble' à mes cama
rades du groupe socialiste, que ce pro
blème aurait pu être totalement réglé au
moment où la situation financière et éco
nomique de ce pays a été équilibrée, je
veux dire aux alentours des années 1929-
1931. C'est un héritage...

M. Georges Pernot. Monsieur Hauriou,
voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ?

M. Hauriou. Volontiers.

M. Georges Pernot. Je suis tout à fait de
votre sentiment. Laissez-moi vous dire

qu'il y a pourtant grand nombre de parle
mentaires qui ont fait un gros effort pour
résoudre ce problème. Nous avons voté
en 1926 une loi aux termes de laquelle,
comme vous le savez, il devait y avoir une
majoration de loyer palier par palier,
échéance par échéance. Il s'agissait de ma
jorations très modestes qu'on aurait pu
très facilement accepter et l'on serait ar
rivé à l'équilibre au bout de quelques an
nées.

Or, que s'est-il passé ? A chacune des
échéances, un certain nombre de parle
mentaires — et je n'en étais pas, vous
pouvez me croire! — montaient à la tri
bune en disant: « Impossible de suppor
ter cette charge nouvelle, par conséquent,
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Il faut ajourner l'application de la majo
ration pour ce palier ». A telle enseigne
que jamais aucune des majorations pré
vues par la loi du 1™ avril 1926 n'a joué.
C'est évidemment la responsabilité de la
majorité du Parlement, j'en conviens, mais
vous me permettrez tout de même de ré
tablir l'exactitude en vous disant qu'il y
en a eu beaucoup qui, dès ce moment —
et j'étais du nombre — marquaient qu'à
chacun des paliers il aurait fallu, au con
traire, appliquer la loi du 1 er avril 1926-
(Applaudissements à droite .)

M.4 Hauriou. Vous savez bien quelle était
la majorité à l'époque dont je parle; ce
n'était pas une majorité de gauche.

M. Georges Pernot. Ce sont vos amis
politiques qui demandaient ces ajourne
ments, monsieur Hauriou. Il suffit de se
reporter aux votes de l'époque pour le
constater. C'étaient eux qui, à chaque
échéance, demandaient de reporter à plus
tard la majoration.

M. Hauriou. Permettez-moi de vous dire

qu'aujourd'hui, sur tous les bancs, on s'ac
corde à reconnaître la nécessité d'une lé
gislation définitive. Je veux également
marquer, moi aussi, que nous souhaitons
de tout cœur qu'une législation définitive
intervienne le plus rapidement possible.
En fait — il faut avoir le courage de le
dire — un certain pli a été pris dans ce
pays, qui constitue un obstacle psycholo
gique au vote de la loi. Ce pli, c'est que
les Français sont habitués à n'accorder à
leur logement et à leur habitation qu'une
part infime de leurs revenus par rapport à
celle qui est consentie dans les pays étran
gers.

M. Georges Pernot. Tout à fait d'accord.

M. Hauriou. Vous savez que des habitu
des de cet ordre sont difficiles à surmon
ter. Je crois qu'un des obsatcles que le Par
lement a trouvés devant lui pour le vote
de cette loi tient à ce pli, à ce travers qui
a été acquis progressivement dans noire
pays.

Je crois qu'il nous faut, les uns et les
autres, prendre l'engagement d'avoir la
fermeté nécessaire pour voter, dans le
plus bref délai, une loi définitive sur les
loyers, une loi qui règle, de la façon la
plus équitable qui se pourra, les rapports
entre les deux catégories d'intéressés, à
savoir les propriétaires et les locataires,
car, les uns et les autres, sous l'arbitrage
de l'État, doivent s'accorder pour faire face
là une nécessité plus haute.

Cette nécessité, c'est celle de la recons
truction française, c'est celle de donner au
problème de l'habitation des solutions qui
correspondent à la situation dans laquelle
nous nous trouvons.

Tout à l'heure, on a fait allusion aux
jeunes ménages qui ne trouvaient pas la
place des berceaux qui viennent enrichir
leurs foyers.

Il faut que, le plus vite possible, une
loi définitive sur les loyers donne à la
France, dont la population s'accroît, à
l'heure actuelle, à la mesure même de nos
espoirs, les foyers et les toits qui lui
sont nécessaires. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
^ Je vais consulter le conseil sur le pas
sage à la discussion des articles.

M. Philippe Gerber. Je demande la pa-
\ rôle.

M. le président. La parole est à M. Ger
ber.

M. Philippe Gerber. Mes chers collègues,
je prends la parole au nom de la plupart
de mes camarades du groupe du mouve
ment républicain populaire. Je ne dis pas
de l'unanimité ; il faut excepter ceux qui
siègent à la commission de la législation
et qui ne partagent pas mon avis.

Quel est le sentiment des autres? Je
crois qu'il est celui  de vous tous. Nous
sommes en présence d'une loi qui ne sa
tisfait personne. Le projet de loi dont nous
sommes saisis contient un article 3' qui,
demain, fera l'objet d'une publicité dans
la presse; on dira aux propriétaires que
le droit de reprise est rétabli.

Or, il n'échappera à personne que l'ar
ticle 3, tel qu'il est rédigé, n'est pas sus
ceptible d'application pratique; personne
ne pourra en user. D'abord, parce que,
pour en user, il faudrait avoir deux lo
caux: un. pour soi et un pour le locataire
à évincer. En second lieu, parce qu'il y
a un délai extrêmement difficile à respec
ter d'ici le 1er janvier 1948. Par consé
quent, on va leurrer les gens avec une il
lusion.

J'ajoute que la loi est incohérente ; con
sidérons, en effet, certains de ses articles,
par exemple ceux qui concernent l'exper
tise ; si nous prenons les délais impar
tis à l'expert pour déposer son rapport et
plus précisément encore le point de dé
part de ce délai, nous nous trouvons en
présence de la pire incohérence et des
pires délais.

Par conséquent, cette loi est mal faite.
Je m'excuse de prononcer le mot, mais
étant donné les études qui avaient été
faites, les projets qui avaient été exami
nés, les espoirs qu'on avait conçus, ce
texte rabougri est quelque chose comme
le résultat d'un avortement.

Cela, on nous l'apporte aujourd'hui, à
l'heure qu'il est! Ce texte nous a été dis
tribué en séance; nous avons vu nos ca
marades de la commission de la législa
tion disparaître tout à coup, rester dans
leur local et revenir au bout de deux heu

res, consternés, obligés de prendre ce
texte tel qu'il est, sans la moindre modifi
cation, sans y apporter une retouche quel
conque. C'est à prendre ou à laisser!

Je m'excuse encore du mot, mais il faut
avaler cela tel quel, sans aucune prépa
ration, sans aucun changement.

A quel moment sommes-nous saisis de
cette proposition? A cette heure ultra ma
tinale! Et il faut que cette loi soit votée
avant le lever du jour ! On prend une, nou
velle fois le Conseil de la République à la
gorge, sous le coup des délais, et on le
prie de donner son avis dans des condi
tions qui, pour sa dignité, pour son sé
rieux, sont vraiment inadmissibles. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Il y a eu une autre loi des loyers ; nous .
l'avions votée au mois de mars, à l'unani
mité, et sur l'avis unanime de notre com
mission de législation.

Ce texte est allé à l'autre Assemblée et,
il vous en souvient, celle-ci n'en a tenu
aucun compte. Elle est revenue à son texte
primitif. Ni les uns, ni les autres, nous
n'avons lu au Journal officiel un mot ou
une ligne d'explication et je me demande
si ceux qui ont pris part à ce vote ont su
exactement ce qui avait été fait.

M. Georges Pernot. Ils ont voté à l'una
nimité.

M. le garde des sceaux. Je me permets
de faire remarquer que je l'avais pressenti
à cette tribune. M. Pernot s'en souviendra.

M. Philippe Gerber. Nous avons eu la
grève d'une Assemblée vis-à-vis d'un texte
de loi. Lorsque le .Conseil de la République

refuse de donner son avis, que se passe
t-il ? Nous le voyons dans la Constitution,
à l'article 20, alinéa 2 :

« Si l'avis du Conseil de la République
est conforme ou s'il n'a pas été donné
dans les délais prévus à l'alinéa précé
dent, la loi est promulguée dans le texte
voté par l'Assemblée nationale. »

Si nous ne donnons pas notre avis —»
et c'est pourquoi je m'oppose au passage
à la discussion des articles — cette loi va
être votée, va être promulguée dans le
texte voté par l'Assemblée nationale, c'est-
à-dire avec l'essentiel: la prorogation au
1er janvier 1918. Pour le surplus, puisqu'il
paraît que nous ne pouvons pas le déta
cher et qu'il soulève toutes sortes de
contradictions, il passera. Il sera la loi,
une loi inapplicable, mais ce sera tout de
même une incohérence dont nous n'au<

; rons pas, nous Conseil de la République,
Chambre de réflexion, pris la responsabi
lité.

Voilà pourquoi mes amis et moi vote-
rcns contre le passage à la discussion des
articles. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, je viens demander à cette Assem
blée de vouloir bien prendre ses respon
sabilités et je le fais d'autant plus volon
tiers que, dans les critiques qui ont été
formulées à cette tribune on voudra, je
pense, reconnaître que le Gouvernement
n'a aucune part de responsabilité.

Le Gouvernement, je l'ai dit il y a peu
d'instants, s'est constitué à la fin de jan
vier. Le 21 ou le 22 février, il déposait sur
le bureau de l'Assemblée nationale un
texte qui était immédiatement renvoyé à
la commission de la justice.

Cette commission a écarté le texte gou
vernemental qui était le fruit des travaux
successifs de M. Pierre-Henri Teitgen, de
M. Ramadier et de moi-même. Après s'être
penchée sur notre texte, elle lui en a
substitué un autre.

Je me permets, mesdames, messieurs,-
de rendre ici un hommage très sincère,
sans amour-propre et sans vexation d'au
teur, aux membres de cette commission, à
son président, M. Dominjon, à son rappor
teur, M. Grimaud, qui ont vraiment essayé
de mettre sur pied une loi de fond, don!
ip texte existe.

C'est sur ce point que je voudrais vous
donner quelques éclaircissements afin que,
tout à l'heure, le Conseil de la Républi
que ne prenne pas une décision qui se
rait, je me permets de le lui dire respec
tueusement, regrettable.

C'est le 11 juillet qu'un premier texte de
cette commission est sorti de ses tra
vaux. Ce texte appelait un certain nombraf
de réserves. Ces réserves ont été à nou
veau examinées par la commission et
celle-ci, consciencieuse jusqu'au bout, £
arrêté son texte définitif à la date du
22 juillet.

Qui donc pourrait lui reprocher de
n'avoir pas fait son devoir, quand on sait
que les membres de cette commission, stu
dieuse comme votre propre commission de
la justice, ont siégé sous la présidence de
M. Dominjon, sous la conduite de M. Gri
maud, qui sont des hommes consciencieux,
jusqu'à cinq et six fois par semaine, pouç
arriver à établir un texte définitif ?

Ce texte n'est pas aujourd'hui enterré ;
et c'est lui que nous avions commencé de
voter.

. M. Gatuing. Et alors ?

M. le garde des sceaux. Mais cette lot
comporte 79 articles et je ne vous apprend
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drai rien, monsieur Gatuing, lorsque je
vous dirai. que nous sommes pris par une
date fatidique, celle du ier août, que nous
sommes arrivés en cours de discussion a
un moment où il est apparu à tous qu'il
était impossible d'aboutir sur un texte de
fond définitif pour cette date précise.

Que fallait-il faire alors ? Je vous le
demande. Il fallait évidemment songer à
un texte de prorogation qui ne se dresse
rait pas contre le texte de fond définitif,
un texte de prorogation qui, en accordant
un délai jusqu'au 1er janvier prochain —
je vous demande de bien vouloir le noter
— permettrait aux travaux parlementaires
de continuer.

Ce texte, nous en avons discuté dans
la nuit avec la commission de la justice.
J 'ai dit que le Gouvernement envisageait
un texte pur et simple de prorogation.
Ce n'est pas le Gouvernement qui est
venu proposer des adjonctions; _ je
m'étonne de voir ici critiquer certaines
adjonctions que l'on m'a demandé, de
certain côté de l'Assemblée, d'accepter.

A cet égard, je me permets de faire re
marquer que ce droit de reprise, qui ne
va bénéficier qu'à ceux-là seuls qui pour
ront reloger leurs locataires, que ce prin
cipe de majoration qui n'est pas une majo-

. ration équitable, bien sûr, mais qui n est
qu'un principe de majoration, a paru a
certains membres de cette commission
qui en ont constitué la majorité, comme
un élément qu'il fallait affirmer afin que,
plus tard, il en fût tenu compte dans la
foi définitive.

A cet égard, le Gouvernement, mesdames
et messieurs, avait pris une attitude sim
ple. Je la prends encore ce soir, devant
yous.

Vous savez comme moi que le régime
actuel va expirer le 1er août. Vous savez
comme moi que ce régime provisoire,
régime de contrainte j'entends bien, ne
peut pas disparaître du jour au lendemain
et qu'il faut voter un nouveau _ texte,
qu'il est impossible de n'en pas faire un,
ou définitif ou provisoire.

Alors, vous laisseriez à d'autres le soin
 de le faire? Non pasl Je ne peux pas
le croire !

Voix diverses. Si ! si I
M. de Menditte. On ne nous laisse pas

le temps d'examiner la loi.
M. Henri Buffet. Nous en laissons la

responsabilité à l'Assemblée nationale.
* M. le président. Messieurs, veuillez ne
pas interrompre. Vous demanderez la pa
role après M. le garde des sceaux, pour
lui répondre.

M. le garde des sceaux. Permettez-moi
de vous convier à éviter des débats dont,
je crois pouvoir le dire, le régime parle
mentaire ne peut pas bénéficier, et don
nez-moi la permission de continuer un
exposé où rien, me seuble-t-il, dans ce
gué je dis, ne peut apporter de passion.

A là vérité, je vous fais un expeséj.arce
que je sens que vous êtes en présence
d'un t'exte qui vous émeut, que les uns
et les autres vous voterez dans la ré-
fignation ; mais il faut bien que vois
sachiez que ce texte sera d'une applica
tion limitée dans le temps. Le texte de
fond est prêt; il est, depuis ce malin,
tonstitutionnellement soumis au Conseil
Économique. Tout ce qui concerne l'al-
location-Iogement et le financement des
majorations futures est, par mes soins,
soumis à la commission de la sécurité so-
tiale. Toutes les parties financières qui
forment le chapitre 8 nouveau sont aussi
iéférées à la commission des finances
»mpé tente.

Par conséquent, mesdames et messieurs,
lorsque noue venons aujourd'hui vous de
mander de proroger la loi jusqu'au 1er jan
vier, nous ne vous disons pas que nous
allons travailler dans le vide et que nous
allons faire une promesse nouvelle. Le
texte de fond est prêt, vous entendez bien,
et cela, c'est un élément nouveau par
rapport aux promesses antérieures.

Appelez-le le texte Dominjon-Grimaud, si
vous voulez, mais enfin ce texte n'a plus
qu'à être examiné pair les commissions
compétentes. Peut-être sera-t-il modifié
sous l'angle des conseils donnés par les
commissions et par le conseil économique,
mais il y a déjà un travail effectué qui
n'existait pas lors des discussions précé
dentes.

Y a-t-il quelque chose dans ce texte
qui puisse heurter ? Voyons ! On me dit :
nous ne voulons même pas passer à la
discussion des articles. Alors vous ne vou

lez même pas envisager l'article 1er, l'ar
ticle qui va proroger jusqu'au 1er janvier,
à titre transitoire ?

Vous ne voulez pas voter l'article 2 qui
maintient dans les lieux un certain nom
bre de braves gens qui sont des occupants
de bonne foi, pour lesquels vous avez, j'en
suis sûr, une sollicitude égale à celle  que
peuvent avoir tous les membres de
l'Assemblée?

Que si. tout à l'heure, dans le texte, cer
taines dispositions vous paraissent discuta
bles, discutons-les! Le Gouvernement, tout
de même, je crois pouvoir le dire, a
apporté, devant le Conseil de la Républi
que, comme il l'a fait devant l'Assemblée
nationale, à défaut d'autre chose, de la
bonne volonté.

Je suis allé devant votre commission, je
m'excuse de n'y avoir fait qu'un exposé
un peu rapide. Si j'avais su qu'un groupe
important de cette Assemblée pût prendre
cette attitude, je lui aurais fourni — je
m'excuse de le faire tardivement — dés
explications plus complètes ou mieux
ordonnées.

Je me permets de faire remarquer, qu'à
l'unanimité, l'Assemblée nationale a pro
clamé la nécessité d'un texte provisoire.
Il n'y L. pas eu là-dessus l'ombre d'une dif
ficulté, de l'extrême droite à l'extrême
gauche.

L'Assemblée nationale, à la même una
nimité, a reconnu qu'il fallait voter le
maintien dans les lieux. Où il y a eu dé
bat, c'est sur l'exercice du droit de re
prise auquel certains groupes tenaient par
ticulièrement, et au principe d'une certaine
majoration.

Si, tout à l'heure, vous estimez, que ces
dispositions sont mauvaises, vous le direz,
mais il n'en est pas moins vrai qu'il y a,
dans cet ensemble, des articles qu'il faut
absolument voter, que je vous demande de
voter.

Vous dites : « L'ensemble est mauvais, il
ne nous convient pas. » Eh bien! exami-
nez-le article par article ! Je suis à votre
entière disposition pour vous dire dans
quelles conditions politiques, parlemen
taires, si vous le voulez, ils ont été votés.
Une majorité se dessinera. Mais je de
mande avec confiance à cette Assemblée de

passer au moins à l'examen des articles.
M. le président. Monsieur le président de

la commission, voulez-vous me permettre
de donner au Conseil de la République,
un renseignement relatif au règlement.

La Constitution a été invoquée, en son
article 20, par M. Philippe Gerber, qui de
mande au Conseil de .ne pas passer à la
discussion des articles.

Mais il est un autre texte qu'il est de
mon devoir de vous rappeler avant que

i vous ne vous prononciez sur le passage à

la discussion des articles. C'est l'article 55
du règlement qui comporte une série
d'alinéas.

Je lis, au 3e alinéa : « Après la clôtura
de la discussion générale, le président
consulte le Conseil sur le passage à la dis
cussion des articles du rapport de la com
mission. »

Deux alinéas plus loin : « Dans tous les
cas où le Conseil décide de ne pas passeï
à la discussion des articles, le président
constate que l'avis est défavorable à
l'adoption du projet ou de la proposition
de loi. » »

De telle sorte que, si le Conseil de la
République, dans le vote qu'il va émettre
tout à l'heure, refusait le passage à la dis
cussion des articles, cela équivaudrait à
émettre un avis défavorable sur la propo
sition de loi.

Il était de mon devoir de vous rappeler
ces textes avant le vote sur le passage à
discussion des articles.

M. Marcel Willard,  président de la com
mission. L'intervention de M. le président
du Conseil de la République simplifie sin
gulièrement la mienne. Je me permets de
joindre mes instances à celles de M. le
garde des sceaux et de m'adresser plus
spécialement à ceux de nos collègues qui
hésitent à' accepter le passage à la discus
sion des articles.

Je suis le premier à reconnaître — nous
l'avons dit unanimement à la commis
sion — que des conditions de travail déplo
rables nous sont imposées. Mais croyez-
vous que nous' élèverions le débat en
l'abaissant à une dispute entre les deux
assemblées? Je ne le pense, pas. Ce, ne
serait favorable ni au renom du Conseil
de la République, ni au prestige de nos
institutions parlementaires.

M. Gatuing. La presse dira que nous
sommes une Assemblée . qui conserve le
souci de sa dignité.

M. le président de la commission. Notre
dignité n'est pas en cause.

Le texte qui nous est soumis comprend,
comme le rappelait tout à l'heure M. le
garde des sceaux; trois articles sur les
quels l'unanimité peut et doit se faire. Je
suis convaincu que cette unanimité se
fera. Ce sont les articles 1, 2 et 8. .

Nous sommes à la veille, strictement
parlant, de l'échéance du 31 juillet, date
à laquelle doit être publiée au Journal
officiel la loi provisoire que nous allons
voter.

Je demande donc à mes collègues,  plus
spécialement à ceux qui appartiennent à
la commission de la justice, de vouloir
bien se joindre à moi pour adjurer l'As
semblée de voter à l'unanimité le passage
à la. discussion des articles.

M. le président. La parole est à M. Chau
mel.

M. Chaumel. 'J-. sais que mes amis ont le
goût da la liberté et je vais me donner à
titre d'exemple à ceux qui pourraient trou
ver dans la dispersion de no^ sentiments
actuels un élément de critique.

Je vais leur dire que je serais très tenté,
moi aussi, d'opposer quelque jour la force
de l'inertie. Nous avons, — vous en
avez été témoin, monsieur le garde des
sceaux —, depuis notre entrée dans cette
enceinte, tellement patienté, tellement en
tendu de promesses! Excusez-moi de le
dire pendant que vous êtes .sur ces bancs,
vous qui tenez toutes les vôtres. «

Nous sommes déçus et nous sommes
tentés de dire que nous n'avons plus qu'un
seul moyen: nous refuser à une action
qu'on a  trop souvent bafouée.

Tout à l'heure, M. le président Willard
dont nous estimons la prudence et la com
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préhension, est venu nous demander qu'ils
n'y ait pas bataille entre les deux As
semblées sur ce terrain.

Qu'il n'y ait pas bataille-, soit ! mais
qu'il ait une réplique de notre côté; que
cette réiplique, à défaut d'une autorité sur
l'Assemblée nationale, soit tout au moins
l'estime que l'on doit à nos travaux.

Monsieur . le garde des sceaux, vous avez
été témoin, ce soir, puisque vous avez bien
voulu faire avec nous ce dialogue de dé
senchantement, du soin que nous prenons
des questions qui nous sont confiées, et
du prix que nous accordons à nos avis.
Nous l'estimons peut-être trop, mais nous
ne voulons pas qu'il soit dévalués.

Je crois parler ce que je pense être le
langage du devoir.

Il y a quatre mois que nous attendons,
que tout le pays attend cette loi: les pro
priétaires, ceux qui ne tirent pas des re
venus suffisants de leur maison, du capital
qu'ils ont épargné, les locataires qui
savent, en toute équité, que si, d'une part,
le loyer est faible, d'autre part, le loge
ment est devenu impossible.

Cette crise fait des victimes des deux
côtés, nous le savons.

Je ne veux pas me battre sur un terrain
qui requiert de nous toute l'attention,
toute la diligence et toute la conscience,
parce que ce terrain est plus qu'aucun
autre celui qui appartient à tout le peuple
de France. Ce n'est pas un parti politique
qui peut se flatter, ici, dans une affaire
comme celle-là, de parler au nom de tel
ou de tel intérêt. Individuellement, tous
les Français sont attachés à la question
qui est posée dans ce débat.

Alors voulez-vous maintenir qu'il y a des
choses difficiles à accepter dans es texte?
Vous l'avez dit, ^.onsieur Gerber. C'est
vrai. Mais voulez-vous me dire que nous
allons nier la réalité, c'est-à-dire l'obliga
tion de donner un texte parce que la date
du ier août est atteinte?

. Tout à l'heure, j'ai entendu M. le garde
des sceaux, extrêmement prudent et mo
déré dans son langage, dire que la com
mission de la justice de l'autre Assemblée
ne méritait aucune critique et aucun grief.
Sans doute, mais le Gouvernement, qui
aujourd'hui nous répond, et qui est seul
à nous répondre, doit faire tout de même
une remarque: le Parlement français, mal
gré sa bonne volonté, a atteint cette date
du 1er août sans avoir présenté un texte.
Tout à l'heure on a cité des noms qui sont
garants, pour nous, de la qualité, du de
voir et de la conscience du travail ac
compli.

Mais, en fait, la date d'échéance est
atteinte et le travail qui est digne de notre
espoir n'est pas complètement réalisé.

Vous allez recourir à la consultation du

Conseil économique, d'une part, du conseil
de la sécurité sociale, d'autre part, et du
ministère des finances. Ces consultations

sont indispensables, puisque nous désirons
que cette loi soit complète, définitive et
constitue un statut organique que tout le
monde attend.

Ce n'est pas parce qu'une date a été dé
passée que nous devons refuser, cette fois-
ci, notre adhésion, parce que nous avons
eu. autrefois, des promesses décevantes.

Voici ce que je veux dire. Je ne veux

pas opposer un veto d'inertie à une loi de loyers. Je veux m'associer, dans la mesureovers. Je veux m'associer, dans la mesure
du possible, à l'œuvre à laquelle tend ce
texte.

Qui peut dire, après analyse, que l'arti
cle 1er n'est pas œuvre utile, indispensa
ble ?

Sur l'article^, j'aimerais voir un orateur
monter à la tribune pour me dire que cet
article peut être critiqué. I

L article 3 donne une faculté supplémen
taire qui s'applique à l'état de choses anté
rieur.

L'article 4, je ne sais pas si, sur certains
bancs, on va le critiquer, mais je ne crois
pas. Nous disons aux proprié taii es que
l'augmentation est équitable, qu'on ne
peut pas l'accorder aujourd'hui, mais que
le principe en est admis.

Dans l'article 5, nous disons aux « éco
nomiquement faibles » qu'il n'y aura pas
de majorations de loyer tant qu'il n'y aura
pas un système de compensation à votre
profit.

Quant à l'article 6. relatif à la commis
sion de recensement, je voudrais que
quelqu'un puisse nous dire qu'il puisse
être nuisible ou inutile.

Vous avez dit que ce texte était très
mauvais, voulez-vous que je résume la si
tuation? C'est la déception que vous éprou
vez et c'est peut-être la crainte, dans l'es
prit de certains, que cette déception ne
puisse disparaître ?

Je reconnais que la date est dépassée et
que c'est malencontreux, mais le Conseil
de la République n'encourt aucun repro
che. Il ne doit pas, par conséquent, les
craindre.

C'est dans cet esprit que je veux m'asso
cier d'une façon positive au vote de ce
texte. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Monsieur le prési
dent, étant donné la lecture que vous nous
avez faite de l'article 55 du règlement,
nous demandons à l'Assemblée de nous

accorder une suspension de séance.

M. Georges Pernot. Je demande la pa
role. .

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Pernot.

M. Georges Pernot. Je veux m'adresseï
tout spécialement à mon ami M. Philippe
Gerber.

J'avoue que j'ai été surpris de son argu
mentation. Elle me paraît procéder d'un
mouvement de mauvaise humeur, que je
comprends d'ailleurs à merveille.

Je partage entièrement le sentiment de
nos amis du mouvement républicain po
pulaire, mais je voudrais revenir d'un
mot sur la portée très exacte du vote
qui nous est demandé.

Si j'ai bien compris, M. Gerber avait
l'intention de demander au Conseil de la

République de décider de ne pas passer
à la discussion des articles.

Monsieur le président, vous avez bien
voulu exposer, et je vous en remercie,
ce à quoi aboutit le refus de passer aux ar
ticles.

Voulez-vous me permettre d'ajouter
qu'en réalité, refuser le passage à la dis
cussion des articles, c'est décider qu'il n'y
a pas lieu de délibérer.

Je pose simplement aux membres de
l'Assemblée la question suivante :

Est-ce que vraiment il n'y a pas lieu
de délibérer, alors que vous reconnaissez
qu'il est indispensable, d'abord de proro
ger la loi en . faveur des locataires — car
vous ne voulez pas que demain ils soient
mis à la porte — et en second lieu, de
la proroger en donnant aux propriétaires
une modeste compensation, ou tout au
moins l'espoir d'une majoration ultérieure
des loyers.

Vous le reconnaissez vous-même, mon
sieur Gerber, mais vous avez ajoute : « Peu
importe ! quand nous aurons refusé de
passer aux articles, la loi sera promulguée
quand même, et nous n'aurons aucune
responsabilité ». .

Permettez-moi de vous dire que cette
attitude me paraît justement fâcheuse.

D'abord, je n'aime pas jouer les Ponce
Pilate. D'autre part, je trouve infiniment
dangereux, du point de vue du Conseil de
la République, de poser ainsi en thèse
que l'on peut se passer de notre avis...

M. le garde des sceaux. C'est ce que
je ne pouvais pas dire moi-même !

M. Georges Pernot. ...alors qu'on s'en
passe déjà assez facilement. Je crains que,
du côté du Palais-Bourbon, cela ne nous
mette dans une situation plus difficile
encore,

Pour ma part, je ne m'en cache pas,
l'ai le désir d'accroître jour après jour
les pouvoirs du Conseil de la République
(Applaudissements à droite et au cvlre)
et je pense que c'est nécessaire dans l'inté
rêt du travail législatif et du régime répu
blicain lui-même.

Je vous en supplie, ne démissionnons
pas !

Si vous voulez voter contre tel ou tel
article du projet, libre à vous de le faire,
mais je vous en prie, ne refusez pas de
passer, à la discussion des articles car
nous avons le devoir de faire une proro
gation et une majoration des loyers. (Ap
plaudissements à droite. — Mouvements
au centre.)

M. Philippe Gerber. Je demande la parole
pour une brève explication, puisque j'ai
été personnellement mis en cause.

M. le président. Mon cher collègue, cf
dialogue ne devrait pas continuer, étanlj
donné qu'une suspension a été demandée*

M. Paul Simon. Monsieur le président,
la suspension avait déjà été demandée
quand M. Pernot est intervenu avec votre
permission. Il serait injuste de ne pas per
mettre à M. Philippe Gerber de lui ré
pondre.

M. le président. Puisque M. Philippe
Gerber  désire répondre à M. Pernot, je lui
donne très volontiers la parole.

M. Philippe Gerber. Mon excellent col
lègue, M. Pernot, vient de dire qu'en pré
conisant la procédure que nous avons
proposée tout à l'heure, c'est-à-dire qu'en
l'absence d'avis formulé par le Conseil de
la République, la loi est promulguée dans
la teneur que lui a donnée l'Assemblée
nationale, nous faisions, une manœuvre
tendant à éluder notre responsabilité.

Il ne s'agit pas d'éluder une responsa
bilité. Il s'agit de lire nettement que nous
ne voulons pas participer au vote d'une
loi qui ne satisfait aucun d'entre nous.

Il ne s'agit pas non plus d'une absten
tion qui risquerait de diminuer notre pres
tige vis-à-vis de. l'autre Assemblée, mais,
au contraire, d'un geste qui rejoint les
véhémentes protestations que je vous ai
entendu formuler, monsieur Pernot, au
cours de séances précédentes, lorsqu'on
nous imposait la procédure d'urgence.

Notre protestation est appuyée cette fois
par un acte, contre une méthode inadmis
sible, qui consiste à nous apporter une
loi sur les loyers à l'heure où elle nous
est présentée, pour la voter à l'heure où
l'on nous demande de la voter. C'est tout

ce que je voulais proposer. (Applaudisse
ments au centre.)

M. Marrane. Je demande la parole.
 M. le président. La parole est à M. Mar

rane.

M. Marrane. Je suis évidemment d'ac
cord pour accorder la suspension de
séance qui nous est demandée.

Mais je veux attirer l'attention de nos
collègues sur l'interprétation que nous
pourrons tirer de l'attitude que certains
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préconisent ici. Car, en réalité, sous pré
- texte de procédure, on veut refuser le

droit aux locataires d'être maintenus dans
les lieux. (Dénégations à droite et au
centre.)

Je tenais simplement à attirer votre at
tention, avant la suspension de séance,
sur cette interprétation possible.

M. Henri Buffet. Ce sera peut-être la
vôtre, mais ce ne sera sûrement pas la
pôtre !

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Le Conseil voudra sans doute consentir

la suspension demandée par M. Coudé du
Foresto. (Assentiment .)

' La séance est suspendue pendant quel
ques instants.

(La séance, suspendue à une heure vingt
^minutes , est reprise à une heure cin-
quantc-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise. ,
. La parole est à M. Philippe Gerber.

M. Philippe Gerber. Mesdames, mes
sieurs, je déclare retirer l'opposition que
je faisais tout à l'heure au passage à la
discussion des articles, parce que je suis
battu par le règlement. Je ne veux à au
cun prix que ce texte retourne à l'Assem
blée nationale, parce que je sais tout le
prix qui s'attache à ce que la loi soit défi
nitive avant le 1er août. Je n'entends pas
que les locataires soient privés un seul ins
tant de leur maintien en possession et je
ne veux pas que mon attitude oblige le
Conseil de la République à modifier le
texte de telle façon qu'il retourne à l'As
semblée et que nous dépassions la date
du 1er août. Voilà la raison pour laquelle
je m'incline. Je ne peux pas faire autre
ment.

Au point de vue de la procédure, je suis
un parlementaire neuf et j'ai beaucoup à
apprendre. J'ai beaucoup appris ce soir
et je remercie M. le président, d'avoir
attiré mon attention sur un certain article

du règlement (Applaudissements à droite
£t au centre.)

' M. le président. Personne ne demande
filus la parole dans la discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus-
tion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er.

Art. 1er. — La date du l°* janvier 1948
est substituée à la date du 1er août 1917

prévue dans les articles 1OT , 2 et 7 de la
loi n° 47-574 du 28 mars 1947. »

Il n'y a pas d'observation ?...
Je mets aux voix l'airticle 1er,
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le maintien
dans les lieux est accordé dans les condi
tions ordinaires aux personnes morales
exerçant une activité désintéressée (asso
ciations, syndicats professionnels), mais
à leur égard il ne sera en aucun cas oppo
sable au propriétaire de nationalité fran
çaise qui veut habiter par lui-même son
immeuble ou le faire habiter par son con
joint,» sans autre condition. »-

. La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel Durand. Je voudrais poser à
M. le ministre une question au sujet de la
portée de l'énumération qui est entre pa
renthèses. L'article dit: « ...aux personnes
morales exerçant une activité désintéres
sée (associations, syndicats profession
nels)... » Je pense que cette énumération
n'est oas limitative...

M. le garde des sceaux. Elle n'est pas
limitative, elle est indicative.

M. Abel-Durand. ... et que notamment les
sociétés mutualistes, par exemple, peuvent
profiter de cette disposition ?

M. le garde des sceaux. Nous sommes
tout à fait d'accord.

M. le président. Il n'y a pas d 'autre
observation ?...

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Article 3. — Le droit
au maintien dans les lieux cesse d'être

opposable au propriétaire de nationalité
française qui veut occuper par lui-même
son immeuble ou le faire occuper par son
conjoint, ses ascendants ou ses descen
dants ou par ceux de son conjoint, lors
qu'il met à la disposition de l'occupant
un local correspondant à ses besoins et à
ses possibilités. Ce droit de reprise ne peut
être exercé qu'une seule fois. Il ne s'ap
plique pas aux locaux à usage profession
nel.

« Le propriétaire qui veut bénéficier de
la disposition ci-dessus doit prévenir au
moins trois mois à l'avance, par acte extra
judiciaire, l'occupant dont il se propose de
reprendre le local. Ledit acte doit indiquer
le nom et l'adresse du propriétaire du lo
cal offert, l'emplacement de celui-ci, le.
nombre de pièces qu'il comporte et le
loyer, ainsi que le délai pendait lequel
l'occupant pourra prendre possession de
ce local, délai qui ne peut être inférieur
à trois mois.

« Si dans le mois du congé l'occupant
accepte la proposition qui lui est faite, il
doit remettre le local qu'il occupe à la
disposition du propriétaire dans le mois
qui suit son acceptation.

« Si dans le mois du congé l'occupant
refuse, ou s'il ne fait pas connaître sa
décision, le propriétaire l'assigne à bref
délai et sans préliminaire de conciliation
aux fins de nomination d'un expert devant
la juridiction compétente.

« L'expert, qui peut être saisi sur mi
nute et avant enregistrement, a pour mis
sion de visiter les locaux offerts, de dire
s'ils sont susceptibles de satisfaire aux
besoins de l'occupant, de vérifier enfin si
les possibilités de ce dernier lui permet
tent d'en supporter les charges.

, « Le rapport doit être déposé dans la
quinzaine du jour où l'expédition de la
sentence lui est remise. A l'expiration de
ce délai, l'expert est de plein droit des
saisi et doit être remplacé d'office dans le
délai de 48 heures.  Le greffier, dans les
48 heures qui suivent le dépôt du rapport,
en avise les parties et les convoque à l'au
dience. »

Par voie d'amendement M. ,Decaux pro
pose de disjoindre cet article. .

La parole est à M. Decaux.

M. Decaux. Pour les raisons que j 'ai in
diquées tout à l'heure, et à la suite de la
déclaration de M. le garde des sceaux, di
sant qu'un texte de prorogation était né
cessaire, je demande la disjonction de l'ar
ticle 3.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je vous demande
de bien vouloir voter l 'article 3 dont j'ai,
en commission, souligné la portée limitée,

et je crois qu'à cet égard rien ne peut être
critiqué dans cet article qui pose seule
ment un principe qui peut être intéres
sant. En effet, cet article 3, qui laisse sub
sister le droit de reprise des lois antérieu
res, comme je l'ai précisé à la commission
de la justice, prévoit aujourd'hui la néces
sité d'un relogement pour le locataire ex
pulsé. C'est là, je crois, une idée qui nous
est commune à tous, et qui me paraît heu
reuse. Je demande donc au Conseil de la
République de bien vouloir voter l'arti
cle 3.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'amendement de M. De

caux, repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(Après une première épreuve à main le
vée déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil de la République, par assis et levé,
n'adopte pas l'amendement.)

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)
M. le président. « Article 3 bis. Lorsque le

droit de reprise est exercé par des fonc
tionnaires ou agents civils ou militaires
de l'État, des départements et des commu
nes, ou des ouvriers et employés logés
tpar l'administration ou l'entreprise dont
ils dépendent, justifiant les uns et les au
tres de leur admission à la retraite, n'ayant
pas le caractère d'une sanction discipli
naire, ou de sinistrés ayant perdu la dis
position de leur habitation, les intéressés
ne sont pas tenus de remplir les conditions
visées par les paragraphes 1er, 2° et 3° de
l'article 4 de la loi du 28 mars 1947. »

Je suis saisi d'un amendement de M. De

caux, qui tend à la disjonction de cet ar
ticle 3 bis. ,

La parole est à M. Decaux.

M. Decaux. Mesdames, messieurs, pour
la même raison que tout à l'heure, je vous
demande la disjonction de cet article, d'au
tant plus qu'au cours de la discussion gé
nérale on a considéré, dans la plupart des
interventions, que le projet de loi qui nous
était soumis, à part les deux premiers
articles, était un monstre.

M. le garde des sceaux a dit également
que le texte de fond était prêt.

Par conséquent, je considère qu'il n'est
pas utile de voter une loi qui, dans quel
que temps, ne sera plus valable et je
maintiens mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? ■■■■'

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement
demande le vote de l'article 3 bis.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud contre l'amendement.

Mme Devaud. Je me permets d'indiauer
l'importance de cet article pour les fonc
tionnaires qui sont logés dans les locaux
des administrations.

J'ai été saisie par de nombreux fonc
tionnaires, anciens directeurs d'é-,oles, an
ciens économes ou sous-économes dans les
établissements de l'enseignement ou: au
tres fonctionnaires logés, de cas très dou
loureux.

Je cite en particulier le cas d un direc
teur d'école qui, un an avant sa mise en
retraite, avait, sur ses économies, acheté
un petit pavillon pour être assuré d'être
logé lorsqu'il serait mis à la retraite ou
en disponibilité. Le pavillon a étà momen
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tanément occupé. Lorsque le directeur
d'école a été mis à la retraite il n'a pas
pu retrouver le pavillon dans lequel il
avait investi la plus grande partie de ses
ressources, il est logé dans un taudis avec

■ ses trois enfants alors qu'il a des locataires
qui ne sont pas absolument tenu-' lans ce
pavillon

Il n'y a aucun recours en la matière.
J'ai posé la question à M. le ministre de

l'éducation nationale car je sais ombien
le cas est spécialement douloureux pour
de nombreux membres du personnel ad
ministratif. M. le ministre de l'éducation

nationale a répondu à ma question écrite
qu'il n'avait même pas pu obtenir un
droit de priorité pour le reloger:; ent ^es-
dits fonctionnaires. Je crois que l'article
3 bis est parfaitement justifié.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

• M. le garde des sceaux. Je voudrais don
ner une précision d'ordre parlementaire.

Je m'excuse très sincèrement auprès du
Conseil de la République des conditions
dans lesquelles il est obligé  de travailler

Aussi je considère comme de n- m de
voir de vous éclairer, article par article,
sur les conditions dans lesquels la 3is-
cussion s'est développée pendant toute la
journée à l'Assemblée natiuna'-1 , après
toute une nuit de travaux préparatoires à
la commission.

L'article 3 bis est la rédaction com
mune de trois amendements présentés par
MM. Minjoz, du groupe S.F.I.O., Garet, du
M.R. P. et Claudius Petit, du rassemblement
des gauches républicaines. Ces trois amen
dements se fondaient précisément sur la
situation qui vient d'être évoquée avec
émotion devant vous. C'est à l'unanimité
que ce texte fut voté par l'Assemblée na
tionale.

M. he président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Le
Conseil excusera mon embarras. Je suis,
en effet, président delà commission, mais
j 'appartiens aussi à un parti. Je prie donc
mes collègues de bien comprendre mon
attitude. Si j'ai bien saisi l'idée de M.. De
caux, la demande de disjonction qu'il a
déposée vise, non pas seulement cet ar
ticle, mais tous les articles, sauf les ar
ticles i OT , 2 et 8.' C'est une proposition de
disjonction générale qui, dans la pratique,
se traduit par la demande de disjonction
de chaque article. Mais, puisque le Con
seil a voté les article 1er et 3, il n'est pas
possible de ne pas voter l'article 3 bis.
Je fais donc appel à mes amis pour que cet
article soit voté à l'unanimité. (Applaudis
sements.)

M. le président. M. Decaux, en effet, au
nom du groupe communiste, avait pré
senté un amendement global tendant à la
disjonction des articles 3 à 7. La prési
dence lui a demandé, selon l'usage, de pré
senter séparément des amendements ten
dant à la disjonction des différents articles.

L'article 3 étant voté, il semble, comme
vient de le dire M. Willard, que l'article
3 bis ne puisse pas être voté.

Monsieur Decaux, maintenez-vous votre
amendement?...

M. Decaux. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est donc
retiré.

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'article 3 bis.

(L'article 3 bis est adopté.)
M. le président. « Art. 4. — A titre pro

visoire et à dater du 1 er juillet 1947, les
majorations de 30 p. 100 et de 15 p. 100

prévues aux articles 3 et 4 de l'ordonnance
du 28 juin 1945 sont de plein droit portées
respectivement à 43 et 25 p. 100 sans que
l'application des nouveaux taux puisse
avoir pour effet de porter le principal des
loyers d'habitation, à un chiffre supérieur
à 610 p. 100 de la valeur locative de 1914
pour les locaux soumis à la loi du 1 er avril
1926 et à 130 p. 100 du loyer de 1939 pour
les locaux soumis à la loi du 28 février
1941.

« Ces dispositions ne peuvent s'appliquer
aux immeubles sinistrés qui ont été re
construits ou réparés, dont le prix de lo
cation a été fixé sans qu'il fût tenu compte
des maxima de majoration.

« Ces maxima seront majorés de 10 p. 100
en ce qui concerne les locaux profession
nels. Les indemnités d'occupation et de ré
quisition versées par les occupants à un
titre quelconque seront majorées dans les
mêmes conditions. »

M. le président Par voie d'amendement,
M. Ducaux propose de disjoindre cet arti
cle.

La parole est à M. Decaux.
M. Decaux. Je maintiens l'amendement

pour les mêmes raisons que précédem
ment.

M. le rapporteur. La commission s'op
pose à l'amendement.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, je demande à cette Assemblée de
rejeter la disjonction demandée par M. De
caux.

J'ai indiqué dans quelles conditions une
majorité s'était dessinée à la commission
de la justice puis au sein de l'Assemblée
nationale pour compenser ce nouveau et
court délai par une majoration de prin
cipe.

Il ne s'agit pas, bien entendu, d'une
chose équitable, je l'ai dit à la commission,
je le répète devant vous. Je pense que
personne ne peut sérieusement contester
que le relèvement des coefficients qui
aboutit à une majoration de 10 p. 100
ne soit justifié.

Je tiens à bien préciser d'ailleurs que
l'augmentation s'applique, non pas, comme
on l'a dit, au montant nominal des loyers,
mais aux majorations de l'ordonnance da
28 juin 1945, ce qui aboutit, au maxi
mum, à une augmentation des loyers de
10 p. 100.

Voilà dans quelles conditions ce texte
a été voté. En disjoignant cet article, vous
refuseriez ce que je considère tout de
même comme une modeste fi'Jie de con
solation aux propriétaires qui vont- se
trouver en présence d'un nouveau texte
de prorogation.

M. Naime. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Naime.

M. Naime. Le groupe communiste ne vo- j
tera pas l'article 4, parce que la majorité ;
des classes laborieuses de notre pays ne •
leur permet pas de supporter de nouvelles
charges sur leur maigre budgft familial,
qui est de la moitié de ce qu'il était avant :
la guerre.

Pour vous en donner -la preuve, nous
nous sommes soumis à un petit calcul.

Nous avons considéré un ménage de
trois personnes, composé du père, de la !
mère et d'un enfant en bas âge. Cet exem- !
ple est le plus favorable pour vous démon- ;
trer que le budget familial du travailleur j
français ne peut plus supporter de nou
velles charges.

Nous avons établi que l'exemple serait
basé sur un ménage de trois personnes,
dont le chef de  famille ne gagne que le

I minimum vital, c'est-à-dire 7.000 francs
■ par mois pour les villes les plus favori-
i sées. En effet, si vous déduisez les abat

tements de zones, de 10 15 et 25 p. 100,
! ce minimum vital, pour les communes les
j plus défavorisées, est réduit, à 5.250
| irancs.
I Pour notre démonstration, nous ne pren

drons que les denrées contingentées et
les produits indispensables au ménage et
les villes les plus favorisées, c'est-à-dire
les chefs de famille ayant le minimum
vital de 7.000 francs par mois.

Voici le détail. Je prends le pain: 22 ki
logrammes 500 par mois, ce qui fait 275
francs 50; le vin: 6 litres pour deux per
sonnes, soit 210 francs; les matières gras-

i ses: 1 kilogramme 800, 504 francs; la
; viande: 3 kilogrammes à 360 francs, ce

qui fait 1.080 francs; le fromage, 0 kilo
gramme 600 à 200 francs, soit 120 francs;
le sucre: 2 kilogrammes à 80 francs; le
lait, 30 litres pour un enfant en bas âge,
à 15 francs le litre, ce qui fait 450 francs.

Si nous ajoutons à ces denrées contin
gentées les légumes et les fruits pour
une somme équivalant à 100 francs par
jour, ce qui fait 3.000 francs par mois,
si nous ajoutons le gaz et l'électricité
pour l'ensemble du ménage, soit 500
francs, nous obtenons la somme de 6.626
francs 50. N'oublions pas les vêtements,
le transport pour une ville comme Paris,
nous arriverons à 1.690 francs, ce qui fait
une somme de 8.375 francs 50.

Voici, mesdames, messieurs, une dé
monstration dont, je crois, la véracité ne
sera contestée par personne.

Ce qui nous étonne, nous communistes,
c'est que. ardents défenseurs de l'augmen
tation des loyers, ce sont les mêmes qui-
s'opposent aux augmentations de salaires,
ce sont ceux qui prêchent le principe de
la mère au foyer, qui refusent aux chefs
de famille un salaire digne, permettant
d'élever leurs enfants. (Exclamations au
centre et à droite.)

M. le président. Notre collègue n'a atta
qué personne. Pourquoi protester?

M. Naime. Nous ne voterons pas l'ar
ticle 4 parce que les répercussions de cette
augmentation se traduiraient par une dimi
nution du pouvoir d'achat des travailleurs
et sur la santé déjà déficiente des enfants
de France.

Nous ne sommes pas opposés à une aug
mentation du prix des loyers, mais à une
condition que l'on élève le standard de vie
du travailleur français.

Voilà la position nette et claire  du
groupe communiste qui refuse que la
construction et l'entretien des immeubles
en France soient à la charge unique des
travailleurs de notre pays. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Je consulte le Conseil
sur l'amendement de M. Decaux qui tend
à la disjonction de l'article 4, amendement
qui est repoussé par la commission et le
Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.) -
M. le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 4.

(L'article 4 est adopté.)
M. le président. « Art. 5. — Lorsque,

compte tenu de l'ensemble des revenus des
personnes habitant habituellement un
même focal, le locataire ou l'occupant en
tre dans la catégorie des personnes écono
miquement faibles visées par la loi n° 46-
1990 du 13 septembre 1946 ou bénéficie
d'un revenu inférieur à 120 p. 100 du sa
laire minimum vital, les majorations fixées
par l'article précédent ne seront exigibles
qu'à partir du moment où des mesures de
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compensation auront été prises en leur fa
veur,

« Les locataires qui sous-louent tout ou
partie des lieux loués ne peuvent en au
cun cas bénéiicier des dispositions du pré
sent article. »

Par voie d'amendement, M. Decaux et les
membres du groupe communiste propo
sent de disjoindre cet article.

La parole est à M. Decaux pour soutenir
son amendement.

M. Decaux. Pour les raisons indiquées
dans la discussion générale, l'amendement
est maintenu.

H. le président. Quel est l'avis de la com
mission?

M. le président de la commission. Per
mettez-moi d'insister auprès de notre
camarade M. Decaux pour le prier de vou
loir bien retirer son amendement. Puisque
les premiers articles ont été adoptés, nous
ne pouvons pas ne pas voter cet article qui
apporte, bien évidemment, une améliora
tion à la situation.

M. Georges Pernot. Il est fait pour les
plus pauvres.

M. le président de la commission. Per
mettez-moi de poser également une ques
tion à M. le garde des sceaux. Cet article,
sans être d'une rédaction, je n'ose pas dire
vicieuse, prête du moins à interprétation
divergente. Nous voudrions savoir, un de
 mes collègues de la commission m'a prié
de poser la question, comment serait cal
culé le revenu des personnes habitant le
même local. S'agit-il d'une moyenne?

M. le garde des sceaux. E s'agit d'une
moyenne et non pas d'un total.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?...

M. Decaux. L'amendement est retiré.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mels aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)
M. le président. « Art. 6. — A Paris dans

chaque arrondissement, à la diligence du
préfet de la Seine, et dans chaque départe
ment à la diligence du préfet,, il sera créé,
avant le lor septembre 1947, une commis
sion qui comprendra:

« Le président du tribunal civil du chef-
jiieu du département ou son délégué, pré
sident;'

« Deux représentants des associations de
propriétaires les plus représentatives, nom
mée par le préfet, sur une liste de 6 noms
présentée par chacune d'elles ou, à défaut,
par les associations nationales les plus re
présentatives;

« Deux représentants des associations de
locataires les plus représentatives, nom
més par le préfet sur une liste de 6 noms
présentée par chacune d'elles ou, à dé
faut, par les associations nationales les
plus représentatives;

« Deux pères ou mères de famille pris
1 un parmi les propriétaires et l'autre
parmi les locataires, nommés par le préfet
sur deux listes de 6 noms présentées par
l'union départementale des associations
familiales, ayant voix délibérative.

« Et en outre, mais avec voix consulta
tive :

« Le directeur de l'enregistrement, des
domaines et du timbre ou son délégué;

« Le directeur départemental de la santé
ou son délégué;

« Le représentant départemental du mi
nistre chargé de la reconstruction;

« Un représentant de chacune des deux
Timons départementales des syndicats ou
vriers les plus représentatives:

« Un architecte désigné par l'ordre régio
nal des architectes.

« La commission devra convoquer obli
gatoirement les maires des communes inté
ressées.

« Les conditions de fonctionnement de
ces. commissions et le règlement des frais
y afférents seront déterminés par décret
pris sur le rapport du garde des sceaux,
ministre de la justice, du ministre des
finances et du ministre chargé de la re
construction et de l'urbanisme ».

M. le président. Par voie d'amendement.
M. Decaux et les membres du groupe com
muniste proposent de disjoindre cet ar
ticle.

La parole est à M. Decaux.
M. Décaux. L'amendement est maintenu.

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, je demande de bien vouloir voter
l'article 6 et l'article 7, qui visent le fonc
tionnement des commissions qui vont être
installées à Paris et dans le département. ■

Je réserve, pour l'instant, les amende
ments relatifs à la composition de ces
commissions. Ces commissions ont pour
mission de faire un travail préparatoire.
Ce travail préparatoire — je tiens à en •
donner l'assurance puisque M. Max André
a bien voulu me poser la question à la
commission de la justice — devra être
terminé — c'est la dernière phrase do
l'article 7 — dans les trois mois de la cons
titution de ces commissions.

Je vous ai exposé que le projet de
fond que nous ferons aboutir  pour la fin
de l'année est actuellement soumis à l'exa
men da différents organismes constitution
nels ou parlementaires.

Des critiques ont été faites au texte
préparé par la commission. Vous aurez à
vous prononcer, peut-être môme plus vite
que vous ne le pensez, car désireux de
tenir compte des indications qui m'ont
été fournies, je me ferai un premier devoir
de communiquer à votre commission de
la justice le premier résultat s travaux
qui doivent se poursuivre devant l'Assem
blée nationale; cela nous fera gagner du
temps.

Je disais donc que ce travail avait com- -
porté la fixation du taux de la pièce à
2.500 francs. Ce taux varie, du reste, sui
vant un certain nombre de coefficients,
en plus ou en moins. La grosse critique
qui avait été faite à ce travail, c'est qu'il
résultait, disaient ceux qui n'en étaient
pas partisans, d'une improvisation, et l'on
demandait à l'honorable M. Grimaud : pour
quoi 2.500 francs, pourquoi pas 2.000 ou
3.000 francs ? Et comment vous-même
avez-vous fixé les coefficients ?

C'est précisément, lorsque nous vien
drons successivement devant l'Assemblée
nationale et devant le Conseil de la He
publique, afin d'avoir à ce moment tous
les éléments, toute la documentation
qui sera venue de l'ensemble du territoire
que. sans pe*ure de temps, vous le com
prenez bien, et pour l'application du texte
de fond, du texte définitif que vous sou
haitez, nous instituons d'ores et déjà ces
commissions.

Ce qu'a craint M. Max André, je crois
pouvoir le dire, c'était que ces commis
sions ne prissent pas dans ce texte l'al
lure de commissions définitives. Je crois
vous avoir déjà rassurés en soulignant
le caractère de leurs travaux, qui doivent
être achevés dans le délai de trois mois
Et alors — vérité de La Palice — ou bien
la loi est une loi définitive qui maintien
dra le système des commissions départe

mentales, et, quand viendra la loi de fond,
vous en volerez le maintien, sous réserve,
bien entendu, d'en modifier la composition
interne; ou, au contraire, vous considé
rerez que, leur travail préparatoire ayant
été fourni, elles sont devenues inutiles,
et elles disparaîtront automatiquement en
vertu de la dernière phrase de 'artir
clé 7.

Telles sont les explications nue je
croyais de mon devoir de vous apporter
ce soir.

M. le rapporteur. La. commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République sur l'amendement d«
M. Ducaux, tendant à disjoindre l'article 6.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. J'ai reçu de M. Fourré

un amendement tendant à rédiger comme
suit la fin du premier alinéa de cet ar
ticle:

« ...Il sera créé, avant le 1er septembre
1947, une commission paritaire de trois
représentants de propriétaires et de trois
représentants de locataires. »

La parole est à M. Fourré pour soutenir
son amendement.

M. . Fourré. Mesdames, messieurs, j 'ai
déposé cet amendement, au nom du
groupe communiste, parce que je crois
qu'il serait meilleur <de créer une com
mission paritaire.

Je considère qu'il y a des moyens d'en
tente entre les locataires et les proprié
taires. Comme l'a dit M. le garde des
sceaux, cette loi n'est que provisoire; elle
est faite pour quelques mois. En consé
quence, pour les cinq mois qui doivent
s'écouler d'ici le 31 décembre, je consi
dère qu'une commission paritaire serait
plus pratique dans les circonstances pré
sentes. C'est pour cela que j'ai présenté
mon amendement.

M. te président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment demande avec confiance au Conseil
de la République de bien vouloir voter la
composition telle qu'elle est fixée par les
premiers paragraphes pour les voix déli
bératives.. L'Assemblée nationale a envi
sagé, bien entendu, ce caractère paritaire
de la commission. Il y a deux représen
tants des associations de propriétaires les -
plus représentatives et deux représentants
des associations de locataires les plus re
présentatives. .

D'autre part, l'Assemblée nationale «
voulu, dans une question comme celle du
logement, associer, bien entendu, les fa
milles nombreuses...

Mme Devaux. C'est normal.

M. le garde des sceaux. C'est ce que j 'al
lais dire, c'est tout à fait normal. J'exa
mine les trois paragraphes successifs; ii
faut qu'il y ait des représentants des pro
priétaires et des représentants des loca
taires, il est tout à fait normal qu'il y ail
des représentants des familles nombrea
ses.

Je crois, d'ailleurs, pouvoir vous dire,
si mes souvenirs sont exacts — je m'excu
serais d'une erreur qui serait due à un«
fatigue tout de même assez naturelle —
qu'il n'y a pas eu da difficultés sérieuses
sur ce Doint-
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Permettez-moi d'ajouter une observa
tion: s'il s'agissait d'un texte de fond,
c'est à la demande qui m'a été adressée
de laisser la présidence au président du
tribunal civil ou à son délégué que je
ferais les plus expresses réserves ; je pense
que les magistrats sont là pour siéger,
pour statuer, pour trancher le litige.

M. Georges Pernot. Nous vous en remer
cions, monsieur le garde des sceaux. .

M. le ministre. En tout cas, je prends
l'engagement de m'opposer — vous serez,
bien entendu, mesdames et messieurs,
maîtres de votre vote — quand il s'agira
du texte de fond, au principe de laisser la
présidence de cette commission au prési
dent du tribunal civil. ■

Vous examinerez, à ce moment-là,
quelle est l'autorité, la personnalité qui
doit lui être substituée. r

Je le répète, mesdames et messieurs, il
s'agit d'un texte qui ne doit être appliqué
que trois mois, il- s'agit de simples tra
vaux préparatoires. Je demande au Conseil
de la République de bien vouloir me faci
liter la tâche.

Celte commission est, en somme, nor
male et les intérêts en  présence y sont
normalement représentés. Sous la réserve
que j'ai faite et que j'ai tenue à vous
fournir moi-même, il n'y a pas d'inconvé
nient à voter ce texte et le Gouvernement

yous demande de bien vouloir l'adopter.
Ce n'est pas pour une modification de

l'article 6 que nous retournerons devant
l'Assemblée nationale,, n'est-il pas vrai ?

M. le président. Je mets aux voix l 'a
mendement de M. Fourré repoussé par le
Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.
M. le président. Je suis saisi d'un autre

amendement de M. Fourré tendant à sup
primer le deuxième alinéa de l'article 6.

La parole est à M. Fourré pour défendre
son amendement.

M. Fourré. Mesdames, messieurs, je de
mande la suppression du deuxième ali
néa de l'article 6 parce que je considère
qu'on peut se dispenser du président du
tribunal; je crois qu'une commission res
semblant à une commission paritaire,
comme celle qui est ainsi prévue, est suf
fisante et que l'on n'a pas besoin du
président du tribunal.

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement qui paraît se con
fondre avec le premier amendement - dé
posé. . - '

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Fourré. Oui, monsieur le président.
t. le président. Je mets aux voix l'a

mendement de M. Fourré, repoussé par la
commission et par le Gouvernement,

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Sur ce même article 6,

je suis saisi d'un amendement de M.
Mammonat tendant à rédiger comme suit
les 3° et 4e alinéas de cet article:

« Trois représentants des associations
de propriétaires les plus représentatives
nommés ipar le préfet sur une liste de six
noms présentés par chacune d'elles ou, à
défaut, par les associations nationales les
plus représentatives; l'un de ces repré
sentants devra être un père ou une mère
 de famille nombreuse.

« Trois représentants des associations
Je locataires les plus représentatives nom
més par le préfet sur une liste de six
noms présentée par chacune d'elles ou, à
iéfaut, par les association nationales les

1 plus représentatives; 1 un de ces représen
tants devra être un père ou une mère de
famille nombreuse. »

M. Mammonat. C'est un amendement

qui n'a plus d'objet puisque nous som
mes battus sur les autres alinéas. Ce que
je peux regretter, c'est qu'on ait dit que
la loi ne vaut rien, mais qu'on la vote
tout de même.

M. le président. L'amendement est retiré.
M. Fourré a présenté sur l'article 6 nu

dernier amendement tendant, à la troi
sième et à la quatrième ligne du 58 alinéa
de cet article, à remplacer les mots:
« Union départementale des associations
familiales », par les mots: « Union dépar
tementale des syndicats ouvriers ».

La parole est à M. Fourré.
M. Fourré. Mesdames,messieurs, j'ai dé

posé cet amendement au nom du groupe
communiste et j'y attache une grande im
portance; les syndicats représentent quel
que chose, je crois, et sont bien qualifiés
pour pouvoir discuter. Je me base, à cet
égard, sur les élections à la sécurité so
ciale. Dans les syndicats, il y a des loca
taires et des propriétaires. C'est pourquoi
j'ai déposé mon amendement, afin que les
syndicats soient substitués aux associa
tions.

On en parle plus loin, mais ils n'ont que
voix consultative. Je considère qu'il serait
logique de leur accorder voix délibérative

M. le président. Quel est l 'ayis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment également. Puisqu'il est indispen
sable que les unions départementales de
syndicats ouvriers puissent faire entendre
eur voix, il a été prévu que ces unions
auraient voix consultative. Le premier texte
de l'AssemMée nationale avait prévu la
représentation de l'union départementale
des syndicats. En réalité, l'unanimité s'est
faite pour que tous les groupements de
syndicats ouvriers soient représentés. A la
demande de nos collègues du mouvement
républicain populaire, on a donné une voix
consultative aux représentants de chacune
des deux unions départementales de syn
dicats ouvriers les plus représentatives,
 Ces ainsi, que la C. G. T. et la C. F. T. C.
sont l'une et l'autre représentées.

Par conséquent, l'ensemble de la classe
ouvrière sera entendu avec voix consulta
tive. Cette mesure a été votée à l'unani
mité, ce qui me paraît tout à fait logique.

Il me parait d'autre part nécessaire de
donner une voix délibérative aux repré
sentants des familles nombreuses qui ont
tout de même, on le signalait tout à
l'heure, une part prépondérante à prendre
dans la discussion de cette question si
importante du logement. Il s'agit de nous
renseigner, de guider nos travaux; aussi,
ie demande avec confiance au conseil de
la République de s'en tenir au texte de
l'Assemblée nationale.

M. Georges Pernot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Per

not.

M. Georges Pernot. Je me permets de
m'étonner, brièvement, de l'amendement
qui est ainsi présenté.
- Il s'agit, au fond, de constituer des com
missions dans lesquelles les différents
intérêts seront effectivement représentés.

M. le garde des sceaux vous a dit qu'elles
comprendraient des représentants des pro
priétaires et des représentants des loca
taires» Il a ajouté qu'il fallait aussi aue les

familles — je pourrais dire les familles
tout court, mais à plus forte raison les
familles nombreuses — puissent faire en
tendre leur voix. Or, les seuls organismes
aujourd'hui qualifiés par la loi pour repré
senter les familles sont les unions dépar
tementales et l'union nationale des associa
tions familiales.

M. le garde des sceaux. C'est exact.

M. Georges Pernot. Il y a une ordon
nance du 3 mars 1945 aux termes de la

quelle ces unions sont habilitées pour re
présenter officiellement les familles auprès
des pouvoirs publics.

Alors, je vous demande de bien vouloir
ne pas confondre deux choses qui sont tout
à fait distinctes: l'intérêt professionnel,
d'une part, l'intérêt familial, d'autre part.

La profession est représentée par le syn
dicat, l'intérêt familial par les associations
familiales groupées dans les unions dépar
tementales et dans l'union nationale. ■

Je demande donc avec insistance à
"Assemblée de bien vouloir maintenir pu
rement et - simplement le texte grâce
auquel la voix des familles sera entendue
sur ce problème capital des loyers.
.(Applaudissements.)

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?...

M. Fourré. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement de M. Fourré, repoussé ipar la com
mission.

. (L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je vais consulter le Con

seil de la République sur l'ensemble de
l'article 6.

M."Charles Morel. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Je ne vois pas pour
quoi il n'y a dans la commission que des
représentants des syndicats ouvriers. Cer
tains départements sont essentiellement
agricoles et je regrette que le législateur
n'ait pas prévu une représentation agri
cole dans ce cas particulier.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission.

M. le président de la commission. Le pro
jet traite avant tout du logement urbain.
11 est donc indispensable d'appeler, au
moins avec voix consultative, les représen
tants des organismes professionnels ou
vriers.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je crois utile de
vous donner une précision. Lorsque nous
indiquons que des organismes seront ap
pelés avec voix consultative, il est bien
compris que la commission a toujours la
possibilité d'entendre les représentants
des grandes associations agricoles dans
les cas très exceptionnels — car nous par
lons du logement urbain — où cela paraî
tra nécessaire.

Je pense que cette possibilité d'entendre
les représentants des syndicats agricoles
doit suffire à notre honorable collègue.

M. le président. Il n 'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 6 est adopté.)
M. le président. « Article 7 (nouveau) . —»

Les commissions des loyers procéderont,
selon les règles fixées par un décret pris
sur le rapport du ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanisme, au recen
sement et à la classification des différents
types d'immeubles existant dans l'arron
dissement, à Paris, et dans les départe
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ments ; elles recueilleront les données sta
tistiques et documentaires et établiront
des propositions relatives au prix de base
des différentes catégories de locaux et aux
méthodes d'évaluation des loyers.

« Elles devront avoir terminé leurs tra
vaux dans les trois mois de leur constitu
tion. »

M. Decaux et les membres du groupe
communiste ont déposé un amendement
tendant à disjoindre cet article.

Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission re

pousse l'amendement.
M. le président. Quel est l 'avis du Gou

vernement ?

M. le garde des sceaux. Dès lors que l'ar
ticle 6 maintient les commissions, il faut
bien, à l'article 7, en prévoir le fonction
nement.

Le Gouvernement repousse l'amende
ment.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté .)
■ M. le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 7 nouveau.

(L'article 7 nouveau est adopté.)
M. le président. « Article 7 bis. — Les

contestations relatives à l'application de la
présente loi seront jugées conformément
aux dispositions prévues à l'article 8 de la
loi du 28 mars 1947. »

M. Decaux et des membres du groupe
communiste ont déposé un amendement
tendant à disjoindre cet article.

L'amendement est-il maintenu ?

M. Decaux. Oui, monsieur le président.
M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le garde des sceaux. Il faut bien un
texte qui fixe la procédure.

Le Gouvernement repousse l'amende
ment.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'arti

cle 7 bis.

(L'article 7 bis est adopté.)
M. le président. « Article 8. — La pré

sente loi est applicable à l'Algérie et dans
les départements de la Guadeloupe, de la
Martinique, de la Réunion et de la Guyane
française. » — (Adopté.)

M. Janton. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jan

ton.

M. Janton. Avant de passer au vote sur
l'ensemble, je voudrais expliquer les rai
sons de mon attjtude, qui sont en même
temps valables pour un certain nombre de
mes collègues.

Nous n'avons pas voulu gêner le Gou
vernement à la suite de l'appel que nous
a adressé M .le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je vous remercie.

M. Janton. Nous savons bien que, pour
le 1er août, il était indispensable qu'une
nouvelle loi prenne la place de celle qui
expire le 31 juillet au soir.

Nous avons fait valoir, tout à l'heure,
certains arguments qui marquent suffsam-
ment notre profond mécontentement des

méthodes parlementaires qui nous sont
imposées. Je crois pouvoir dire ici que
l'attitude actuelle du Conseil de la Répu
blique depuis quelques jours ne nous vaut
pas d'être traités de cette façon.

Nous considérons qu'il est lamentable de
nous apporter un texte à minuit pour nous
demander de le voter à une heure du ma
tin. Nous considérons également qu'il est
lamentable de nous apporter un texte en
nous prévenant qu'il n'est valable que
pour quelques mois, qu'il n'apporte rien
de plus que celui qui cesse de fonctionner
à partir du 31 juillet.

Dans ces conditions, nous pensons qu'on
aurait mieux fait de nous demander de

proroger le texte en vigueur pour un mois
puisqu'aussi bien on nous a promis de
nous en apporter un autre qui, paraît-il,
est prêt, mais que nous ne sommes pas
encore parvenus à tenir entre nos mains
et à discuter.

Nous ne voulons plus de ces métho-
des-là; nous l'avons dit plusieurs fois.
C'est assez ! Nous avons fait, tout à l'heure.
une démonstration en déclarant que nous
ne voulions même pas passer à la discus
sion des articles. Nous avons consenti ce
pendant encore une concession. Mais il faut
que le Gouvernement et l'Assemblée natio
nale sachent bien que c'est la dernière et
que si, par hasard, on nous mettait en
face de situations semblables, nous serions
obligés de nous retourner vers nos élec
teurs pour les faire juges entre l'Assem-
1"Î nationale et nous.

Dans ces conditions, nous nous abstien
drons. (Applaudissements au centre.)

M. Fourré. C'est la justification de nos
amendements. ■

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Le groupe communiste a
voté les articles, 1 er , 2, 5 et 8 du projet qui
nous est présenté. M. Decaux, au nom du
groupe communiste, a développé les argu
ments justifiant à nos yeux la disjonction
des autres articles. Nous ne voulons pas
voter les articles pour lesquels nous
n'avons pas obtenu de l'Assemblée qu'elle
accepte notre demande de disjonction. Mais
nous ne voulons pas non plus voter contre
un texte dont nous avons adopté les pre
miers articles qui maintiennent les loca
taires dans les lieux avec la garantie de
la loi.

Nous nous abstiendrons donc sur l'en
semble.

M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je pense qu'il convient que

nous exprimions tous notre avis sur ce
projet de loi qui est arrivé un peu tard.

Le rassemblement des gauches républf
caines a été le premier à protester contre
cette méthode de travail. Mais nous som
mes pris ipar un délai et il n'est pas pos
sible de penser que certaines personnes
pourraient être mises à la porte demain.

C'est pour cette raison que le rassem
blement des gauches républicaines, qui a
voté les articles, votera également l'en
semble.

M. le président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Le groupe socialiste votera
le projet malgré toutes les réserves qu'il
a faites par la bouche de notre camarade
Hauriou.

Il le votera parce qu'il croit nécessaire
de donner au 1er août un texte permettant •
de régir les rapports qui doivent s'éta
blir entre les locataires et les bailleurs.
Il le votera sans enthousiasme, poussé par
la nécessité, avec l'espoir que, le 31 dé
cembre, nous aurons enfin le texte défini
tif qu'on .nous promet  et avec ce senti

ment que l'augmentation que nous venons
de voter en faveur des propriétaires et
qui frappera les locataires n'est qu'un pas
vers la loi qui donnera la possibilité défi
nitive de régler le grave problème du
logement dont a parlé notre ami M. Hau
riou.

Sous le bénéfice de ces observations,
nous voterons l'ensemble.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

Je suis saisi d'une dem ande de scrutin

par le groupe du mouvement républicain
populaire.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du

scrutin :

Nombre de votant^ 191
Majorité absolue....... 96

Pour l'adoption...... 168
.Contre 23

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il a décidé précédem
ment de se réunir en séance publique,
cet après-midi mercredi 30 juillet, à
15 heures, pour la suite de la discussion
du budget des dépenses civiles, et
qu'après avoir terminé l'examen du bud
get de la production industrielle, il pro
cédera à celui de l'économie nationale.

J'indique d'autre part que, d'après les -
indications actuellement fournies par la
commission des finances, il est vraisem
blable que le Conseil  de la République
sera appelé à examiner, jeudi matin, le
budget  de la santé publique et, jeudi
après-midi, le budget des affaires étran
gères et le budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones.

Voici donc quel serait l'ordre du jour de -
la séance du mercredi 30 juillet, à quinze
heures:

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dépen
ses du budget ordinaire de l'exercice 1947
(dépenses civiles). (N os 456 et 457, année
1947, M. Alain Poher, rapporteur général.)

Il n'y a pas d'observation ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.'

(La séance est levée à deux heures cin
quante minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cu. DE LA MOUNDIÈRE.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 25 juillet 1947.

AMNISTIE

Page 1123, 3e colonne, 9® alinéa,
Au lieu de : « Police de roulage »,
Lire: « Police du roulage ».

Page 1127, lr» colonne, 1er alinéa,
Au lieu de: « manquement de probité h
Lire: « manquement à la probité ».
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE. LA RÉPUBLIQUE
LE 29 JUILLET 1947

Application des articles 82 et 83 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désirt
poser une question écrite au Gouvernement
en remet le texte au président du Conseil
de la République, qui le communique au
Gouvernement

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans lè mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

m Les ministres ont toutefois la faculté Ue
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse;
ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

• Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
gui suit leur puhlicatton.

(Application du règlement
du Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

No» 58 Charles Brune. — 183 Germain Pon
tille: — 291 Henri Liénard. — 292 Henri Lié
nard.

Vice-présidence du conseil.

N° 313 Bernard Lafay.

Affaires étrangères.

N» 293 Jacques de Menditte. '
' 1 • ■ • ' ' l

Agriculture,

N°» 57 Charles Brune. — 138 Auguste Sempé.
— 169 Julien Satonnet. — 259 Maxime Teyssan
dier. — 340 Mariette Brion.

i

Éducation nationale.

N°» 166 Fernand Verdeille. — 274 Simone
Rollin;

Économie nationale.

No» 217 Germain Pontille. — 231 Jacques-
Destree. — 272 Claudius Buard. — 273 Amédée
Guy.

Finances.

N°» 7 Christian Vieljeux. — 27 Emile Four
nier. — 30 Jean-Marie Thomas. — 90 Paul Ba
ratgin. — 91 Jean Berthelot. — 92 Bernard La
fay. — 93 André Pairault. — 94 Jacqueline Pa
tenôtre. — 124 Emile Fournier. — 125 Alfred
Wehrung. — 135 Ernest Couteaux. — 185 Ber
nard Lafay. — 241 Bernard Lafay. — 251 René
Depreux. — 262 Maxime Teyssandier. — 263
Jean-Marie Thomas. — 286 Edouard Soldani.
— 287 Edr#iard Soldani. — 327 Jacques-Des
trée. — 348 Emile Fournier. — 353 Charles-
Cros. — 354 Jean Saint-Cyr.

Guerre.

N° 254 Georges Reverbori. -

Intérieur.

No« 318 Jacques de Menditte. — 331 Abel
Durand. — 333 Emmanuel Lagravière.

Jeunesse, arts et lettres.

"N° 11 Christian Vieljeux.

Production industrielle.

N° 350 Yves Jaouen.

Travail et sécurité sociale.

N03 23 Maurice Rochette. — 168 Charles Mo
rel. — 200 Amédée Guy. — 256 Amédée Guy.
— 345 Marie-Hélène Cardot. — 346 Maurice
Rochette.

Travaux publics et transports.

Nos 246 Fernand Verdeille. — 283 Alexandre
Caspary — 362 Charles-Cros.

FRANCE D'OUTRE-MER

418. — 29 juillet 1917. — M. Charles-Cros
expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer que le conseil syndical du syndicat uni
que de l'enseignement du Sénégal et de la
Mauritanie comprenant tes délégués de tous
les ordres d'enseignement: professeurs, pro
fesseurs techniques, instituteurs du cadre su
périeur, instituteurs du cadre secondaire,
instituteurs suppléants, moniteurs du cadre
secondaire, réuni à la ibôurso du travail de
Saint-Louis le II juillet 1947, s'est prononcé
contre le maintien du diplôme supérieur
d'aptitude professionnelle, contre le mode
actuel d'intégration dans le cadre commun
supérieur de l'enseignement des instituteurs
du cadre secondaire, pour la création sans
délai d'un cadre général d'instituteurs afri
cains; et demande quelle décision est envi
sagée pour donner satisfaction à un vœu qui
paraît être non seulement celui des institu
teurs du Sénégal et de la Mauritanie, mais
bien de l'ensemble des instituteurs de l'Afri
que occidentale française.

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

séance du mardi 29 juillet 1947.

SCRUTIN (N° 37)

Sur l'ensemble de l'avis de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, prévoyant certaines
dispositions transitoires en matière de
loyers de locaux d'habitation ou à usage
professionnel.

Nombre des votants 147

Majorité absolue. 74

Pour l'adoption 145
Contre 2

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

Ascensio (Jean).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Ma

rie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champ eaux.
Bonnefous (Raymond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien), Sei

ne.

Brunot.
Carcassonne.

Cayrou (Frédéric),

Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dassaud.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Doucouré (Amadou).,
Doumenc.
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville^
Mme Eboué.
Felice (de),
Ferracci.
Gadoin.
Gasser.

Gautier (Julien);
Gérard.
Giacomoni.
Grassard.

Gravier (Robert), M.-
et-Moselle.

Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy,
Hauriou.
Henry.
Hyvrard.
Jaouen (Yves), Finis

tère.

Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
Landry.
Léonetti.
Le Terrier.
Longchambon.
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).

Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de),
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline André-Tho»
 me) -

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezets
Pialoux.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile).
Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André) «
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rogier. .

: Romain.
Rotinat .

Roubert (Alex).
Rucart (Max).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien. •
Safonnef.
Schiever.
Serot (Robert). :
Serrure.
Siault.

Simart (René).
Simon.

Sore (Ousmane).
Soldani..
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Vanrullen.;
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Viple.
Vourc'h.

Westphal.

Ont voté contre :

MM.

Buffet (Henri)' Duclercq (Paul).

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard)'. .
André (Max).

"Anghiley.
Armengaud.
Aussel.

Baret (Adrien)", La
Réunion.

Baron.
Bellon.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bossanne ( André ) ,
Drôme.

Bosson (Charles), Hau
te-Savoie.

Boudet.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Gardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston ) ,

Pyrène es-Orientales.
Mme Cardot (Marie-

Hélène}.

Caries.

Caspary.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Claireaux.
Clairefond.
Colardeau.

Coste (Charles).
Dadu.

David (Léon).-
Debray.
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dorey.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.

Fournier,
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gargominy.
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Gatuing.
Gerber (Marc), Seine.
G «'ber (Philippe),

Pas- ie-Calais.

Giauque.
Gilson.

Mme Girault.
Grangeon.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Hamon (Léo),
Helleu.
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis) .
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Albert), Fi
ni s 1ère.

3anié.
Jauneau.
J avr.
Knecht.

Lacaze ^Georges).
La Gravière.
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Mme Lefaucheux.
Lefranc.
Legeay.
Le Goff.
Lemoine.
Lero.
Le Sassier-Boisauné.

Leuret
Liénard.
Mahdad.

Mitïea (Mohamadou
Djibrilla) .

Maire Georges).
Mammonat.
Marrane.

Marlei 'Henri).
Mauvais.

Menditte (de).
Menu;
Mercier (Francois).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint)

Var.

Mermet-Guyennet.
Meyer.
Molinié.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo

zère.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius),
Muller.
Naime.
Nicod.
Novat.
Ott.
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Pfleger.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Poisson.
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Rehault.
Mme Roche (Marie).
Rochette.
Mme Rollin.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.

Saadane.
Sailé.
Saiah.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin,
Sempé.
Siabas.
Sid Cara.
Streiff.

Tognard.
Mlle Trinquier.
Tubert (Généra).

Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vilhet.
Vittori.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents . ar congé :

MM. Bollaert (Emile) et Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l 'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République, qui présidait la
séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 491
Majorité absolue 96

Pour l'adoption.... 468
Contre 2.H

Mais, après vérification, ces nombres ont. été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du samedi 26 juillet 1947.

(Journal officiel du 27 juillet 1947.).

Dans le scrutin (n° 34) sur l'amendement
de M. Meyer à l'article 15 bis du .projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
amnistie;

Mme Devaud, portée comme ayant voté
«contre», déclare avoir voulu voter « pour»,

Dans le scrutin (n° 35) sur l'amendement
de M. Mostefaï à l'article 15 bis du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant amnistie:

Mme Devaud, portée comme ayant voté
« contre », déclare avoir voulu voter « pour »,

Ordre du jour du mercredi 30 juillet 1947.

'A quinze heures. — SÉANCE PUBLIQUE

Suite de la discussion du  projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux depenseî
du budget ordinaire de l'exercice 1947 (dépen
ses civiles). (N°s 456 et 457, année 1947, —
M. Alain Poher, rapporteur général.)

Les billets portant la date dudit jour et vu-
lablés pour la journée comprennent:

1er étage:

Depuis M. Laurentin, jusques et y compris
M. Georges Maire.

Tribunes:

Depuis M. Mammonat, jusques et y com
pris M. Paul-Boncour.

Liste des projets, propositions ou rapports
mis en distribution le mercredi 30 juillet 1947.

N° 457 (annexe 61. — Rapport spécial- de
M. Laffargue sur le budget de l'écono
mie nationaie

N° 472. — Projet de loi concernant l'indem
nité mensuelle temporaire et instituant
un supplément pour charges de famille.

N° 47i. — Rapport de M. Salomon Grumbach
sur la proposition de résolution tendant
à modifier l'article 47 du règlement.


